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Avis de Publication 
 
 

 

M. le Président du Conseil départemental certifie que : 
 

 le Registre des délibérations RCP n° 2023-30 de la Commission Permanente du 26 juin 2023  
(délibérations n° CP-2023-0325 à CP-2023-0444) a été publié ce jour sur le site Internet du Conseil 
départemental : www.hautesavoie.fr 
Il est également à disposition du public pour consultation dès aujourd’hui aux Archives 
départementales de la Haute-Savoie sises 37 bis, avenue de la Plaine – 74000 ANNECY 
Tél. : 04-50-66-84-20 sans limitation de durée. 

 
 Toutes les délibérations de cette séance ont été télétransmises en Préfecture le  

04 juillet 2023 et sont exécutoires à compter du 07 juillet 2023, date de publication sur internet. 
 
Les délibérations publiées dans ce document peuvent faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de publication sous forme 
électronique. 

 
 

Liste des actes publiés au cours des deux derniers mois : 
 
 07-07-2023 : RCP-2023-30 – Délibérations de la Commission Permanente du 26 juin 2023 
 07-07-2023 : RCD-2023-29 – Délibérations du Conseil départemental du 26 juin 2023 
 05-07-2023 : RA-2023-28 – Arrêtés 
 29-06-2023 : PVCD-2023-27 – Procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 22 mai 2023 
 21-06-2023 : RA-2023-26 – Arrêtés 
 08-06-2023 : RCP-2023-25 – Délibérations de la Commission Permanente du 05 juin 2023 
 07-06-2023 : RAAA-2023-24  – Recueil des Arrêtés et des Actes Administratifs 
 26-05-2023 : RCD-2023-23 – Délibérations du Conseil départemental du 22 mai 2023 
 26-05-2023 : PVCD-2023-22 – Procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 03 avril 2023 
 25-05-2023 : RCP-2023-21 – Délibérations de la Commission Permanente du 15 mai 2023 
 24-05-2023 : RA-2023-20 – Arrêtés 
 10-05-2023 : RA-2023-19 – Arrêtés 
 
 

 

Avis affiché ce jour sur le panneau d’affichage situé 1, rue du 30ème Régiment d’Infanterie à Annecy  
et sur le site internet du Conseil départemental (www.hautesavoie.fr) 

 

 
 
Fait à Annecy, le 07 juillet 2023 
 
 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur Assemblée, 
 
 
Jean-Pierre MORET 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Séance du 26 juin 2023

 

DELIBERATIONS N° CP-2023-0373 à CP-2023-0444



Le sommaire de cette séance figure dans le tome 1 du document publié 





Registre des Délibérations de la Commission Permanente 
Séance du 26 juin 2023 

L'an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin à 09 heures, la Commission Permanente du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le vendredi 16 juin 2023, s'est réunie dans la 
Salle du Conseil de l’Hôtel du Département à Annecy, et en visioconférence, sous la Présidence de  
M. Martial SADDIER, Conseiller départemental du Canton de Bonneville, et de M. Nicolas RUBIN, 
Conseiller départemental du Canton d’Evian-les-Bains. 

Sont présents : 

Mmes DONZEL-GONET Marie-Louise, LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Présidents 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
MM. VERDONNET Christian, BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mmes GONZO-MASSOL Valérie, MAHUT Patricia, PETEX-LEVET Christelle, Membres 
de la Commission Permanente 

Absents excusés ou présents durant la séance : 

Mme Josiane LEI, M. François EXCOFFIER 

Absents excusés durant la séance :  

Mme Aurore TERMOZ, MM. Jean-Marc PEILLEX, Joël BAUD-GRASSET 



Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services départementaux, 

Mmes et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs des différents Services départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0373 
 
 
OBJET : CONVENTIONS D’AUTORISATIONS DE VOIRIE ET D’ENTRETIEN - AVENANT 

I. RD 907A – COMMUNE DE SAINT-JEOIRE 
II. RD 41 – COMMUNE D’ANNECY 
III. RD 155 – COMMUNE D’ETAUX 
IV. RD 1201 – COMMUNE DE CRUSEILLES 

  
 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2023-0276 du 15 mai 2023 approuvant la passation de la convention d’autorisation 
de voirie, de financement et d’entretien entre le Département et la Commune de Saint-Jeoire, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilités, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose : 
 
I. RD 907A – SECURISATION DES CHEMINEMENTS D’ACCES AU CENTRE VILLAGE – PR 0.398 A  

PR 1.310 - COMMUNE DE SAINT JEOIRE 
 
Par délibération en date du 15 mai 2023, la Commission Permanente a approuvé la passation d’une 
convention d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien entre la Commune de Saint-Jeoire et le 
Département de la Haute-Savoie, pour l’aménagement de sécurisation des cheminements d’accès au 
centre village sur la RD 907A. 
 
Il est proposé la passation d’un avenant n° 1 à la convention d’autorisation de voirie, de financement et 
d’entretien afin d’intégrer la réfection du garde-corps amont de l’ouvrage sur le ruisseau du Hisson aux 
travaux prévus dans la convention initiale. 
 
Les travaux sont effectués par l’entreprise retenue par la Commune pour les travaux d’aménagement du 
centre village et pris en charge à 100 % par le Département. 
 
Ainsi, sur cette base, un avenant n° 1 à la convention d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien 
a été établi entre la Commune de Saint-Jeoire et le Département de la Haute-Savoie. 
 
II. RD 41 – AMENAGEMENT D’UN PARKING SUR LA ROUTE DU SEMNOZ - PR 1.230 A PR 1.290 – 

COMMUNE D’ANNECY 
 
La Commune d’Annecy a prévu l’aménagement d’un parking sur la route du Semnoz sur la RD 41, entre 
les PR 1.230 et PR 1.290, sur son territoire. 
 
La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’opération, d’un montant de 235 539,36 € TTC soit 
196 132,80 € HT, sont assurés par la Commune d’Annecy.  
 
Le projet d’aménagement consiste principalement en la réalisation des travaux suivants : 
 

 le calibrage de la RD 41 à 6 m de largeur avec mise en place de bordures de part et d’autre, 
 l’aménagement d’un léger plateau surélevé au droit de l’espace parvis du camping avec 

revêtement en résine granulat, 
 l’aménagement d’un trottoir de 1,50 m de largeur sur 50 ml côté camping, 
 la mise en place d’un muret en gabions pour gérer le dénivelé entre le trottoir et les espaces verts 

côté camping, 
 la création d’un espace parvis devant le camping avec 6 places de stationnement et 1 place PMR 

(Personne à Mobilité Réduite), 
 la création de 3 places de stationnement à l’entrée du chemin rural n° 16. 

 
Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, une 
convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la Commune d’Annecy et le 
Département de la Haute-Savoie. 
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III. RD 155 – AMENAGEMENT D’UN CHEMINEMENT PIETONS ROUTE DU CHEF-LIEU – PR 1.130 A  
PR 1.415 – COMMUNE D’ETAUX 

 
La Commune d’Etaux a prévu l’aménagement d’un cheminement piétons route du chef-lieu, entre les 
PR 1.130 et PR 1.415, sur son territoire. 
 
La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’opération, d’un montant de 113 187 € TTC soit 94 322,50 € HT, 
sont assurés par la Commune d’Etaux.  
 
Le projet d’aménagement consiste principalement en la réalisation des travaux suivants : 
 

 l’aménagement d’un trottoir d’1,40 m de largeur sur environ 280 ml entre le centre-bourg et le 
futur espace multifonctions de la commune, 

 la création d’une traversée piétonne, 
 la création de plusieurs grilles de collecte d’eaux pluviales avec traversées de chaussée pour 

rejoindre le fossé ou le réseau existant. 
 
Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, une 
convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la Commune d’Etaux et le 
Département de la Haute-Savoie. 
 
IV. RD 1201 – AMENAGEMENT DU CARREFOUR AVEC LA RUE DE LA CHARRIERE - PR 37.330 A  

PR 37.435 – COMMUNE DE CRUSEILLES 
 
La Commune de Cruseilles a prévu l’aménagement du carrefour avec la rue de la Charrière sur la RD 1201, 
entre les PR 37.330 et PR 37.435, sur son territoire. 
 
La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’opération, d’un montant de 147 259,20 € TTC soit 122 716 € HT, 
sont assurés par la Commune de Cruseilles.  
 
Le projet d’aménagement consiste principalement en la réalisation des travaux suivants : 
 

 le raccordement de la rue de la Charrière en amont du giratoire sur la RD 1201, 
 la création d’un cheminement piéton en pavés 10 x 10, au Sud du giratoire et au Nord du giratoire 

avec mise en œuvre d’un mur en gabion. 
 

Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, une 
convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la Commune de Cruseilles et le 
Département de la Haute-Savoie. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
I. RD 907A – SECURISATION DES CHEMINEMENTS D’ACCES AU CENTRE VILLAGE – PR 0.398 A  

PR 1.310 - COMMUNE DE SAINT JEOIRE 
 
APPROUVE la passation d’un avenant n° 1 à la convention d’autorisation de voirie, de financement et 
d’entretien entre la Commune de Saint-Jeoire et le Département de la Haute-Savoie, tel qu’établi en 
annexe A ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant joint en annexe A. 
 
II. RD 41 – AMENAGEMENT D’UN PARKING SUR LA ROUTE DU SEMNOZ - PR 1.230 A PR 1.290 – 

COMMUNE D’ANNECY 
 
APPROUVE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la Commune 
d’Annecy et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de l’aménagement du parking route du 
Semnoz, sur la RD 41, entre les PR 1.230 et PR 1.290 sur la commune d’Annecy, telle qu’établie en annexe B ; 
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AUTORISE M. le Président à signer l’avenant joint en annexe B. 
 
III. RD 155 – AMENAGEMENT D’UN CHEMINEMENT PIETONS ROUTE DU CHEF-LIEU – PR 1.130 A  

PR 1.415 – COMMUNE D’ETAUX 
 
AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la Commune d’Etaux 
et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de l’aménagement du cheminement piétons route 
du chef-lieu, sur la RD 155, entre les PR 1.130 et PR 1.415 sur la commune d’Etaux, telle qu’établie en  
annexe C ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe C. 
 
IV. RD 1201 – AMENAGEMENT DU CARREFOUR AVEC LA RUE DE LA CHARRIERE - PR 37.330 A  

PR 37.435 – COMMUNE DE CRUSEILLES 
 
AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la Commune de 
Cruseilles et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de l’aménagement du carrefour avec la 
rue de la Charrière, sur la RD 1201 entre les PR 37.330 et PR 37.435 sur la commune de Cruseilles, telle 
qu’établie en annexe D ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe D. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Commune de SAINT-JEOIRE 
 

 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D’AUTORISATION 
DE VOIRIE, DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN  

 

 
 
Relative à la sécurisation des cheminements d’accès au centre village sur 
la RD 907A 

PR 0.398 à PR 1.310 - Commune de SAINT JEOIRE 
 

 
ENTRE 
 
La Commune de SAINT JEOIRE, représentée par son Maire, Monsieur  
Antoine VALENTIN, en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
n°………………………… en date du …………………………………….. et désignée dans ce qui 
suit par « La Commune » 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Martial SADDIER, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°………………………… en date du ……………………………………….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
PREAMBULE : 
 
Il est rappelé ce qui suit : 
 
Par délibération en date du 15 mai 2023, la Commission Permanente a approuvé 
la répartition financière et la passation d’une convention d’autorisation de 
voirie, de financement et d’entretien entre la Commune de Saint-Jeoire et le 
Département de la Haute-Savoie, sur l’opération de sécurisation des 
cheminements d’accès au centre village, sur la RD 907A. 
 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet d’intégrer la réfection du garde-corps amont de l’ouvrage sur le 
ruisseau du Hisson, aux travaux prévus dans la convention initiale. 
 
Les travaux sont effectués par l’entreprise retenue par la Commune pour les travaux 
d’aménagement du centre village et pris en charge à 100 % par le Département. 
 
L’avenant modifie les articles 6,7, 8 et 13 de la convention initiale. 
 
ARTICLE 2 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

La répartition financière a été établie comme suit : 
 

 Travaux de type rase campagne (emprise RD) 

 60 % du montant HT. ........................................................... Département 

 40 % du montant HT + TVA.. ................................................... Commune 

Revêtement de chaussée de la RD 

 100 % du montant HT ........................................................... Département 

 TVA.. .............................................................................. Commune 

Réfection garde-corps amont de l’ouvrage sur le Hisson 

 100 % du montant HT ........................................................... Département 

 TVA.. .............................................................................. Commune 

 Travaux de type urbain et hors emprise RD 

 100 % du montant HT + TVA.. ................................................. Commune 

 Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

 Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité 

 TVA ................................................................................ Commune 

 Acquisitions foncières 

 100 % de la dépense ............................................................ Commune 

 
ARTICLE 3 – COUT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 586 912,52 € TTC soit 489 093,77 € HT dont :  
 

 390 230,95 € à la charge de la Commune 

 196 681,58 € à la charge du Département  

Il est précisé que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en comptes les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable, soit un montant de 489 093,77 € HT, et déduction faite de toutes les 
aides extérieures.  
 
Si les dépenses imputées à l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention 
sera recalculée au prorata des dépenses réelles. Dans tous les cas, un taux d’intervention de 20 % 
d’autofinancement sera laissé au maitre d’ouvrage. 
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ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT 

* Un acompte de 20 %, soit 39 336 €, sur présentation de l’ordre de service de démarrage des 
travaux,  

* Un acompte de 30 %, soit 59 004 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 50 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Un acompte de 30 %, soit 59 004 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 80 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal ou sur 
présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le décompte final de 
l’opération. 

 
 
ARTICLE 5 – REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 
 
Le tableau de répartition des tâches d’entretien et d’exploitation figurant à l’article 13 de la 
convention initiale est complété par la mention suivante : 

EQUIPEMENTS   

Entretien et remplacement du garde-corps amont X  

 
 
ARTICLE 6 – ENTREE EN VIGUEUR DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant prendra effet à la date de signature du dernier signataire. 
 
 
Le plan de financement modifié est annexé au présent avenant. 
 
Tous les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 
SAINT-JEOIRE, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil  
 départemental de la Haute-Savoie, 
 
 
 

Antoine VALENTIN Martial SADDIER 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES 
AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de 
la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 
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Commune d’ANNECY 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN  

 

Relative à l’aménagement d’un parking sur la route du Semnoz sur la RD 41 
PR 1.230 à 1.290 - Commune d’ANNECY 
 
ENTRE 
 
La Commune d’ANNECY, représentée par son Maire, Monsieur  
François ASTORG, en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil 
Municipal en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La 
Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Martial SADDIER, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la 
Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui suit 
par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour l’aménagement d’un parking sur la route du Semnoz 
sur la RD 41, sur le territoire de la Commune d’ANNECY. 
 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 

 le calibrage de la RD 41 à 6 m de largeur avec mise en place de bordures de part et d’autre, 

 l’aménagement d’un léger plateau surélevé au droit de l’espace parvis du camping avec 
revêtement en résine granulat, 

 l’aménagement d’un trottoir de 1,50 m de largeur sur 50 ml côté camping, 

 la mise en place d’un muret en gabions pour gérer le dénivelé entre le trottoir et les 
espaces verts côté camping, 

 la création d’un espace parvis devant le camping avec 6 places de stationnement et 1 place 
PMR, 

 la création de 3 places de stationnement à l’entrée du chemin rural n°16. 
 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de la 
Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la 
Commune. 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 235 539,36 € TTC soit 196 132,80 € HT et dont 
68 087,50 € HT pour les travaux sur la RD 41.  
 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées par 
la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans 
le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
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ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informée le Département du déroulement des différentes 
phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 

 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire 
(agrément matériaux, procédures compactages et contrôles) 

 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la 
Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du 
Département avant la poursuite des travaux. 
 
 
 
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout 
contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront 
assurées et financées directement par le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle interne 
et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en tant que 
maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 
 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la décision 
de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la 
Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des 
marchés afférents à cette opération. 

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses 
administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune 
organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les représentants 
habilités des deux signataires de la présente convention et le maître d’œuvre chargé du 
suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui 
reprendra les observations présentées par le Département et qu’il entend voir réglées 
avant d’accepter la réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 
réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision 
de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt jours 
suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du 
Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la Commune. 
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 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée 
dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au Département. 

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux 
entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour 
permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après 
la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce 
constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la 
date du constat. 
 
 
 
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

EN AGGLOMERATION 
(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES - PLATEAUX   

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs 
ou de position ou passage piéton) et plateaux 

 X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS    

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces 
piétons, espaces de stationnement, plateaux (bordures et 
revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et 
espaces de stationnement  

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   

Entretien et remplacement du système d'assainissement 
de la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, 
grilles, avaloirs...) 

 X 

SIGNALISATION HORIZONTALE   

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité 
concernant les RD dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon 
les prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 
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REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

EN AGGLOMERATION 
(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et 
sortie d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au 
marché départemental 

X  

EQUIPEMENTS   

Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières,...) 

 X 

ECLAIRAGE PUBLIC   

Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   

Fauchage, entretien et remplacement des végétaux 
(espaces verts, plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau 
équivalent aux sections correspondantes de rase 
campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur 
RD 

 X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la 
charge. 
 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la 
charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
 
 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui 
pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic 
routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la 
Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires. 
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ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant 
que les équipements resteront en service. 

 
 
 
ARTICLE 13 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
ANNECY, le ANNECY, le 
 
Le Maire,  Le Président du Conseil départemental  

de la Haute-Savoie 
  
 
 
 
 
 

François ASTORG Martial SADDIER 
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Commune d’ETEAUX 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN  

 

Relative à l’aménagement d’un cheminement piétons route du chef-lieu sur la 
RD 155 
PR 1.130 à PR 1.415 - Commune d’ETEAUX 
 
ENTRE 
 
La Commune d’ETEAUX, représentée par son Maire, Monsieur 
David RATSIMBA, en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil 
Municipal en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La 
Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Martial SADDIER, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la 
Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui suit 
par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour l’aménagement d’un cheminement piétons route du 
chef-lieu sur la RD 155, sur le territoire de la Commune d’ETEAUX. 
 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 
 

 l’aménagement d’un trottoir d’1,40 m de largeur sur environ 280 ml entre le centre-bourg 
et le futur espace multifonctions de la commune, 

 la création d’une traversée piétonne, 

 la création de plusieurs grilles de collecte d’eaux pluviales avec traversées de chaussée 
pour rejoindre le fossé ou le réseau existant. 

 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de la 
Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la 
Commune. 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 113 187 € TTC soit 94 322,50 € HT.  
 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées par 
la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans 
le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
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ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informée le Département du déroulement des différentes 
phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 

 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire 
(agrément matériaux, procédures compactages et contrôles) 

 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la 
Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du 
Département avant la poursuite des travaux. 
 
 
 
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout 
contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront 
assurées et financées directement par le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle interne 
et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en tant que 
maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 
 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la décision 
de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la 
Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des 
marchés afférents à cette opération. 

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses 
administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune 
organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les représentants 
habilités des deux signataires de la présente convention et le maître d’œuvre chargé du 
suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui 
reprendra les observations présentées par le Département et qu’il entend voir réglées 
avant d’accepter la réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 
réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision 
de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt jours 
suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du 
Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la Commune. 
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 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée 
dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au Département. 

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux 
entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour 
permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après 
la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce 
constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la 
date du constat. 
 
 
 
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

EN AGGLOMERATION 
(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs 
ou de position ou passage piéton) 

 X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS    

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces 
piétons, espaces de stationnement, (bordures et 
revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons, 
espaces de stationnement,  

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   

Entretien et remplacement du système d'assainissement 
de la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, 
grilles, avaloirs...) 

 X 

SIGNALISATION HORIZONTALE   

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité 
concernant les RD dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon 
les prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 
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REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

EN AGGLOMERATION 
(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et 
sortie d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au 
marché départemental 

X  

EQUIPEMENTS   

Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières,...) 

 X 

ECLAIRAGE PUBLIC   

Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   

Fauchage, entretien et remplacement des végétaux 
(espaces verts, plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau 
équivalent aux sections correspondantes de rase 
campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur 
RD 

 X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la 
charge. 
 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la 
charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
 
 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui 
pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic 
routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la 
Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires. 
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ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant 
que les équipements resteront en service. 

 
 
 
ARTICLE 13 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
ETEAUX, le ANNECY, le 
 
Le Maire,  Le Président du Conseil départemental  

de la Haute-Savoie 
  
 
 
 
 
 

David RATSIMBA Martial SADDIER 
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Commune de CRUSEILLES 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN  

 

Relative à l’aménagement du carrefour avec la rue de la Charrière sur la RD 1201 
PR 37.330 à 37.435 - Commune de CRUSEILLES 
 
ENTRE 
 
La Commune de CRUSEILLES, représentée par son Maire, Madame Sylvie 
MERMILLOD, en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil Municipal 
en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Martial SADDIER, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la 
Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui suit 
par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour l’aménagement du carrefour avec la rue de la 
Charrière sur la RD 1201, sur le territoire de la Commune de CRUSEILLES. 
 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 

 le raccordement de la rue de la Charrière en amont du giratoire sur la RD 1201, 

 la création d’un cheminement piéton en pavés 10 x 10, au Sud du giratoire et au Nord du 
giratoire avec mise en œuvre d’un mur en gabion. 

 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de la 
Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la 
Commune. 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 147 259,20 € TTC soit 122 716,00 € HT.  
 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées par 
la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans 
le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
 
 
 
ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informée le Département du déroulement des différentes 
phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 
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 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire 
(agrément matériaux, procédures compactages et contrôles) 

 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la 
Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du 
Département avant la poursuite des travaux. 
 
 
 
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout 
contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront 
assurées et financées directement par le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle interne 
et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en tant que 
maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 
 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la décision 
de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la 
Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des 
marchés afférents à cette opération. 

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses 
administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune 
organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les représentants 
habilités des deux signataires de la présente convention et le maître d’œuvre chargé du 
suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui 
reprendra les observations présentées par le Département et qu’il entend voir réglées 
avant d’accepter la réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 
réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision 
de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt jours 
suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du 
Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la Commune. 

 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée 
dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au Département. 

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux 
entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour 
permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 
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Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après 
la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce 
constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la 
date du constat. 
 
 
 
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

EN AGGLOMERATION 
(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs 
ou de position ou passage piéton) 

 X 

Entretien des bordures d'îlots du giratoire (séparateurs ou 
de position)  

X  

Entretien des bordures de l'anneau central du giratoire X  

Entretien des bordures extérieures du giratoire  X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS    

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces 
piétons, espaces de stationnement (bordures et 
revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons, 
espaces de stationnement 

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   

Entretien et remplacement du système d'assainissement 
de la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, 
grilles, avaloirs...) 

 X 

SIGNALISATION HORIZONTALE   

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité 
concernant les RD dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon 
les prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 
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REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

EN AGGLOMERATION 
(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et 
sortie d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au 
marché départemental 

X  

EQUIPEMENTS   

Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières, abribus...) 

 X 

Entretien du mur en gabion et du muret  X 

ECLAIRAGE PUBLIC   

Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   

Fauchage, entretien et remplacement des végétaux 
(espaces verts, plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau 
équivalent aux sections correspondantes de rase 
campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur 
RD 

 X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la 
charge. 
 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la 
charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
 
 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui 
pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic 
routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la 
Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
 
ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 
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La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant 
que les équipements resteront en service. 

 
 
 
ARTICLE 13 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
CRUSEILLES, le ANNECY, le 
 
Le Maire,  Le Président du Conseil départemental  

de la Haute-Savoie 
  
 
 
 

Sylvie MERMILLOD Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0374 
 
 
OBJET : COMMUNES DE SILLINGY ET NONGLARD, RECLASSEMENTS : 

- DES VOIES COMMUNALES 3 ET 201 RELIANT LES COMMUNES DE SILLINGY 
ET NONGLARD AU PROFIT DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER 
DEPARTEMENTAL  
- DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE 161 AU PROFIT DU DOMAINE PUBLIC 
ROUTIER COMMUNAL DE NONGLARD 

  
 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 – budget principal, 
 
Vu la délibération du 30 janvier 2023 de la Commune de Nonglard validant le reclassement de la voie 
communale 201 au profit du domaine public routier départemental et l’intégration de la RD161 au profit du 
domaine public routier communal, 
 
Vu la délibération du 30 janvier 2023 de la Commune de Sillingy validant le reclassement de la voie 
communale n° 201, reliant Sillingy à Nonglard, au profit du domaine public routier départemental, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 27 juin 2022. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que les voies communales 3 et 201, d’une 
longueur de 4 km, reliant les communes de Sillingy et Nonglard,  supportent depuis plusieurs années un 
trafic de transit routier important et présentent un intérêt dans le maillage du réseau routier 
départemental.  
 
Par courrier conjoint du 1er décembre 2021, les Communes de Nonglard et Sillingy ont sollicité le 
Département pour le transfert de ces voies dans le domaine routier départemental.  
 
En réponse, par courrier du 11 août 2022, le Département a retenu l’intérêt général de cet itinéraire et a 
émis un avis favorable à cette demande. Il a souhaité en contrepartie l’intégration de la RD161 dans le 
patrimoine routier communal de Nonglard, cette voie ne présentant plus d’intérêt pour lui.  
 
Les Communes ont entériné leur validation par délibération du Conseil municipal du 30 janvier 2023 pour 
Nonglard et pour Sillingy dans lesquelles elles ont toutes les deux indiqué que cette route bien qu’ étroite 
ne nécessiterait pas de recalibrage à l’échelle de la décennie. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
PRONONCE  
 
Les reclassements définitifs : 
 

- des voies communales 3 et 201, d’une longueur de 4 km, reliant la commune de Sillingy à la 
commune Nonglard, au profit du domaine public routier départemental,  
 

- de la RD 161 au profit du domaine public routier de la commune de Nonglard. 
 

Conformément au plan joint en annexe. 
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DONNE SON ACCORD au transfert de propriété correspondant au transfert de domanialité. 
 
 
Le transfert définitif de domanialité sera effectif à compter de la date exécutoire de la présente délibération. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Communes de Nonglard et Sillingy 

Reclassement de la VC3, dite route de Nonglard à Sillingy, 
    et VC201 dite route de Sillingy puis route du Julliard à Nonglard au profit du Domaine Public Routier 

Départemental 
         Reclassement de la RD161 au profit du Domaine Public de la commune de Nonglard 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0375 
 
 
OBJET : RD 1201 – DEVIATION DE PRINGY – MISE EN ŒUVRE DE MESURES 

COMPENSATOIRES – CONVENTION AVEC L’ONF ET LA COMMUNE DE 
NÂVES-PARMELAN 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
 



 

CP-2023-0375 2 / 3 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 – budget 
principal, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DDT-2017-1760 en date du 22 septembre 2017 portant dérogation aux dispositions 
de l’article L.411-1 du Code de l’Environnement pour capture ou enlèvement, destruction de spécimens 
d’espèces animales protégées, par le Département de la Haute-Savoie dans le cadre de la déviation de la 
Route Départementale (RD) 1201, sur la commune de Pringy, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre de la mise en œuvre de la 
déviation de Pringy, le Département doit mener une mesure compensatoire sur les milieux boisés à 
l’extérieur du périmètre de l’opération sur 3,22 ha. 
 
Le Département s‘est appuyé sur l’expertise de l’Office National des Forêts (ONF) afin de trouver des 
boisements propices à la mise en place de la mesure compensatoire.  
 
L’ONF a en outre été consulté pour garantir le suivi dans le temps de la mesure, les espaces boisés étant 
déjà soumis à sa gestion et les parcelles supports étant propriétés publiques. 
 
Un des types d’ilots de boisement identifiés se situe sur les communes d’Annecy et de Villaz. 
 
Il se divise en 2 ilots en bordure du torrent du Fier à une altitude identique à celle de la déviation et distants 
de 4 km.  
 
Ils appartiennent à la Commune de Naves-Parmelan. 
 
Ils sont composés d’une futaie irrégulière mixte pour l’un des ilots et d’une futaie mixte régularisée dans 
des bois moyens pour l’autre ilot.  
 
Les bois sont actuellement gérés par l’ONF et dans le cadre des mesures compensatoires, ces bois seront 
voués à la sénescence.  
 
La Commune de Naves-Parmelan restant pleinement propriétaire de ses biens, mais ne pouvant exploiter 
les arbres présents sur sa parcelle, percevra une somme équivalente à la perte de revenu basée sur le calcul 
de la valeur d’avenir définie par l’ONF.  
 
Ainsi, pour les 2 îlots couvrant 2ha19a53ca, la somme due à la Commune par le Département est arrêtée  
à 21 923 €.  
 
Afin d’autoriser le Département à mettre en œuvre certaines actions sur les terrains de la forêt communale 
et de définir les modalités des engagements de la Commune de Nâves-Parmelan, propriétaire, et par 
conséquent de l’ONF, une convention d’accueil de mesures à des fins de compensation, jointe en annexe, 
a été établie entre l’ONF, la Commune de Nâves-Parmelan et le Département. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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APPROUVE la passation d’une convention d’accueil des mesures à des fins de compensation entre la 
Commune de Nâves-Parmelan, l’ONF et le Département. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe.  
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0376 
 
 
OBJET : RD 909A – AMENAGEMENT DU CARREFOUR AVEC LA ROUTE DU PORT – 

DEMOLITION DE LA PROPRIETE BÂTIE CADASTREE AI-103 – COMMUNE DE 
MENTHON-SAINT-BERNARD 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 – budget 
principal, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que, dans le cadre des travaux réalisés sur  
la RD 909A et la route du Port, la Commune de Menthon-Saint-Bernard a dû procédé, en 2008, à 
l’acquisition de la propriété bâtie cadastrée AI-103 pour un montant de 182 000 € et pour laquelle le 
Département a versé une participation de 50 % soit 91 000 €. 
 
 
Suite à la réunion de la Commission Infrastructure Routières, Transports et Mobilité, Bâtiments du 
14 décembre 2018, le Département a confirmé par courrier à la Commune de Menthon-Saint-Bernard, son 
intention de participer à hauteur de 50 % des frais HT de démolition de cette propriété pour permettre 
l’élargissement de la voirie au carrefour entre la RD 909A et la route communale qui mène à la plage. 
 
La Commune présente un état des dépenses des travaux de démolition pour un montant  
de 97 296 € HT, soit une participation du Département qui s’élève à 48 648 € HT. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ADOPTE les propositions de financement présentées ci-dessus ; 
 
 
AUTORISE le versement de la subvention aux organismes figurant dans les tableaux ci-après : 
 
 

Imputation : VTV1D00292 

Nature AP Fonct. 

204142 10020004021 628 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et Installations 

Aménagement ouvrage RD Sub 
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Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22VTV007 E23VTV0916 Commune de Menthon-Saint-Bernard 48 648 

  Total de la répartition 48 648 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0377 
 
 
OBJET : RECLASSEMENT DE VOIRIE - RD 177 DU PR 0.000 AU PR 1.138 SUR LA 

COMMUNE DE BEAUMONT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 – budget principal, 
 
Vu la délibération n° 2023-24 de la Commune de Beaumont en date du 30 mars 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 07 novembre 2022. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la Route Départementale (RD) 177 relie le 
carrefour du Châbles à l’ancien chef-lieu de Beaumont. A ce jour, cette route ne présente plus d’intérêt 
pour le réseau routier départemental puisqu’elle ne dessert actuellement que des quartiers de la 
commune de Beaumont et ne présente aucun intérêt pour le maillage du réseau routier départemental. 
 
La Commune a sollicité le Département pour le reclassement de cette voie au profit de son domaine public 
routier et a validé sa décision par délibération en date du 30 mars 2023. 
 
Le Département a déjà recalibré et remis en état deux tronçons de cette RD en 2014 et 2019 et seules 
restent 2 sections en mauvais état (360 ml et 650 ml) dont la réfection est estimée à 100 k€ .Il est proposé 
le versement d’une participation financière en rapport et correspondant à une remise en état complète  
de la RD 177. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
PRONONCE le reclassement définitif de RD 177 du PR 0.000 au PR 1.138, sur une longueur de 1 138 ml  
au profit du domaine public routier de la Commune de Beaumont, conformément au plan joint en annexe ; 
 
 
DONNE SON ACCORD au transfert de propriété correspondant au transfert de domanialité. 
 
Le transfert définitif de domanialité sera effectif à compter de la date exécutoire de la présente délibération. 
 
 
APPROUVE le versement d’une participation financière de 100 000 € HT au profit de la Commune de 
Beaumont correspondant aux travaux de remise en état de la couche de surface. 
 
 
AUTORISE le versement de la subvention à la Commune de Beaumont figurant dans les tableaux ci-après :  
 

Imputation : VTV1D00292 

Nature Programme Fonct. 

204142 1002000421 628 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Subv équipement – aménagement ouvrage RD 2023 SUB 
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Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 

subvention en € 

AF23VTV009 E23VTV0877 Commune de Beaumont 100 000 

  
Total de la répartition 100 000 

 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



Commune de BEAUMONT 

Reclassement de la RD177 du PR 0.000 au PR 1.1038 au profit du domaine public communal 

CP-2023-0377 Annexe 1/1 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0378 
 
 
OBJET : BILAN D’OPERATION ET REPARTITION DES DEPENSES ENTRE LE 

DEPARTEMENT ET LA COMMUNE DE CRUSEILLES POUR L’AMENAGEMENT 
DE LA ROUTE DU SUET SUR LA RD 23 DU PR 14.497 AU PR 15.840 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération du Bureau du Conseil Général du 09 mars 1992 relative aux modalités du financement 
des Routes Départementales en traversée d’agglomération, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu les délibérations n° CP-2019-0858 du 02 décembre 2019 et n° CP-2022-0276 du 23 mai 2022 autorisant 
la passation des conventions entre la Commune de Cruseilles et le Département, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la convention d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien du 09 décembre 2019 et la 
convention de financement du 03 juin 2022, autorisant le partenariat financier entre la Commune de 
Cruseilles et le Département, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa séance du 13 février 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
 

- par délibération n° CP-2019 0858 du 02 décembre 2019 la Commission Permanente a donné son 
accord sur la répartition financière du secteur 1 de l’aménagement de sécurisation de la route du 
Suet, du PR 14.497 au PR 15.840, sur la RD 23, sur la commune de Cruseilles, pour un montant 
prévisionnel de 459 256,20 € TTC, soit 382 713,50 € HT, 
 

- par délibération n° CP-2022-0276 en date du 23 mai 2022, la Commission Permanente a donné son 
accord sur la répartition financière des secteurs 2 et 3 de cet aménagement pour un montant 
prévisionnel de 1 078 917,78 € TTC soit 899 098,15 € HT. 

 
La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été assurée par la Commune de Cruseilles. 
 
Le coût prévisionnel de l’ensemble de l’opération était initialement estimé à 1 538 173,98 € TTC soit 
1 281 811,65 € HT. La participation prévisionnelle totale du Département s’élevait à  385 929,26 € HT. 
 
 
Cette collectivité présente le décompte final des travaux joint en annexe. 
 
Le coût final de l’opération s’élève à 1 833 054,66 € TTC soit 1 527 545,55 € HT, ce qui porte la participation 
du Département à 434 433,34 € HT. 
 
Cette augmentation, d’un montant de 48 504,08 € HT, correspond à des travaux d’adaptation pour 
l’assainissement pluvial et le riverain. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part du Département à 434 433,34 € HT ; 
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AUTORISE le versement d’une somme de 384 137,34 € HT au profit de la Commune de Cruseilles, sachant 
que deux acomptes d’un montant total de 50 296 € HT ont déjà été versés. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



DECOMPTE GENERAL

Date : 05/09/2022 Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE

Objet : RD 23 - Sécurisation de la route du Suet

Commune de CRUSEILLES

Département Haute-

Savoie
TVA Commune TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE

Secteur 1

1a. Terrassements et assainissement pluvial 139 905,36 27 981,07 83 943,22 -             55 962,14 27 981,07 

1b. Signalisation verticale et horizontale 42,00 8,40 25,20 -             16,80 8,40 

1c. Revêtement de chaussée 68 976,50 13 795,30 41 385,90 -             27 590,60 13 795,30 

TOTAL SECTEUR 1 208 923,86 41 784,77 125 354,32 -           83 569,54 41 784,77 

Secteur 2.1

1d. Terrassements et assainissement pluvial 139 805,92 27 961,18 83 883,55 -             55 922,37 27 961,18 

1e. Signalisation verticale et horizontale 78,00 15,60 46,80 -             31,20 15,60 

1f. Revêtement de chaussée 90 527,00 18 105,40 54 316,20 -             36 210,80 18 105,40 

TOTAL SECTEUR 2.1 230 410,92 46 082,18 138 246,55 0,00 92 164,37 46 082,18 

Secteur 2.2

1g. Terrassements et assainissement pluvial 146 386,58 29 277,32 87 831,95 -             58 554,63 29 277,32 

1h. Signalisation verticale et horizontale 42,00 8,40 25,20 -             16,80 8,40 

1i. Revêtement de chaussée 116 044,50 23 208,90 69 626,70 -             46 417,80 23 208,90 

TOTAL SECTEUR 2.2 262 473,08 52 494,62 157 483,85 0,00 104 989,23 52 494,62 

MONTANT HT (1) 701 807,86 140 361,57 421 084,72 0,00 280 723,14 140 361,57 

MONTANT TTC (1)

2 TRAVAUX TYPE URBAIN

Secteur 1

2a. Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100 % Cne 180 306,89 36 061,38 - -             180 306,89 36 061,38 

2b. Signalisation verticale et horizontale 14 747,00 2 949,40 - -             14 747,00 2 949,40 

2c. Espaces verts 1 654,38 330,88 - -             1 654,38 330,88 

2d. Mur de soutènement+containeurs 17 298,62 3 459,72 - -             17 298,62 3 459,72 

TOTAL SECTEUR 1 214 006,89 42 801,38 0,00 0,00 214 006,89 42 801,38 

Secteur 2.1

2e. Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100 % Cne 136 758,38 27 351,68 - -             136 758,38 27 351,68 

2f. Signalisation verticale et horizontale 12 458,00 2 491,60 - -             12 458,00 2 491,60 

2g. Espaces verts 4 201,80 840,36 - -             4 201,80 840,36 

2h. Mur de soutènement+containeurs 30 314,90 6 062,98 - -             30 314,90 6 062,98 

TOTAL SECTEUR 2.1 183 733,08 36 746,62 0,00 0,00 183 733,08 36 746,62 

Secteur 2.2

2i. Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100 % Cne 164 526,95 32 905,39 - -             164 526,95 32 905,39 

2j. Signalisation verticale et horizontale 17 076,00 3 415,20 - -             17 076,00 3 415,20 

2k. Espaces verts 2 872,80 574,56 - -             2 872,80 574,56 

2l. Mur de soutènement+containeurs 37 969,30 7 593,86 - -             37 969,30 7 593,86 

TOTAL SECTEUR 2.2 222 445,05 44 489,01 0,00 0,00 222 445,05 44 489,01 

DEPENSES DIVERSES (réseaux secs, études, pub…) 105 977,92 21 195,58 105 977,92 21 195,58 

MONTANT HT (2) 726 162,94 145 232,59 0,00 0,00 726 162,94 145 232,59 

MONTANT TTC (2)

3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 34 963,75 6 992,75 4 687,11 -             30 276,64 6 992,75 

3b. Coordination sécurité et contrôles divers du coût des Tx 5 666,00 1 133,20 759,56 -             4 906,44 1 133,20 

3c. Prix généraux 58 945,00 11 789,00 7 901,95 -             51 043,05 11 789,00 

MONTANT HT (3) 99 574,75 19 914,95 13 348,63 -           86 226,12 19 914,95 

MONTANT TTC (3)

4 ACQUISITIONS FONCIERES

4a. Acquisitions Foncières 100 % Cne 0,00 NON NON 0,00 NON

4b. Frais 0,00 

MONTANT HT (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

MONTANT TTC (4)

MONTANT HT (1) + (2) + (3) + (4)

MONTANT TTC (1) + (2) + (3) + (4) 1 833 054,66 434 433,34 1 398 621,32 

0,00 0,00 0,00 

1 527 545,55  434 433,34 1 093 112,21 

871 395,53 - 871 395,53 

119 489,70 13 348,63 106 141,07 

421 084,72 

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT

MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

REPARTITION FINANCIERE

60 % Dépt

40 % Cne

60 % Dépt

40 % Cne

60 % Dépt

40 % Cne

842 169,43 421 084,72 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0379 
 
 
OBJET : BILANS D’OPERATIONS PARTENARIAT FINANCIER  

RD 12 - CREATION D’UNE VOIE CYCLABLE DEPUIS LE DOUBLE PONT SUR LE 
BORNE A LA ROUTE DE LA RAVURE - COMMUNE DE SAINT-PIERRE-EN-
FAUCIGNY  
  

 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2000-226 du 19 décembre 2000 adoptant la mise en œuvre du projet « Haute-
Savoie Vélo Voies Vertes », 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2017-037 du 15 mai 2017 portant sur la politique vélo et le plan départemental 
d’aménagements cyclables « Haute-Savoie Vélo Voies Vertes » adoptant les dispositions d’aides aux 
aménagements cyclables du plan départemental « Haute-Savoie Vélo Voies Vertes » et aux abords des 
collèges, 
 
Vu la délibération n° CD-2018-107 du 11 décembre 2018 complétant les dispositions d’aides aux 
aménagements cyclables du plan départemental « Haute-Savoie Vélo Voies Vertes » et aux abords des 
collèges en intégrant les aides aux itinéraire cyclables d’intérêt intercommunal, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 de la  
3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, Bâtiments, Aménagement 
Numérique, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-0635 du 09 septembre 2019 autorisant la passation de la convention 
d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien signée entre la Commune de Saint-Pierre-en-
Faucigny et le Département,  
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa séance du 12 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle, par délibération n° CP-2019-0635 du  
09 septembre 2019, que la Commission Permanente a donné son accord sur la participation financière du 
Département pour l’aménagement d’une voie cyclable sur le territoire de la Commune de Saint-Pierre-en-
Faucigny, intégrant la véloroute Léman Mont-Blanc depuis le double pont sur le Borne jusqu’à la route de 
la Ravure, à la limite de la commune d’Arenthon. 
 
La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été assurée par la Commune de Saint-Pierre-en-Faucigny. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération était initialement estimé à 638 838 € HT avec une participation 
prévisionnelle du Département s’élevant à 511 070 € HT. 
 
La Commune de Saint-Pierre-en-Faucigny présente un décompte final des travaux qui s’élève  
à 724 994,39 € HT, ce qui porte la participation du Département à 579 995,51 € HT. 
 
Cette plus-value financière, est due à des prix différents ou supplémentaires sur la tranche 3 « Giratoire PAE 
au giratoire de Baban » notamment pour des bordures, du béton bitumineux supplémentaire, 
l’implantation d’un muret montagne demandé par le Département, des modifications sur le bief, et de la 
grave naturelle supplémentaire (terrain gorgé d’eau). 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part du Département à 579 995,51 € HT ; 
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AUTORISE le versement d’une somme de 170 695,51 € HT au profit de la Commune de Saint-Pierre-en-
Faucigny sachant que quatre acomptes d’un montant total de 409 300 € HT ont déjà été versés. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0380 
 
 
OBJET : REFECTION DE LA ROUTE DU GROS PERRIER POUR LE PASSAGE DU TOUR 

DE FRANCE 2023 – COMMUNE DE BRENTHONNE 
  

 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 – budget principal, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements  
et Mobilité, Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 02 mai 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’à l’occasion du Tour de France 2023, la 
Commune de Brenthonne sera traversée par l’étape n° 14 du 15 juillet 2023 « Annemasse > Morzine » qui se 
fera notamment en empruntant la route communale du Gros Perrier. 
 
Afin de permettre le déroulement de cette manifestation dans les meilleures conditions de sécurité, la 
Commune souhaite entreprendre des travaux pour la remise à niveau, le changement de grilles de pluvial, 
ainsi que la reprise des accotements sur ce trajet pour un montant de 16 567,00 € HT, soit 19 880,40 € TTC. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente de statuer sur l’aide sollicitée par la Commune de Brenthonne 
pour entreprendre les travaux sur la route du gros Perrier dans le cadre de la politique d’aide aux 
Communes à hauteur de 50 % du montant HT des travaux déduction faite des aides extérieures. 
 

Commune Travaux 
Dépense 

subventionnable 

Participation du 
Département 

proposée 

Aides 
extérieures 

Autofinancement 
Commune 

Commune 
de 

Brenthonne 

Réfection 
de la route 

du Gros 
Perrier pour 
le passage 
du Tour de 

France 2023 

16 567 € HT 

Proposition de 
participation à  

50 % soit  
8 283,50 € HT 

déduction faite des 
aides extérieures 

0 € HT 

(aides 
extérieures non 
confirmées à ce 

stade 

8 283,50 € HT 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
ADOPTE les propositions de financement présentées ci-dessus ; 
 

AUTORISE le versement de la subvention au bénéficiaire au respect des conditions suivantes :  
 

 50 % sur présentation du procès-verbal d’appel d’offre, des copies du marché, de commandes 
signées et/ou de factures acquittées qui doivent représenter 50 % de la dépense subventionnable, 
 

 le solde, sur présentation d’un état récapitulatif hors taxe des paiements effectués, visés du 
percepteur reprenant la totalité des dépenses liées à l’opération. 

 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, seront 
prises en comptes les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la dépense 
subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus et déduction faite de toutes les aides extérieures. Si les 
dépenses imputées à l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera 
recalculée au prorata des dépenses réelles. Dans tous les cas, un taux d’intervention  
de 20 % d’autofinancement sera laissé au maitre d’ouvrage. 
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PRECISE que tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur le 
site, plaquettes, site Internet, inauguration, etc.) fera mention du soutien du Département et fera 
apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie, respectant la charte graphique du Département, 
ainsi que le montant de sa participation, et ceci à la charge du maître d’ouvrage.  
 
Le bénéficiaire s’engage à : 
 

 apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités institutionnels, 
promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse quotidienne et régionale 
ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et évènementiels (web) et notamment à 
l’occasion des manifestations ; 

 inviter M. le Président du Conseil départemental à l’inauguration dont la date devra être 
convenue avec son Cabinet ; 

 valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des 
différents contacts avec la presse ; 

 fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-
Savoie. 
 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à étudier au cas 
par cas avec le Cabinet du Président.  
En cas de non-respect de cette clause " communication ", le Département se réserve le droit de suspendre 
le versement de sa participation financière. 
 
AUTORISE le versement de la subvention à l’organisme figurant dans les tableaux ci-après : 
 

Imputation : VTV1D00194 

Nature AP Fonct. 

204142 01040007008 628 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et Installations 

Subvention Equipement – Dégâts exceptionnels – Soutien aux 
communes 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF21VTV016 E23VTV0945 Commune de Brenthonne 8 283,50 

  Total de la répartition 8 283,50 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0381 
 
 
OBJET : RECLASSEMENT DE VOIRIE - DELAISSE DE L’EX RN 508 – COMMUNE DE 

FAVERGES 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 – budget principal, 
 
Vu la délibération de la Commune de Faverges en date du 25 janvier 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la construction de la déviation de l’ex 
Route Nationale (RN) 508 sur la commune de Faverges, a engendré un délaissé de voirie départementale, 
d’une longueur de 250 ml, permettant de desservir par une impasse le lotissement « Les grandes pièces ». 
 
Par courrier, la Commune a été sollicitée par le Département pour le reclassement de ce délaissé au profit 
de son domaine public routier et a validé sa décision par délibération en date du 25 janvier 2023. 
 
La 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, Bâtiments, Aménagement 
Numérique lors de sa séance du 12 juin a donné un avis favorable au reclassement de ce délaissé de voirie, 
utilisé pour desservir un lotissement, en l’état et sans soulte, au profit du domaine public routier communal 
de Faverges. 
 
 
Aujourd’hui, ce délaissé ne présente plus aucun intérêt pour le réseau routier départemental, aussi il 
convient de régulariser cette situation administrative. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
 
PRONONCE le reclassement définitif du délaissé routier, d’une longueur de 250 ml utilisé pour desservir 
un lotissement, au lieu-dit « Les grandes pièces », en l’état et sans soulte, au profit du domaine public 
routier de la commune de Faverges, conformément au plan joint en annexe ;  
 
 
DONNE SON ACCORD au transfert de propriété correspondant au transfert de domanialité. 
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Le transfert définitif de domanialité sera effectif à compter de la date exécutoire de la présente délibération. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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COMMUNE DE FAVERGES 

Reclassement délaissé ex RN508 au profit du domaine public routier communal, d’une longueur de 250 ml 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0382 
 
 
OBJET : DEGATS EXCEPTIONNELS COMMUNAUX - AIDE FINANCIERE AUX 

COMMUNES DE PUBLIER ET DE SIXT-FER-A-CHEVAL    
 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 – budget 
principal, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que :  
 
Commune de Publier 
 
La Commune de Publier a été victime d’intempéries les 25 et 26 février 2023. Ces orages ont provoqué des 
submersions marines qui ont endommagé la voirie de la rue de la Plage et du mur de quai, et ont détruit 
partiellement la rampe d’accès PMR (Personnes à Mobilité Réduite) pour la plage municipale. 
 
Afin de remettre en état sa voirie, la Commune souhaite engager des dépenses d’investissement estimées 
à 75 346,00 € HT soit 90 415,20 € TTC pour effectuer des travaux de terrassement et d’enrochement sur la 
route du Crozet. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente de statuer sur un soutien financier de 80 % du montant HT  
des travaux, déduction faite des aides extérieures, pour permettre à la Commune de Publier 
d’entreprendre les travaux sur la rue de la Plage et les berges. 
 
 
Commune de Sixt-Fer-à-Cheval 
 
La Commune de Sixt-Fer-à-Cheval a été victime de fortes intempéries dans la nuit du 1er octobre 2022 qui 
ont causé des dégâts à différents endroits de la commune notamment sur le secteur Fond de la Combe 
ainsi qu’au niveau du pont du hameau du Vivier. 
 
Afin d’intervenir pour les travaux de confortement, la reprise des piles de passerelle et des chemins sur le 
secteur Fond de la Combe et sur la pile du pont du Vivier, la Commune de Sixt-Fer-à-Cheval souhaite 
engager des dépenses d’investissement sur son domaine, estimées à 51 281 € HT. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente de statuer sur un soutien financier de 80 % du montant HT des 
travaux déduction faite des aides extérieures pour permettre à la Commune de Sixt-Fer-à-Cheval 
d’entreprendre les travaux sur le secteur Fond de la Combe et au hameau du vivier. 
 
 

Commune Travaux 
Coût des 

travaux en 
€ HT 

Participation du 
Département 

proposée en € HT 

Aides extérieures 
en € HT 

Autofinancement 
Commune  

en € HT 

Publier 

Travaux de 
terrassement 

sur la route de la 
Plage et des 

berges 

75 346,00 

Proposition de 
participation à 80 % 
soit 60 276,80 € HT 
déduction faite des 

aides extérieures 

0 € HT 

(aides extérieures 
non confirmées à 

ce stade) 

15 069,20 

Sixt-Fer-à-
Cheval 

Travaux de 
confortement 

sur le secteur de 
Combe et au 
hameau du 

Vivier 

51 281,00 

Proposition de 
participation à 80 % 
soit 41 024,80 € HT 
déduction faite des 

aides extérieures 

0 € HT 

(aides extérieures 
non confirmées à 

ce stade 
10 256,20 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
ADOPTE les propositions de financement présentées ci-dessus ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention au bénéficiaire au respect des conditions suivantes :  
 

 50 % sur présentation du procès-verbal d’appel d’offre, des copies du marché, de commandes 
signées et/ou de factures acquittées qui doivent représenter 50 % de la dépense subventionnable, 
 

 le solde, sur présentation d’un état récapitulatif hors taxe des paiements effectués, visés du 
percepteur reprenant la totalité des dépenses liées à l’opération. 

 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, seront 
prises en comptes les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la dépense 
subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus et déduction faite de toutes les aides extérieures. 
 
Si les dépenses imputées à l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera 
recalculée au prorata des dépenses réelles. Dans tous les cas, un taux d’intervention  
de 20 % d’autofinancement sera laissé au maitre d’ouvrage. 
 
PRECISE que tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur le 
site, plaquettes, site Internet, inauguration, etc.) fera mention du soutien du Département et fera 
apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie, respectant la charte graphique du Département, 
ainsi que le montant de sa participation, et ceci à la charge du maître d’ouvrage.  
 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 
 

 apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités institutionnels, 
promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse quotidienne et régionale 
ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et évènementiels (web) et notamment à 
l’occasion des manifestations ; 
 

 inviter M. le Président du Conseil départemental à l’inauguration dont la date devra être 
convenue avec son Cabinet ; 

 
 valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des 

différents contacts avec la presse ; 
 
 fournir une copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la  

Haute-Savoie. 
 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à étudier au cas 
par cas avec le Cabinet du Président.  
 
En cas de non-respect de cette clause " communication ", le Département se réserve le droit de suspendre 
le versement de sa participation financière. 
 
AUTORISE le versement de la subvention aux organismes figurant dans les tableaux ci-après : 
 
 

Imputation : VTV1D00196 

Nature AP Fonct. 

204142 01040007009 628 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et Installations 

Subvention Equipement – Dégâts exceptionnels – Soutien aux 
communes 
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Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22VTV003 E23VTV0886 Commune de Publier 60 276,80 

AF22VTV003. E23VTV0963 Commune de Sixt-Fer-à-Cheval 41 024.80 
  Total de la répartition 101 301,60 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0383 
 
 
OBJET : BILANS D’OPERATIONS PARTENARIAT FINANCIER AVEC LE DEPARTEMENT 

DE L’AIN – PONT A HAUBANS SUR LE RHONE A SEYSSEL 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie Routière, notamment son article L.113-2, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023, 

Vu la délibération n° CP-2010-0649 du 26 juillet 2010 autorisant la passation d’une convention relative à la 
surveillance, l’exploitation, l’entretien et la réparation des ouvrages d’art du réseau routier départemental 
limitrophe du Département de l’Ain et du Département de la Haute-Savoie, 

Vu la délibération n° CP-2018-0841 du 12 novembre 2018 approuvant la participation du Département de la 
Haute-Savoie pour les travaux du pont à haubans de Seyssel, 

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa séance du 12 juin 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que, par délibération n° CP-2018-0841 en date 
du 12 novembre 2018, la Commission Permanente a donné son accord sur la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie à hauteur de 50 % des dépenses HT des études et des travaux de 
réparation et de maintenance du pont à haubans sur le Rhône, sur le territoire de la Commune de Seyssel. 

La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été assurée par le Département de l’Ain. 

Le coût prévisionnel de l’opération était initialement estimé à 4 000 000 € TTC soit 3 333 333 € HT avec 
une participation prévisionnelle du Département s’élevant à 1 666 666 € HT. 

Le Département de l’Ain présente un décompte final d’opération avec un coût de 4 131 621,84 € TTC 
soit 3 444 515,72 € HT, ce qui porte la participation du Département à 1 722 257,86 € HT, soit un surcoût 
de 55 591,86 € HT. 

Les plus-values financières d’un montant de 111 182,72 € HT sont notamment dues : 

- aux haubans qui ont dû être « brossés en profondeur » alors que cela n’était pas prévu, 

- aux bandes de Tissus de Fibres Composites (TFC) qui ont été mises en œuvre mais qui ont 
nécessité moins de couches et un process différent, 

- à la mise en place de ce TFC qui a demandé une mise en œuvre particulière dans les parties 
architecturées du pylône (nécessité de remplissages de certaines zones) et dispositifs anti-
poussée au vide. 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  

APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part du Département à 1 722 257,86 € HT. 
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AUTORISE le versement d’une somme de 75 644,83 € HT au profit du Département de l’Ain sachant que 
trois acomptes d’un montant total de 1 646 613,03 € HT ont déjà été versés. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0384 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE THONON-LES-BAINS - 

PARCELLE DEPARTEMENTALE CADASTREE SECTION 0G N° 508 - 
CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE AU PROFIT D’ENEDIS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu la demande d’ENEDIS, sollicitant la signature d’une convention de servitude grevant la parcelle 
départementale cadastrée sous la section 0G n° 508 d’une superficie de 984 m² sise sur le territoire de la 
commune de Thonon-les-Bains,  
 
Vu l’estimation du Pôle d’Evaluation Domaniale, Division Domaine ci-jointe (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale lors de 
sa réunion du 24 avril 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département est propriétaire de la 
parcelle cadastrée section 0G n° 508 d’une superficie de 984 m² sise sur le territoire de la commune de 
Thonon-les-Bains, 21 rue du Vallon, lieu d’implantation de la Sous-Préfecture.  
 
Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de 
distribution publique, ENEDIS envisage le déploiement de son réseau en souterrain et, dans ce cadre, 
sollicite du Département une constitution de servitude grevant ladite parcelle traversée par ce réseau.  
 
Les travaux consistent à établir dans une bande de 1 mètre de large, 3 canalisations souterraines sur une 
longueur totale d’environ 2 mètres avec encastrement de coffrets dans un muret. 
 
En contrepartie de la constitution de cette servitude, ENEDIS propose au Département le versement d’une 
indemnité unique et forfaitaire de 15 €. 
 
Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé la valeur de cette indemnité à 15 €. 
 
ENEDIS propose au Département la signature d’une convention de servitude laquelle devra être réitérée 
par acte notarié aux frais d’ENEDIS. 
 
Considérant dans ce contexte la nécessité d’acter la convention de servitude grevant la parcelle cadastrée 
section 0G n° 508 sur la commune de Thonon-les-Bains. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
l’unanimité,  
 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention de servitude grevant la parcelle cadastrée  
section 0G n° 508 sur la commune de Thonon-les-Bains au profit d’ENEDIS, ci-jointe (annexe A). 
 
Les travaux consistent à établir dans une bande de 1 mètre de large, 3 canalisations souterraines sur une 
longueur totale d’environ 2 mètres avec encastrement de coffrets dans un muret. 
 
Cette servitude est consentie moyennant le versement d’une indemnité unique et forfaitaire de 15 €. 
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La convention de servitude devra être réitérée par acte notarié aux frais d’ENEDIS. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



Convention ASD06 - VOB 2022 

E iS 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

CONVENTION DE SERVITUDES 

CONVENTION ASD 06 

Commune de : Thonon-les-Bains 

Département : HAUTE SAVOIE 

Une ligne électrique souterraine : 20 000 Volts 

N° d'affaire Enedis : DA24/055541 195-74281-RENOUV CABLE PAPIER THONON 

Chargé d'affaire Enedis : DESPINOY Nadia 

CONVENTION DE SERVITUDES 

Entre les soussignés : 

La Société Enedis, 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance. au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous 
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex. 

Représentée par Monsieur Vincent BASLE, le Directeur Régional Alpes - 4 Boulevard Gambetta 73018 CHAMBERY CEDEX, 
dûment habilité à cet effet, 

( « Enedis ») d'une part, 

Et 

Nom *: DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE représenté(e) par son (sa) Mr SADDIER, ayant reçu tous pouvoirs à l'effet 
des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du ................................................ .. 
Demeurant à: 1 AVENUE D'ALBIGNY, 74041 ANNECY CEDEX 
Téléphone: ....... .... ........ ............................. .. 
Né(e) à: 
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 

désigné ci-après par l'appellation « le propriétaire » d'autre part. 

Il a été exposé ce gui suit : 

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartienVappartiennent : 

Nature éventuelle des 

Commune Prefixe Section 
Numéro de 

Lieux-dits 
sols et cultures (Cultures 

parcelle légumières.prairies. 
pacage, bois, forêt .. . ) 

Thonon-les-Bains G 508 RUE WALLON 

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) esVsont actuellement(*) : 
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• 0 exploitée(s) par-lui même. 
• 0 exploitée{s) par M .......... .................. ............ ........... qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles 

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation. l'indemnité sera 
payée à son successeur. 

• 0 non exploitée(s) 

(• ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles : veiller à bien rayer les mentions inutiles) 

Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l'énergie (art. L. 
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants). vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la 
profession agricole et Enedis (mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d'espèce n'est pas concerné et ce afin d'éviter 
toute confusion auprès du client) et à titre de reconnaissance de ces droits , sont convenues de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis 

Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages. mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle{s) ci-dessus désignée(s). le 
propriétaire reconnaît à Enedis. les droits suivants : 

1/ Etablir à demeure dans une bande de 1 m mètres de large. 3 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 2 
mètres, ainsi que ses accessoires 

21 Etablir si besoin des bornes de repérage 

31 Encastrer un ou plusieurs coffrets(s) et/ou ses accessoires. notamment dans un mur. un muret ou une façade. avec pose d'un 
câble en tranchée et/ou sur façade. 

41 Effectuer l'élagage. l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à 
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des 
dommages aux ouvrages, étant précisé qu'Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire si ce dernier le demande et s'engage 
à respecter la rég lementation en vigueur, notamment la réglementation re lative à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l'environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris en 
application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution) 

51 Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la 
distribution d'électricité (renforcement. raccordement. etc) 

Par voie de conséquence. Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités 
par lui, en vue de la construction . la surveillance, l'entretien. la réparation. le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi 
établis. 

Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d'urgence. 

ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire 

2.1/ Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance. 

Le propriétaire s'interdit toutefois, dans l'emprise des ouvrages définis à l'article 1er. de faire aucune modification du profil des 
terrains. aucune plantation d'arbres ou d'arbustes. aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit 
préjudiciable à l'établissement. l'entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations. 

2.21 Si le propriétaire se propose soit de clore, soit de bâtir, soit de démolir, réparer ou surélever une construction existante, il 
devra faire connaître à Enedis par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception adressée au domici le élu ci-dessus 
mentionné , deux mois avan t le début des travaux, la nature et la consistance des travaux qu'i l envisage d'entreprendre en 
fournissant tous les éléments d'appréciation ; Enedis sera tenue de lui répondre dans le délai d'un mois à compter de la date de 
l'avis de réception . 

Si la distance réglementaire entre les ouvrages établis sur la parcelle et la construction projetée n'est pas respectée, Enedis sera 
tenue de modifier ou de déplacer les ouvrages électriques. Cette modification ou ce déplacement sera réalisé selon le choix 
technique arrêté par Enedis et à ses frais. Cependant, le propriétaire pourra consentir au maintien des ouvrages moyennant le 
versement d'une indemnité en raison de l'obstacle apporté à la réalisation de ses projets. 

Si Enedis est amenée à modifier ou à déplacer ses ouvrages, il pourra demander au propriétaire ou l'exploitant du terrain, compte 
tenu de la durée pendant laque lle les ouvrages auront été implantés, la restitution de tout ou partie de l'indemnité versée 
uniquement dans l'hypothèse d'un terrain agricole , boisé ou forestier, en application de l'article 3 ci-dessous. 
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Si le propriétaire n'a pas, dans le délai de deux ans à partir de la modification ou du déplacement, exécuté les travaux projetés, 
Enedis sera en droit de lui réclamer le remboursement des frais de modification ou de déplacement des ouvrages, sans préjudice 
de tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu. 

ARTICLE 3 - Indemnisation éventuelle 

3.1/ La présente convention est conclue à titre gratuit, sauf lorsque la parcelle objet de la présente convention fait l'objet d'une 
exploitation boisée, forestière ou agricole au sens des protocoles d'accord 1

. conclus entre la profession agricole et Enedis, en 
vigueur à la date de signature de la présente convention. 

Dans ces seules hypothèses, Enedis verse au propriétaire et/ou l'exploitant, qui accepte. à titre de compensation forfaitaire des 
préjudices de toute nature résu ltant pour ce lui-ci de l'exercice de droits reconnus à l'article 1er. une indem nité de 15 (quinze 
euros). 

(Ne pas tenir compte de toutes les mentions relatives aux protocoles conclus entre la profession agricole et Enedis si le 
cas d'espèce n'est pas concerné autrement dit, si la parcelle ne fait pas l 'objet d 'une exploitation boisée forestière ou 
agricole) 

3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cul tures. bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la 
surveillance, l'entretien. la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages 
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet, d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au 
propriéta ire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'a ccord , par le tri bunal compétent. 

1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à /'implantation et aux travaux des lignes électriques 
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles 

ARTICLE 4 - Responsabilité 

Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses 
interventions, causés par son fait ou par ses installations. 

Les dégâts seront évalués à l'amiable. Au cas où les parties ne s'entendraient pas sur le quantum de l'indemnité, celle-ci sera fixée 
par le tribunal compétent du lieu de situation de l'immeuble. 

ARTICLE 5 - Effets de la présente convention 

En vertu du décret n• 67-886 du 6 octobre 1967, la présen te convention produit, tant à l'égard du propriétaire et de ses ayants droit 
que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet. 

Par voie de conséquence, le propriétaire s'engage dès maintenant à porter la présente conventi on à la connaissance des 
personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages. notamment en cas de transfert de 
propriété ou de changement de locataire. 

Il s'engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées par les ouvrages électriques définis à l'article 
1er, les termes de la présente convention. 

ARTICLE 6- Litiges 

Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l'interprétation ou l'exécution de la présente convention. les parties 
conviennent de rechercher un règlement amiable . 
A défaut d'accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles. 

ARTICLE 7 - Entrée en application 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée 
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise 
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre. 

Eu égard aux impératifs du service public de la distribution d'électricité, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux 
dès sa signature si nécessaire. 

ARTICLE 8 - Données à caractère personnel 

Enedis s'engage à traiter les données personnelles recuei llies pour la bonne exécution de la présen te conventi on (noms, 
prénoms, adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au 
règlement général sur la protection des données. 
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Elles sont conservées pendant la durée de vie de l'ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers 
autorisés ou tout tiers qui justifierait d'un intérêt majeur. 

Vous disposez d'un droit d'accès à vos données, de rectification, d'opposition et d'effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez 
exercer vos droits à l'adresse suivante (adresse de l'unité). 

ARTICLE 9 - Formalités 

La présente Convention sera visée pour timbre et enregistrée auprès des services des impôts en application de l'article 1045 du 
Code Général des Impôts. 

Un exemplaire de la convention sera remis au propriétaire après accomplissement par Enedis des formalités nécessaires. 

Elle pourra faire l'objet d'un acte authentique par-devant notaire à la demande de l'une des parties, les fra is dudit acte restant à la 
charge d'Enedis. 

(Si la signature est manuscrite : ) Fait en trois (3) exemplaires originaux, 

(Si la signature est électronique : ) La présente convention est signée dans les conditions prévues par les articles 1366 et 1367 du 
Code civil, d'un commun accord entre les Parties. 

Date de signature : 

Nom Prénom Signature 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE 
représenté(e) par son (sa) Mr SADDIER, ayant reçu 
tous pouvoirs à l'effet des présentes par décision du 
Conseil .... ............ ........................... ....... en date du 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE" 

Cadre réservé à Enedis 

A ....... ... ....... ... le ....... .... ..... .. . 
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Annecy le 03/02/2023

La Directrice départementale des
Finances publiques de la Haute-

Savoie

à

Monsieur le Président du Conseil
départemental de la Haute-Savoie 

LETTRE VALANT AVIS DU DOMAINE

Objet     :   convention de servitude au profit d'ENEDIS sur la parcelle départementale cadastrée G 508

d’une superficie de 984 m², située 21 rue Vallon à THONON-LES-BAINS

Par saisine en date du 02/02/2023, vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale,  quant à la

servitude de passage de lignes électriques au profit d’ENEDIS sur une parcelle départementale bâtie

moyennant le montant de 15 €.

Je vous confirme que la servitude peut être concédée pour 15 € 

Le présent avis est valable 18 mois. 

Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai

ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet

ou l'état et la nature du bien étaient appelés à changer.

Direction  départementale  des  Finances  publiques  de  la
Haute-Savoie

Pôle d’évaluation domaniale

129 avenue de Genève
74000 ANNECY

04.50.23.02.75
ddfip74.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Nadine HARMON

04.50.23.42.33
nadine.harmon@dgfip.finances.gouv.fr 

Réf. DS : 11360324
Réf OSE : A 2023-74281-09014

CP-2023-0384 Annexe B 1/1

mailto:ddfip74.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:nadine.harmon@dgfip.finances.gouv.fr




 

CP-2023-0385 1 / 3 

 
 
 
 
 
 
 

Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0385 
 
 
OBJET : PATRIMOINE FONCIER - LESCHAUX - TENEMENT COMMUNAL - 

ACQUISITION 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la propriété des Personnes Publiques en son article L.1111-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu le courrier du 10 janvier 2023 de la Commune de Leschaux mettant en demeure les riverains de l’ancien 
chemin rural CRAA02 de faire connaître leur éventuel intérêt pour l’acquisition de l’emprise désaffectée, 
 
Vu les conditions d’acquisition proposées par la Commune de Leschaux, 
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 
dans sa séance du 24 avril 2023, quant aux conditions de cette acquisition. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, par courrier du 10 janvier 2023,  
la Commune de Leschaux informe le Département de la désaffectation de l’assiette du chemin rural 
identifié CRAA02 et met en demeure le Département, en sa qualité de riverain, de faire connaître son 
éventuel intérêt pour l’acquisition de l’emprise désaffectée sise au droit de la parcelle départementale C 77. 
 
 
La Commune informe le Département des conditions de cession, à savoir : 
 

 prix : 50 € le m² comme estimé par le Pôle d’Evaluation Domaniale, soit 3 700 € pour une surface 
approximative de 74 m², 
 

 frais de géomètre et d’acte à la charge de la Commune. 
 
 

L’acquisition de ce tènement permettrait d’agrandir le site du point d’appui routier dit « de Leschaux ».  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DONNE SON ACCORD à l’acquisition, auprès de la Commune de Leschaux, de l’emprise désaffectée de 
l’assiette du l’ancien chemin rural identifié CRAA02 sise au droit de la parcelle départementale C 77, d’une 
superficie approximative de 74 m². 
 
 
Cette acquisition se fera au prix de 50 € le m², soit 3 700 € pour une surface approximative de 74 m². 
Les frais de géomètre et d’acte sont à la charge de la Commune. 
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AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0386 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - DINGY-SAINT-CLAIR - C 2098 - CESSION 

AU PROFIT DE LA COMMUNE DE DINGY-SAINT-CLAIR 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la propriété des Personnes Publiques en son article L 3211-14, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les avis du Pôle d’Evaluation Domaniale du 20 janvier 2022 (annexe A) et du 26 mai 2023 (annexe B), 
 
Vu le courrier du 16 mars 2023 de la Commune de Dingy-Saint-Clair acceptant les conditions de cession, 
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 
dans sa séance du 05 décembre 2022, quant aux conditions de cette cession. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Dingy-Saint-Clair souhaite 
acquérir, auprès du Département, la parcelle départementale C 2098, d’une superficie approximative de 
de 2 068 m², sise au lieu-dit « Le Chêne » sur le territoire de la Commune de Dingy-Saint-Clair et jouxtant 
la Route Départementale (RD) 216. 
 
Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé la valeur de ce terrain à 1 € le m² soit 2 068 €. Les éventuels frais 
de géomètre et les frais d’acte seront à la charge de la Commune de Dingy-Saint-Clair. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
CONSTATE la désaffectation de la parcelle objet de cette cession, s’agissant d’une parcelle accessoire du 
domaine public routier ne présentant plus aucun intérêt pour l’exploitation normale du domaine public 
routier. 
 
 
PRONONCE le déclassement de ladite parcelle du domaine public routier départemental et par voie de 
conséquence, son incorporation dans le domaine privé départemental. 
 
 
DONNE SON ACCORD à la cession, au profit de la Commune de Dingy-Saint-Clair, de la parcelle 
départementale C 2098, d’une superficie approximative de de 2 068 m², sise au lieu-dit « Le Chêne » sur le 
territoire de la Commune de Dingy-Saint-Clair et jouxtant la Route Départementale (RD) 216. 
 
 
Cette cession se fera au prix de 1 € le m², soit 2 068 €, comme estimé par le Pôle d’Evaluation Domaniale.  
Les éventuels frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge de la Commune de Dingy-Saint-Clair. 
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AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



MONSIEUR LE PRESIDENT 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE LA HAUTE-SAVOIE

Annecy le 20/01/2022

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE

Désignation du bien : Terrain en zone N

Adresse du bien : « Le Chene », DINGY-SAINT-CLAIR

Valeur vénale : 2 255 €

1-  SERVICE CONSULTANT DEPARTEMENT 74

AFFAIRE SUIVIE PAR Christelle VASQUEZ

2- Date de consultation 14/01/2022

Date de réception 14/01/2022

Date de la visite 

Date de constitution du dossier « en l'état » 14/01/2022

Il est rappelé aux consultants que cet avis de valeur ne leur interdit pas de réaliser une cession à un

prix plus élevé ou une acquisition à un prix plus bas.

Par ailleurs,  les collectivités territoriales et leurs établissements peuvent,  sur délibération motivée,

s’écarter de la valeur de ce présent avis pour céder à un prix inférieur ou acheter à un prix supérieur.

Direction  départementale  des  Finances  publiques  de  la
Haute-Savoie

Pôle d’évaluation domaniale

129 avenue de Genève
74000 ANNECY

04.50.23.02.75
ddfip74.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Nadine HARMON

04.50.23.42.33
nadine.harmon@dgfip.finances.gouv.fr 

Réf. DS : 7238709
Réf OSE : A 2022-74102-03340
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3- OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

La Commune de DINGY-SAINT-CLAIR envisage l’aménagement d’un parking  pour  covoiturage avec

arrêt de car. Selon la Commune, la parcelle départementale C 1817 pourrait répondre à ce besoin.

Aussi, la Commune sollicite du Département la cession de ladite parcelle. 

4- DESCRIPTION DU BIEN

Référence cadastrale : C 1817 de 2255 m² 

Description du bien : terrain nu

5- SITUATION JURIDIQUE

Nom du propriétaire : département 74

Situation d’occupation : libre d'occupation

6- URBANISME ET RÉSEAUX

Zone N

7- DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode de la comparaison.

La valeur vénale du bien est estimée à 2 255 €.
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8- DURÉE DE VALIDITÉ

La durée de validité du présent avis est de 24 mois.

9- OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il  n’est  pas  tenu  compte  dans  la  présente  évaluation  des  surcoûts  éventuels  liés  à  la  recherche

d’archéologie préventive,  de présence d’amiante,  de termites et  des risques liés au saturnisme,  de

plomb ou de pollution des sols.

L’évaluation  contenue  dans  le  présent  avis  correspond  à  la  valeur  vénale  actuelle.  Une  nouvelle

consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si

les  règles  d’urbanisme,  notamment  celles  de  constructibilité,  ou  les  conditions  du  projet  étaient

appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du

droit  privé.  Une  nouvelle  consultation  serait  indispensable  si  la  procédure  d'expropriation  était

effectivement engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.
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Direction départementale des Finances publiques de la Haute-Savoie

Pôle d’évaluation domaniale

129 avenue de Genève
74000 ANNECY

04.50.23.02.75
ddfip74.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

Annecy, le 26/05/2023

La Directrice départementale des Finances
publiques de la Haute-Savoie

à

Monsieur le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Nadine HARMON

04.50.23.42.33
nadine.harmon@dgfip.finances.gouv.fr 

Réf OSE : Avis terrain en N lieu-dit Le CHENE

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site www.  collectivites-locales.gouv.fr     

Nature du bien :

Adresse

Terrain nu

« LE CHENE », DINGY-SAINT-CLAIR

Valeur vénale du bien: 2 068 €
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1 - CONSULTANT

Conseil départemental 74

affaire suivie par : Christelle VASQUEZ

2 - DATES

de consultation : 26/05/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 26/05/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative  mais  répondant  aux  conditions  dérogatoires  prévues  en  annexe  3  de  l’instruction  du  13

décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé

La Commune de DINGY-SAINT-CLAIR envisage l’aménagement d’un parking pour covoiturage avec arrêt

de car. Selon la Commune, la parcelle départementale C 2098 (provenant de la division de la parcelle

mère C 1817) pourrait répondre à ce besoin.

Aussi, la Commune sollicite du Département la cession de ladite parcelle. 

Un avis précédent A 2022-74102-03340 a été émis le 20/01/2022.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

parcelle C 2098, provenant de l’ex-parcelle C 1817, d’une surface cadastrale de 2068 m² en nature de

terrain nu

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriété de l’immeuble

Département 74 

Conditions d’occupation

libre

6 - URBANISME

Zone N

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Méthode par comparaison 

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

Études de marché -Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Etude de marché PATRIM zone N et A 

Analyse et arbitrage du service

Le service maintient la valeur de 1 € le m² 

Soit 1 € x 2068 m² = 2068 m² 

3

10/09/2019 3015 Taillis simple 1,49 €

14/01/2020 848 Pré 1,18 €

NAVES-PARMELAN 05/07/2019 6137 Pré 1,00 €

ALEX 10/11/2021 10197 Lande 0,32 €

ALEX 10/11/2021 0,67 €

27/07/2020 0,64 €

02/09/2020 410 494 € 1,20 €

Alex 03/02/2022 3880 Pré 0,55 €

Annecy 21/03/2023 4753 Sapin 0,88 €

Dingy-Saint-Clair 09/06/2022 2176 Terre 0,90 €

Veyrier-Du-Lac 25/01/2022 1756 Taillis simple 1,00 €

moyenne 0,95 €

7404P01 
2019P16374

DINGY-SAINT-
CLAIR 4 500 €

7404P01 
2020P02041

DINGY-SAINT-
CLAIR

1 000 €

7404P01 
2019P12929

6 137 €

7404P01 
2021P24129 3 224 €

7404P01
2021P24129

6 360 Futaie/Futaie 
mixte

4 256 €

7404P01
2020P11278

LA BALME DE 
THUY

3 000
Futaie/Futaie 

mixte
1 922 €

7404P01
2020P13374

DINGY-SAINT-
CLAIR

Taillis/Taillis 
sous futaie

7404P01 
2022P03684

2 142 €

7404P01 
2023P06098 4 200 €

7404P01 
2022P12952

1 958 €

7404P01 
2022P02373

1 756 €
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10 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge

d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui résulte

d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est estimée à  2 068 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus

bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités

territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette

valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus

élevé.

12 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la

chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce

délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements,  la décision du conseil municipal ou communautaire de

permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure où l’accord sur le prix et la chose

est créateur de droits, même si sa réalisation effective intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature de

l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent

avis.

Une  nouvelle  consultation  du  pôle  d’évaluation  domaniale  serait  également  nécessaire  si  les  règles

d’urbanisme,  notamment  celles  de  constructibilité,  ou  les  conditions  du  projet  étaient  appelées  à

changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte une

modification de ces dernières.

13 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession du

service à la date du présent avis.
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Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation

domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne peut

alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de présence

d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

14 - COMMUNICATION  DU  PRÉSENT  AVIS  À  DES  TIERS  ET  RESPECT  DES  RÈGLES  DU  SECRET

PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux

documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des

règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de

souhait  de votre  part  de communication de celui-ci  auprès  du public,  il  vous  appartient  d’occulter

préalablement les données concernées.

5

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0387 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE CHATEL - ECHANGE DE 

TENEMENTS ENTRE LE DEPARTEMENT ET LA SARL CHALET DE LA FIOLAZ 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L.1111-4 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la demande d’échange de parcelles formulée par la SARL Chalet de la Fiolaz représentée par  
Mme Michèle Tochet sur la commune de Châtel, 
 
Vu l’estimation du Pôle d’Evaluation Domaniale, Division Domaine de la valeur vénale, ci-annexée, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, lors de 
sa réunion du 24 avril 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a été saisi par le cabinet 
de géomètre Barnoud-Trombert pour le compte de Mme Michèle Tochet, propriétaire de l’Hôtel 
l’Edelweiss, SARL Chalet de la Fiolaz, afin de procéder à une régularisation foncière de sa propriété, le long 
de la RD 22 au lieu-dit « la Béchigne » sur la commune de Châtel. 
 
L’échange s’effectuerait de la manière suivante : 
 

- la SARL Chalet de la Foliaz cèderait au Département un tènement d’environ 11 m², 
 

- le Département cèderait à la SARL Chalet de la Fiolaz une superficie d'environ 142 m², ne 
présentant plus d’intérêt pour l’exploitation du domaine public routier. 

 
 
Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé la valeur des parcelles acquises par le Département à 3 € le m² 
soit 33 € pour 11 m² et à 17,50 € le m² pour les parcelles que le Département cèderait soit 2 485 € pour 
142 m².  
 
Une soulte sera donc versée au Département. 
 
Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge de la SARL Chalet de la Fiolaz. 
 
Considérant dans ce contexte l’intérêt pour le Département de procéder à cet échange, 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
CONSTATE la désaffectation d’une emprise de 142 m² issue du domaine public sur le territoire de la 
commune de Châtel ; 
 
PRONONCE le déclassement du domaine public départemental de ladite emprise ; 
 
DONNE SON ACCORD à l’échange de tènements entre le Département et la SARL Chalet de la Fiolaz. 
 
L’échange s’effectuera de la manière suivante : 
 

- la SARL Chalet de la Foliaz cèderait au Département un tènement d’environ 11 m², 
 

- le Département cèderait à la SARL Chalet de la Fiolaz une superficie d'environ 142 m², ne 
présentant plus d’intérêt pour l’exploitation du domaine public routier. 
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Cet échange est consenti selon l’estimation du Pôle d’Evaluation Domaniale qui a estimé la valeur des 
parcelles acquises par le Département à 3 € le m² soit 33 € pour 11 m² et à 17,50 € le m² pour les parcelles 
cédées par le Département soit 2 485 € pour 142 m².  
 
Une soulte sera donc versée au Département. 
 
Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge de la SARL Chalet de la Fiolaz. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0388 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE D’HABERE-LULLIN - 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE AU PROFIT DU DEPARTEMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à la majorité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu la demande du Département d’occuper des locaux communaux sur la commune d’Habère-Lullin dans 
le cadre de ses activités médico-sociales et l’accord de la Commune d’Habère-Lullin,  
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale lors de 
sa réunion du 24 avril 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune d’Habère-Lullin sollicite la 
signature d’une convention d’occupation temporaire au profit du Département de la Haute-Savoie afin de 
permettre la mise en place de permanences de deux assistantes sociales, au plus près des usagers.  
 
Cette occupation porte sur les locaux suivants : un bureau, une salle d’attente partagée, des sanitaires et 
un local représentant environ 30 m² situés au sein de la Mairie, 280 route Vieille sur le territoire de la 
commune d’Habère-Lullin. 
 
L’occupation desdits locaux a lieu tous les jeudis de 8 h 30 à 12 h 00. 
 
Cette occupation est consentie et acceptée à titre gratuit.  
 
La nature des missions de service public assumées par le Département, ainsi que son rôle-pivot dans les 
actions d’intérêt général et de protection des populations motivent cette gratuité. 
 
La Commune prend en charge l’eau, l’électricité, le chauffage, le nettoyage et met à disposition une 
photocopieuse. 
 
Le Département assure les lieux occupés (risques locatifs). 
 
Considérant dans ce contexte la nécessité de conclure une convention d’occupation temporaire au profit 
du Département, 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention d’occupation temporaire, ci-annexée, au profit du 
Département de la Haute-Savoie afin de permettre la mise en place de permanences de deux assistantes 
sociales, au plus près des usagers.  
 
Cette occupation porte sur les locaux suivants : un bureau, une salle d’attente partagée, des sanitaires et 
un local représentant environ 30 m² situés au sein de la Mairie, 280 route Vieille sur le territoire de la 
commune d’Habère-Lullin. 
 
L’occupation desdits locaux a lieu tous les jeudis de 8 h 30 à 12 h 00. 
 
Cette occupation est consentie et acceptée à titre gratuit.  
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La nature des missions de service public assumées par le Département, ainsi que son rôle-pivot dans les 
actions d’intérêt général et de protection des populations motivent cette gratuité.  
 
La Commune prend en charge l’eau, l’électricité, le chauffage, le nettoyage et met à disposition une 
photocopieuse. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE  

DU DOMAINE PUBLIC DE LOCAUX COMMUNAUX 
AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

 

 
Entre les soussignés 
 
- La Commune d’Habère-Lullin,  
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Laurent DESBIOLLES, autorisé à signer la 
présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du                      et de la 
délégation du Conseil Municipal dont il bénéficie par application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, ci-après désignée « la Ville », 

 
D’une part, 
 

Et 
 
- Le Département de la Haute-Savoie,  
Sis 1 avenue d’Albigny - CS 32444 - 74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, 
Monsieur Martial SADDIER, en application de la délibération de la Commission Permanente n° 
2023-              du 26 juin 2023 
 
       Ci-après dénommé « l’occupant » 
 
       D’AUTRE PART. 
 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : DESIGNATION 
 
La Commune d’Habère-Lullin autorise, pour la durée et aux charges et conditions ci-après 
indiquées, l’occupation temporaire, précaire, révocable et non constitutive de droits réels, par le 
Département de la Haute-Savoie, d’un bureau, d’une salle d’attente partagée, de sanitaires et 
d’un local représentant environ 30 m² situés au sein de la Mairie, 280 route Vieille sur le territoire 
de la Commune d’Habère-Lullin. 
 
Tel que ces locaux existent et sans qu’il soit besoin d’en faire plus ample description, l’occupant, 
ès-qualité, déclare bien les connaître. 
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ARTICLE 2 : DUREE - RESILIATION 
 
La présente convention est consentie et acceptée, à compter de sa signature pour une durée de 
10 ans. 
 
Cette convention est précaire et révocable. La Commune d’Habère-Lullin se réserve le droit de 
mettre fin à tout moment à la présente convention. Ladite résiliation n’ouvrira droit à aucune 
indemnisation au titre de cette occupation. 
 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par 
lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis d’un mois avant l’échéance 
souhaitée. 
 
ARTICLE 3 : BUT DE LA MISE A DISPOSITION 
 
Les locaux décrits dans l’article 1 sont mis à disposition de l’occupant, pour la tenue de 
permanences de deux assistantes sociales au plus près des usagers. 
L’occupation desdits locaux a lieu le jeudi matin de 8 h 30 à 12 h. 
 
ARTICLE 4 : REDEVANCE ET CHARGES 
 
Cette occupation est consentie et acceptée à titre gratuit au regard de la nature des missions 
d’action sociale. La commune prend en charge l’eau, l’électricité, le chauffage, le nettoyage et 
met à disposition une photocopieuse. 
Le Département assure les lieux occupés (risques locatifs). 
 
ARTICLE 5 : DEPOT DE GARANTIE 
 
Aucun dépôt de garantie n’est réclamé. 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 
 
La présente convention est consentie sous les conditions suivantes que l’occupant s’engage à 
respecter : 
 

Prendre les lieux loués dans l’état où ils se trouveront au moment de l’entrée en jouissance.  
 
- User paisiblement des lieux occupés, en se conformant en tous points aux consignes de 

sécurité. 
- Conserver et rendre les lieux occupés en bon état de propreté et d’hygiène. A défaut, 

l’occupant devra régler à la commune le coût des travaux nécessaires pour la remise en 
état des lieux, 

- Se conformer aux lois, prescriptions, règlements en vigueur. 
- Prendre toutes les précautions nécessaires à éviter la réalisation de risques propres à 

cette activité.  
- Interdiction de pénétrer dans les bureaux autres que ceux faisant l’objet de l’occupation, 
- Interdiction d’être présent dans les locaux en dehors des jours et des horaires cités en 

article 3,  
- Veiller à bien refermer les fenêtres avant de quitter les lieux objet de l’occupation, 
- Les occupants devront veiller à l’application stricte des recommandations sanitaires 

gouvernementales liées à la COVID-19 afin d’assurer la sécurité des personnes. 
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ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 
 
La commune veillera à l’application et au respect des termes de la présente convention. 
 
ARTICLE 8 : INFORMATION ENVIRONNEMENTALE 

COMMUNE D’HABERE-LULLIN 
 

- INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

Sur la base des informations contenues dans le dossier communal d’information et les 
documents de référence s’y rattachant, consultables en Mairie ou en Préfecture, la 
commune déclare que, à la date de la signature des présentes, le Bien se trouve situé dans 
une zone délimitée par arrêté préfectoral numéro 2008-116 en date du 3 mars 2008 mis à 
jour le 31 mars 2011, conformément aux dispositions des articles L 125-5 du code de 
l’environnement. 

En conséquence, et afin d’assurer l’information dont elle est légalement redevable envers 
l’occupant, la commune a établi un état des risques naturels et technologiques en date 
du 14 février 2023 demeuré ci-joint annexé aux présentes (annexe n° 1). 

En application des dispositions du paragraphe I de l’article L 125-5 du code de 
l’environnement, la commune déclare qu’à sa connaissance, à la date de signature des 
présentes, le bien occupé se trouve dans une zone de sismicité de niveau 4. 

- INFORMATION SUR LES SINISTRES AYANT DONNE LIEU AU VERSEMENT D’UNE INDEMNITE AU TITRE DE 

RECONNAISSANCE DE L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE OU TECHNOLOGIQUE 

La commune déclare que le bien a fait l’objet du ou des arrêtés de reconnaissance de l’état 
de catastrophe naturelle ou technologique suivant(s) : 
10/01/2008 : Inondations et coulées de boue 
01/10/1996 : séisme 

La commune déclare que le bien n’a, à sa connaissance, subi aucun sinistre ayant donné 
lieu à versement d’une indemnité d’assurance garantissant les risques de catastrophe 
naturelle (article L 125-2 du code des assurances) ou technologique (article L 128-2 du code 
des assurances). 

Par suite de ces déclarations, l’Occupant reconnaît avoir été informé de l’état des risques 
naturels et technologiques auxquels se trouve exposé le bien et déclare en faire son affaire 
personnelle, sans recours contre la commune. 

 
ARTICLE 9 : ASSURANCES – RESPONSABILITE – RECOURS  
 
Le Département de la Haute-Savoie devra, pour les locaux objets de la présente, être titulaire de 
garanties d’assurance couvrant les risques locatifs. Cette couverture devra être maintenue en 
vigueur durant toute l’occupation.  
 
Le Département de la Haute-Savoie ne pourra tenir en aucun cas la Commune d’Habère-Lullin 
pour responsable de tous vols ou détériorations qui pourraient être commis dans les locaux objets 
de cette convention, et il ne pourra réclamer à la Commune aucune indemnité, ni dommages et 
intérêts, à ce titre. 

0388



 

CP-2023- Annexe 4/4 
4 

 

 

 
 
ARTICLE 10 : CESSION 
 
La présente convention est strictement personnelle. L’occupant ne pourra céder ses droits, ni les 
sous-louer. 
Cette occupation ne vaut en aucun cas reconnaissance de propriété. 
La présente convention est incessible et toute sous-location est interdite. 
 
ARTICLE 11 : DEMOLITION OU DESTRUCTION DE L’IMMEUBLE – EXPROPRIATION –  
 
Dans le cas où, pour une cause quelconque (vices de construction, alignement, reculement, etc..) 
et pour toute autre cause indépendante de la volonté de la Commune d’Habère-Lullin, l’immeuble 
dont dépendent les lieux occupés viendrait à être démoli ou détruit, entièrement ou 
partiellement, la présente convention serait résiliée purement et simplement, sans indemnité à la 
charge de la Commune d’Habère-Lullin. 
 
La présente convention sera également résiliée purement et simplement, sans indemnité à la 
charge de la Commune d’Habère-Lullin, en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
ARTICLE 12 : CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
En cas d’inexécution de l’une des clauses de la convention, celle-ci sera résiliée automatiquement 
un mois après la mise en demeure adressée par lettre recommandée avec avis de réception à 
l’une ou l’autre des parties, la sommant d’exécuter ses obligations et restée sans suite. 
 
ARTICLE 13 : CONTENTIEUX 
 
La présente convention ayant un caractère administratif, les parties conviennent de s’en remettre 
en cas de litige au tribunal compétent. 
 
 
 

Fait en deux exemplaires 
Fait à Annecy, le  

 
  

Pour la Commune d’Habère-Lullin   Pour le Département de la Haute-Savoie, 
Le Maire,      Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 
Laurent DESBIOLLES      Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0389 
 
 
OBJET : POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE - PRET D’OEUVRES A LA COMMUNE 

DE FILLIERE ET A L’ASSOCIATION ART ET CULTURE DE DOUVAINE 
  
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée Départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de préservation et de 
valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et mémoire, 
marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un développement territorial 
équilibré », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-162 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 de la politique 
départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
séance du 15 mai 2023.  
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise que : 
 
 
I) Prêt d’œuvres à la Commune de Fillière 

 
 

Le Département de la Haute-Savoie est sollicité par la Commune de Fillière pour le prêt de deux œuvres 
dont il est propriétaire. 
 
Il s’agit d’œuvres graphiques d’une valeur totale de 2 000 €, qui seront présentées dans le cadre d’une 
exposition temporaire intitulée « Vindiou la belle montagne ! ». Celle-ci se déroulera à l’espace culturel 
Phil’Arts, 38 place de la Poste, Thorens-Glières, 74570 Fillière, du 16 septembre au 03 décembre 2023. 
 
Cette exposition sera consacrée au paysage de la montagne, qui sera présenté dans ses aspects 
esthétiques, mais aussi historiques, symboliques, avec ses enjeux climatiques et touristiques. Son titre est 
une référence au patois haut-savoyard et ancre l'exposition dans le territoire. 
 
Les coûts de l’opération (transport, assurance) sont à la charge de la Commune de Fillière. 
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre de la valorisation des collections départementales dans lesquelles figure 
un fonds important d’œuvres graphiques en lien avec la thématique proposée. L’exposition est prévue 
dans un lieu adapté à la présentation d’objets patrimoniaux et qui remplit toutes les conditions techniques 
et de sécurité.  
 
Une convention régissant les conditions de prêt est jointe en annexe A. 
 
 
II) Prêt d’œuvres à l’association Art et Culture de Douvaine 

 
 

Le Département de la Haute-Savoie est sollicité par l’association Art et Culture de Douvaine pour le prêt de 
deux œuvres dont il est propriétaire. 
 
Il s’agit de peintures contemporaines d’une valeur totale de 7 000 €, qui seront présentées dans le cadre 
d’une exposition temporaire intitulée « Albert Januarius di Decarli, itinéraire d'un peintre transfrontalier ». 
Celle-ci se déroulera au musée des Granges de Servette, Hameau de Collongette, 224 chemin des Granges 
de Servette 74140 Chens-sur-Léman, du 24 juin au 18 septembre 2023. 
 
Cette exposition présentera une rétrospective sur cet artiste peintre suisse né à Hermance près de Genève. 
Dès 1960, il a exposé ses œuvres à plusieurs reprises au musée des Granges de Servette, à l'invitation  
de Jacques Miguet, Conseiller général de Haute-Savoie et fondateur du musée. C’est aussi sous l'impulsion 
de Jacques Miguet que le Département a acquis deux œuvres de Decarli, conservées au Conservatoire 
d'Art et Histoire à Annecy. 
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Les coûts de l’opération (transport, assurance) sont à la charge de l’association Art et Culture de Douvaine. 
Ce projet s’inscrit dans le cadre de la valorisation des collections départementales.  
 
Une convention régissant les conditions de prêt est jointe en annexe B. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
ACCEPTE les propositions de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine ; 
 
APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer la convention de prêt d’œuvres conclue entre le 
Département de la Haute-Savoie et la Commune de Fillière, présentée en annexe A ; 
 
APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer la convention de prêt d’œuvres conclue entre le 
Département de la Haute-Savoie et l’association Art et Culture de Douvaine, présentée en annexe B. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION DE PRET D’ŒUVRES  

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA COMMUNE DE FILLIERE 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 Annecy Cedex, 
représenté par M. Martial Saddier, son Président en exercice, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-            du 26 juin 2023, 
 
Désigné par l’appellation « le Département », 
   d’une part,  
 
ET : 
 
La Commune de Fillière, Hôtel de Ville, 300 rue des Fleuries, Thorens-Glières, 74570 Fillière, 
représentée par M. Christian Anselme, son Maire en exercice, dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal du 25 mai 2020, 
 
Désignée par l’appellation « la Commune », 
            d’autre part, 
 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Le Département est propriétaire d’œuvres issues de collections beaux-arts qui font l’objet 
de droits de reproduction ou de diffusion variables.  
 
La Commune a entrepris la réalisation d’une exposition temporaire intitulée « Vindiou la 
belle montagne ! », qui sera présentée à l’espace culturel Phil’Arts, 38 place de la Poste, 
Thorens-Glières, 74570 Fillière, du 16 septembre au 3 décembre 2023. 
 
A cette occasion, la Commune souhaite présenter des œuvres appartenant au 
Département, sous la responsabilité de Mme Claire Favrat, commissaire d’exposition. Ces 
œuvres pourront être reproduites pour illustrer des documents de médiation ou de 
communication réalisés autour de l’exposition. 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
Cette convention a pour objet de fixer les modalités de prêt d’œuvres entre le Département 
et la Commune. Le prêt est consenti à titre gratuit sous réserve des conditions indiquées 
aux articles suivants. 
 
Article 2 : Description des œuvres 
L’exposition présentera les œuvres suivantes : 
 

1) Anonyme  
Ascension du Mont Blanc par Melle d'Angeville  
Lithographie 
N° inv. 977-I-1-0699 
Département de la Haute-Savoie 
(valeur d’assurance : 1 000 €) 
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2) S. MOREL 
La Mer de Glace, Chamonix  
Lithographie 
N° inv. 977-I-1-0688 
Département de la Haute-Savoie 
(valeur d’assurance : 1 000 €) 

Article 3 : Conditions d’exposition 
Le prêt des œuvres est consenti aux conditions suivantes : 
- les œuvres ne pourront être exposées que dans une pièce consacrée à cet usage, et non 

dans un lieu de circulation non surveillé ; 
- la pièce devra avoir une humidité relative ne variant que dans la limite de 50 à 70 % et 

une température comprise entre 18 et 23° C ; 
- l’éclairage, exclu de toute arrivée directe de lumière naturelle et de lumière artificielle 

susceptible de provoquer une élévation locale de température de plus de 2° C devra 
respecter les normes de conservation préventive en vigueur ; 

- la salle d’exposition devra être fermée à clé en dehors des heures d’ouvertures des locaux 
au public, et mise sous alarme pour la nuit. 

 
La Commune devra fournir au Département un descriptif précis des conditions de 
présentation et de conservation des œuvres prêtées, de l'éclairage et de la sécurité de 
la salle d'exposition (facility report) au plus tard le jour de la signature de la présente 
convention. 
 
Article 4 : Constat d’état 
Il sera procédé, avant le prêt et au retour, à une prise en charge et à un constat d'état des 
œuvres, signés en présence des deux parties.  
Tout incident survenant pendant le prêt doit être immédiatement signalé au Département. 
La Commune ne doit en aucun cas intervenir sur les œuvres. 

Article 5 : Emballage 
Les œuvres seront emballées par un tamponnage respectant les normes de conservation 
préventive pour le transport et devront être restituées de la même façon. Le matériel 
d’emballage sera mis en réserve durant la période de prêt par la Commune dans des 
conditions propices à sa bonne conservation, afin de pouvoir être réutilisé par celle-ci à 
l’issue de l’exposition pour emballer les œuvres avant leur retour dans les réserves des 
collections départementales. 
 
Article 6 : Transport 
La Commune organisera, à sa charge, le transport des œuvres empruntées pour l’aller et le 
retour sous réserve du respect des conditions suivantes : 
 
a) Site de prise en charge et de restitution des œuvres : 

Conservatoire d'Art et d'Histoire, 18 avenue du Trésum, 74000 Annecy, sur rendez-vous 
au préalable auprès du service conservation des collections. 

 
b) Véhicule de transport : 
- en bon état et propre ;  
- avec un espace intérieur permettant l’arrimage d’éléments, équipé de couvertures, 

de sangles et de morceaux de mousse ou polystyrène permettant de caler les œuvres ;  
- équipé d’un extincteur à l’intérieur. 

 
c) Manutention des œuvres :  
- le transport sera réalisé par deux personnes ; 
- les chargements et arrimages des œuvres seront effectués sous la supervision et la 

validation du régisseur des collections départementales. 
 
  

0389



 

CP-2023- Annexe A    3/4 

Article 7 : Accrochage-installation 
Les œuvres seront déjà encadrées et prêtes à l'accrochage lors de leur arrivée sur le lieu 
d'exposition, elles ne seront pas désencadrées par la Commune. 
 
Article 8 : Mentions de la source  
La Commune s’engage à faire figurer, sur les cartels d’identification des œuvres, l'intitulé 
complet de chaque œuvre comme présenté dans l’article 2 de la présente convention 
(auteur, titre, technique, numéro d’inventaire, origine du fonds). 
 
Article 9 : Durée de la convention 
La convention prend effet dès sa signature pour un prêt à partir du 4 septembre 2023 et 
jusqu'à la restitution des œuvres, soit au plus tard le 15 décembre 2023. 
 
Article 10 : Assurance 
- l’assurance s’entend clou à clou ;  
- la Commune certifie que les œuvres et objets empruntés sont assurés « tous risques 

expositions » par ses soins, auprès d'une compagnie habilitée à assurer les œuvres d'art, 
pendant la durée du prêt et pour une somme globale de 2 000 € ;   

- en cas de sinistre ou de vol, la Commune s’engage à avertir immédiatement le 
Département ; 

- une attestation d’assurance clou à clou devra être fournie au propriétaire avant la 
prise en charge des œuvres et objets par l'emprunteur. 

 
Article 11 : Communication 
La Commune s’engage à : 
- faire figurer le logo du Département sur l’ensemble des supports et objets de 

communication réalisés à l’occasion de cette manifestation. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande à communication@hautesavoie.fr. 

 Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à tirer » 
par le Département, Direction Grands Evénements Rayonnement du territoire ; 

- valoriser au mieux le soutien du Département et évoquer le partenariat établi lors des 
différents contacts avec la presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de 
presse, ITW), ainsi qu’à l’occasion de l’ouverture de la manifestation ;  

- inviter M. le Président du Département et la Vice-Présidente en charge de la culture et 
du patrimoine à participer au vernissage éventuel de l’exposition. 
 

Article 12 : Conditions de reproduction 
A compter de l’avis favorable émis par la 4ème commission Education, Jeunesse, Sports, 
Culture, Patrimoine, le Département remet gratuitement en prêt à la Commune les clichés 
numériques haute définition des œuvres à reproduire. 
 
La Commune s’engage à : 
- mentionner les références des œuvres reproduites en respectant les indications 

précisées dans l’article 2 la présente convention (auteur, titre, technique, numéro 
d'inventaire, origine du fonds et crédits photographiques, selon la mention suivante : 
« Département de la Haute-Savoie/© Dep74 » ; 

- ne pas utiliser les reproductions des œuvres précitées à d’autres fins que celle d’illustrer 
des documents de médiation ou de communication réalisés autour de l’exposition ; 

- transmettre, pour validation par le Direction Culture et Patrimoine du Département 
avant l’impression, le BAT des supports où les œuvres seront reproduites au sein de 
l’exposition. 
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Article 13 : Contreparties  
La Commune s’engage à remettre gratuitement au Département (Direction Culture et 
Patrimoine) et en cas de demande, pour la documentation des collections : 
- les textes réalisés sur le contenu de cette exposition ; 
- les supports de documentation complémentaires réalisés autour de l’exposition 

(catalogue d’exposition, livres, films, DVD, conférences) ; 
- les animations et médiations réalisées à cette occasion (nature de l’animation, nom de 

l’intervenant) ;  
- les articles de presse. 
 
Article 14 : Résiliation de la convention 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 10 jours 
suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Article 15 : litiges 
En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties 
pourront s'en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble, à défaut 
d’avoir pu trouver une solution amiable. 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires, le ……………………….    
 
 
 
Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
Martial Saddier             

 
Le Maire de la Commune de Fillière 
 
 
 
 
 
Christian Anselme 
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CONVENTION DE PRET D’ŒUVRES 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

ET L’ASSOCIATION ART ET CULTURE DE DOUVAINE 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 Annecy Cedex, 
représenté par M. Martial Saddier, son Président en exercice, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-            du 26 juin 2023, 
 
Désigné par l’appellation « le Département », 
   d’une part,  
ET : 
 
L'association Art et culture de Douvaine, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé 44 route de l'église 74140 Massongy, représentée par son Président 
M. Philippe Doulcet, 
 
Désignée par l’appellation « l’association », 
            d’autre part, 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Le Département est propriétaire d’œuvres issues de collections beaux-arts qui font l’objet 
de droits de reproduction ou de diffusion variables.  
 
L’association a entrepris la réalisation d’une exposition temporaire intitulée « Albert 
Januarius di Decarli, itinéraire d'un peintre transfrontalier », qui sera présentée au Musée 
des Granges de Servette, Hameau de Collongette, 224 chemin des Granges de Servette 
74140 Chens sur Léman, du 24 juin au 18 septembre 2023. 
 
A cette occasion, l’association souhaite présenter des œuvres appartenant au Département.  
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
Cette convention a pour objet de fixer les modalités de prêt d’œuvres entre le Département 
et l’association. Le prêt est consenti à titre gratuit sous réserve des conditions indiquées aux 
articles suivants. 
 
Article 2 : Description des œuvres 
L’exposition présentera les œuvres suivantes : 
 

1) Albert Januarius DECARLI (1907-1996)  
Gloire au 30ème Régiment d'Infanterie  
Huile sur toile, 1960 
N° inv. 1980-1-01 
Département de la Haute-Savoie 
(valeur d’assurance : 3 500 €) 

  
2) Albert Januarius DECARLI (1907-1996) 

Jonas 
Huile sur toile, 1963 
N° inv. 1982-2-01 
Département de la Haute-Savoie 
(valeur d’assurance : 3 500 €) 
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Article 3 : Conditions d’exposition 
Le prêt des œuvres est consenti aux conditions suivantes : 
- les œuvres ne pourront être exposées que dans une pièce consacrée à cet usage, et non 

dans un lieu de circulation non surveillé ; 
- la pièce devra avoir une humidité relative ne variant que dans la limite de 50 à 70 % et 

une température comprise entre 18 et 23° C ; 
- l’éclairage, exclu de toute arrivée directe de lumière naturelle et de lumière artificielle 

susceptible de provoquer une élévation locale de température de plus de 2° C, devra 
respecter les normes de conservation préventive en vigueur ; 

- la salle d’exposition devra être fermée à clé en dehors des heures d’ouvertures des locaux 
au public, et mise sous alarme pour la nuit. 

 
L’association devra fournir au Département un descriptif précis des conditions de 
présentation et de conservation des œuvres prêtées, de l'éclairage et de la sécurité de la 
salle d'exposition (facility report) au plus tard le jour de la signature de la présente 
convention. 
 
Article 4 : Constat d’état 
Il sera procédé, avant le prêt et au retour, à une prise en charge et à un constat d'état des 
œuvres, signés en présence des deux parties.  
Tout incident survenant pendant le prêt doit être immédiatement signalé au Département. 
L’association ne doit en aucun cas intervenir sur les œuvres. 

Article 5 : Emballage 
Les œuvres seront emballées par un tamponnage respectant les normes de conservation 
préventive pour le transport et devront être restituées de la même façon à l’issue du prêt. 
Le Département fournira le matériel de tamponnage. Le matériel d’emballage sera mis en 
réserve durant la période de prêt par l’association dans des conditions propices à sa bonne 
conservation, afin de pouvoir être réutilisé par celle-ci à l’issue de l’exposition pour emballer 
les œuvres avant leur retour dans les réserves des collections départementales. 
 
Article 6 : Transport 
L’association organisera, à sa charge, le transport des œuvres empruntées pour l’aller et le 
retour sous réserve du respect des conditions suivantes : 
 
a) Site de prise en charge et de restitution des œuvres : 

Conservatoire d'Art et d'Histoire, 18 avenue du Trésum, 74000 Annecy, sur rendez-vous 
au préalable auprès du service conservation des collections. 

 
b) Véhicule de transport : 
- en bon état et propre ;  
- avec un espace intérieur permettant l’arrimage d’éléments, équipé de couvertures, 

de sangles et de morceaux de mousse ou polystyrène permettant de caler les œuvres ;  
- équipé d’un extincteur à l’intérieur. 

 
c) Manutention des œuvres :  
- le transport sera réalisé par deux personnes ; 
- les chargements et arrimages des œuvres seront effectués sous la supervision et la 

validation du régisseur des collections départementales. 
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Article 7 : Accrochage-installation 
Les œuvres seront prêtes à l'accrochage lors de leur arrivée sur le lieu d'exposition, elles ne 
seront pas désencadrées par l’association. 
Le Département positionnera préalablement des crochets au dos du cadre pour sa bonne 
installation. 
 
Article 8 : Mentions de la source  
L’association s’engage à faire figurer, sur les cartels d’identification des œuvres, l'intitulé 
complet de chaque œuvre comme présenté dans l’article 2 de la présente convention 
(auteur, titre, technique, numéro d’inventaire, origine du fonds). 
 
Article 9 : Durée de la convention 
La convention prend effet dès sa signature pour un prêt à partir du 15 juin 2023 et jusqu'à la 
restitution des œuvres, soit au plus tard le 25 septembre 2023. 
 
Article 10 : Assurance 
- l’assurance s’entend clou à clou ;  
- l’association certifie que les œuvres et objets empruntés sont assurés « tous risques 

expositions » par ses soins, auprès d'une compagnie habilitée à assurer les œuvres d'art, 
pendant la durée du prêt et pour une somme globale de 7 000 € ;   

- en cas de sinistre ou de vol, l’association s’engage à avertir immédiatement le 
Département ; 

- une attestation d’assurance clou à clou devra être fournie au Département avant la 
prise en charge des œuvres et objets par l’association. 

 
Article 11 : Communication 
L’association s’engage à : 
- faire figurer le logo du Département sur l’ensemble des supports et objets de 

communication réalisés à l’occasion de cette manifestation. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande à communication@hautesavoie.fr. 

 Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à tirer » 
par le Département, Direction Grands Evénements Rayonnement du territoire ; 

- valoriser au mieux le soutien du Département et évoquer le partenariat établi lors des 
différents contacts avec la presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de 
presse, ITW), ainsi qu’à l’occasion de l’ouverture de la manifestation ;  

- inviter M. le Président du Département et la Vice-Présidente en charge de la culture et 
du patrimoine à participer au vernissage éventuel de l’exposition. 

 
Article 12 : Contreparties  
L’association s’engage à remettre gratuitement au Département (Direction Culture et 
Patrimoine) et en cas de demande, pour la documentation des collections : 
- les textes réalisés sur le contenu de cette exposition ; 
- les supports de documentation complémentaires réalisés autour de l’exposition 

(catalogue d’exposition, livres, films, DVD, conférences) ; 
- les animations et médiations réalisées à cette occasion (nature de l’animation, nom de 

l’intervenant) ;  
- les articles de presse. 
 
Article 13 : Résiliation de la convention 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 10 jours 
suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  
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Article 14 : litiges 
En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties 
pourront s'en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble, à défaut 
d’avoir pu trouver une solution amiable. 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires, le ……………………….    
 
 
 
Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
Martial Saddier             

 
Le Président de l’association 
Art et culture de Douvaine 
 
 
 
 
Philippe Doulcet 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0390 
 
 
OBJET : POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE - SUBVENTIONS POUR DES PROJETS 

COLLECTIFS DANS LES SALLES DE CINEMA ART ET ESSAI 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée Départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de préservation et de 
valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et mémoire, 
marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un développement territorial 
équilibré », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-162 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 de la politique 
départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
séance du 15 mai 2023.  
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise que :  
 
Le Département de la Haute-Savoie anime une politique dynamique en faveur du cinéma, qui se traduit 
notamment par un soutien spécifique au réseau des salles classées art et essai, dans le cadre de projets 
collectifs d’action de médiation du cinéma.  
 
Pour l’année 2023, il est proposé d’attribuer des subventions pour un montant total de 17 000 €, pour les 
projets suivants : 
 
 
 13 000 € pour le Village-Action-Cinéma, coordonné par l’association AcrirA (réseau régional des salles 

art et essai), qui se déclinera dans 5 salles de cinéma de Haute-Savoie entre août et octobre 2023 :  
 

- Annemasse, Ciné-actuel : 30 août, 
- Viuz-la-Chiesaz, circuit itinérant Cinébus : 09 septembre, 
- Rumilly, cinéma Les Lumières de la Ville : 16 septembre, 
- Annecy, cinéma Le Mikado : 27 septembre, 
- La Roche-sur-Foron, cinéma Le Parc : 1er octobre. 

 
Le dispositif du Village-Action-Cinéma consiste en un évènement de plein air proposant des activités 
ludiques et pédagogiques sur les coulisses du 7ème art : plateau de tournage, ateliers de doublage, 
d’effets spéciaux, de costumes, etc.). 

 
 
 4 000 € pour le projet « Rembobine » coordonné par l’association Cinétoiles à Cluses, qui se déclinera 

lui aussi dans plusieurs salles du département. 
 

Le projet « Rembobine » permet au réseau des salles art et essai de diffuser des films de répertoire 
commentés. Sa programmation est établie par le collectif de salles participantes.  

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ACCEPTE les propositions de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine ; 
 
 
ATTRIBUE et AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans le 
tableau ci-après : 
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Imputation : DAC2D00126 

Nature Programme Fonct. 

6574 07040001 311 

Subventions aux organismes privés/aides 
départementales 

Animation culturelle 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

23DAC00433 AcrirA 13 000 
23DAC00434 Cinévallées pour Cinétoiles 4 000 

 Total de la répartition 17 000 
 
 
La subvention sera versée en deux fois, avec un premier versement de 80 % à réception du courrier de 
notification par le bénéficiaire. Le versement du solde de la subvention (20 %) se fera sur transmission au 
Département des preuves de communication sur le soutien et le financement de l’événement.  
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0391 
 
 
OBJET : POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE - CONVENTION DE PARTENARIAT 

AVEC L’ECOLE DU LOUVRE POUR LE PROJET DE MUSEE DEPARTEMENTAL 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée Départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de préservation et de 
valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et mémoire, 
marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un développement territorial 
équilibré », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-162 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 de la politique 
départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
séance du 15 mai 2023.  
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise les éléments suivants : 
 
Le Département de la Haute-Savoie est engagé dans un projet de création d’un musée départemental.  
 
La rédaction de son Projet Scientifique et Culturel (PSC) sera le premier acte de fondation de ce futur 
musée.  
 
Il définira notamment les thématiques du parcours permanent.  
 
L’étude de nos collections doit y contribuer, et pour cela, elle doit être amplifiée et accélérée. 
 
Pour y parvenir, il est proposé d’engager un partenariat avec une institution nationale, l’école du Louvre, et 
de solliciter l’intervention d’un doctorant de cette structure, en créant une bourse d’étude dont le sujet de 
recherche portera sur nos collections. Ce partenariat pourra être reconduit et développé durant les années 
à venir.  
 
Un dispositif similaire existe déjà aux Archives départementales. 
 
Dans cet objectif, un projet de convention de partenariat a été établi, joint en annexe. Il définit les 
engagements respectifs des deux parties et notamment :  
 

- le versement par le Département d’une bourse de 4 000 €, comme suit :  
 2 000 € en 2024, 
 2 000 € en 2025, 
 

- l’accompagnement scientifique de l’étudiant par les services du Département et l’école du Louvre, 
 

- les critères d’éligibilité de l’élève bénéficiaire et les modalités de sélection,  
 

- les contreparties de communication sur le projet. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ACCEPTE les propositions de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention de partenariat à intervenir entre le Département de la 
Haute-Savoie et l’école du Louvre, jointe en annexe ; 
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AUTORISE le versement de la bourse, sur présentation des factures établies par l’école du Louvre, sous 
réserve du vote des crédits correspondants pour les années 2024 et 2025. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION DE PARTENARIAT PORTANT ATTRIBUTION D’UNE BOURSE  
EDL 2023-XX 

 
ENTRE 
 
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE,  
1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 Annecy Cedex,  
représenté par Monsieur Martial SADDIER, son Président en exercice, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente  
n° CP-2023-            du 26 juin 2023, 
ci-après désigné « Le Département », 

d’une part, 
ET 
 
L’ÉCOLE DU LOUVRE, établissement public à caractère administratif créé par le décret n°97-
1085 du 25 novembre 1997, 
SIRET : 197 546 872 00015, 
domiciliée Palais du Louvre – Porte Jaujard, Place du Carrousel – 75038 Paris cedex 01, 
représentée par sa Directrice, Madame Claire BARBILLON, 
ci-après désignée « l’École du Louvre », 

d’autre part 
 
Ensemble ci-après désignées collectivement « les Parties » et individuellement par « la Partie » 
 
 
ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE : 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie est engagé dans un projet de création d’un 
nouveau musée départemental permettant la valorisation des 77 000 pièces de ses collections, 
dont une importante collection beaux-arts. Acquise en 1978, la collection Chastel est constituée 
d’un corpus de plus de 80 œuvres qui ont appartenu au général du même nom, un baron du 
Ier Empire originaire de Haute-Savoie et dont les effets militaires sont conservés au musée de 
Thonon-les-Bains. Son importante collection de peintures est aujourd’hui dispersée entre le 
Département, la Ville de Genève et ses descendants.  
Chef-d’œuvre de nos collections, ce fonds comprend notamment Le Massacre des Innocents de 
Pieter Bruegel II (en dépôt au Musée-Château d’Annecy) et une Nature morte aux pièces 
d'orfèvrerie de Willem-Claesz Heda. 
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Les missions statutaires confiées à l’École du Louvre consistent : 

 À dispenser un enseignement de l’histoire de l’art et des civilisations, fondé 
principalement sur l’étude de leurs témoignages matériels, ainsi qu’à proposer un 
enseignement des techniques de sauvegarde, de conservation et de mise en valeur du 
patrimoine culturel ; 

 À accueillir des élèves, des auditeurs ainsi que des stagiaires en formation continue ; 

 À mener des actions de recherche. 
 
Au terme d’échanges entre le Département et l’École du Louvre, il a été envisagé que le 
Département soutienne un élève bénéficiant d’une co-tutelle entre un 3e cycle de l’Ecole du 
Louvre et un doctorat dans une université, par l’attribution d’une bourse, afin qu’il réalise une 
thèse sur un sujet en lien avec la collection abritée par le Département et à laquelle il ou elle 
aura accès.  
 
L’objectif de sa thèse sera une étude des collections des généraux du Premier Empire dont celle 
du général Pierre Louis Aimé Chastel (1774-1826).  
 
Le travail de recherche bénéficiera des résultats des campagnes de restaurations réalisées dans 
le même temps sur la collection du Département. 
Le préambule fait partie intégrante de la présente convention et ne saurait en être dissocié. 
 
IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

Article 1er : OBJET 
 

La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs du Département et 
de l’École du Louvre dans le cadre d’une subvention apportée par le Département à l’École.  
L’affectation de ce soutien financier consiste en l’attribution d’une bourse à un élève 
régulièrement inscrit en 3e cycle à l’École du Louvre et dans une université et préalablement 
sélectionné par elle sur critères académiques et sociaux.  
L’élève mènera, dans le cadre de sa thèse, un travail de recherche portant, tel que décrit en 
préambule, sur les collections des généraux du Premier Empire, dont celle du général Pierre 
Louis Aimé Chastel (1774-1826), notamment à travers de la collection du Département. 
 
Article 2 : ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

2.1 Accompagnement scientifique 
Le Département mettra à disposition de l’élève toute la documentation sur les collections utile 
à l’écriture de sa thèse. Le personnel de la Direction Culture et Patrimoine, en charge de la 
collection beaux-arts et du centre de documentation, pourra aider l’élève dans l’exploitation 
de ces données. Toutes nouvelles données, découvertes notamment dans le cadre de 
restauration des œuvres, seront transmises à l’élève.  

La Direction des archives départementales de la Haute-Savoie mettra à disposition de l’étudiant 
toutes archives, dans le respect des règles de communicabilité et en fonction de leur état de 
conservation, permettant d’aider à la rédaction de son travail et pourra lui apporter conseil 
dans l’exploitation de ces données.  
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Dans la limite de ses capacités, le Département mettra l’élève en relation avec des responsables 
scientifiques d’autres institutions dont le concours pourrait être utile dans la rédaction de cette 
thèse. 
 
2.2 Contribution financière 
Le Département s’engage à attribuer un mécénat d’un montant de 4 000 € (quatre mille euros) 
à l’École du Louvre pour le financement du projet mentionné à l’article 1er ci-avant. Il est précisé 
que ces sommes ne sont pas affectées du montant de la taxe sur la valeur ajoutée. 
 
Ce mécénat permettra de financer la bourse pour un élève. 
Ce mécénat ne nécessite pas l’émission d’un reçu fiscal.  
 
2.3 Modalités de versement  
Le Département apporte une contribution financière de 4 000 € (quatre mille euros) qui fera 
l’objet d’un paiement qui s'effectuera sur présentation d'une facture établie par le Service 
Juridique et Financier de l'École du Louvre.  
Le versement sera effectué comme suit :  

 2 000 € en 2024 

 2 000 € en 2025 
 
Article 3 : ENGAGEMENTS DE L’ÉCOLE DU LOUVRE 
 

3.1 Affectation de la contribution  
L’École du Louvre s’engage à affecter les fonds reçus au financement des projets mentionnés à 
l’article 1er. 
 
3.2 Critères d’éligibilité des élèves bénéficiaires 
Comme exposé en préambule, les élèves éligibles à l’attribution de la bourse seront 
sélectionnés en raison de leur aptitude à traiter le sujet d’étude proposé. L’élève devra 
démontrer ses qualités académiques et la cohérence de son parcours pédagogique, en lien avec 
le sujet. Sera également prise en compte la situation sociale, étant précisé que les critères 
sociaux retenus devront prendre en compte l’ensemble des ressources dont dispose le candidat 
en y incluant l’ensemble des aides déjà obtenues par ailleurs. 
 
3.3 Instruction des dossiers 
L’École du Louvre assure la publicité de l’existence de la bourse auprès des élèves qui y sont 
éligibles et recense les candidatures. Celles-ci sont ensuite étudiées dans le cadre d’une 
commission de validation de la recherche. Il est précisé que la sélection des bénéficiaires relève  
de la compétence de la commission, dans le respect des critères d’éligibilité rappelés au point 
précédent. 
 
À l’issue de la commission, un procès-verbal de la décision est dressé puis signé par la Directrice 
de l’École du Louvre, indiquant le bénéficiaire de la bourse.  
En cas de non attribution de la bourse, ou en cas d’abandon d’études en cours par l’élève 
bénéficiaire, l’École du Louvre s’engage à se rapprocher du Département, afin de décider 
conjointement de l’utilisation des fonds correspondants, conformément à l’objet social des 
partenaires et dans la limite de durée de ses engagements rappelée à l’article 6 ci-après.    
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3.4 Évaluation du programme 
L’École du Louvre s’engage à remettre au Département, à la fin de l’année académique 
concernée (2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026) et au plus tard le 31 octobre suivant, un bilan 
succinct d’utilisation des fonds prévus. 
 
Article 4 : DONNÉES PERSONNELLES 
 

Les Parties s’engagent à respecter les données personnelles recueillies dans le cadre de la 
présente convention et à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires dans le respect de la 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés dite 
Informatique et Libertés et conformément au règlement européen sur la protection des 
données dit « RGPD » du 27 avril 2016. 
 
Article 5 : COMMUNICATION 
 

L’École du Louvre s’engage à mentionner le nom du Département comme propriétaire des 
collections et le Département pour le financement apporté dans le cadre de la présente thèse, 
et pendant toute la durée du partenariat, sur les supports de communication suivants : 

 sur son site Internet, https://www.ecoledulouvre.fr/ 

 dans son rapport d’activité annuel 

 dans le formulaire d’appel à candidature pour cette bourse 
 
Les Parties s'engagent à communiquer ensemble, en associant les noms de l'École du Louvre et 
du Département, sur d’autres supports qu'elles définiront d'un commun accord et par écrit. 
 
L’École du Louvre accorde au Département le droit de mentionner son nom, sa participation à 
l’action de mécénat et d’utiliser son logo, objet des présentes, pour sa communication 
institutionnelle. Sont considérés comme relevant de la communication institutionnelle : les 
rapports d’activité, les lettres internes, les documents destinés à l’affichage interne, les 
annuaires, les journaux internes, les sites Internet des partenaires, les cartes de vœux (y 
compris électroniques), les agendas non commercialisés. De manière générale, chaque Partie 
interdit expressément tout usage de ses marques, logos, graphismes et autres signes distinctifs  
des marques, ainsi que des éléments tirés de sa communication ou de celle de sociétés 
apparentées, même à titre de simple citation ou référence dans des documents institutionnels, 
commerciaux ou publicitaires de l’autre Partie, sans avoir obtenu préalablement son accord 
écrit. 
 
À cette fin, tout projet d’actions ou de documents institutionnels mentionnant par écrit, 
oralement ou sur support électronique ou numérique l’un des éléments ci-dessus visés devra 
être soumis préalablement à sa mise en œuvre, à la Partie propriétaire desdits éléments. Celle-
ci se réserve le droit discrétionnaire de refuser purement et simplement le projet institutionnel, 
commercial ou publicitaire soumis, notamment s’il lui apparaissait incompatible avec l’image 
de ses marques, insolite ou trop personnalisé. 
 
Par ailleurs, l’École du Louvre s’engage à informer l’élève bénéficiaire de la bourse qu’il ou elle 
devra mentionner le soutien du Département dans son travail de 3ème cycle, ou lors de toute 
évocation de sa thèse.  
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Tout accord donné par une Partie à un projet institutionnel faisant référence à ses marques, 
logos ou autres signes distinctifs, ne vaut que pour l’objet en question et pour la durée de 
l’accord, telle qu’elle aura été indiquée par la Partie ayant donné son accord. Toute interruption 
ou modification des actions ou des publications comportant référence aux marques de cette 
dernière entraînera la caducité de l’accord. 
 
Article 6 : DURÉE 
 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par ses deux Parties et couvre les 
années académiques 2023/2026 jusqu’à la complète réalisation de leurs obligations par les 
Parties. Elle s’éteint de plein droit dès lors que chacune des Parties a rempli l’ensemble de ses 
obligations. 
 
A l’issue, les Parties se rapprocheront pour étudier ensemble leur souhait de voir se renouveler 
le partenariat. 
 
Article 7 : AVENANT(S) 
 

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant écrit signé par les Parties. 
 
Article 8 : RÉSILIATION 
 

La présente convention pourra être résiliée par l’une des Parties avec l’accord de l’autre 
moyennant un préavis d’un mois. Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les Parties restent 
tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention jusqu’à la date de prise 
d’effet de la résiliation. 
 
Il est précisé que si l’École du Louvre n’est plus en mesure de réaliser le projet défini à l’article 
1 ou en cas de non-respect de ses engagements prévus dans la présente convention, le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie ne prévoit le versement d’aucune indemnité. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
 

La présente convention est soumise en toutes ses dispositions à la loi française et tous les 
différends relatifs à son interprétation ou à son exécution relèveront du tribunal français 
compétent. 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux de cinq (5) pages. 
 
Le, 
Pour le Département, 
 
Martial SADDIER             
Président du Conseil 
départemental de la  
Haute-Savoie 

 
 
 
 
 
 

 
 
Pour l’École du Louvre, 
 
Claire BARBILLON 
Directrice
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0392 
 
 
OBJET : AIDE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 
  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de préservation et de 
valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et mémoire, 
marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un développement territorial 
équilibré », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-162 du 12 décembre 2022 votant le Budget Primitif 2023 de la politique 
Affaires Culturelles, 
 
Vu les demandes de subventions effectuées par les associations. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président présente la proposition de répartition faite par les 
Conseillers départementaux des cantons d’Annecy 1, Annecy 2, Faverges-Seythenex, Rumilly, Sallanches et 
Thonon-les-Bains. 
 
Canton d’Annecy 1 
Montant de la dotation globale :  ..................................................................................   150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................ ……………              0 € 
Montant de la présente répartition : .............................................................................    95 350 €       
Solde :  ...............................................................................................................................................    54 650 € 
 
Canton d’Annecy 2 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................. 146 000 €  
Montant de la présente répartition : ..............................................................................     1 000 €       
Solde :  ..................................................................................................................................................    3 000 € 
 
Canton de Faverges-Seythenex 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ..............................................................................................................             0 € 
Montant de la présente répartition : .............................................................................   26 000 €       
Solde :  ................................................................................................................................................ 124 000 € 
 
Canton de Rumilly 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ..............................................................................................................             0 €  
Montant de la présente répartition : ..............................................................................  52 400 €       
Solde :  ................................................................................................................................................... 97 600 € 
 
Canton de Sallanches 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ..............................................................................................................  24 000 €  
Montant de la présente répartition : .............................................................................. 108 550 €       
Solde :  .................................................................................................................................................   17 450 € 
 
Canton de Thonon-les-Bains 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ..............................................................................................................             0 €  
Montant de la présente répartition : .............................................................................. 108 500 €       
Solde :  ................................................................................................................................................    41 500 € 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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ATTRIBUE les subventions figurant dans les tableaux ci-après, 
 
APPROUVE la conclusion d’une convention entre le Département et : 
 

 la MJC Centre social Forum des Romains d’Annecy en annexe A, 
 la MJC Centre social Victor Hugo d’Annecy en annexe B. 

 
AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les tableaux ci-
après : 
 

Imputation : DAC2D00101 

Nature Programme Fonct. 

6574 0704001 311 

Subventions aux associations Animation culturelle 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

 Canton Annecy 1  
 Associations polyvalentes   

23DAC00463 MJC centre social "Forum des Romains" – Annecy 24 500 
23DAC00464 MJC centre social Victor Hugo de Meythet – Annecy  24 500 

 Sous-total 49 000 
 Associations sportives   

23DAC00465 Annecy Haute-Savoie athlétisme – Annecy 5 000 
23DAC00466 Annecy Hockey 5 000 
23DAC00467 Meythet rugby club – Annecy  5 000 
23DAC00468 Poisy handball   1 500 
23DAC00469 Club sportif athlétique de Poisy (CSA Football)   2 500 
23DAC00470 Aikikai de Poisy 850 
23DAC00471 Association sportive du collège La Mandallaz – Sillingy  1 000 
23DAC00472 Handball club Mandallaz – La Balme-de-Sillingy 1 500 
23DAC00473 Les Choucas (ski club) – Sallenôves 1 000 
23DAC00474 Sill’N Run – Sillingy 1 000 
23DAC00475 Sillingy pétanque 850 

 Sous-total 25 200 
 Associations culturelles   

23DAC00476 Rallye trompes de Poisy  1 000 
23DAC00477 Eden rock évènement pour le festival Rock o Marais – Poisy  2 500 
23DAC00478 Bibliothèque de Lovagny 800 
23DAC00479 Bibliothèque la fontaine aux livres – Nonglard  800 
23DAC00480 L'Estrade – Poisy  700 
23DAC00481 Club loisirs de Choisy 1 000 
23DAC00482 APE les ptits loups – Nonglard  2 000 
23DAC00483 APE de Sallenôves 850 
23DAC00484 De cocon à papillon – La Balme-de-Sillingy 850 
23DAC00485 Les copinous du marais – Poisy  850 
23DAC00486 La Mandallaz – Sillingy  4 000 
23DAC00487 Danser la Savoie – Annecy 700 
23DAC00488 Poisy patrimoine 1 000 
23DAC00489 Amicale Lovagny Nonglard 500 
23DAC00490 Entraide jeunes 74 – Annecy  600 

 Sous-total 18 150 
 Total de la répartition du canton d’Annecy 1 92 350 
   
 Canton Annecy 2  
 Association culturelle  

23DAC00491 Images Passages – Annecy  1 000 
 Total de la répartition du canton d’Annecy 2 1 000 
   
 Canton de Faverges-Seythenex  
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

 Associations sportives   
23DAC00626 Les randonneurs de la Cha - Dingy-Saint-Clair 400 
23DAC00627 Espérance favergienne – Faverges-Seythenex 1 500 
23DAC00628 Club les montagnards du Bouchet – Faverges-Seythenex 500 
23DAC00629 Pétanque club de Thônes 1 300 
23DAC00630 Aravis ski compétition – Choisy 3 000 
23DAC00631 Annecy running organisation – Doussard  1 000 
23DAC00632 Club badminton de Faverges-Seythenex 800 
23DAC00633 Club sportif Faverges basket 1 600 
23DAC00634 Ski Club Saint-Jeandin 1 300 

 Sous-total 11 400 
 Associations culturelles   

23DAC00635 Point d'orgue – Le Grand-Bornand 1 000 

23DAC00636 Bibliothèque intercommunale des 3 communes – Doussard 
Lathuile Chevaline 

800 

23DAC00637 Tous au champs festival – Serraval  1 500 
23DAC00638 Sou des écoles de Lathuile 2 500 
23DAC00639 Ainés ruraux de Dingy-Saint-Clair 400 
23DAC00640 Les Engobines – Alex 500 
23DAC00641 La martmite et bleu charbon – Doussard  500 
23DAC00642 La vie douss' – Doussard  400 
23DAC00643 Namass pamouss – Manigod  500 
23DAC00644 Association La Croix Fry – Manigod  2 000 

23DAC00645 
Comité de jumelage Saint-Jean-de-Sixt et Dachsberg 
(Allemagne) 1 100 

23DAC00646 Amis du prieuré de Talloires 1 000 
23DAC00647 Club des jonquilles – Thônes  400 

 Sous-total 12 600 
 Total de la répartition du canton de Faverges-Seythenex 24 000 
   
 Canton de Rumilly  
 Association polyvalente   

23DAC00648 Oscar – Rumilly 6 000 
 Sous-total 6 000 
 Associations sportives   

23DAC00649 Randonneurs du Chéran – Alby-sur-Chéran 1 500 
23DAC00650 Football club du Chéran – Alby-sur-Chéran 10 000 
23DAC00651 O'Tour de Bernard – Rumilly  500 
23DAC00652 Nautic club rumillien – Rumilly  600 
23DAC00653 Futsall social club de Rumilly Vallières (FSCRA) 400 
23DAC00654 Chevaliers tireurs de Rumilly 1 500 
23DAC00655 Groupement football Albanais 74 – Rumilly  20 000 
23DAC00656 Trampoline sport acrobatique de Rumilly (TSA) 2 000 
23DAC00657 Pétanque de Saint-Félix  1 500 

 Sous-total 38 000 
 Associations culturelles   

23DAC00658 Chorale la ritournelle – Viuz-la-Chiesaz 600 
23DAC00659 APE de Chainaz-les-Frasses 500 
23DAC00660 APE de Bloye 500 
23DAC00661 APE de Saint-Eusèbe 500 
23DAC00662 ASLE Etercy 400 
23DAC00663 Boussy expression 400 
23DAC00664 Vivre à Chapeiry 800 
23DAC00665 La grive – Gruffy  600 
23DAC00666 Coup de cœur – Marigny-Saint-Marcel 600 
23DAC00667 Massingy pour tous 400 
23DAC00668 Amicale des sapeurs-pompiers de Massingy 500 
23DAC00669 La Moyère Parmand et par Moye 400 
23DAC00670 Panic event – Saint-Félix 800 
23DAC00671 Thusy animation 500 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

23DAC00672 Arts et loisirs de Vallières 400 
23DAC00677 Mémoire du Pays du Chéran – Alby-sur-Chéran 500 

 Sous-total 8 400 
 Total de la répartition du canton de Rumilly 52 400 
   
 Canton de Sallanches  
 Association polyvalente  

23DAC00492 MJC de Magland 500 
 Sous-total 500 
 Associations sportives  

23DAC00493 Comité USEP Mont-Blanc – Sallanches  500 
23DAC00494 Sallanches arts martiaux  800 
23DAC00495 Société de pêche et pisciculture de Sallanches 2 000 
23DAC00496 Basket club de Sallanches 600 
23DAC00497 Ski club tête noire de Sallanches 3 000 
23DAC00498 Handball club de Sallanches 3 000 
23DAC00499 Sallanches tennis de table 800 
23DAC00500 ASC Sallanches (club de foot) 1 300 
23DAC00501 Rugby club Faucigny Sallanches 4 000 

23DAC00502 
Rugby club Faucigny Sallanches dotation pour le tournoi 
JM PONCHAUD 600 

23DAC00503 Sallanches Passy athletic club 1er trail des dahuts 3 000 
23DAC00504 Vélo club de Praz-sur-Arly 3 000 
23DAC00505 Ski club de Praz-sur-Arly 600 
23DAC00506 Mont-Blanc natation – Domancy  2 000 
23DAC00507 Ski club de Combloux 1 000 
23DAC00508 Football club de Combloux 1 000 
23DAC00509 Société de pêche de Magland 500 
23DAC00510 Judo club de Magland 700 
23DAC00511 Ski club loisir – Magland  500 
23DAC00512 Pétanque maglancharde – Magland  500 
23DAC00513 Union sportive foot de Magland 500 
23DAC00514 Carroz vertical – Araches-les-Carroz 1 500 
23DAC00515 Ski club des Carroz 2 000 
23DAC00516 AS du collège du Verney – Sallanches  1 000 

 Sous-total 34 400 
 Associations culturelles  

23DAC00517 Harmonie municipale de Sallanches 3 000  

23DAC00518 Chorale Au fil de l'Arve – Sallanches (déplacement festival 
en Italie) 

400 

23DAC00519 Ecole de musique de Cordon 5 000 
23DAC00520 Ecole de musique de Domancy 5 000 
23DAC00521 Echo du Mont-Blanc batterie fanfare de Combloux 1 000 
23DAC00522 Harmonie municipale de Magland 3 000 
23DAC00523 Harmonie municipale de Magland (déplacement Paris) 2 000  
23DAC00524 Harmonie municipale d'Arâches 2 000 
23DAC00525 Bibliopraline – Praz-sur-Arly 500 
23DAC00526 ADMR Aiguilles de Warrens – Sallanches  3 000 
23DAC00527 ADMR Le Crêt du midi – Megève  3 500 
23DAC00528 Club l'âge heureux – Magland  400 
23DAC00529 Anciens combattants d'AFN – Magland  400 
23DAC00530 Union des combattants AFN – Arâches-les-Carroz 400 
23DAC00531 Association foncière pastorale – Sallanches  1 300 
23DAC00532 Syndicat d'élevage de la race d'Abondance – Sallanches  800 
23DAC00533 Eleveurs de bétail Abondance 74 comité de Megève  800 
23DAC00534 Scouts de France groupe Sallanches 1 000 
23DAC00535 Bureau des guides de Sallanches 600 
23DAC00536 Musée de la pente – Combloux  500 
23DAC00537 Sallanches histoire et patrimoine 1 000 
23DAC00538 Association pour les bébés de Cordon 500 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

23DAC00539 Groupe folklorique Lou Bénéton – Cordon  800 
23DAC00540 Praz les arts – Praz-sur-Arly 800 
23DAC00541 Kourir – Paris  1 000 
23DAC00542 Les Cat'lues des rues – Arâches-la-Frasse 500 
23DAC00543 Les Avelyes – Arâches-la-Frasse 1 000 
23DAC00544 Art Bre Cime – Megève  1 150 

 Sous-total 41 350 
 Total de la répartition du canton de Sallanches 76 250 
   
 Canton de Thonon-les-Bains  
 Associations polyvalentes   

23DAC00547 Foyer rural de Cervens 1 800 
23DAC00548 MJC d’Allinges 3 000 
23DAC00549 MJC du Brevon – Lullin 4 000 

 Sous-total 8 800 
 Associations sportives   

23DAC00550 ATEL ski – Thonon-les-Bains 3 400 
23DAC00551 Football club du Brevon – Bellevaux  1 500 
23DAC00552 Bell'Gym club – Bellevaux  700 
23DAC00553 Black Panther – Thonon-les-Bains 6 400 
23DAC00554 Club des nageurs de Thonon-les-Bains 1 800 
23DAC00558 Club sports et loisirs de Perrignier 1 600 
23DAC00556 Loisirs et sports adaptés du Chablais – Thonon-les-Bains 700 
23DAC00557 Rugby club de Thonon-les-Bains 6 000 
23DAC00558 Ski club alpin de Bellevaux 7 200 
23DAC00559 SNLF école de voile de Thonon-les-Bains 1 500 
23DAC00560 Société sportive d'Allinges 4 000 
23DAC00561 Stella tennis de table de Thonon-les-Bains 3 500 
23DAC00562 Course Allingeoise – Allinges  500 
23DAC00563 Team Allinges – Publier  1 400 
23DAC00564 Thonon athlétic club – Thonon-les-Bains 2 500 
23DAC00565 Thonon escrime club  2 000 
23DAC00566 Thonon volley ball 600 
23DAC00567 Association les Allobroges du Brevon trail du Brevon 1 000 
23DAC00568 Chablais aviron – Thonon-les-Bains 1 500 

 Sous-total 47 800 
 Associations culturelles   

23DAC00569 Chœur du Brevon – Lullin  500 
23DAC00570 Harmonie chablaisienne de Thonon et Léman 2 000 
23DAC00571 Les amis des orgues de Vailly 800 
23DAC00572 Les amis des orgues de Thonon-les-Bains 800 
23DAC00573 Union instrumentale de Vailly 1 200 
23DAC00574 Chœur Amédée – Thonon-les-Bains 500 
23DAC00575 Ecole de musique du Brevon – Vailly  1 000 
23DAC00576 Quatuor Byron – Thonon-les-Bains 600 
23DAC00577 Le grand bain production – Thonon-les-Bains 600 
23DAC00578 Lire à Bellevaux 600 
23DAC00579 Compagnie du Graal – Thonon-les-Bains 8 000 
23DAC00580 Association sportive scolaire de Vailly 1 800 
23DAC00581 APE de l'école maternelle du Val d'Hermones – Vailly  1 800 
23DAC00582 APEL Saint-Joseph – Thonon-les-Bains 900 
23DAC00583 Ecole à l'Hôpital – Perrignier  800 
23DAC00584 Allinges autrefois 400 
23DAC00585 Attitud' altitudes – Lullin  500 
23DAC00586 Canhicap – Perrignier  500 
23DAC00587 Jeunes sapeurs-pompiers – Bellevaux Lullin Boëge 1 000 
23DAC00588 Chapelle de Vallon – Bellevaux  1 200 
23DAC00589 Comité des fêtes d'Armoy 400 

23DAC00590 
Présence Chablais JALMAV Léman Mont Blanc – Thonon-
les-Bains 700 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

23DAC00591 Université populaire du Chablais – Thonon-les-Bains 600 
23DAC00592 AFR – Bellevaux  3 400 
23DAC00593 Soroptimist international club Léman – Thonon-les-Bains 1 200 
23DAC00594 Thonon évènement 3 000 
23DAC00595 Union côté centre – Thonon-les-Bains 2 000 
23DAC00596 Union nationale des combattants – Thonon-les-Bains 1 000 

23DAC00597 Association des marins et marins anciens combattants de 
Thonon et du Chablais 

500 

23DAC00598 Ludothèque – Thonon-les-Bains 1 800 
23DAC00599 Chablais Léman loisirs – Thonon-les-Bains 2 200 
23DAC00600 Club edelweiss anim danse loisirs – Lullin  500 
23DAC00601 Entr'Actes créatifs artistiques – Thonon-les-Bains 500 
23DAC00602 Les amis du vieux Brécorens 600 
23DAC00603 Les rencontres baroques – Orcier  700 

23DAC00604 Vaincre la mucoviscidose pour les virades du Chablais – 
Morzine 

400 

23DAC00605 Secours catholique – Thonon-les-Bains 800 
23DAC00606 Miroirs des eaux – Cervens  500 
23DAC00607 Atelier vidéo du Léman – Thonon-les-Bains 500 
23DAC00608 Festiv'Allinges 1 400 
23DAC00609 Mémoire et patrimoine – Cervens  400 
23DAC00610 Brico nature – Orcier  500 
23DAC00611 Les hermones animation – Lullin  500 
23DAC00612 Association des entreprises de Perrignier 800 
23DAC00613 Team VH Comte pour la montée historique Lullinoise Lullin  800 

 Sous-total 51 200 
 Total de la répartition du canton de Thonon-les-Bains 107 800 

 Total de la répartition 353 800 
 
 
 
 

Imputation : DAC2D00100 

Nature Programme Fonct. 

65734 0704001 311 
Subventions aux Communes 

et structures intercommunales 
Animation culturelle 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 
 Canton d’Annecy 1  

23DAC00614 Sillingy pour les animations culturelles 3 000 
 Total de la répartition du canton d’Annecy 1 3 000 
   
 Canton de Faverges-Seythenex  

23DAC00625 Bluffy le joli mois de mai à Bluffy 2 000 
 Total de la répartition du canton de Faverges-Seythenex 2 000 
   
 Canton de Sallanches  

23DAC00615 Sallanches service culturel Médiathèque  3 000 
23DAC00616 Sallanches service culturel Médiathèque expo "Sallanches 

Futur antérieur" 
1 500 

23DAC00617 Sallanches évènementiel Festival Les enfants d'abord 6 000 
23DAC00618 Sallanches exposition photo quais 1 200  
23DAC00619 Sallanches évènementiel festivités de Noël patinoire 5 000 
23DAC00620 Sallanches école de musique et de danse 6 000 
23DAC00621 Sallanches épicerie sociale 800 
23DAC00622 Sallanches centre culturel 8 000 
23DAC00623 Sallanches service enfance jeunesse 800 

 Total de la répartition du canton de Sallanches 32 300 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

 Canton de Thonon-les-Bains  
23DAC00624 Armoy pour la bibliothèque municipale 700 

 Total de la répartition du canton de Thonon-les-Bains 700 
 Total de la répartition 38 000 

 
 
Les modalités de versement sont fixées comme suit : le paiement des subventions sera fait en un seul 
versement après publication de la présente délibération. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA MJC CENTRE SOCIAL FORUM DES ROMAINS 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy cedex, 
représenté par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération de la 
commission permanente n°CP-2023-           du 26 juin 2023, et ci-après dénommé « Le Département », 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
La MJC Centre social Forum des Romains, sise 28 avenue du Parc des Sports – BP 519, 74000 Annecy, 
représentée par Madame Monique GEROME et Monsieur Vincent REZVOY, ses Co-Présidents, ci-après 
dénommée « Le bénéficiaire », 

D’AUTRE PART, 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département de la 
Haute-Savoie apporte son soutien financier au bénéficiaire au titre de son fonctionnement et des 
actions décrites dans le dossier de demande de subvention transmis au Département. 
 
ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 
Au titre de l’année budgétaire 2023, le Département de la Haute-Savoie attribue au bénéficiaire une 
aide financière de 24 500 € dans le cadre de l’aide départementale en faveur de la vie associative, au 
titre du fonctionnement (votée 26 juin 2023).  
 
ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature par les deux parties et 
prendra fin de plein droit le 31 décembre 2023.  

 
ARTICLE 4 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant.  
 
ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 
Dans les six mois suivant la fin de l’exercice 2023, le bénéficiaire présentera au Département de la 
Haute-Savoie un rapport d’activités et un bilan financier. Il apportera toutes précisions sur le nombre et 
la nature des manifestations conduites par ses soins, sur le public en ayant bénéficié, sur les actions 
menées pour le rayonnement de son activité sur le territoire départemental et au-delà. Il détaillera 
particulièrement les actions ciblant de nouveaux publics et les publics bénéficiaires de l’action 
départementale (collégiens, publics en situation de handicap, publics fragilisés, etc.). 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 
ARTICLE 7 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
Afin de participer à la bonne information du grand public de l’usage des finances publiques, le 
bénéficiaire garantit au Département de mettre en œuvre une démarche de visibilité et s’engage à : 
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 Faire mention du soutien du Département de la Haute-Savoie en intégrant le logo sur l’ensemble 

de ses publications et de ses supports de promotion imprimés et digitaux, ainsi que sur son site 
internet en insérant un lien vers le site du Département de la Haute-Savoie avec le texte 
d’accompagnement suivant : 
 

Le Département de la Haute-Savoie soutient l’aménagement du territoire en faveur d’une plus 
grande démocratisation culturelle, par le biais d’une aide aux structures de diffusion artistique. 

 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département ainsi que la charte graphique 
associée sur son site internet : hautesavoie.fr/charte-graphique 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie : media@hautesavoie.fr  
 

 Installer un visuel permanent mettant en avant le soutien du Département de la Haute-Savoie au 
niveau du bâtiment de la salle de spectacle. Les modalités concrètes (format, support, lieu 
d’installation…) seront à préciser avec le service communication du Département dans les 2 mois 
suivants la réception de la convention. Contact : media@hautesavoie.fr 

 Valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer le partenariat établi dans le 
cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW) et de 
ses relations publiques.  

 Inviter M. le Président du Département (ou son représentant) et la Vice-présidente en charge de la 
Culture et du Patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il organisera. 
Contact pour le Président :  cabinet@hautesavoie.fr  
Contact pour la Vice-présidente :  secretariat.elus@hautesavoie.fr 

 Communiquer à son office de tourisme toutes les informations sur les événements qu’il organisera, 
afin que ceux-ci puissent être référencés sur la base de données Apidae et ainsi apparaître sur 
l’application mobile du Département Haute-Savoie Experience et le site internet associé : 
experience.hautesavoie.fr   

 
Un document spécifique recensant les modalités pratiques pour mettre en œuvre cette démarche de 
visibilité est joint à cette convention.  
 
Un exemplaire des documents imprimés et digitaux réalisés devra être systématiquement envoyé à  
valorisation-pcp@hautesavoie.fr.  
 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’exécution de la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental    Les Co-Présidents de la MJC   
de la Haute-Savoie,      centre social Forum des Romains, 
 
 
 
 
Martial SADDIER      Monique GEROME       Vincent REZVOY 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA MJC CENTRE SOCIAL VICTOR HUGO 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy cedex, 
représenté par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération de la 
commission permanente n°CP-2023-           du 26 juin 2023, et ci-après dénommé « Le Département », 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
La MJC Centre social Victor Hugo, sise 6 rue de l’Aérodrome, Meythet 74000 Annecy, représentée par 
Madame Danielle MORANGE et Monsieur Stéphane FARAGLIA, ses Co-Présidents, ci-après dénommée 
« Le bénéficiaire », 

D’AUTRE PART, 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département de la 
Haute-Savoie apporte son soutien financier au bénéficiaire au titre de son fonctionnement et des 
actions décrites dans le dossier de demande de subvention transmis au Département. 
 
ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 
Au titre de l’année budgétaire 2023, le Département de la Haute-Savoie attribue au bénéficiaire les 
aides financières suivantes : 

 8 540 € dans le cadre du Schéma départemental des enseignements artistiques – SDEA (votée 
le 3 avril 2023), 

 24 500 € dans le cadre de l’aide départementale en faveur de la vie associative, au titre du 
fonctionnement (votée le 26 juin 2023).  

 
ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature par les deux parties et 
prendra fin de plein droit le 31 décembre 2023.  

 
ARTICLE 4 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant.  
 
ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 
Dans les six mois suivant la fin de l’exercice 2023, le bénéficiaire présentera au Département de la 
Haute-Savoie un rapport d’activités et un bilan financier. Il apportera toutes précisions sur le nombre et 
la nature des manifestations conduites par ses soins, sur le public en ayant bénéficié, sur les actions 
menées pour le rayonnement de son activité sur le territoire départemental et au-delà. Il détaillera 
particulièrement les actions ciblant de nouveaux publics et les publics bénéficiaires de l’action 
départementale (collégiens, publics en situation de handicap, publics fragilisés, etc.). 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 
ARTICLE 7 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
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Afin de participer à la bonne information du grand public de l’usage des finances publiques, le 
bénéficiaire garantit au Département de mettre en œuvre une démarche de visibilité et s’engage à : 
 
 
 Faire mention du soutien du Département de la Haute-Savoie en intégrant le logo sur l’ensemble 

de ses publications et de ses supports de promotion imprimés et digitaux, ainsi que sur son site 
internet en insérant un lien vers le site du Département de la Haute-Savoie avec le texte 
d’accompagnement suivant : 
 

Le Département de la Haute-Savoie soutient l’aménagement du territoire en faveur d’une plus 
grande démocratisation culturelle, par le biais d’une aide aux structures de diffusion artistique. 

 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département ainsi que la charte graphique 
associée sur son site internet : hautesavoie.fr/charte-graphique 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie : media@hautesavoie.fr  
 

 Installer un visuel permanent mettant en avant le soutien du Département de la Haute-Savoie au 
niveau du bâtiment de la salle de spectacle. Les modalités concrètes (format, support, lieu 
d’installation…) seront à préciser avec le service communication du Département dans les 2 mois 
suivants la réception de la convention. Contact : media@hautesavoie.fr 

 Valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer le partenariat établi dans le 
cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW) et de 
ses relations publiques.  

 Inviter M. le Président du Département (ou son représentant) et la Vice-présidente en charge de la 
Culture et du Patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il organisera. 
Contact pour le Président :  cabinet@hautesavoie.fr  
Contact pour la Vice-présidente :  secretariat.elus@hautesavoie.fr 

 Communiquer à son office de tourisme toutes les informations sur les événements qu’il organisera, 
afin que ceux-ci puissent être référencés sur la base de données Apidae et ainsi apparaître sur 
l’application mobile du Département Haute-Savoie Experience et le site internet associé : 
experience.hautesavoie.fr   

 
Un document spécifique recensant les modalités pratiques pour mettre en œuvre cette démarche de 
visibilité est joint à cette convention.  
 
Un exemplaire des documents imprimés et digitaux réalisés devra être systématiquement envoyé à  
valorisation-pcp@hautesavoie.fr.  
 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’exécution de la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental    Les Co-Présidents de la MJC   
de la Haute-Savoie,      centre social Victor Hugo, 
 
 
 
 
Martial SADDIER         Danielle MORANGE        Stéphane FARAGLIA 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0393 
 
 
OBJET : CREATION DE DEUX CONTRATS PARCOURS EMPLOI COMPETENCE AU 

SEIN DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la Circulaire n° DFEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux Parcours Emploi 
Compétences et au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de l’emploi, 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 21-194 du 03 mai 2021 fixant le montant et les conditions de l’aide financière, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
lors de sa réunion du 05 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique ci-avant ayant été rappelés,  
M. le Président présente le dispositif Parcours Emploi Compétences (PEC). 
 
Les Parcours Emploi Compétences remplacent les contrats aidés depuis janvier 2018. Ils ont pour objet de 
faciliter l’insertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières d’accès à l’emploi. Ces contrats s’appuient sur une logique de parcours pour 
la personne recrutée comportant des actions d’accompagnement professionnel. 
 
 
Bénéficiaires de ces Parcours Emploi Compétences : publics éloignés de l’emploi : jeunes, demandeurs 
de l’emploi, travailleurs handicapés (attention particulière aux personnes résidant en quartier prioritaire 
Politique de la Ville ou zone de revitalisation rurale). 
 
Obligation pour la collectivité : mettre en place des actions d’accompagnement et de formation, désigner 
un référent ou un tuteur parmi les salariés, et le poste proposé doit permettre de développer des 
compétences techniques répondant aux besoins du bassin d’emploi de la Haute-Savoie. 
 
 
Formations possibles pour le bénéficiaire : action de remise à niveau, acquisition des savoirs de base 
(mathématiques, français, informatique), adaptation au poste de travail, acquisition de nouvelles 
compétences, et formation pré-qualifiante ou qualifiante. 
 
 
Cadre du contrat de travail : CDD entre 6 et 12 mois, en ayant la possibilité de faire des renouvellements 
dans la limite de 24 mois. Ce CDD peut durer jusqu’à 60 mois pour les travailleurs handicapés, ou pour les 
personnes de plus 50 ans. 
 
 
Temps de travail : temps complet ou temps partiel (20 heures minima hebdomadaires). 
 
 
Nature juridique du contrat de travail : contrat de travail de droit privé. 
 
 
Rémunération : au minimum le SMIC horaire brut. 
 
 
Aide financière pour la collectivité : Le PEC fait l'objet d'une aide de l'Etat accordée pour une période de 
12 mois maximum et pour une durée de 20 heures hebdomadaire.  
 
Le montant de l'aide est attribué selon le public concerné (voir tableau ci-dessous, extrait de l’arrêté  
n° 21-194 du 03 mai 2021). 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DECIDE de mettre en place deux contrats Parcours Emploi Compétence (PEC) au sein de la Direction 
Bâtiments du Conseil départemental de la Haute-Savoie ; 
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AUTORISE M. le Président à :  
 

- signer les deux contrats PEC à hauteur de 35 heures hebdomadaires pour assurer des missions au 
sein de la Direction Bâtiments : 
 

o opérateur logistique et déménagement en collectivité, 
o agent de maintenance de bâtiments publics en équipe mobile, 

 
- ouvrir les crédits nécessaires pour le versement de la rémunération : au minimum le SMIC horaire 

brut. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0394 
 
 
OBJET : AFFECTATION DES VEHICULES DE FONCTION AU TITRE DE L’ANNEE 2023 

 
  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Josiane LEI, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3123-19-3, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L.721-3, 
 
Vu le décret n° 2022-250 du 25 février 2022 portant diverses dispositions d'application du Code Général de 
la Fonction Publique (CGFP) et notamment son article 6,  
 
Vu la circulaire du 1er juin 2007 relative aux avantages en nature et au régime social et fiscal applicable et 
aux obligations déclaratives correspondantes, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2002 relatif à l'évaluation des avantages en nature en vue du calcul 
des cotisations de sécurité sociale. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) précise que, selon des conditions fixées par une délibération annuelle, le Conseil 
départemental peut mettre un véhicule à disposition des agents du Département lorsque l'exercice de 
leurs fonctions le justifie. 
 
Deux modalités d’utilisation des véhicules des collectivités territoriales sont distinguées : 
 

- le véhicule de fonction, attribué, pour des nécessités de service, de manière exclusive et 
permanente à un agent, 

- le véhicule de service, utilisable par tout agent pour les seules nécessités de service avec des 
autorisations de remisage à domicile pour certains agents.  

 
Le Code Général de la Fonction Publique et le décret n° 2022-250 du 25 février 2022 limitent les cas 
d’attribution d’un véhicule de fonction pour nécessité absolue de service : 
 

- aux agents occupant un emploi fonctionnel d’un Département, 
- à un seul emploi de collaborateur de cabinet du Président de Conseil départemental. 

 
 
L’attribution d’un véhicule de fonction constitue un avantage en nature. Celui-ci est traditionnellement 
défini comme un bien ou un service fourni ou mis à disposition du salarié par l'employeur, soit 
gratuitement, soit moyennant une participation inférieure à leur valeur réelle ; ce qui permet ainsi à 
l'intéressé de faire l'économie de frais qu’il aurait dû normalement supporter. 
 
La mise à disposition d’un véhicule de fonction est gratuite et son entretien est assuré par le Département 
ainsi que la prise en charge de l’assurance et des frais afférents. 
 
L’avantage consenti est dès lors soumis à cotisations et est intégré dans le revenu imposable. Il constitue, 
en effet, un élément de la rémunération et doit figurer sur le bulletin de paie. 
 
L’évaluation de l’avantage en nature du véhicule s’effectue selon deux modalités : sur la base d’un forfait 
annuel ou sur la base des dépenses réellement engagées, au choix de la collectivité. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
AUTORISE, pour l’année 2023, l’attribution de véhicules de fonction aux emplois suivants : 
 

- emploi fonctionnel de Directeur Général des Services, 

- emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint Action sociale et solidarité, 

- emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint Ressources, 

- emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint Infrastructures et mobilités, 

- emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint Bâtiments et éducation, 

- emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint Développement Durable et Attractivité du 
Département, 

- à un seul emploi de collaborateur de cabinet du Président de Conseil départemental ; 
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AUTORISE M. le Président à prendre les arrêtés portant attribution d’un véhicule de fonction ; 
 
DECIDE de retenir le mode d’évaluation forfaitaire pour le calcul de l’avantage en nature pour l'ensemble 
du personnel susceptible de bénéficier de ce dispositif ; 
 
RAPPELLE qu’il appartient à l’autorité territoriale, conformément aux articles L.121-2 et L.121-3 du Code de 
la Route, de désigner le conducteur d’un véhicule de fonction responsable d’une infraction au Code de la 
Route et que le paiement des montants de contraventions liées aux infractions à ce code relève de la 
responsabilité exclusive de l’agent concerné. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0395 
 
 
OBJET : SYNDICAT MIXTE FUNIFLAINE : RESTITUTION DU RELIQUAT DE LA 

SUBVENTION D’INVESTISSEMENT AU DEPARTEMENT 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. RUBIN Nicolas, 1er Vice-Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s 
 
M. SADDIER Martial, Président, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  30 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 4 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  25 Abstention(s) 5 
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Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CP-2020-0046 du 06 janvier 2020, autorisant la passation d’une convention relative 
aux financements publics pour le projet Funiflaine entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Département 
de la Haute-Savoie, la Communauté de Communes Cluses, Arve & Montagnes 
(2 CCAM), la Commune d’Arâches-la-Frasse, la Commune de Magland et le Syndicat mixte ouvert 
Funiflaine, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la convention relative aux financements publics pour le projet Funiflaine signée le 26 mars 2021, 

Vu le projet de convention de sortie du projet proposé par le Syndicat mixte Funiflaine au Département, 
annexé à la présente délibération, 

Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
lors de sa réunion du 05 juin 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le projet Funiflaine portait l’ambition de 
relier la vallée de l’Arve à la station de Flaine au moyen d’un ascenseur valléen. 

En juin 2021, un contrat de concession avait été signé avec le groupement composé de la Compagnie des 
Alpes – Domaines Skiables (mandataire), d’Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc et POMA. 
Ce dernier avait pour mission la conception, la construction, le financement, l’exploitation, l’entretien, la 
maintenance et le renouvellement de la liaison en transport par câble dénommé Funiflaine ainsi que les 
trois stations desservies et leurs aménagements connexes : Magland-Bellegarde (aval), Pierre Carrée 
(intermédiaire) et Flaine (amont). 

Le coût de l’opération incluant la concession, le dévoiement de la ligne haute tension, les frais d’AMO 
(Assistance à Maitrise d’Ouvrage) et le foncier avait été estimé à cette même date à 88,5 M€. Les travaux 
étaient alors envisagés pour 2024, dans la perspective d’une mise en service en 2026. 

Pour mener à bien cette opération, une convention relative aux financements publics du projet Funiflaine 
(conditions particulières) avait été signée le 26 mars 2021 par l’ensemble des collectivités parties prenantes 
à cette opération. Elle comportait le calendrier prévisionnel d’appels de fonds auprès des financeurs publics 
suivant : 

(en k€) 

Toutefois, en accord avec les partenaires publics, le Syndicat mixte a dû prendre la résolution de mettre fin 
à cette opération en mai 2022. 

En effet, le contrat de la concession a été résilié pour cause légitime, compte tenu essentiellement du 
retard dans l’obtention des autorisations administratives dépassant le délai contractuel de 12 mois, dû à :  

 la non-obtention de l’arrêté de DUP (Déclaration d’Utilité Publique) avant le mois d’octobre 2023
(contre septembre 2022), soit un décalage de 14 mois, avec une impossibilité de maintenir le
planning des demandes d’autorisations réglementaires tel que le calendrier contractuel de
l’opération le prévoyait ;

 l’autorisation de défrichement grevée (au moins) d’un même retard et délivrable, dans le meilleur
des cas, que concomitamment à l’arrêté de DUP valant mise en compatibilité des PLU (Plans Locaux
d’Urbanisme) de Magland et d’Arâches-la-Frasse ;

Total 2019 2 020          2 021                  2 022        2 023        2 024          2 025          

Département 25 000          600        2 900                  15 200     5 500          800             

Région 20 000          2 300                  14 200     3 000          500             

Etat 4 000             331        1 100        1 835          734             

2 CCAM 4 000             900           1 800          1 300          

Arâches 1 500             225           450             825             

Magland 1 500             225           450             825             

Total (CE 2019) 56 000          931        5 200                  31 850     13 035       4 984          
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 et à la survenance d’aléas liés à des risques naturels (chute de blocs, crue centennale) et préservation
incontournable de zones humides, impliquant une nécessaire adaptation du projet et du planning.

Dès lors, estimés à plus de 20 M€ HT, les surcoûts financiers induits par le cumul de ces éléments sont 
apparus, aux yeux des financeurs publics, rédhibitoires pour la poursuite du projet, d’autant plus que 
l’envolée constatée du coût des matériaux rendait plus incertaine encore la maitrise du budget de cette 
opération.  

Conséquemment à l’arrêt du projet, les études menées jusqu’alors seront, de fait, non suivies d’une 
réalisation effective. Elle ne pourront donc être éligibles au titre du fonds de compensation de TVA, 
contrairement à ce qui avait été planifié. Il en résulte un besoin de financement pour le Syndicat de 
285 k€, sauf à considérer qu’il conviendrait, dans ce contexte particulier, d’adapter les modalités d’éligibilité 
des dépenses aux subventions selon des montants TTC. 

Aussi, ce contexte de fin d’opération amène à le Syndicat mixte Funiflaine à : 

 dresser formellement un décompte financier retraçant l’utilisation des subventions publiques
perçues par le Syndicat mixte,

 proposer une adaptation des modalités de calcul de l’assiette des dépenses d’investissement
éligibles en raison d’un besoin de financement induit par une non récupération de la TVA de l’ordre
de 285 k€ : les études non suivies de réalisation sont en effet non éligibles au fonds de
compensation de TVA,

 et à restituer au Département de la Haute-Savoie, la part non mobilisée des fonds publics perçus,
soit 1 110 035,93 €.

A cette fin, un projet de convention de sortie de projet (joint à la présente délibération) est proposé au 
Département de la Haute-Savoie. Ce document définit les modalités de restitution de la part non mobilisée 
de la subvention départementale perçue par le Syndicat mixte pour le projet Funiflaine, à partir du 
décompte financier retraçant son utilisation. 

Considérant dans ce contexte la pertinence d’adapter les modalités d’éligibilité des dépenses à la 
subvention départementale en retenant les montants TTC des dépenses réalisées ; 

Considérant l’obligation pour le Syndicat mixte Funiflaine de procéder au remboursement du trop-perçu 
des fonds départementaux à hauteur de 1 110 035,93 € ; 

Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de 
Mmes Catherine JULLIEN-BRECHES, Marie-Antoinette METRAL, MM. Jean-Philippe MAS, 
Georges MORAND et Martial SADDIER,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 

APPROUVE le calcul de l’assiette des dépenses d’investissement éligibles à la subvention départementale 
prévue par la convention signée le 26 mars 2021, selon les montants TTC, afin de contribuer à résorber le 
besoin de financement de 285 k€ pour le Syndicat mixte Funiflaine, induit par la non compensation de la 
TVA des frais d’études non suivies de réalisation, 

AUTORISE la passation d’une convention de sortie du projet Funiflaine proposé par le Syndicat mixte 
Funiflaine au Département de la Haute Savoie, établissant les modalités de restitution de la part non 
mobilisée de la subvention départementale perçue pour le projet d’ascenseur valléen. 
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AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer la convention de sortie du projet Funiflaine avec le 
Syndicat mixte Funiflaine, prévoyant la restitution de la subvention à hauteur de 
1 110 035,93 € au Département de la Haute Savoie. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le 1er Vice-Président du Conseil départemental, 

Nicolas RUBIN 
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ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

 
 
 
LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par M. Nicolas RUBIN, Vice-Président du Conseil 

Départemental, agissant en vertu de la délibération n° CP-2023- XX du X XX 2023, 
Ci-après désigné « LE CD74 » 

 
Et 

 
Le Syndicat Mixte Ouvert FUNIFLAINE représenté par M. RAVAILLER, Vice-Président du Syndicat, agissant en 

vertu de la délibération n° CS-2023- 09 du 20 mars 2023, 
Ci-après désigné « Le Syndicat » 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 

 

 
Le projet FUNIFLAINE portait l’ambition de relier la vallée de l’Arve à la station de Flaine au moyen d’un ascenseur 
valléen. 
 
En juin 2021, un contrat de concession avait été signé avec le groupement composé de la Compagnie des Alpes – 
Domaines Skiables (mandataire), d’Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc et POMA. Ce dernier avait pour mission la 
conception, la construction, le financement, l’exploitation, l’entretien, la maintenance et le renouvellement de la 
liaison en transport par câble dénommé FUNIFLAINE ainsi que les trois stations desservies et leurs aménagements 
connexes : Magland-Bellegarde (aval), Pierre Carrée (intermédiaire) et Flaine (amont). 
 
Le coût de l’opération incluant la concession, le dévoiement de la ligne haute tension, les frais d’AMO et le foncier 
avait été estimé à cette même date à 88,5 M€. Les travaux étaient alors envisagés pour 2024, dans la perspective 
d’une mise en service en 2026. 
 
Pour mémoire, une convention relative aux financements publics du projet Funiflaine (conditions particulières) avait 
été adoptée le 22 février 2021 par le Comité syndical et signée le 26 mars 2021 par l’ensemble des collectivités 
parties prenantes à cette opération. Elle comportait le calendrier prévisionnel d’appels de fonds auprès des 
financeurs publics suivant : 

 

 
 
(en k€) 
 

Toutefois, en accord avec les partenaires publics, le Syndicat mixte a dû prendre la résolution de mettre fin à cette 
opération en mai 2022. 
 
En effet, le contrat de la concession a été résilié pour cause légitime, compte tenu essentiellement du retard dans 
l’obtention des autorisations administratives dépassant le délai contractuel de 12 mois, dû à :  
 
• la non-obtention de l’arrêté de DUP avant le mois d’octobre 2023 (contre septembre 2022), soit un décalage 
de 14 mois, avec une impossibilité de maintenir le planning des demandes d’autorisations réglementaires tel que le 
calendrier contractuel de l’opération le prévoyait ; 
• l’autorisation de défrichement grevée (au moins) d’un même retard et délivrable, dans le meilleur des cas, 
que concomitamment à l’arrêté de DUP valant mise en compatibilité des PLU de Magland et d’Arâches-la-Frasse ; 
• et à la survenance d’aléas liés à des risques naturels (chute de blocs, crue centennale) et préservation 
incontournable de zones humides, impliquant une nécessaire adaptation du projet et du planning ; 
 
Dès lors, estimés à plus de 20 M€ HT, les surcoûts financiers induits par le cumul de ces éléments sont apparus, 
aux yeux des financeurs publics, rédhibitoires pour la poursuite du projet, d’autant plus que l’envolée constatée du 
coût des matériaux rendait plus incertaine encore la maitrise du budget de cette opération.  
 
Aussi, la résiliation du contrat de concession a donné lieu à la conclusion d’un protocole transactionnel avec l’ex-
concessionnaire. Cet accord a été scellé le 21 décembre dernier. 
 
De plus, les études menées jusqu’alors seront, de fait, non suivies d’une réalisation effective compte tenu de l’arrêt 
du projet. Elle ne pourront donc être éligibles au titre du fonds de compensation de TVA, contrairement à ce qui avait 
été planifié. Il en résulte un besoin de financement pour le Syndicat de 285 k€, sauf à considérer qu’il convient, dans 
ce contexte particulier, d’adapter les modalités d’éligibilité des dépenses aux subventions selon des  
montants TTC. 

Total 2019 2 020          2 021                  2 022        2 023        2 024          2 025          

Département 25 000          600        2 900                  15 200     5 500          800             

Région 20 000          2 300                  14 200     3 000          500             

Etat 4 000             331        1 100        1 835          734             

2 CCAM 4 000             900           1 800          1 300          

Arâches 1 500             225           450             825             

Magland 1 500             225           450             825             

Total (CE 2019) 56 000          931        5 200                  31 850     13 035       4 984          
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L’ensemble de ces éléments exposés ci-dessus amène à établir formellement un décompte financier retraçant 
l’utilisation des subventions publiques perçues par le Syndicat mixte, d’adapter les modalités de calcul de l’assiette 
des dépenses éligibles et, le cas échéant, de restituer, les fonds appelés non utilisés aux financeurs concernés. 
 
Tel est l’objet de cette convention dite de sortie de projet. 
 
 

 

 Vu la convention relative aux financements publics du projet Funiflaine (conditions particulières) signée le  

26 mars 2021, 

 Vu les délibérations mentionnées en page 2 autorisant les représentants des collectivités mobilisées pour le 

financement du projet Funiflaine, à signer la présente convention. 

 
 

 

 

 

IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 

OBJET DE LA CONVENTION DE SORTIE DE PROJET 

La présente convention de sortie de projet a pour objet : 

 

• d’acter l’arrêt de l’opération de liaison par câble entre la vallée de l’Arve à la station de Flaine, 

• d’adapter les modalités de calcul de l’assiette des dépenses éligibles aux financements des signataires de 

cette convention, en raison de l’impossibilité de récupérer la TVA sur les dépenses réalisées, du fait du non 

accomplissement du projet, 

• d’établir le décompte retraçant l’utilisation des subventions perçues par le Syndicat mixte, 

• et de restituer les fonds non mobilisés par le projet aux financeurs concernés. 

 

ARTICLE 1 : ARRET DU PROJET FUNIFLAINE 

 

Par délibération n° 2018-11 du 7 septembre 2018, le Syndicat mixte Funiflaine avait approuvé le principe d’une 

délégation de service public portant sur la conception, la construction, le financement, l’exploitation, l’entretien 

et la maintenance de la liaison en transport par câble FUNIFLAINE entre la vallée de l’Arve et la station de 

Flaine, et les aménagements connexes.  

 

Après une procédure de publicité et de mise en concurrence lancée en avril 2019, par délibération  

n° CS-2021-05 du 26 mars 2021, le Syndicat avait confié la Concession à la STEFF, société dédiée réunissant 

les membres du groupement composé de la Compagnie des Alpes (CDA), Poma, Autoroutes et Tunnel du Mont 

Blanc (ATMB) et Crédit agricole des Savoie. 

 

La Concession avait été conclue le 11 juin 2021 et comportait une durée ferme d’exploitation de 25 ans. Projet 

complexe, il nécessitait l’obtention d’un certain nombre d’autorisations administratives, notamment pour la 

réalisation des travaux de premier établissement. En particulier, il était requis un arrêté déclarant d’utilité 

publique le projet de remontée mécanique pour la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme (PLU) 

de Magland et d’Arâches-la-Frasse, la maîtrise foncière d’une partie de l’assiette du projet ou encore, 

subséquemment, pour l’obtention d’autres autorisations administratives que l’arrêté de DUP conditionne, telles 

que l’arrêté d’autorisation de défrichement.  
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Or, le projet a été confronté à un certain nombre de complications retardant significativement l’obtention des 

autorisations administratives, liées à :  

 

• la non-obtention de l’arrêté de DUP avant le mois d’octobre 2023 (contre septembre 2022), soit un décalage 

de 14 mois, avec une impossibilité de maintenir le planning des demandes d’autorisations réglementaires tel 

que le calendrier contractuel de l’opération le prévoyait ; 

• l’autorisation de défrichement grevée (au moins) d’un même retard et délivrable, dans le meilleur des cas, 

que concomitamment à l’arrêté de DUP valant mise en compatibilité des PLU de Magland et d’Arâches-la-

Frasse ; 

• et à la survenance d’aléas liés à des risques naturels (chute de blocs, crue centennale) et préservation 

incontournable de zones humides, impliquant une nécessaire adaptation du projet et du planning ; 

 

Dès lors, estimés à plus de 20 M€ HT, les surcoûts financiers induits par le cumul de ces éléments sont apparus, 

aux yeux des financeurs publics, rédhibitoires pour la poursuite du projet, d’autant plus que l’envolée constatée 

du coût des matériaux rendait plus incertaine encore la maitrise du budget de cette opération.  

 

Ainsi, compte tenu du retard dans l’obtention des autorisations administratives dépassant le délai de 12 mois, 

le Syndicat mixte FUNIFLAINE, par délibération de son Comité syndical N°CS-2022-10 en date du 17 mai 

2022, a alors mis en œuvre la résiliation de la concession, comme le permettait le contrat en cas de cause 

légitime de plus de 12 mois. 

 

Cette résiliation a été notifiée à la STEFF par courrier du 18 mai. Cette dernière a, dans un premier temps, 

contesté les motifs et le fondement de la résiliation par courrier du 11 juillet 2022, considérant que la résiliation 

entreprise par le Syndicat ne pouvait alors se fonder que sur un motif d’intérêt général. 

 

Pour autant, ce différend s’est résolu par la conclusion d’un protocole transactionnel avec l’ex-concessionnaire, 

signé le 21 décembre 2022. 

 

Cet accord marque la fin opérationnelle du projet FUNIFLAINE. 

 

 

 

 

ARTICLE 2 : DECOMPTE DES SUBVENTIONS PERÇUES 

 

Pour mémoire, le projet FUNIFLAINE devait bénéficier des subventions de la part des signataires de cette 

convention, tel qu’indiqué ci-dessous : 

 

 

(en euros) 

Financeurs Montant de la subvention prévue 

Département 25 000 000 

Région 20 000 000 

Etat 4 000 000 

2CCAM 4 000 000 

Arâches-la-Frasse 1 500 000 

Magland 1 500 000 
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Au 31 décembre 2022, le projet FUNIFLAINE a bénéficié, de la part des mêmes collectivités, des subventions 

suivantes : 

 

 

 
(en euros) 

Financeurs 

Montant de la subvention versée au 

Syndicat mixte FUNIFLAINE 

(en euros) 

Département 6 032 500** 

Région 2 300 000 

2CCAM 75 000* 

Arâches-la-Frasse 75 000* 

Magland 75 000* 

 

 

* Subventions d’investissement versées antérieurement à la convention de financement 

** dont 675 000 € versés antérieurement à la convention de financement. 

 

ARTICLE 3 : ADAPTATION DES MODALITES DE CALCUL DE L’ASSIETTE DE FINANCEMENT 

 

 

La convention relative aux financements publics du projet Funiflaine (conditions particulières) signée le  

26 mars 2021 prévoyait un calcul de l’assiette des dépenses éligibles au financement des collectivités selon des 

montants HT. 

 

S’agissant d’études dédiées au projet d’ascenseur valléen, les dépenses correspondantes devaient générer une 

recette en compensation de la TVA acquittée par le Syndicat mixte FUNIFLAINE, sous réserve qu’elles soient suivies 

d’une réalisation. 

 

Or, cette condition n’est plus vérifiée compte tenu de l’arrêt du projet. Dès lors, la TVA liée aux études réalisées ne 

sera pas compensée et représente un montant de 285 k€. Le Syndicat mixte, structure de projet dépourvue de 

ressources propres, se retrouve alors financièrement démuni face à ce changement de contexte fiscal. 

 

En conséquence, compte tenu de la situation particulière à laquelle est confrontée le Syndicat mixte, les signataires 

de la présente convention conviennent d’adapter les modalités d’éligibilité des dépenses aux subventions, en 

retenant les montants TTC des frais engagés et réellement justifiés. 

 

 

ARTICLE 4 : UTILISATION DES SUBVENTIONS PERÇUES 

 

 

Selon les modalités de calcul de l’assiette des dépenses éligibles telles qu’arrêtées dans l’article 3 de la présente 

convention, l’utilisation des subventions versées au Syndicat mixte FUNIFLAINE pour le projet d’ascenseur valléen 

peut être retracée comme suit :
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AFFECTATION DES SUBVENTIONS PERÇUES POUR LE PROJET FUNIFLAINE 

 

 

(en euros) 

 
 

 

Nunméro inventaire
Désignation des actions subventionnées                                        

Projet FUNIFLAINE

Valeur initiale 

en euros

Assujettissement TVA 

(montants HT)

Date d'entrée 

du bien 

Contribution de 

la Commune de 

Magland

Contribution de 

la Commune 

d'Arâches-la-

Frasse

Contribution de 

la 

Communauté 

de Communes 

de Cluses, Arve & 

montagnes

Contribution 

de l'Etat        
(pour mémoire - 

montants HT)

Contribution 

du 

Département 

de la Haute-

Savoie

Contribution de 

la Région 

Auvergne-

Rhône-Alpes

201800000004 Relevé topographique tracé 16 716,60            13 930,50                         09/10/2018 4 179,15                   4 179,15                    4 179,15                   4 179,15                 

201800000012 Etudes de faisabilité pour le déplacement de la gare de Magland 25 000,00            25 000,00                         09/04/2018 6 250,00                   6 250,00                    6 250,00                   6 250,00                 

201800000016 Etudes préalables de faisabilité technique  Marché 2017F002 CITEC + GLASSEY 77 470,16            65 461,97                         09/04/2018 13 197,01                 13 197,01                  13 197,01                 24 682,14            13 197,01              

36 028,99                 36 028,98                  36 028,98                 203 133,00          36 028,96              

280 204,38            220 160,58                 

201900000018 Ingénierie géotechnique 8 520,00               7 100,00                           16/09/2019 2 130,00                   2 130,00                    2 130,00                   2 130,00                 

201900000027 Analyses hydrologiques et pédologiques Pierre Carrée 6 564,00               5 470,00                           02/09/2019 1 641,00                   1 641,00                    1 641,00                   1 641,00                 

201900000028  Marché 2019F006 Etude historique A110 et  de vulnérabilité des milieux A120 9 522,00               7 935,00                           23/09/2019 2 380,50                   2 380,50                    2 380,50                   2 380,50                 

201900000029 Diagnostic amiante  et plomb RIAND marché 2019F005 2 064,00               1 720,00                           20/11/2019 516,00                      516,00                        516,00                       516,00                    

201900000030 Marché 2019F002 Lot N°2 EFECTIS Etudes risques incendie aux abords d'une instal 14 880,00            12 400,00                         05/12/2019 3 720,00                   3 720,00                    3 720,00                   3 720,00                 

202000000019 Recensement ongulés et galliformes sur périmètre du projet 660,00                  550,00                               10/03/2020 165,00                      165,00                        165,00                       165,00                    

202000000020 Diagnostic des habitats d'hivernage du Tétras Lyre 7 920,00               6 600,00                           15/06/2020 1 980,00                   1 980,00                    1 980,00                   1 980,00                 

202000000022 Diagnostic initial de pollution sur le site pressenti de la gare de départ Magland 11 249,47            9 374,56                           26/06/2020 2 812,37                   2 812,37                    2 812,37                   2 812,37                 

202100000027 Etudes AVP Concessionnaire FUNIFLAINE 3 100 000,00       3 100 000,00                   01/07/2021 1 736 000,00         1 364 000,00              

202200000027 Etudes reglementaires, programmation et assistance à maîtrise d'ouvrage 2022 76 873,43            64 061,19                         26/04/2022 26 800,00            28 041,12              22 032,31                   

202300000028 Etudes reglementaires, programmation et assistance à maîtrise d'ouvrage 2022 69 218,23            57 681,86                         28/02/2023 19 082,00            28 076,29              22 059,94                   

202200000029 Etudes concessionnaire AVP actualisées + Etudes PROJET 2022 546 000,00          455 000,00                       22/12/2022 305 760,00            240 240,00                 

202300000029 ENEDIS - Etude de dévoiement de la ligne haute tension Magland - Arbaron 21 218,39            17 681,99                         28/02/2023 11 882,30              9 336,09                      

Indemnité de résiliation de la concession 2 544 999,00       2 544 999,00                   2 457 500,00         

TOTAL DES DEPENSES SUBVENTIONNEES 7 386 489,15  7 101 310,96            

7 298 990,13       75 000                    75 000                      75 000                     273 697,14          4 922 464,07         1 877 828,92              

1,0% 1,0% 1,0% 3,7% 66,6% 25,4%

8 831 197,14       75 000                    75 000                      75 000                     273 697,14          6 032 500,00         2 300 000,00              

1 532 207,01       - - - - 1 110 035,93         422 171,08                 

18,4% 18,4%

(en euros)

 

TTC HT Légende :

Montant de l'investissement assujetti à TVA 4 841 490,15    4 556 311,96                 

 TVA 285 178,19                    Dépenses non assujetties à la TVA

Opérations à venir 

Reliquat subvention / subvention perçue

706 344,89                       201900000001
Etudes reglementaires, programmation et assistance à maîtrise d'ouvrage - 

Marché 2018F002 (2019-2021)
847 613,87          06/05/2019

TOTAL DES SUBVENTIONS MOBILISEES

Part de la subvention mobilisée / total dépenses subventionnées  

TOTAL DES SUBVENTIONS VERSEES AU SYNDICAT MIXTE

RELIQUAT DE SUBVENTION A RESTITUER AUX FINANCEURS PUBLICS
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Les subventions provenant des Communes d’Arâches-la-Frasse, de Magland et de la Communauté de Communes 

de Cluses, Arve & montagnes ont été entièrement mobilisées pour le projet, à la différence des contributions du 

Département de la Haute-Savoie et de la Région. 

 

Le montant du reliquat des subventions d’investissement à restituer par le Syndicat mixte FUNIFLAINE est pour : 

 

• le Département de la Haute Savoie de 1 110 035,93 €, 

• et pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes de 422 171,08 €. 

 

 

ARTICLE 5 : RESTITUTION DES FONDS NON MOBILISES  

 

 

La somme due par le Syndicat mixte FUNIFLAINE au Département de la Haute-Savoie et précisée à l’article 4 de 

la présente convention sera réglée dans un délai de 45 jours à compter de la date de signature du dernier signataire 

du présent document. 

 

 

 

 

ARTICLE 6 : CONTRÔLE 

 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou 

investigation qu’il jugera utiles sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Syndicat mixte FUNIFLAINE facilitera 

l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 
 

 

ARTICLE 7 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La convention prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire du présent document jusqu’au  

31 décembre 2024. 
 

 

ARTICLE 7 : LITIGE 

 

Tout litige résultant de l'exécution du présent avenant est du ressort du tribunal administratif territorialement 

compétent. 
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Fait, en 2 exemplaires originaux, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Annecy, le  

 

 

Pour le Département de la Haute-Savoie 

 

A Annecy, le  

 

 

Pour le Syndicat mixte FUNIFLAINE 

 

   

 

CP-2023-0395 Annexe 10/10



 

CP-2023-0396 1 / 3 

 
 
 
 
 
 
 

Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0396 
 
 
OBJET : AVENANT 2 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS 

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LE SYNDICAT MIXTE 
OUVERT FUNIFLAINE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. RUBIN Nicolas, 1er Vice-Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. SADDIER Martial, Président, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  30 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 4 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  25 Abstention(s) 5 
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Vu les statuts du syndicat mixte ouvert Funiflaine modifiés par délibération du 29 mars 2019 et approuvés 
par arrêté préfectoral du 26 avril 2019 (n° PREF/DRCL/BCLB-2019-0023) ; 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la convention de mise à disposition de moyens entre le Département de la Haute Savoie et le Syndicat 
mixte ouvert Funiflaine adoptée par délibérations du Comité syndical Funiflaine du 
18 décembre 2017 et de la Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
du 08 janvier 2018 ; 

Vu le renouvellement de la convention de mise à disposition de moyens entre le Département de la Haute 
Savoie et le Syndicat mixte ouvert Funiflaine adopté par délibérations du Comité syndical Funiflaine du 22 
février 2021 et de la Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie du 07 juin 2021 ; 

Vu l’avenant n° 1 à cette même convention de mise à disposition de moyens entre le Département de la 
Haute Savoie et le Syndicat mixte ouvert Funiflaine, adopté par délibérations du Comité syndical Funiflaine 
du 05 décembre 2022 et de la Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie du 
16 janvier 2023 ; 

Vu le projet d’avenant n° 2, annexé à la présente délibération et relatif à cette même convention, dont 
l’objet est de maintenir jusqu’à la fin de l’exercice 2023 (terme de la convention), la mise à disposition 
gracieuse d’un agent du Département assurant les fonctions de direction du syndicat mixte ouvert, selon 
une quotité de 10 % d’un équivalent temps plein ; 

Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
lors de sa réunion du 05 juin 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Vice-Président rappelle que, pour concevoir le projet de téléporté 
Funiflaine, les Communes de Magland et d’Arâches-la-Frasse, la Communauté de Communes de Cluses, 
Arve & Montagnes et le Département de Haute-Savoie ont décidé de la création d’un Syndicat mixte ouvert, 
effective le 05 avril 2016. 

Fortement impliqué dans ce projet, le Département a mobilisé des moyens humains et matériels qu’il a 
mis à disposition du syndicat pour faciliter l’avancement des opérations. 

Cette mobilisation a donné lieu à une convention dont l’objet était d’énoncer les règles en matière de mise 
à disposition de moyens humains, mobiliers et immobiliers, de prestations à caractère administratif et 
technique et de locomotion. 

Elle est entrée en vigueur le 1er janvier 2018 pour une durée de 3 ans. Elle a été renouvelée pour une durée 
de 3 ans à l’identique en février 2021 par délibération du Comité syndical n° 2021-04. 

Toutefois, compte tenu de la résiliation du contrat de concession actée le 17 mai 2022 par délibération 
n° CS-2022-10 et de fait, de l’arrêt du projet d’ascenseur valléen Funiflaine, un premier avenant à la 
convention de mise à disposition a été signé en février 2023, afin d’ajuster les moyens départementaux mis 
à disposition auprès du Syndicat mixte.  

Dès lors, les mises à disposition de locaux, moyens informatiques et de locomotion ont pris fin au 
31 décembre 2022. 

Seule la mise à disposition d’un agent du Département assurant les fonctions de direction du syndicat 
mixte a été maintenue, en étant toutefois circonscrite à une quotité de 10 % et pour une durée d’un 
trimestre. 

Exceptionnellement gracieuse, elle ne donne pas lieu à une refacturation par le Département. 

Initialement dédiée aux quelques opérations nécessaires au bon fonctionnement du Syndicat mixte en 
2023 et notamment à la préparation et à l’exécution des actes budgétaires, cette mise à disposition 
nécessite d’être prolongée dans les mêmes conditions jusqu’à la fin de l’exercice 2023 (terme de la 
convention), en raison de la continuité envisagée des activités du Syndicat mixte ouvert Funiflaine, objet 
d’une modification statutaire en cours. 
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Tel est l’objet du projet d’avenant (joint à la présente délibération) apportant des modifications à la dernière 
convention en vigueur et à son avenant n° 1. 

Considérant la nécessité de prolonger la mise à disposition gracieuse d’un agent du Département assurant 
les fonctions de direction du syndicat mixte ouvert Funiflaine, selon une quotité de 10 % d’un équivalent 
temps plein, en raison de la continuité envisagée de l’activité de cette structure ; 

Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de 
Mmes Catherine JULLIEN-BRECHES, Marie-Antoinette METRAL, MM. Jean-Philippe MAS, 
Georges MORAND et Martial SADDIER,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 

APPROUVE le projet d’avenant n° 2 à la convention de mise à disposition de moyens tel qu’annexé à la 
présente, 

AUTORISE M. le 1er Vice-Président à conclure cet avenant à la convention avec le Syndicat mixte ouvert 
Funiflaine et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé 
Le 1er Vice-Président du Conseil départemental, 

Nicolas RUBIN 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET 
LE SYNDICAT MIXTE OUVERT FUNIFLAINE 

 

Avenant N°2 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le Département de la Haute-Savoie – Hôtel du Département – CS 32444 – 74 041 ANNECY 
Représenté par son Vice-Président, M. Nicolas RUBIN, agissant en vertu de la délibération N° CP-2023-XXXX de 
la Commission Permanente en date du XX XX 2023 ; 
 
Ci-après dénommé « le Département » ; 
 
ET 
 
Le Syndicat mixte ouvert Funiflaine – 1 avenue d’Albigny - 74000 ANNECY 
Représenté par son Vice-Président, M. Johann RAVAILLER, dûment mandaté, par la délibération  
CS-2023-11 du 11 mai 2023 ; 
 
Ci-après dénommé « le Syndicat » ou « le Syndicat mixte ouvert Funiflaine »; 
 
 

PRELABLEMENT IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Pour concevoir le projet de téléporté FUNIFLAINE, les Communes de Magland et d’Arâches-La Frasse, la 
Communauté de Communes de Cluses, Arve & Montagnes et le Département de Haute-Savoie ont décidé de la 
création d’un Syndicat mixte ouvert, effective le 5 avril 2016. 
 
Fortement impliqué dans ce projet, le Département a mobilisé des moyens humains et matériels qu’il a mis, à 
disposition du syndicat pour faciliter l’avancement des opérations. 
 
Cette mobilisation a donné lieu à une convention dont l’objet était d’énoncer les règles en matière de mise à 
disposition de moyens humains, mobiliers et immobiliers, de prestations à caractère administratif et technique et 
de locomotion. 
 
Elle est entrée en vigueur le 1er janvier 2018 pour une durée de 3 ans. Elle a été renouvelée pour une durée de 
3 ans à l’identique en février 2021 par délibération du Comité syndical N°2021-04. 
 
Toutefois, compte tenu de la résiliation du contrat de concession actée le 17 mai 2022 par délibération  
N°CS-2022-10 et de fait, de l’arrêt du projet d’ascenseur valléen FUNIFLAINE, un premier avenant à la convention 
de mise à disposition a été signé en février 2023, afin d’ajuster les moyens départementaux mis à disposition 
auprès du Syndicat mixte.  
 
Dès lors, les mises à disposition de locaux, moyens informatiques et de locomotion ont pris fin au  
31 décembre 2022. 
 
Seule la mise à disposition d’un agent du Département assurant les fonctions de direction du syndicat mixte a 
été maintenue, en étant toutefois circonscrite à une quotité de 10 % et pour une durée d’un trimestre. 
 
Initialement dédiée aux quelques opérations nécessaires au bon fonctionnement du Syndicat mixte en 2023 et 
notamment à la préparation et à l’exécution des actes budgétaires, cette mise à disposition nécessite d’être 
prolongée jusqu’à la fin de l’exercice 2023 (terme de la convention), en raison de la continuité envisagée des 
activités du Syndicat mixte ouvert FUNIFLAINE, objet d’une modification statutaire en cours. 
 
Tel est l’objet du présent avenant apportant des modifications à la dernière convention en vigueur et à son avenant 
N°1. 
 

-------------------------------------------------------- 
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CECI EXPOSE, il est convenu ce qui suit : 

 
 
Est alors appelé à être respectivement substitué au sein de la convention et de son avenant 1 cités ci-dessus, 
dans son contenu et tel que rédigé ci-dessous, l’article suivant relatif à la mise à disposition de personnel : 

 

• Article 2-3 : prise en charge financière / remboursement, 

 

La mise à disposition de l’agent du Département (nommé en Annexe 1), assurant les fonctions de direction 

du syndicat est maintenue pour l’exercice 2023 à une quotité de 10 % d’un équivalent temps plein. Cette 

mise à disposition, temporellement circonscrite et dédiée aux quelques opérations incontournables pour le 

bon fonctionnement du Syndicat mixte, est exceptionnellement gracieuse et ne donne pas lieu à une 

refacturation par le Département. 

 

PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 

 

Le présent avenant prend effet à compter de sa date de signature.  

 

LITIGE 

 

Tout litige résultant de l'exécution du présent avenant est du ressort du tribunal administratif territorialement 

compétent. 

 

Fait en deux exemplaires originaux à Annecy le  
 
 
Pour le Syndicat mixte FUNIFLAINE,  Pour le Conseil départemental de Haute-Savoie, 
       Et par délégation du Président, 

 
 

M. Johann RAVAILLER 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vice-Président du Syndicat Mixte Funiflaine  

 
 

M. Nicolas RUBIN 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vice-Président du Conseil Départemental 
de Haute-Savoie 
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ANNEXE 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agent mis à disposition par le Département de Haute-Savoie 
 

auprès du Syndicat mixte Funiflaine : 
 
 
 
 
 

• A compter du 1er janvier 2021 : 
 
 

o M. Jérôme DUSSERT, ingénieur principal – 100 % ETP 
 
 

• A compter du 1er janvier 2023 : 
 
 

o M. Jérôme DUSSERT, ingénieur hors classe – 10 % ETP. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0397 
 
 
OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE OUVERT FUNIFLAINE 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. RUBIN Nicolas, 1er Vice-Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. SADDIER Martial, Président, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 
M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, 
Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, 
M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres 
membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, M. François EXCOFFIER, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  30 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 4 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  25 Abstention(s) 5 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5711-1 et L.5721 -2 et suivants, 

Vu l'arrêté préfectoral du 05 avril 2016 portant création du Syndicat Mixte Funiflaine, 

Vu les arrêtés préfectoraux des 27 juillet 2017 et 26 avril 2019 ayant porté modification des statuts du 
Syndicat Mixte Funiflaine, 

Vu la délibération du comité syndical du Syndicat Mixte Funiflaine n° CS-2023-10 du 08 juin 2023 
approuvant la modification des statuts, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
lors de sa réunion du 05 juin 2023. 

Les visas ci-avant ayant appelés, M. le Président rappelle que le Grand Massif est un des domaines skiables 
majeurs de Haute-Savoie. Il a été créé au cours de l'hiver 1982-1983 à la suite de la réalisation d'une liaison 
entre la station de Flaine et la Tête du Pré des Saix, sommet dominant les stations de Morillon, de 
Samoëns 1600 et des Carroz (commune d’Arâches-la-Frasse), par l’aménagement des combes de Vernant 
et des grands Vans. 

Depuis, ce site figure parmi les plus grands domaines aménagés des alpes françaises. 

Il constitue par ailleurs un territoire et un bassin de vie, exposés à une longue série de mutations déjà 
engagées et largement induites par le changement climatique. 

C’est dans ce contexte qu’a été créé le 05 avril 2016 le Syndicat mixte ouvert Funiflaine, activé lors d’un 
premier Comité syndical tenu le 27 juin de la même année. 

Son objet initial est dédié à la réalisation d’une liaison téléportée innovante de dernière technologie et de 
grande capacité consistant à relier la vallée de l’Arve au Grand Massif (projet Funiflaine). 

Ce projet, d’utilité publique au regard de l’ensemble du territoire, poursuit plusieurs objectifs : 

- un objectif touristique, ce projet innovant de remontée mécanique devant en effet désengorger les 
voies d’accès au Grand Massif lors des saisons touristiques estivales et hivernales et favoriser l’accès 
des saisonniers aux sites desservis ; 

- un objectif de développement économique en favorisant un meilleur accès aux territoires desservis et 
permettant l’accroissement de la fréquentation touristique ; 

- un objectif de développement durable, le projet Funiflaine constituant une réponse adaptée au Plan 
de prévention de l’atmosphère de la Vallée de l’Arve, puisqu’il contribue à l’objectif partagé de 
réduction des gaz à effet de serre ; 

- un objectif en matière de desserte pour permettre aux habitants du territoire de disposer d’un 
transport à l’année, fiable, rapide et en adéquation avec la géographie locale. 

En vue de permettre la création et l’exploitation de ce projet au mieux des intérêts de chacun des acteurs, 
le Syndicat Mixte ouvert a réuni : 

- les Communes de Magland et d’Arâches-La Frasse au titre de leurs compétences relatives aux 
remontées mécaniques, en application des articles L.342-9 à L.342-11 du Code du Tourisme ; 

- le Département de Haute-Savoie au titre de son association aux communes selon les dispositions de 
l’article L.342-9, alinéa 2, du Code du Tourisme ;  

- et la Communauté de Communes de Cluses Arve & montagnes au titre de ses compétences en 
matière de transport ainsi que dans le développement économique et touristique du territoire 
concerné en lien exclusif avec la réalisation du téléporté. 

Ce projet a toutefois dû être suspendu en mai 2022, du fait d’un retard avéré dans l’obtention des 
autorisations administratives nécessaires au projet d’ascenseur valléen et de l’importance des surcoûts qui 
en auraient résulté. 
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Pour autant, la pertinence d’une telle opération proposant un accès au Grand Massif selon un mode de 
transport respectueux de l’environnement demeure. 

Sans attendre une telle réalisation, la prégnance des évolutions climatiques et la recherche de solutions 
collectives pour faire face aux mutations de ce territoire de montagne incitent à fédérer d’autres acteurs 
de manière à composer un ensemble territorial légitime et mieux dimensionné. 

Aussi, il est prévu que de nouveaux membres s’associent aux collectivités fondatrices du Syndicat mixte 
Funiflaine pour organiser une réflexion prospective en faveur du Grand Massif, compte tenu des enjeux en 
présence. 

Il s’agit des Communes de Châtillon-sur-Cluses, La Rivière-Enverse, Morillon, Saint-Sigismond, Samoëns, 
Sixt-Fer-à-Cheval et Passy au titre de leurs compétences relatives aux remontées mécaniques, en 
application des articles L.342-9 à L.342-11 du Code du Tourisme ; 

Dès lors, les statuts appellent à être adaptés en conséquence. 

Les modifications proposées concernent : 

• la dénomination : le Syndicat mixte ouvert « Funiflaine » devient le Syndicat mixte ouvert du Grand
Massif, sous réserve de la libre utilisation de cette appellation en cours de vérification ; à défaut, la
dénomination demeurera Syndicat mixte ouvert Funiflaine.

• la composition du Syndicat mixte : sous réserve de l’accord de l’assemblée délibérante de l’ensemble
des collectivités concernées par cette démarche, les Communes de Châtillon-sur-Cluses, La Rivière-
Enverse, Morillon, Saint-Sigismond, Samoëns, Sixt-Fer-à-Cheval et Passy rejoignent les 4 collectivités
fondatrices du Syndicat.

• l’objet : à la vocation historique du Syndicat mixte de réaliser une liaison téléportée entre la vallée de
l’Arve et le Grand Massif, vient s’ajouter la mission d’animer une réflexion prospective préalable à la
définition et la mise en œuvre d’un plan d’actions en faveur du Grand Massif, compte tenu des
changements environnementaux et du potentiel offert par cet ensemble territorial.

• la composition du Comité syndical : chaque membre disposera désormais de :
o 3 délégués titulaires (4 auparavant) ;
o autant de délégués suppléants ;
o et d’une voix délibérative par délégué.

Cette modification nécessite pour chacun des membres une nouvelle désignation de ses représentants, 
en conformité avec les statuts modifiés du Syndicat mixte ouvert. 

• la composition de l’exécutif syndical :
o le nombre de Vice-Présidents sera librement déterminé par l’organe délibérant et sera

limité à 7 (20 %, arrondi à l’entier supérieur, de l’effectif total de l’organe délibérant) ;
o indépendamment de la Présidence et des Vice-Présidences, chaque membre disposera

d’un délégué élu au Bureau du Syndicat ;

• la contribution des membres au fonctionnement du Syndicat mixte ouvert : le Département
contribuera à hauteur de 25 % des dépenses annuelles de fonctionnement, déterminées lors du vote
du budget primitif. Les 10 autres membres contribueront chacun à hauteur de 7,5 %.

Considérant la proposition de modification des statuts du Syndicat Mixte, jointe à la présente délibération, 

Considérant que la décision de modification statutaire est subordonnée à l'accord à l’unanimité des 
organes délibérants des membres du Syndicat mixte, 

Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de 
Mmes Catherine JULLIEN-BRECHES, Marie-Antoinette METRAL, MM. Jean-Philippe MAS, 
Georges MORAND et Martial SADDIER,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
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APPROUVE les modifications statutaires du Syndicat Mixte ouvert Funiflaine, telles que proposées dans le 
projet de nouveaux statuts annexé à la présente délibération ; 

AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer, au nom du Département, les statuts modifiés 
joints ; 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le 1er Vice-Président du Conseil départemental, 

Nicolas RUBIN 
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En application des articles L. 5721-2, des dispositions prévues des chapitres I et II du titre I du livre II de la 
cinquième partie du Code général des collectivités territoriales et des dispositions du chapitre 2 du titre IV du 
livre III du Code du tourisme, il est constitué entre les membres désignés à l’article 1 ci-après un Syndicat Mixte 
ouvert dont les statuts sont les suivants : 

 

1 PREAMBULE  
 

Le Grand Massif est un des domaines skiables majeurs de Haute-Savoie. Il a été créé au cours de l'hiver 1982-1983 
à la suite de la réalisation d'une liaison entre la station de Flaine et la Tête du Pré des Saix, sommet dominant les 
stations de Morillon, de Samoëns 1600 et des Carroz (commune d’Arâches-la-Frasse), par l’aménagement des 
combes de Vernant et des grands Vans. 
 
Depuis, ce site figure parmi les plus grands domaines aménagés des alpes françaises. 
 
Il constitue par ailleurs un territoire et un bassin de vie, exposés à une longue série de mutations déjà engagées et 
largement induites par le changement climatique. 
 
C’est dans ce contexte qu’a été créé le 5 avril 2016 le Syndicat mixte ouvert FUNIFLAINE, activé lors d’un premier 
Comité syndical tenu le 27 juin de la même année. 
 
Son objet initial est dédié à la réalisation d’une liaison téléportée innovante de dernière technologie et de grande 
capacité consistant à relier la vallée de l’Arve au Grand Massif (projet FUNIFLAINE). 
 
 
Ce projet, d’utilité publique au regard de l’ensemble du territoire, poursuit plusieurs objectifs :  

- un objectif touristique, ce projet innovant de remontée mécanique devant en effet désengorger les voies 
d’accès au Grand Massif lors des saisons touristiques estivales et hivernales et favoriser l’accès des 
saisonniers aux sites desservis ; 

- un objectif de développement économique en favorisant un meilleur accès aux territoires desservis et 
permettant l’accroissement de la fréquentation touristique ; 

- un objectif de développement durable, le projet FUNIFLAINE constituant une réponse adaptée au Plan de 
prévention de l’atmosphère de la Vallée de l’Arve, puisqu’il contribue à l’objectif partagé de réduction des 
gaz à effet de serre ; 

- un objectif en matière de desserte pour permettre aux habitants du territoire de disposer d’un transport à 
l’année, fiable, rapide et en adéquation avec la géographie locale. 

 
En vue de permettre la création et l’exploitation de ce projet au mieux des intérêts de chacun des acteurs, le 
Syndicat Mixte ouvert a réuni: 

 
- les Communes de Magland et d’Arâches-La Frasse au titre de leurs compétences relatives aux remontées 

mécaniques, en application des articles L. 342-9 à L. 342-11 du Code du tourisme ; 
- le Département de Haute-Savoie au titre de son association aux communes selon les dispositions de 

l’article L. 342-9, alinéa 2, du Code du tourisme ;  
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- et la Communauté de Communes de Cluses Arve & montagnes au titre de ses compétences en matière de 
transport ainsi que dans le développement économique et touristique du territoire concerné en lien exclusif 
avec la réalisation du téléporté, 

 

Ce projet avait été inscrit dans le Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 et a fait à ce titre l’objet de financements 
de l’Etat, de la Région Rhône-Alpes, du Département de Haute-Savoie et de la Communauté de Communes de 
Cluses Arve & montagnes.  
 
Ce projet a toutefois dû être suspendu en mai 2022, du fait d’un retard avéré dans l’obtention des autorisations 
administratives nécessaires au projet d’ascenseur valléen et de l’importance des surcoûts qui en auraient résulté. 
 
Pour autant, la pertinence d’une telle opération proposant un accès au Grand Massif selon un mode de transport 
respectueux de l’environnement demeure. 
 
Sans attendre une telle réalisation, la prégnance des évolutions climatiques et la recherche de solutions collectives 
pour faire face aux mutations de ce territoire de montagne incitent à fédérer d’autres acteurs de manière à 
composer un ensemble territorial légitime et mieux dimensionné.  
 
C’est pourquoi, de nouveaux membres s’associent aux collectivités fondatrices du Syndicat mixte FUNIFLAINE pour 
organiser une réflexion prospective en faveur du Grand Massif, compte tenu des enjeux en présence. 
 
Il s’agit des Communes de Châtillon-sur-Cluses, La Rivière-Enverse, Morillon, Saint Sigismond, Samoëns, Sixt-Fer-
à-Cheval et Passy au titre de leurs compétences relatives aux remontées mécaniques, en application des articles  
L. 342-9 à L. 342-11 du Code du tourisme ; 
 
 
Dès lors, les statuts ont été adaptés en conséquence. 
 

 

2 DENOMINATION 
 

En application de l’article L. 5721-2 du Code général des collectivités territoriales, le Syndicat Mixte ouvert  
« FUNIFLAINE » devient le Syndicat mixte ouvert du Grand Massif, sous réserve de la libre utilisation de cette 
appellation en cours de vérification. A défaut, la dénomination demeure Syndicat mixte ouvert FUNIFLAINE. 

 

3 COMPOSITION  
 

Sont membres dudit Syndicat : 

- la Commune de Magland, 
- la Commune d’Arâches-La Frasse, 
- le Département de Haute-Savoie, 
- la Communauté de Communes Cluses Arve & montagnes, 
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- la Commune de Châtillon-sur-Cluses, 
- la Commune de Morillon, 
- la Commune de la Rivière-Enverse, 
- la Commune de Saint Sigismond, 
- la Commune de Samoëns,  
- la Commune de Sixt-Fer-à-Cheval, 
- et la Commune de Passy. 

 
 

4 SIÈGE 
 

Le siège du Syndicat Mixte est fixé à l’Hôtel du Département - 1, avenue d’Albigny, 74041 Annecy Cedex. 

Ce lieu peut être modifié par une délibération du Comité syndical à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés. Cette modification est entérinée par un arrêté préfectoral. 

 

5 OBJET ET COMPETENCES DU SYNDICAT MIXTE 
 

Le Syndicat Mixte est un établissement public qui a pour objet l’exercice des compétences ci-après définies. 

 

1. Le Syndicat mixte est chargé d’engager et d’animer une réflexion prospective préalable à la définition et la 
mise en œuvre d’un plan d’actions en faveur du Grand Massif, compte tenu des changements 
environnementaux et du potentiel offert par cet ensemble territorial. 

A ce titre, le Syndicat Mixte assure ou fait assurer notamment les missions suivantes en lien avec cet objet :  

- Réalisation de diagnostics et d’études prospectives sur l’avenir du Grand Massif, 
- Organisation et animation d’une réflexion partagée avec les collectivités membres sur ce sujet.  

 

2. Le Syndicat Mixte a en charge le projet de liaison téléportée dénommée FUNIFLAINE ainsi que ses 
aménagements indispensables et accessoires, dont la finalité est de permettre un accès rapide et 
respectueux de l’environnement au Grand Massif depuis la vallée de l’Arve. 

A ce titre, le Syndicat Mixte pourra réaliser ou faire réaliser toutes les opérations nécessaires à la réalisation de ce 
projet, en ce y compris toute opération foncière et les démarches administratives associées.  

Le projet FUNIFLAINE se compose des principales caractéristiques fonctionnelles suivantes : 

- stations / gares d’embarquement et de débarquement ;  
- dispositif de téléporté (possibilité d’un téléporté en deux tronçons) ;  
- pylônes supportant le dispositif de téléporté, situés entre les stations / gares ;  
- équipements accessoires : les parkings, connexions avec les domaines skiables, connexions avec les 

transports en communs (telles que passerelles et quais).  
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Le Syndicat Mixte assure ou fait assurer notamment les missions suivantes en lien avec le projet de téléporté :  

- conception (études nécessaires à la réalisation du projet) ; 
- réalisation du téléporté ;  
- exploitation du téléporté ; 
- actions de promotion du téléporté en vue du développement économique et touristique ; 
- conclusion de tout acte en lien avec ces missions. 

 

Le Syndicat Mixte assure ou fait assurer notamment les missions suivantes en lien avec les aménagements requis 
par le projet de téléporté :  

- études nécessaires à la réalisation des aménagements et équipements indispensables ou liés au projet ; 
- réalisation des aménagements et équipements indispensables, ou liés au projet ;  
- exploitation des équipements indispensables ou liés au projet ; 
- conclusion de tout acte en lien avec ces missions. 

 

Le Syndicat Mixte peut mettre les moyens d’action dont il est doté à la disposition, sur leur demande, des membres 
et des personnes morales non membres, pour des activités constituant le complément normal de sa mission 
statutaire, d’intérêt général et revêtant un caractère d’utilité pour le Syndicat Mixte. 

 

Conséquences patrimoniales du transfert de compétences 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5721-6-1 du Code général des collectivités territoriales, le transfert 
des compétences entraîne de plein droit la mise à disposition au Syndicat Mixte des biens, équipements et services 
publics nécessaires à leur exercice ainsi que le transfert des droits et obligations qui y sont rattachés.  

L’ensemble des règles applicables est précisé par les dispositions des articles L. 1321-1 à L. 1321-5 du même Code.  
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6 DURÉE 
 

Le Syndicat Mixte est institué pour une durée illimitée. Il peut toutefois être dissout par application des dispositions 
de l’article 16 des présents statuts. 

7 ORGANISATION GÉNÉRALE 
 

Le Syndicat Mixte est administré par un Comité syndical, un Bureau et un Président. 

7.1 Comité syndical 

7.1.1 Composition du Comité syndical et répartition des sièges  
Le Syndicat Mixte est administré par un Comité syndical composé des délégués librement désignés par ses 
membres. Il est composé à parité entre les membres qui disposeront chacun du même nombre de délégués.  

A ce titre, il est composé de 33 délégués et d’autant de suppléants selon la répartition suivante : 

 

Membres 
Nb de 

délégués 
Nb de 

suppléants 

Commune de Magland 3 3 

Commune d’Arâches-La Frasse 3 3 

Département de Haute-Savoie 3 3 

Communauté de Communes de Cluses Arve & montagnes 3 3 

Commune de Châtillon-sur-Cluses 3 3 

Commune de la Rivière-Enverse 3 3 

Commune de Saint Sigismond 3 3 

Commune de Morillon  3 3 

Commune de Samoëns … 3 3 

Commune de Sixt-Fer-à-Cheval 3 3 

Commune de Passy 3 3 
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Chaque délégué dispose d’une voix délibérative. Ainsi :  

 

Membres 
Nb de 

délégués 
Nb de voix par 

délégués 

Total  

des voix 

Commune de Magland 3 1 3 

Commune d’Arâches-La-Frasse 3 1 3 

Département de Haute-Savoie 3 1 3 

Communauté de Communes de Cluses Arve & montagnes 3 1 3 

Commune de Saint Sigismond 3 1 3 

Commune de Châtillon-sur-Cluses 3 1 3 

Commune de la Rivière-Enverse 3 1 3 

Commune de Morillon 3 1 3 

Commune de Samoëns 3 1 3 

Commune de Sixt-Fer-à-Cheval 3 1 3 

Commune de Passy 3 1 3 

 

La durée du mandat d’un délégué ou d’un suppléant d’un membre du Syndicat mixte est identique à celle du 
mandat exercé dans l’organe qui l’a désigné. 

 

7.1.2 Réunion constitutive 
 

Pour son installation, le Comité syndical est convoqué par le doyen d’âge des délégués des personnes publiques 
membres. 

La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée par le doyen d’âge des délégués des personnes 
publiques membres à chaque délégué des membres du Comité syndical, sept jours au moins avant la date de la 
réunion. 

La séance est présidée par le doyen d’âge des délégués des personnes publiques membres jusqu’à l’élection, par le 
Comité syndical, du Président du Syndicat Mixte. 

Le Comité syndical ne peut valablement délibérer lors de cette réunion que si les deux tiers des membres du Comité 
sont présents ou représentés. 
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Si le quorum n’est pas atteint, le Comité est à nouveau convoqué à 3 jours au moins d’intervalle par le doyen d’âge 
des délégués des personnes publiques membres. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum et se 
déroule selon les modalités prévues au présent article. 

Le Président est élu à la majorité absolue des délégués présents ou représentés. 

Si cette élection n’est pas acquise après les deux tours de scrutin, il est procédé au troisième tour de scrutin et 
l’élection a lieu à la majorité relative des délégués du Comité syndical. En cas d’égalité des voix, l’élection est acquise 
au bénéfice de l’âge. 

Une fois le Président élu, le Comité syndical procède à l’élection des Vice-présidents et des autres membres du 
Bureau selon les mêmes règles de majorité que celles requises pour le Président. 

 

7.1.3 Attributions 
 

Le Comité syndical est investi d’une fonction générale de gestion des activités objet de sa compétence au même 
titre que l’organe délibérant d’une commune conformément aux dispositions du Code général des collectivités 
territoriales. 

Il peut déléguer à l’exécutif syndical visé à l’article 7.2 une partie de ses attributions, à l’exception : 

1° du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;  

2° de l’approbation du compte administratif ;  

3° des dispositions à caractère budgétaire intervenues en application de l’article L. 1612-15 du Code général 
des collectivités territoriales ;  

4° des décisions relatives aux modifications statutaires, notamment aux modifications des conditions initiales 
de composition, de fonctionnement et de durée du Syndicat Mixte ;  

5° de l’adhésion du Syndicat Mixte à un établissement public ;  

6° de la délégation de la gestion d’un service public. 

 

 

7.1.4 Fonctionnement 
 

Le Comité syndical est présidé par le Président. En cas d’absence ou d’empêchement, le Président est remplacé par 
le Vice-président, premier élu.  

Sur convocation du Président, envoyée dans un délai minimum de cinq jours francs, le Comité syndical se réunit 
aussi souvent que nécessaire et au moins trois fois par an au siège social ou en tout autre lieu.  

  

CP-2023-0397 Annexe 9/16



 Projet de modification des statuts du Syndicat Mixte Ouvert FUNIFLAINE/ du Grand Massif - mai 2023 

 10/16

L’ordre du jour est arrêté par le Président.  

Le Comité syndical, à l’initiative du Président, a la faculté de s’adjoindre toute personne physique ou morale qu’il 
désire entendre à l’une de ses réunions pour un sujet précis de l’ordre du jour.  

 

7.1.5 Délibérations et quorum 

7.1.5.1  Décisions ne relevant pas de modifications statutaires 

 

Le Comité syndical ne délibère valablement qu’à la majorité de ses délégués en exercice présents ou représentés 
par leurs suppléants.  

A l’exception des hypothèses de modifications statutaires, les délibérations sont adoptées à la majorité simple des 
suffrages exprimés.  

En cas d’impossibilité de délibérer valablement par défaut de quorum, une nouvelle réunion du Comité est 
convoquée par le Président dans un délai d’au moins trois jours francs suivant la date de la première réunion.  

Le Comité peut alors valablement délibérer sans condition de quorum. 

Lorsqu’il y a un partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

En l’absence du membre titulaire, le membre suppléant a voix délibérative. En cas d’empêchement du membre 
titulaire et de son suppléant, une procuration écrite peut être donnée à un autre membre titulaire ou au suppléant 
de ce dernier.  

7.1.5.2  Modifications statutaires 

 

Le Comité syndical délibère à la majorité des deux tiers des délégués présents ou représentés pour toutes 
modifications statutaires. 

 

7.2  Exécutif syndical 

 

7.2.1 Président 
 

Le Comité syndical élit en son sein un Président.  

Le Président est l’organe exécutif du Syndicat Mixte. Il prépare et exécute les délibérations du Comité syndical. Il 
est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes du Syndicat Mixte.  

Il est seul chargé de l’administration du Syndicat Mixte, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux Vice-présidents et, en l’absence ou en cas 
d’empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, à d’autres membres.  

Il est le chef des services. Il représente en justice le Syndicat Mixte.  
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La durée du mandat du Président ne peut excéder la durée de son mandat de délégué. 
 

7.2.2 Vice-présidents  
 

Les Vice-présidents sont élus à chaque élection du Président par le Comité syndical à la majorité absolue pour une 
durée ne pouvant excéder la durée de leur mandat de délégué. 

Le nombre des vice-présidents est librement déterminé par l’organe délibérant mais ne peut être supérieur à 20 %, 
arrondi à l’entier supérieur, de l’effectif total de l’organe délibérant 

 

Les Vice-présidents peuvent se voir déléguer une partie des fonctions du Président, sous sa surveillance et sa 
responsabilité. 

En cas d’empêchement d’un Vice-président, l’élu désigné comme son suppléant par la collectivité ou 
l’établissement membre du Syndicat Mixte qu’il représente peut se voir déléguer par le Président, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, des missions équivalentes à celles confiées au Vice-président pour la durée de cet 
empêchement. 

 

7.2.3 Bureau 
 

Le Bureau est composé des  membres suivants : 

- Les délégués de droit :  
o le Président du Syndicat Mixte ;  
o les Vice-présidents du Syndicat Mixte ;  

- 11 délégués élus par le Comité Syndical représentant respectivement la Commune de Magland, la 
Commune d’Arâches-La-Frasse, le Département de Haute-Savoie, la Communauté de Communes Cluses 
Arve & montagnes, la Commune de Châtillon-sur-Cluses, la Commune de la Rivière-Enverse, la Commune 
de Saint Sigismond, la Commune de Morillon, la Commune de Samoëns, la Commune de Sixt-Fer-à-Cheval 
et la Commune de Passy.  

 

Le Bureau est présidé par le Président.  

Les membres du Bureau ne disposent pas de suppléant. En cas d'empêchement d'un membre du Bureau, il peut 
donner une procuration écrite à un autre membre du Bureau. 

Le Bureau est renouvelé à chaque élection du Président. 

Le Bureau est chargé d’assister le Président dans la gestion du Syndicat Mixte. 

II se réunit sur l’initiative du Président autant que de besoin. 

Les décisions du Bureau sont adoptées à la majorité simple des membres qui le composent. Lorsqu’il y a un partage 
égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 
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8 MOYENS 
 

Le Syndicat Mixte se dote des moyens humains, financiers et matériels nécessaires à l’accomplissement des 
missions et fonctions qui lui sont dévolues par les statuts et par le Comité syndical. 

Afin de permettre au Syndicat Mixte d’exercer ses compétences, celui-ci pourra se doter de moyens humains 
nécessaires. 

Le personnel pourra être constitué : 

- du personnel spécifiquement recruté par le Syndicat Mixte ; 
- du personnel mis à disposition ou détaché, totalement ou partiellement, par ses membres; 

 

Le cas échéant, le Syndicat Mixte pourra bénéficier de l’appui technique des services de chacun de ses membres.  

 

 

9 DIRECTEUR 
 

Les services du Syndicat Mixte, une fois constitués, seront dirigés par un Directeur nommé par le Président après 
accord du Bureau. 

Le Président pourra déléguer sa signature au Directeur.  

Le Directeur met en œuvre les délibérations du Syndicat Mixte. Il assiste aux réunions du Comité syndical et du 
Bureau. Il définit les profils de poste du personnel et propose les candidatures au Président. Il assure le 
fonctionnement des services du Syndicat Mixte et la gestion du personnel.  
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10 PROCÉDURE DE RETRAIT DU SYNDICAT MIXTE 
 

En dehors des cas spécifiques prévus par le Code général des collectivités territoriales, le retrait d’un membre est 
subordonné aux conditions de majorité telles qu’énoncées à l’article 8.1.5.2. 

L’organe délibérant de chaque membre dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification de la 
délibération du Comité syndical à la collectivité souhaitant se retirer pour se prononcer sur le retrait envisagé. 

A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable.  

La décision de retrait est prise par le représentant de l’Etat dans le département. 

 

 

11 PROCÉDURE DE TRANSFERT DE COMPÉTENCES 
 

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales applicables, les membres du Syndicat 
Mixte peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le 
transfert n’est pas prévu par les présents statuts ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à 
leur exercice.  

Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes du comité syndical et des membres dans les conditions 
de majorité telles qu’énoncées à l’article 8.1.5.2. 

L’organe délibérant de chaque membre dispose d’un délai de trois mois, à compter de la notification à l’exécutif de 
la délibération du comité syndical, pour se prononcer sur les transferts proposés. 

A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  

Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du représentant de l’Etat dans le Département.  

 

12 DISPOSITIONS FINANCIÈRES  
 

12.1 Receveur syndical 
 

Les fonctions de Receveur syndical sont exercées par un comptable public désigné par le Directeur des Finances 
Publiques du Département du siège du Syndicat Mixte. 
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12.2 Ressources du Syndicat Mixte 

12.2.1   Contributions financières des membres au fonctionnement du Syndicat mixte 
 

Les membres du Syndicat Mixte s’engagent à verser la contribution financière nécessaire pour assurer le 
fonctionnement global du Syndicat. 

Chaque année, le montant de la contribution des membres et les dates de versements sont déterminés par le 
Comité Syndical lors du vote du budget primitif. 

La répartition de la contribution entre les membres est établie comme suit :  

- 25 % pour le Département ; 
- 7,5 % pour la Commune de Magland ;  
- 7,5 % pour la Commune d’Arâches-La Frasse ;  
- 7,5 % pour la Communauté de Communes Cluses Arve & montagnes ;  
- 7,5 % pour la Commune de Châtillon-sur-Cluses ; 
- 7,5 % pour la Commune de la Rivière-Enverse ; 
- 7,5 % pour la Commune de Saint Sigismond ; 
- 7,5 % pour la Commune de Morillon ; 
- 7,5 % pour la Commune de Samoëns ; 
- 7,5 % pour la Commune de Sixt-Fer-à-Cheval ; 
- 7,5 % pour la Commune de Passy. 

 

Les garanties d’emprunts contractés par le Syndicat Mixte ou celles qui lui seront demandées, le cas échéant, se 
répartiront entre les membres en proportion de la répartition utilisée pour la contribution déterminée lors du vote 
du budget de l’année de l’octroi de la garantie. 

 

12.2.2   Autres ressources  
 

Le Syndicat Mixte dispose des ressources prévues par les lois en vigueur et énumérées par 
l’article L. 5212-19 du Code général des collectivités territoriales, à savoir notamment : 

- le revenu des biens meubles ou immeubles du Syndicat Mixte, y compris la cession d’actifs ; 
- les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d’un 

service rendu ;  
- les subventions issues du Plan de Contrat Etat-Région 2015-2020 ;  
- les subventions et primes de l’Union européenne, de l’Etat, de la Région, du Département, des Communes 

et de tout autre organisme public ;  
- les produits des dons et legs ;  
- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux 

investissements réalisés ;  
- les produits financiers et exceptionnels ; 
- le produit des emprunts.  
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12.3 Budget du Syndicat Mixte 
 

Le budget du Syndicat Mixte pourvoit à toutes dépenses de fonctionnement et d’investissement destinées à la 
réalisation de ses objectifs, de ses missions et celles pouvant découler des responsabilités qu’il prendrait. 

 

Il est établi en section de fonctionnement et en section d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses. Il est 
divisé en chapitres et articles dans le respect du plan comptable applicable aux syndicats mixtes ouverts. 

Le budget est proposé par le Président du Syndicat Mixte et voté par le Comité syndical. Un débat a lieu au Comité 
syndical sur les orientations générales du budget précédant l’examen de celui-ci. Les orientations budgétaires, les 
projets de budgets et comptes du Syndicat Mixte sont obligatoirement transmis aux membres du Comité syndical 
dans un délai minimal de deux semaines avant le Comité syndical qui aura pour objet de les approuver. 

 

 

 

13 MISE A DISPOSITION DES TERRAINS D’ASSIETTE DU PROJET DE TELEPORTE 
 

Les membres du Syndicat mixte mettent à disposition du Syndicat Mixte les terrains d'assiette leur appartenant et 
nécessaires à la réalisation du projet de téléporté. 

Ces terrains pourront faire l'objet d'une acquisition par les collectivités membres du Syndicat mixte du Grand Massif 
par la voie amiable jusqu'au jour du prononcé de la déclaration d'utilité publique par le préfet, à la demande du 
Syndicat Mixte. 

La mise à disposition des terrains est réalisée dans les conditions prévues à l'article L. 1321-2 du Code général des 
collectivités territoriales. 

 

 

14 CONSÉQUENCES PATRIMONIALES EN CAS DE RETRAIT 
 

En cas de retrait d'un des membres, et en accord entre eux conformément aux dispositions des articles l. 5721-6-2 
et l. 5211-25-1 du Code général des collectivités territoriales, le membre se retirant percevra une compensation 
financière destinée à le désintéresser intégralement, tant des biens meubles et immeubles mis à disposition du 
Syndicat Mixte au moment de et après sa création, que des biens meubles et immeubles acquis, réalisés ou 
construits postérieurement à sa création. 

En contrepartie de cette compensation financière, le membre se retirant s'engage à laisser au Syndicat Mixte la 
mise à disposition de l'ensemble des biens meubles et immeubles décrits à l'alinéa précédent, ce dans les conditions 
définies préalablement à sa décision de retrait, afin de permettre la continuité du service public porté par le 
Syndicat Mixte. 
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Cette compensation financière correspondra précisément à la contribution financière annuelle visée à l'article 
13.2.1 des présents statuts et versée par le membre au cours de l'exercice comptable précédant sa décision de 
retrait, cette contribution annuelle étant notamment destinée à contribuer au financement, tant des dotations 
annuelles aux amortissements, que des intérêts de la dette en cas d'immobilisations acquises, financées ou 
réalisées par le Syndicat Mixte 

Pour ce qui concerne les Communes de Magland et d'Arâches-La Frasse, sur le territoire desquelles se situent les 
terrains d'assiette du téléporté, en cas de retrait de l'une des deux communes, celle-ci s'engage à mettre en œuvre 
avec le Syndicat Mixte une division en volume des ouvrages concernés afin de permettre, dans les meilleures 
conditions possibles, la continuité du service public porté par le Syndicat Mixte. 

En cas de décalage excessif, au jour du retrait, entre la compensation financière susvisée et la réalité constatée des 
produits et des dettes associées aux ouvrages concernés, les modalités financières de retrait pourront être révisées 
dans le respect du principe d'équité entre les membres. 

 

15 DISSOLUTION 
 

Le Syndicat Mixte peut être dissout. 

Le Code général des collectivités territoriales s’applique. 

En cas de dissolution, son actif et son passif seront liquidés au profit et charge de chaque membre par accord 
unanime entre les membres.
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0398 
 
 
OBJET : DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS DE 

L’ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à la majorité 

Présents  31 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 2 

Suffrages exprimés  30 Abstention(s) 1 
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Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat, 
 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale,  
 
Vu le décret n° 2022-1520 du 06 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles : 

- L.1111-1-1 dans sa rédaction résultant de l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, 
- R.1111-1-B et suivants, 

 
Vu l'arrêté du 06 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 06 décembre 2022, 
 
Vu la charte de l'élu local annexée à la délibération n° CD-2021-039 du 1er juillet 2021, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que la Charte de l’élu local prévoit que 
l’exercice d’un mandat électif repose sur l’impartialité, la dignité, l’éthique, la probité et l’intégrité. 
Conformément aux dispositions de la loi 3DS du 21 février 2022, tout élu local doit pouvoir consulter un 
référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 
consacrés dans la Charte de l'élu local ; le référent déontologue mentionné à l’article L.1111-1-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, est désigné par l’organe délibérant de la collectivité territoriale. 
 
Selon les dispositions législatives et réglementaires précitées, les missions de référent déontologue sont 
exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et 
de leurs compétences. La désignation peut porter sur une ou plusieurs personnes, ou sur un collège. 
 
Les missions de référent peuvent être assurées par :  
 

1°/ une ou plusieurs personnes n’exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont 
désignées aucun mandat d’élu local, n’en exerçant plus depuis au moins trois ans, n’étant pas agent 
de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d’intérêt avec celles-ci ; 
 

2°/ un collège, composé de personnes répondant aux conditions du 1°/. Celui-ci adopte un règlement 
intérieur précisant son organisation et son fonctionnement. 

 
Afin d'assurer cette fonction, M. le Président propose la désignation de M. Serge Pittet, Secrétaire Général 
de la médecine du travail en retraite, Administrateur National du Centre Interservices Santé et Médecine 
Travail Entreprise (organisme qui regroupe l'ensemble des Associations  de Médecine du Travail de France), 
Maire Honoraire de Viuz-en-Sallaz, qui présente toutes les compétences et qualités nécessaires pour 
exercer la mission de référent déontologue pour les élus car il a exercé différents mandats publics et 
occupé différentes fonctions pendant plusieurs années parmi lesquels notamment : 
 

- Adjoint au Maire de Viuz-en-Sallaz de 1995 à 2001, 
- Maire de Viuz-en-Sallaz, de 2001 à 2020, 
- Président du Syndicat Intercommunal du Risse et Foron pour l’élimination des ordures 

ménagères, 
- Président puis Vice-Président de la Communauté de Communes des 4 Rivières, 
- Conseiller général du canton de Saint-Jeoire de 2003 à 2015, 
- Président de la Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion du Conseil Général, 
- Président de la 3ème Commission Finances, Ressources Humaines et Administration Générale du 

Conseil Général, 
- Membre de la Commission  d'Appel d'Offres et d'ouverture des plis pour les Délégations de 

Services Publics du Conseil Général, 
- Vice-Président de la Régie Départementale d'Assistance, 
- Membre du Conseil d'Administration du Syndicat Mixte d'Eau et d'Assainissement, 
- Président Honoraire (Magistrat) du Conseil des Prud’hommes de Bonneville, titre conféré par le 

Garde des Sceaux, 
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- Vice-Président du Conseil d'Administration de l'Hôpital Départemental Dufresne-Sommeiller de 
La Tour, 

- Député suppléant de Marc Francina de 2007 à 2012. 
 

A ce jour, M. Pittet assure toujours la Présidence du Conseil de Surveillance de l'Hôpital Dufresne-
Sommeiller de La Tour. 
 
 
Après en avoir délibéré à la majorité de 28 voix pour, 2 voix contre (Mmes Virginie DUBY-MULLER, et 
Valérie GONZO-MASSOL) et 1 abstention (M. Richard BAUD),  
La Commission Permanente, 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1 : Désignation du référent déontologue 

Il est mis en place à compter du 1er juillet 2023 un référent déontologue, dans les conditions prévues par le 
décret du 06 décembre 2022, pour les Conseillers départementaux de la Haute-Savoie. 
 
Cette fonction de référent déontologue est confiée à M. Serge Pittet. 
 
Il sera remis à M. Serge Pittet, une lettre de mission décrivant les conditions de sa saisine ainsi que les 
garanties de confidentialité et de secret professionnel attachées à l’exercice de ses fonctions. La lettre de 
mission sera portée à la connaissance de l’ensemble des élus de la collectivité. 
 
Article 2 : Missions du référent déontologue 

Le référent déontologue peut rédiger des guides, chartes ou recommandations permettant d’informer les 
élus locaux sur les principes déontologiques qui s’appliquent dans le cadre de leurs fonctions. 
 
Le référent élu local apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la 
charte de l’élu local. 
 
Les conseils rendus par le référent déontologue ne font pas grief et ne sont pas susceptibles de recours, ils 
n’ont pas de caractère obligatoire pour leurs destinataires et en sens inverse ne leur confèrent aucun droit. 
 
Article 3 : Obligations du référent 

Le référent déontologue est tenu au secret professionnel dans le respect des articles 226-13 et 226-14 du 
Code Pénal et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. 
 
Les informations que le référent déontologue est amené à traiter ne peuvent être communiquées que 
dans le cadre d’une procédure judiciaire ou sur demande de l’intéressé. 
 
Article 4 : Indépendance et impartialité du référent déontologue 

La fonction de référent déontologue des élus locaux est assurée de manière indépendante et impartiale. 
Dans l’exercice de ses fonctions, le référent déontologue ne peut solliciter ni recevoir d’injonctions de 
l’autorité investie du pouvoir de nomination ou de son représentant. 
 
Il est par ailleurs précisé que cette fonction s’exercera sans préjudice de la responsabilité de l’élu qui 
demeure seul responsable de ses obligations déontologiques. 
 
Article 5 : Moyens matériels mis à disposition du référent déontologue 
 
Pour mener à bien sa mission, le référent déontologue disposera des moyens matériels suivants : 

- un bureau équipé (ordinateur, imprimante et téléphone fixe), disposant d'un coffre sécurisé 
permettant le stockage de différents documents confidentiels, au sein des locaux du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie situés au 1, avenue d'Albigny à Annecy, 

- une boîte de réception avec messagerie dotée d’une adresse propre, 
- un smartphone (pour permettre la consultation des courriels à distance). 
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Article 6 : Modalités de saisine du référent déontologue 

La saisine s’effectue à l'aide d'un formulaire dédié (joint en annexe à la présente délibération) mis à 
disposition des élus de l'Assemblée qui devra être adressé : 

- soit par courrier recommandé avec accusé de réception à l'adresse suivante : 

Référent Déontologue Elus - Conseil départemental de la Haute-Savoie – CS 32444 – 74041 ANNECY CEDEX 
La mention "Confidentiel" devra figurer sur l'enveloppe. 

- soit par email adressé directement au référent déontologue : deontologue-elus@hautesavoie.fr  
 
Les demandes d’avis doivent être précises et motivées et peuvent être accompagnées de documents dont 
la communication est sous la responsabilité du demandeur. 
 
Les réponses devront être traitées dans des délais raisonnables et prendront la forme d’un avis détaillé 
communiqué par courrier ou par email au seul intéressé auteur de la saisine. 
 
Les avis rendus par le déontologue sont confidentiels et sont adressés par écrit au seul demandeur.  
 
Article 7 : Rémunération du référent déontologue 

La rémunération prend la forme de vacations dont le montant ne peut pas dépasser un plafond fixé par 
l'arrêté du 06 décembre 2022, à savoir : 80 euros par dossier. 
 
Le référent déontologue pourra bénéficier le cas échéant d'un remboursement des frais de transport et 
d’hébergement dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 
 
Article 8 : Durée de la désignation 

Le référent déontologue des élus locaux est désigné à raison d'une année reconductible sauf si l'une ou 
l'autre des deux parties souhaite mettre un terme à la collaboration par lettre recommandée avec accusé 
de réception, au plus tard le 15 octobre de chaque année. 
 
Article 9 : Rapport annuel du référent déontologue 
 
A des fins pédagogiques, le référent déontologue des élus locaux transmet à la collectivité lui ayant confié 
cette fonction un rapport annuel anonymisé de l’ensemble des saisines et des réponses apportées.  
 
DIT que les crédits pour la rémunération du référent déontologue seront inscrits au Budget du 
Département à l'article 6414 – Personnel rémunéré à la vacation. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Date de la saisine : 

AUTEUR DE LA SAISINE 

Nom – Prénom Nature du mandat principal 

Adresse personnelle Collectivité dans laquelle le mandat principal 
est exercé 

Téléphone personnel Adresse électronique (personnelle) pour la réponse 

Motif de la saisine : 

Question(s) posée(s) et/ou conseil(s) sollicité(s) : 

SAISINE DU REFERENT 
DEONTOLOGUE ELUS
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Éléments de contexte utiles (autres fonctions et mandats électifs, activités 
professionnelles, participation à des organes dirigeants publics ou privés…) :

Liste des documents joints à toutes fins utiles

Fait le  ...............................................................  

A  .........................................................................  

Signature 

FORMULAIRE À ADRESSER 

par courrier recommandé à l'adresse suivante : 
Référent Déontologue Élus - Conseil départemental de la Haute-Savoie – CS 32444 

74041 ANNECY CEDEX 
La mention "Confidentiel" devra figurer sur l'enveloppe. 

ou 
par email adressé directement au référent déontologue 

deontologue-elus@hautesavoie.fr 
boîte mail consultable uniquement par le référent déontologue des élus 

mailto:deontolgue-elus@hautesavoie.fr
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0399 
 
 
OBJET : GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE 

D'EMPRUNTS EN FAVEUR DE CDC HABITAT SOCIAL POUR LE 
REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS PLUS ET PLAI DESTINES A 
FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 16 LOGEMENTS A 
BEAUMONT, OPERATION "L'OREE" - DELEGATION DONNEE A M. LE 
PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE GARANTIE CI-ANNEXEE ET 
LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS ETABLIE 
ULTERIEUREMENT 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes constructeurs 
d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti 
et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au  
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par CDC Habitat Social en date du 
14 mars 2023, 
 
Vu le contrat de prêt n° 137678 en annexe signé entre CDC Habitat Social ci-après l’emprunteur et la Caisse 
des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale dans sa 
séance du 20 mars 2023. 
 
 
 

Considérant que CDC Habitat Social est une Société Anonyme d’HLM dont le siège social est situé à Paris 
et dont Mme Aurore Termoz est membre du Conseil d’Administration, 
 

Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 14 mars 2023 et relative au projet 
d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 9 logements financés par Prêts Locatifs à 
Usage Social (PLUS) et 7 logements financés par Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à Beaumont, 
« L’Orée ». 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ACCORDE la garantie départementale à CDC Habitat Social à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 264 378 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt  
n° 137678 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101  
du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à deux 
logements. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du Département 
la convention de garantie d’emprunt jointe en annexe B ainsi que la convention de réservation de 
logements qui sera établie ultérieurement.  
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 16 LOGEMENTS A BEAUMONT, « L’OREE » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30ème Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2023-           du 15 mai 2023, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social CDC HABITAT SOCIAL immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 552 046 484 et 

dont le siège social est à PARIS (75013), 33 avenue Pierre Mendès France, représenté par son Président, 

Monsieur Jean-Paul CLEMENT, agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du 

Conseil d’Administration du                                             , ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 4 lignes de prêt pour un 

montant total de 1 264 378 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des 

Dépôts et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 16 logements sociaux à Beaumont, 

« L’Orée ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 

Durée :  40 ans pour le prêt PLUS Construction dont un différé d’amortissement de 24 mois, 

 40 ans pour le prêt PLAI Construction, 

 60 ans pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,21 % pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier, 

 Livret A + 0,60 % pour le prêt PLUS Construction. 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 
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Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 
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s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie de deux logements réservés pour cette opération, 

conformément à la délibération d’octroi de garantie. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 

prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 

intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 

le contingent départemental aura pu être déterminé. 

 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

Le Président de Le Président du Conseil départemental, 

CDC HABITAT SOCIAL,  

Jean-Paul CLEMENT Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0400 
 
 
OBJET : GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE 

D'EMPRUNTS EN FAVEUR DE CDC HABITAT SOCIAL POUR LE 
REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS PLUS ET PLAI A CONTRACTER 
AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINES A 
FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 8 LOGEMENTS A 
EVIAN-LES-BAINS, OPERATION " ELOGE " – DELEGATION DONNEE A  
M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE GARANTIE 
D’EMPRUNTS CI-ANNEXEE ET LA CONVENTION DE RESERVATION DE 
LOGEMENTS ETABLIE ULTERIEUREMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes constructeurs 
d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti 
et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par CDC Habitat Social en date du 27 mars 2023, 
 
Vu le contrat de prêt n° 135219 en annexe signé entre CDC Habitat Social ci-après l’emprunteur et la Caisse 
Des dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 
dans sa séance du 24 avril 2023. 
 
 
 
 
Considérant que CDC Habitat Social est une Société Anonyme d’HLM dont le siège social est situé à Paris 
et dont Mme Aurore Termoz est membre du Conseil d’Administration, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 27 mars 2023 et relative au projet 
d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 4 logements financés par Prêts Locatifs à 
Usage Social (PLUS) et 4 logements financés par Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à Evian-les-Bains, 
« Eloge »,  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ACCORDE la garantie départementale à CDC Habitat Social à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 856 225 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt  
n° 135219 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101 du 
12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du Département 
la convention de garantie d’emprunt jointe en annexe B ainsi que la convention de réservation de 
logements qui sera établie ultérieurement.  
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 8 LOGEMENTS A EVIAN-LES-BAINS, « ELOGE » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30ème Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2023-           du 15 mai 2023, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social CDC HABITAT SOCIAL immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 552 046 484 et 

dont le siège social est à PARIS (75013), 33 avenue Pierre Mendès France, représenté par son Président, 

Monsieur Jean-Paul CLEMENT, agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du 

Conseil d’Administration du                                             , ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 4 lignes de prêt pour un 

montant total de 856 225 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 8 logements sociaux à Evian-Les-Bains, 

« Eloge ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 

Durée :  40 ans pour le prêt PLUS Construction dont un différé d’amortissement de 24 mois, 

 40 ans pour le prêt PLAI Construction, 

 60 ans pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,17 % pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier, 

 Livret A + 0,53 % pour le prêt PLUS Construction. 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 
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Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 
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s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie d’un logement réservé pour cette opération, 

conformément à la délibération d’octroi de garantie. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 

prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 

intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 

le contingent départemental aura pu être déterminé. 

 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

Le Président de Le Président du Conseil départemental, 

CDC HABITAT SOCIAL,  

Jean-Paul CLEMENT Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0401 
 
 
OBJET : GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE 

D'EMPRUNTS EN FAVEUR DE CDC HABITAT SOCIAL POUR LE 
REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS PLUS ET PLAI DESTINES A 
FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 13 LOGEMENTS A 
EVIAN-LES-BAINS, OPERATION "PALAIS LEMANIA" - DELEGATION DONNEE 
A M.LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE GARANTIE CI-
ANNEXEE ET LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS ETABLIE 
ULTERIEUREMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 

d’emprunts, 
- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 

une personne de droit privé, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 

leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes constructeurs 
d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti 
et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au  
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par CDC Habitat Social en date du 27 mars 2023, 
 
Vu le contrat de prêt n° 135985 en annexe signé entre CDC Habitat Social ci-après l’emprunteur et la Caisse 
des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 
dans sa séance du 24 avril 2023. 
 
 
 
 
Considérant que CDC Habitat Social est une Société Anonyme d’HLM dont le siège social est situé à Paris 
et dont Mme Aurore Termoz est membre du Conseil d’Administration, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 27 mars 2023 et relative au projet 
d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 7 logements financés par Prêts Locatifs à 
Usage Social (PLUS) et 6 logements financés par Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à Evian-les-Bains, 
« Palais Lemania »,  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ACCORDE la garantie départementale à CDC Habitat Social à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 958 569 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt  
n° 135985 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101  
du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à un 
logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du Département 
la convention de garantie d’emprunt jointe en annexe B ainsi que la convention de réservation de 
logements qui sera établie ultérieurement.  
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 13 LOGEMENTS A EVIAN-LES-BAINS, « PALAIS LEMANIA » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30ème Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2023-           du 15 mai 2023, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social CDC HABITAT SOCIAL immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 552 046 484 et 

dont le siège social est à PARIS (75013), 33 avenue Pierre Mendès France, représenté par son Président, 

Monsieur Jean-Paul CLEMENT, agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du 

Conseil d’Administration du                                             , ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 4 lignes de prêt pour un 

montant total de 958 569 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 13 logements sociaux à Evian-Les-Bains, 

« Palais Lemania ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 

Durée :  40 ans pour le prêt PLUS Construction dont un différé d’amortissement de 24 mois, 

 40 ans pour le prêt PLAI Construction, 

 60 ans pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,23 % pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier, 

 Livret A + 0,53 % pour le prêt PLUS Construction. 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 
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Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 
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s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie d’un logement réservé pour cette opération, 

conformément à la délibération d’octroi de garantie. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 

prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 

intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 

le contingent départemental aura pu être déterminé. 

 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

Le Président de Le Président du Conseil départemental, 

CDC HABITAT SOCIAL,  

Jean-Paul CLEMENT Martial SADDIER 

CP-2023-0401 Annexe B 4/4



 

CP-2023-0402 1 / 3 

 
 
 
 
 
 
 

Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0402 
 
 
OBJET : GARANTIE D'EMPRUNTS  

DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNT EN FAVEUR DE CDC 
HABITAT SOCIAL A HAUTEUR DE 50 % POUR LE REMBOURSEMENT DE  
4 LIGNES DE PRETS  A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS 
ET CONSIGNATIONS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION DE 
10 LOGEMENTS A FEIGERES, OPERATION CHEMIN DE RAVOIRE 
DELEGATION DONNEE A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION 
DE GARANTIE D’EMPRUNTS ET LA CONVENTION DE RESERVATION DE 
LOGEMENTS ETABLIE ULTERIEUREMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 

d’emprunts, 
- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 

une personne de droit privé, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 

leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes constructeurs 
d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti 
et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au  
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par CDC Habitat Social en date du 
11 mai 2023, 
 
Vu le contrat de prêt n° 137688 en annexe signé entre CDC Habitat Social ci-après l’emprunteur et la Caisse 
des dépôts et consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 
dans sa séance du 05 juin 2023. 
 
Considérant que CDC Habitat Social est une Société Anonyme d’HLM dont le siège social est situé à Paris 
et dont Mme Aurore Termoz est membre du Conseil d’Administration, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 11 mai 2023 et relative au projet 
d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 8 logements financés par Prêts Locatifs à 
Usage Social (PLUS) et 2 logements financés par Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à Feigères, 
« Chemin de Ravoire »,  
 
Après en avoir délibéré, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à CDC Habitat Social à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 969 062 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt  
n° 137688 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint (annexe A) et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101  
du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à un 
logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du Département 
la convention de garantie d’emprunt jointe (annexe B) ainsi que la convention de réservation de logements 
qui sera établie ultérieurement.  
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000060794

N° 137688

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE
n°: 552046484, sis(e)  33 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE   75013 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
D'HABITATIONS A LOYER MODERE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

» ou « 

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME
l'Emprunteur 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

»,

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

, SIREN

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.8

P.9

P.10

P.11

P.13

P.13

P.14

P.14

P.14

P.17

P.17

P.20

P.20

P.20

P.20

P.21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération , Parc social public, Acquisition en VEFA de 10
logements situés Chemin de Ravoire  74160 FEIGERES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de neuf-cent-soixante-neuf
mille soixante-deux euros (969 062,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr









, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de soixante-neuf mille six-cent-onze euros (69 611,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de quatre-vingt-dix-sept mille cinquante-quatre euros (97 054,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de trois-cent-cinquante-sept mille neuf-cent-trente-et-un euros (357 931,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de quatre-cent-quarante-quatre mille quatre-cent-soixante-six euros
(444 466,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/21CP-2023-0402 Annexe A 5/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Règlement des

 désigne, pour

6/21CP-2023-0402 Annexe A 6/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
révisé en cas de variation de l'Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».

 désigne la période

7/21CP-2023-0402 Annexe A 7/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.





Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

08/10/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/21CP-2023-0402 Annexe A 8/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.

9/21CP-2023-0402 Annexe A 9/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5496377

69 611 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,8 %
0,8 %

0,8 %

PLAI

0 %

0 €

SR

-

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5496378

97 054 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,46 %
1,46 %

0,46 %
1,46 %

60 ans

1 %

0 €

SR

-

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

357 931 €

Indemnité

5496375

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A
40 ans

PLUS

1,6 %
1,6 %

0,6 %
1,6 %

0 %

0 €

SR

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

444 466 €

Indemnité

5496376

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,46 %
1,46 %

0,46 %
1,46 %

60 ans

1 %

0 €

SR

-

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques

11/21CP-2023-0402 Annexe A 11/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

12/21CP-2023-0402 Annexe A 12/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.

13/21CP-2023-0402 Annexe A 13/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

.
« Caractéristiques

14/21CP-2023-0402 Annexe A 14/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

15/21CP-2023-0402 Annexe A 15/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE FEIGERES (74)

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

17/21CP-2023-0402 Annexe A 17/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
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auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

18/21

» doit

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

19/21CP-2023-0402 Annexe A 19/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

20/21CP-2023-0402 Annexe A 20/21



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  

p
a

g
e

 2
1

/2
1

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

37
68

8 
E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

00
60

79
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 10 LOGEMENTS A FEIGERES, « CHEMIN DE RAVOIRE » 

Entre 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30ème Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil départemental de la HAUTE-

SAVOIE élu par délibération n°CD-2021-038 du 01 juillet 2021, habilité en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n°CP-2023-                 du 26 juin 2023, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social CDC HABITAT SOCIAL immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 552 046 484 et 

dont le siège social est à PARIS (75013), 33 avenue Pierre Mendès France, représenté par son Président, 

Monsieur Jean-Paul CLEMENT, agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération du 

Conseil d’Administration du                                             , ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment : 
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 

d’emprunts, 
- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 

une personne de droit privé, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 

leurs comptes certifiés, 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 
- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 

le garant, 
- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 

d’une garantie d’emprunts, 
- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 

garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  

Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier,  

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 

0402
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 4 lignes de prêt pour un 

montant total de 969 062 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 10 logements sociaux à Feigères, « Chemin 

de Ravoire ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 

Durée : 40 ans pour le prêt PLUS Construction dont un différé d’amortissement de 24 mois, 

40 ans pour le prêt PLAI Construction, 

60 ans pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

Taux d’intérêt :  Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,46 % pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier, 

Livret A + 0,60 % pour le prêt PLUS Construction. 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 
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Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 
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s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie d’un logement réservé pour cette opération, 

conformément à la délibération d’octroi de garantie. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 

prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 

intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 

le contingent départemental aura pu être déterminé. 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

Le Président de Le Président du Conseil départemental, 

CDC HABITAT SOCIAL, 

Jean-Paul CLEMENT Martial SADDIER 

0402



 

CP-2023-0403 1 / 3 

 
 
 
 
 
 
 

Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0403 
 
 
OBJET : GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE 

D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'HALPADES POUR LE REMBOURSEMENT DE 
PRETS PLUS, PLAI ET PLS DESTINES A FINANCER UN PROJET 
D'ACQUISITION EN VEFA DE 10 LOGEMENTS A PERRIGNIER, OPERATION 
"LES FORGES" – DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA 
CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS ETABLIE 
ULTERIEUREMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 2 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 

d’emprunts, 
- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 

une personne de droit privé, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 

leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes constructeurs 
d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti 
et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au  
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le contrat de prêt n° 143999 en annexe signé entre Halpades ci-après l’emprunteur et la Caisse des 
Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Halpades et le Département et annexée à la présente 
(annexe B), 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Halpades en date du 22 février 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
dans sa séance du 20 mars 2023. 
 
Considérant qu’Halpades est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Annecy et dont  
M. Jean-Philippe Mas est membre du Conseil d’Administration, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 22 février 2023 et relative au projet 
d’acquisition en Vente en l'Etat Futur d'Achèvement (VEFA) de 5 logements financés par Prêts Locatifs à 
Usage Social (PLUS), 3 logements financés par Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI)  
et 2 logements financés par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Perrignier, « Les Forges ». 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de MM. Daniel DEPLANTE et 
Jean-Philippe MAS, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Halpades à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt 
d’un montant total de 1 073 483 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 143999 constitué de 7 lignes 
de prêt. 
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Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101  
du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à un 
logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du Département 
la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0404 
 
 
OBJET : GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE 

D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'HALPADES POUR LE REMBOURSEMENT D'UNE 
LIGNE DE PRET PAM A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS 
ET CONSIGNATIONS DESTINEE A FINANCER LA REHABILITATION DE 86 
LOGEMENTS A SCIONZIER, OPERATION " LE PRE ROUGE " - DELEGATION 
DONNEE A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE 
RESERVATION DE LOGEMENTS ETABLIE ULTERIEUREMENT 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 2 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 

d’emprunts, 
- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 

une personne de droit privé, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 

leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes constructeurs 
d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti 
et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au  
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Halpades en date du 22 février 2023, 
 
Vu le contrat de prêt n° 144626 en annexe signé entre Halpades ci-après l’emprunteur et la Caisse des 
Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Halpades et le Département et annexée à la présente 
(annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
dans sa séance du 20 mars 2023. 
 
 
Considérant qu’Halpades est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Annecy et dont  
M. Jean-Philippe Mas est membre du Conseil d’Administration, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 22 février 2023 et relative au projet 
de réhabilitation de 86 logements financés par un Prêt AMélioration/Réhabilitation (PAM) à Scionzier, « Le 
Pré Rouge ». 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de MM. Daniel DEPLANTE et 
Jean-Philippe MAS, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Halpades à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt 
d’un montant total de 1 193 316 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 144626 constitué d’une ligne 
de prêt. 
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Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101 du 
12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à neuf 
logements. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du Département 
la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0405 
 
 
OBJET : GARANTIE D'EMPRUNTS 

DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'HAUTE-
SAVOIE HABITAT A HAUTEUR DE 50 % POUR LE REMBOURSEMENT DE 
DEUX LIGNES DE PRET PAM A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS DESTINEES A FINANCER UN PROJET DE 
REHABILITATION DE 48 LOGEMENTS A EVIAN-LES-BAINS, OPERATION LA 
GENEVOISE 
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE 
RESERVATION DE LOGEMENTS QUI SERA ETABLIE ULTERIEUREMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  26 Abstention(s) 5 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 

d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 

leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes constructeurs 
d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti 
et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au  
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du  
24 avril 2023, 
 
Vu le contrat de prêt n° 146340 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après l’emprunteur et la 
Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et annexée à 
la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
dans sa séance du 05 juin 2023. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à Annecy et 
dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil d’Administration :  
Mmes Duliège, Métral, Termoz, MM. Excoffier, Verdonnet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 24 avril 2023 et relative à un projet 
de réhabilitation de 48 logements financée par des Prêts Amélioration/Réhabilitation à  
Evian-les-Bains, opération « La Genevoise » ; 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mmes Fabienne DULIEGE,  
Marie-Antoinette METRAL, MM. Bernard BOCCARD, François EXCOFFIER et Christian VERDONNET,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 144 102 € souscrit par lui auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n° 146340 constitué de 2 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101 du 
12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à cinq 
logements. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du Département 
la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0406 
 
 
OBJET : GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE 

D'EMPRUNTS EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE 
REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS ET PLAI DESTINES A FINANCER UN 
PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 5 LOGEMENTS A VETRAZ-MONTHOUX, 
OPERATION " VILLA ROSSA " – DELEGATION DONNEE A M. LE PRESIDENT 
POUR SIGNER LA CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS ETABLIE 
ULTERIEUREMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  26 Abstention(s) 5 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 

d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 

leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes constructeurs 
d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti 
et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au  
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du  
23 mars 2023, 
 
Vu le contrat de prêt n° 145807 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après l’emprunteur et la 
Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et annexée à 
la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 
dans sa séance du 24 avril 2023. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à Annecy et 
dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil d’Administration :  
Mmes Duliège, Métral, Termoz, MM. Excoffier, Verdonnet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 23 mars 2023 et relative à un projet 
d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 2 logements financés par Prêts Locatifs à 
Usage Social (PLUS) et 3 logements financés par Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à Vétraz-
Monthoux, opération « Villa Rossa » ; 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mmes Fabienne DULIEGE,  
Marie-Antoinette METRAL, MM. Bernard BOCCARD, François EXCOFFIER et Christian VERDONNET,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 508 197 € souscrit par lui auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 
145807 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 

En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101 du 
12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à un logement. 

AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du Département 
la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 

Martial SADDIER 



CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 145807

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX BP 554 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 3/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5

P.5

P.5

P.5

P.6

P.10

P.10

P.11

P.12

P.13

P.15

P.16

P.16

P.17

P.17

P.20

P.20

P.23

P.24

P.25

P.26

P.26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 4372_Villa Rossa, Parc social public, Acquisition
en VEFA de 5 logements situés 19, rue des ecoles  74100 VETRAZ-MONTHOUX.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinq-cent-huit mille
cent-quatre-vingt-dix-sept euros (508 197,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr









PLAI, d’un montant de cent-trente-et-un mille neuf-cent-quarante-et-un euros (131 941,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent-quatorze mille cent-trente-huit euros (114 138,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de cent-cinquante mille quatre-cent-vingt-quatre euros (150 424,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-onze mille six-cent-quatre-vingt-quatorze euros (111 694,00 euros)
;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
totale ou partielle, à des Prêts consentis par la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de la
construction, de l'acquisition ou de l'amélioration de logements locatifs sociaux.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

  est l'organisme qui accorde sa Garantie,

6/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

7/26

CP-2023-0406 Annexe A 7/26



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

38
.1

  p
ag

e
 8

/2
6

C
on

tr
a

t 
de

 p
rê

t 
n

° 
1

45
80

7 
E

m
pr

un
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

8/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

9/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

 Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

23/06/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

10/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Commission CGLLS
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

131 941 €

Indemnité

5510273

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

-  0,2 %

-  0,5 %

Livret A

Livret A
40 ans

7 mois

2,8 %
2,8 %

2,8 %

2,8 %

PLAI

DR

0 €
0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

114 138 €

Indemnité

5510274

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

Livret A
60 ans

7 mois

0,2 %

0,2 %

3,2 %
3,2 %

3,2 %

3,2 %

DR

0 €
0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

1 504,24 €

Equivalent

actuarielle

150 424 €

Indemnité

5510275

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

Livret A

3,67 %
3,67 %

40 ans

7 mois

PLUS

0,6 %

0,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

1 116,94 €

Equivalent

actuarielle

111 694 €

Indemnité

5510276

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

Livret A

3,25 %
3,25 %

60 ans

7 mois

0,2 %

0,2 %

3,2 %

3,2 %

DR

0 €

-

12/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

13/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l'Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation, arrêtés à la Date de Début de la
Phase d'Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l'Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur entre la Date d'Effet et la Date Limite de
Mobilisation.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l'Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués entre la Date
d'Effet et la Date Limite de Mobilisation et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut
choisir la capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques
financières précisées à l'Article « 
capital de la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des
intérêts courus sur ces Versements entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation.

Si le choix de l'Emprunteur s'est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prê

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

t » et  à la date d'exigibilité

». Dans ce cas le
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l'Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d'Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l'acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l'objet de
la perception d'une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

.

16/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

17/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

CGLLS

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 CAISSE DE GARANTIE DU LOGEMENT LOCATIF

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

SOCIAL

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

20/26

CP-2023-0406 Annexe A 20/26



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

38
.1

  p
ag

e
 2

1
/2

6
C

on
tr

a
t 

de
 p

rê
t 

n
° 

1
45

80
7 

E
m

pr
un

te
u

r 
n

° 
00

02
32

73
9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

21/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

22/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

23/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES

24/26

CP-2023-0406 Annexe A 24/26



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

38
.1

  p
ag

e
 2

5/
2

6
C

on
tr

a
t 

de
 p

rê
t 

n
° 

1
45

80
7 

E
m

pr
un

te
u

r 
n

° 
00

02
32

73
9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0407 
 
 
OBJET : GARANTIE D'EMPRUNTS - MAINLEVEE PARTIELLE D'HYPOTHEQUE PRISE 

EN CONTREPARTIE DE LA GARANTIE APPORTEE A HAUTE-SAVOIE 
HABITAT SUR LE FINANCEMENT DE LA RESIDENCE LES CLOS A THUSY - 
DELEGATION A M. LE PRESIDENT POUR SIGNER TOUT DOCUMENT RELATIF 
A CETTE MAINLEVEE 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  26 Abstention(s) 5 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
 

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2010-155 du 14 décembre 2010 instituant la prise d’hypothèque en contrepartie de 
la garantie départementale, 
 
Vu la délibération n° CP-2012-0014 du 09 janvier 2012 accordant la garantie départementale à hauteur de 
75 % en faveur de Haute-Savoie Habitat pour des prêts finançant la construction de 8 logements à Thusy 
en contrepartie d’une hypothèque de 1er rang, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de main-levée partielle d’hypothèque formulée par Haute-Savoie Habitat en 
date du 24 janvier 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
dans sa séance du 24 avril 2023. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à Annecy et 
dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil d’Administration :  
Mmes Duliège, Métral, Termoz, MM. Excoffier, Verdonnet et Boccard ; 
 
Considérant que, par délibération n° CP-2012-0014 du 09 janvier 2012, le Département a accordé la garantie 
départementale à hauteur de 75 % en faveur de Haute-Savoie Habitat pour des prêts finançant la 
construction de 8 logements à Thusy, résidence Les Clos ; 
 
Considérant que, conformément à l’article 4 du II de ladite délibération, une hypothèque de 1er rang a été 
prise le 05 février 2013 au profit du Département sur le droit d’emphytéose dont fait l’objet le terrain 
(parcelles cadastrées aujourd’hui n° E996 et n° E997) et sur les constructions ; 
 
Considérant que la parcelle n° E997 (350 m2) correspond à la voie d’accès à la résidence Les Clos et à 
d’autres parcelles appartenant à la Commune ainsi qu’à quelques places de parking et qu’elle est 
aujourd’hui utilisée et entretenue par la Commune qui souhaite son intégration dans le domaine public ; 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat accepte de rétrocéder à titre gratuit la parcelle E997 à la Commune 
mais que cette parcelle est grevée par l’hypothèque au profit du Département ;  
 
Considérant que la régularisation juridique ne peut donc se faire sans l’autorisation du Département de 
mainlevée partielle sur l’hypothèque ; 
 
Considérant que, par courriel du 24 janvier 2023, l’OPH sollicite cette mainlevée partielle pour valider 
l’avenant au bail emphytéotique qui le lie à la Commune de Thusy ; 
 
Considérant que cette parcelle est actuellement gérée par la Commune et que la signature de l’avenant 
correspond à une régularisation de la situation réelle conclue entre Haute-Savoie Habitat et la Commune 
de Thusy ; 
 
Considérant que la parcelle n° E996 (1 322 m2) et les biens construits non cédés restent grevés par 
l’hypothèque prise au profit du Département et que de ce fait, sa valeur n’est pas trop affectée par la 
réduction de 350 m2 de son assiette. 
  



 

CP-2023-0407  3 / 3 

Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mmes Fabienne DULIEGE,  
Marie-Antoinette METRAL, MM. Bernard BOCCARD, François EXCOFFIER et Christian VERDONNET,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCEPTE la mainlevée partielle sur l’hypothèque grevant la parcelle n° E997 de 350 m2, hypothèque qui 
lui a été accordée par Haute-Savoie Habitat en contrepartie de sa garantie sur les prêts finançant la 
construction de 8 logements à Thusy, résidence Les Clos. Le but de cette mainlevée est de permettre la 
rétrocession à titre gratuit de la parcelle pour intégration dans le domaine public communal ; 
 
RAPPELLE  que la parcelle n° E996 reste grevée par l’hypothèque au profit du Département ; 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du Département 
tout document relatif à cette mainlevée ; 
 
PRECISE que les frais d’acte seront à la charge d’Haute-Savoie Habitat ou de la Commune de Thusy selon 
leurs propres arrangements. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0408 
 
 
OBJET : EVOLUTION DES MODALITES DE SOUTIEN A LA RENOVATION DES 

LOGEMENTS DU PARC PRIVE - PROPRIETAIRES OCCUPANTS ET BAILLEURS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article L.312-2-1 ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu le Schéma Départemental de l’Habitat 2020-2030 adopté par délibération du 21 septembre 2020, et 
notamment ses actions 1 et 4 relatives au parc privé ; 
 
Vu le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées  
2021-2025 (PDALHPD) adopté par délibération du 30 novembre 2020, et notamment ses actions 8 et 9 
relatives au parc privé ; 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0377 du 03 mai 2021 encadrant les modalités de soutien à la rénovation des 
logements du parc privé ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-157 du 12 décembre 2022 fixant le budget de l’exercice 2023 pour la politique 
en faveur du logement aidé, et notamment son volet relatif au parc privé ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa séance du 
03 avril 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département, au titre de sa compétence 
sociale et notamment en tant que chef de file de la lutte contre la précarité énergétique, soutient 
financièrement l’amélioration du parc privé de logements en complément des aides de l’Agence 
Nationale de l’Habitat (Anah). 
 
Entre 2013 et 2021, ce sont ainsi près de 2 100 logements qui ont bénéficié d’une aide à la rénovation 
énergétique soit environ 10 % du parc potentiellement concerné, pour un total de 3,9 M€. 
 
Afin de raccourcir le délai d’attribution des aides départementales (quatre mois en moyenne après la 
décision de l’Anah) il est proposé de confier l’application du règlement ci-annexé au Président du 
Conseil départemental. La gestion des aides pourra ainsi être effectuée par le biais de décisions du 
Président, à une fréquence plus élevée que les actuelles délibérations en Commission Permanente. 
 
La gestion des cas particuliers non encadrés par le règlement restera assurée par la Commission 
Permanente, et un rapport annuel sur la gestion des aides sera présenté aux élus départementaux afin de 
permettre le suivi et le pilotage du dispositif. 
 
Cette évolution est sans impact sur les montants d’aide actuellement en vigueur. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
APPROUVE le règlement départemental d’aide à la rénovation des logements du parc privé ci-annexé ; 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à accomplir toutes démarches et signer tous 
documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, dans la limite de la disponibilité des 
crédits alloués par l’Assemblée départementale lors du vote annuel du budget ; 
 
DIT qu’un rapport annuel sur la gestion des aides à la rénovation des logements du parc privé sera présenté 
par M. le Président du Conseil départemental en Commission Permanente ; 
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DECIDE d'affecter les Autorisation de Programme (AP) correspondantes aux opérations concernées : 
 

- AP n° 02010001017 intitulée « Aide à la réhabilitation 2021-2023 – parc privé » 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2023 2024 2025 et 
suivantes 

        

ADL1D00058 AF23ADL004 21ADL00097 
RENOV. ENERGETIQUE 

PARC PRIVE  
2021-2023 

2 142 137 700 000 700 000 742 137 

   Total 2 142 137 700 000 700 000 742 137 

 
- AP n° 02021002043 intitulée « Aide à la production 2021-2023 – parc privé » 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivantes 

        
ADL1D00073 AF23ADL005 21ADL00092 

LOGCONV-PRIVES-PB-
PROG 2021-2023 93 000 30 000 30 000 33 000 

   Total 93 000 30 000 30 000 33 000 

 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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1. AIDE À LA RENOVATION ENERGETIQUE POUR LES 
PROPRIETAIRES OCCUPANTS 

 
1.1. Objectifs et montants de l’aide 

 
L’aide du Département est destinée à soutenir les travaux de rénovation énergétique réalisés par les 
propriétaires occupants de Haute-Savoie, quelle que soit la localisation du logement (secteur diffus ou 
programmé) ou sa nature (logement individuel ou collectif). 
 
La subvention départementale est conditionnée au respect de trois conditions minimales : 

- respect de conditions de ressources, dont les plafonds sont fixés annuellement par l’Anah ; 
- engagement d’occupation du logement à titre de résidence principale pour une durée de 3 ans ; 
- atteinte d’un gain énergétique minimal de 35 %. 
 
Elle nécessite l’obtention préalable d’une aide individuelle de la part d’un primo-financeur : 

- aide de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) dans le cadre du dispositif MaPrimeRénov’, pour les 
propriétaires à revenus modestes ou très modestes. 

- aide d’un Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) dans le cadre d’un dispositif 
local de soutien à la rénovation énergétique pour les propriétaires à revenus intermédiaires. 

 
La subvention départementale est calculée sur la base du montant de travaux éligibles hors taxes établi 
par le primo-financeur (ou son opérateur), selon les modalités définies pour chaque année de 
programmation (= année de notification de l’aide par le primo-financeur). 
 
Elle s’élève à : 
 

Année de 
programmation Très modestes Modestes Intermédiaires 

De 2013 à 2016 500 € 
- 

De 2017 à 2018 3 000 € 2 000 € 

Depuis 2019 
15 % du coût des 

travaux 
Plafond : 3 000 € 

10 % du coût des 
travaux 

Plafond : 2 000 € 

Aide égale à l’aide 
de l’EPCI 

Plafond : 1 000 € 

 
 

1.2. Modalités d’attribution 
 
Pour être éligibles, les bénéficiaires doivent respecter les conditions fixées par le primo-financeur (Anah 
ou EPCI) et par le Département.  
Les demandes de subvention sont transmises au Département par l’opérateur (assistant à maîtrise 
d’ouvrage) chargé d’accompagner le bénéficiaire, dès que les pièces nécessaires sont réunies. 
 
Attribution : 
L’attribution de l’aide départementale se fait sur production : 

- du formulaire de demande d’aide rempli par le bénéficiaire ou par son mandataire ; 
- du justificatif d’attribution de l’aide de l’Anah ou de l’EPCI ; 

REGLEMENT DEPARTEMENTAL D’AIDE À 
LA RENOVATION DES LOGEMENTS DU 
PARC PRIVE 
Adopté par délibération du 26 juin 2023 
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- du justificatif du coût prévisionnel des travaux (fiche de calcul Anah, plan de financement 
prévisionnel…) 

- d’un justificatif de ressources pour les propriétaires intermédiaires des programmations 
antérieures à 2023, considéré à la date de décision du primo-financeur (pour un logement 
individuel) ou à la date du vote des travaux en assemblée générale (pour une copropriété). Ce 
justificatif est supprimé à partir de la programmation 2023. 

- le cas échéant, d’une procuration de mandat (pour un logement individuel) ou d’un procès-
verbal d’assemblée générale (pour une copropriété) désignant un mandataire chargé de la 
gestion et de la perception de la subvention ; 

- du RIB du bénéficiaire ; 
- de tout autre document jugé nécessaire à l’instruction.  

 
Les aides sont accordées par ordre chronologique dans la limite de la disponibilité des crédits, votés 
annuellement au budget.  
 
Validité de la subvention : 
L’aide départementale est attribuée pour une durée équivalente à celle du primo-financeur, y compris 
en cas de prorogation de l’aide de ce primo-financeur. 
 
En l’absence de délai de validité fixé par le primo-financeur, l’aide du Département est valide pour une 
durée de 5 ans à compter de la date de notification de l’aide.  
En l’absence de transmission d’une demande de paiement ou de prorogation avant l’expiration de ce 
délai, la subvention sera considérée comme caduque et automatiquement retirée. 
 
Retrait, transfert : 
En cas de changement intervenant dans la situation du bénéficiaire entre l’attribution de la subvention 
et son paiement (vente du logement, décès, héritage, séparation…), l’aide du Département est traitée 
selon des modalités identiques à celles appliquées par le primo-financeur à sa propre subvention : 

- transfert de la subvention départementale à un autre bénéficiaire si le primo-financeur 
procède à ce transfert ; 

- retrait de la subvention départementale si le primo-financeur retire ou annule sa subvention. 
 
 

1.3. Modalités de paiement 
 
Avance : 
Le versement d’une avance de 50 % de l’aide départementale accordée est possible en complément de 
l’avance de l’Anah, sur présentation :  

- du justificatif du versement de l’avance de l’Anah. 
 
Solde : 
Le solde de la subvention est versé sur présentation : 

- du justificatif de versement du solde de l’aide du primo-financeur (Anah ou EPCI) ; 
- du justificatif du coût réel des travaux (fiche de calcul Anah, plan de financement final…) 
- de tout autre document jugé nécessaire à l’instruction. 

 
Le montant de l’aide est recalculé à l’appui du montant réel des travaux réalisés ; cet ajustement ne peut 
se faire qu’à la baisse. 
En cas de dépassement du taux maximal de subvention d’un projet, un écrêtement de l’aide 
départementale est réalisé : il intervient après écrêtement de l’aide Anah mais avant écrêtement des 
éventuelles aides privées (certificats d’économie d’énergie, aides des caisses de retraite, d’Action 
Logement…). 
 
Remboursement : 
Un remboursement total ou partiel de l’aide peut être demandé en cas de non-respect des engagements 
pris par le bénéficiaire auprès des financeurs. 
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1.4. Modalités de contrôle 
 
Le Département se réserve le droit de solliciter à tout moment des pièces complémentaires auprès des 
opérateurs assurant la gestion des demandes d’aide, afin de procéder de manière aléatoire à des 
contrôles sur les informations fournies. 
 
Ces demandes pourront intervenir dès le début de l’instruction et dans un délai de deux ans après le 
versement du solde de la subvention. Les justificatifs demandés pourront porter sur le niveau de 
ressources du bénéficiaire, les travaux (devis, factures), les autres financements… 
 
 
 

2. AIDE AU CONVENTIONNEMENT DE LOGEMENTS POUR LES 
PROPRIETAIRES BAILLEURS 
 

2.1. Objectifs et montants de l’aide 
 
L’aide du Département est destinée à soutenir le conventionnement de logements par des propriétaires 
bailleurs avec l’Agence nationale de l’habitat (Anah), afin d’encourager le déploiement d’une offre 
locative abordable dans le parc privé à destination de locataires à ressources modestes. 
 
L’aide est accordée en complément des aides de l’Anah pour le conventionnement avec travaux dans le 
cadre du dispositif Loc’Avantages (les conventionnements sans travaux ne sont pas financés). 
 
La subvention départementale est calculée sur la base du montant de travaux éligibles hors taxes établi 
par le primo-financeur (ou son opérateur) et s’élève à : 
 

Loyer pratiqué Aide 
Prime 

énergétique  
(si gain ≥ 35 %) 

Intermédiaire (loc1) 1 500 € 

1 000 € Social (loc2) 3 000 € 

Très Social (loc3) 4 500 € 

 

 

2.2. Modalités d’attribution 
 
Pour être éligibles, les bénéficiaires doivent respecter les conditions fixées l’Anah dans le cadre du 
dispositif Loc’Avantages : nature des travaux éligibles, plafonds de ressources des locataires, montants 
des loyers conventionnés, durée d’engagement… 
 
Les demandes de subvention sont transmises au Département par l’opérateur (assistant à maîtrise 
d’ouvrage) chargé d’accompagner le bénéficiaire, dès que les pièces nécessaires sont réunies. 
 
Attribution : 
L’attribution de l’aide départementale se fait sur production : 

- du formulaire de demande d’aide rempli par le bénéficiaire ou par son mandataire ; 
- du justificatif d’attribution de l’aide de l’Anah ; 
- du justificatif du coût prévisionnel des travaux (fiche de calcul Anah, plan de financement 

prévisionnel…) 
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- le cas échéant, d’une procuration de mandat (pour un propriétaire individuel) ou d’un procès-
verbal d’assemblée générale (pour une copropriété) désignant un mandataire chargé de la 
gestion et de la perception de la subvention ; 

- du RIB du bénéficiaire ; 
- de tout autre document jugé nécessaire à l’instruction. 

 
Les aides sont accordées par ordre chronologique dans la limite de la disponibilité des crédits, votés 
annuellement au budget.  
 
Validité de la subvention : 
L’aide départementale est attribuée pour une durée équivalente à celle de l’Anah, y compris en cas de 
prorogation de cette aide. 
 
Retrait : 
En cas de retrait ou d’annulation par l’Anah de sa subvention au regard d’un changement de situation 
ou du projet du bénéficiaire, l’aide du Département est retirée selon des modalités identiques.  
 
 

2.3. Modalités de paiement 
 
Versement : 
La subvention est versée sur présentation : 

- du justificatif de versement du solde de l’aide de l’Anah ; 
- du justificatif du coût réel des travaux (fiche de calcul Anah, plan de financement final…) 
- de tout autre document jugé nécessaire à l’instruction. 

 
Le montant de l’aide est recalculé à l’appui du montant réel des travaux réalisés ; cet ajustement ne peut 
se faire qu’à la baisse. 
En cas de dépassement du taux maximal de subvention d’un projet, un écrêtement de l’aide 
départementale est réalisé : il intervient après écrêtement de l’aide Anah mais avant écrêtement des 
éventuelles aides privées (certificats d’économie d’énergie, aide d’Action Logement…). 
 
Remboursement : 
Un remboursement total ou partiel de l’aide peut être demandé en cas de non-respect des engagements 
pris par le bénéficiaire auprès des financeurs. Son montant est établi à l’appui du prorata défini par l’Anah. 
 
 
 

2.4. Modalités de contrôle 
 
Le Département se réserve le droit de solliciter à tout moment des pièces complémentaires auprès des 
opérateurs assurant la gestion des demandes d’aide, afin de procéder de manière aléatoire à des 
contrôles sur les informations fournies. 
 
Ces demandes pourront intervenir dès le début de l’instruction et dans un délai de deux ans après le 
versement du solde de la subvention. Les justificatifs demandés pourront porter sur le niveau de 
ressources du bénéficiaire, les travaux (devis, factures), les autres financements… 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0409 
 
 
OBJET : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU FOYER ANNECIEN DE JEUNES 

TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES (FAJTT) POUR LES TRAVAUX 
D’ENTRETIEN REALISES EN 2022 DANS L’ETABLISSEMENT D’ANNECY - LE 
NOVEL 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article L.312-2-1 ; 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales disposant que le 
Département définit et met en œuvre la politique d’action sociale ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-0014 du 03 janvier 2017 fixant le nombre de lits agréés Foyer de Jeunes 
Travailleurs (FJT) pour l’établissement le Novel des Foyers Annéciens de Jeunes Travailleurs et Travailleuses 
(FAJTT) ; 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier ; 

Vu la délibération n° CG-2007-086 du 17 décembre 2007 définissant le dispositif destiné à soutenir les 
Foyers de Jeunes Travailleurs pour la réalisation de travaux d’entretien ; 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente ; 

Vu les délibération n° CD-2022-157 du 12 décembre 2022 fixant le Budget Primitif de l’exercice 2023 pour la 
politique en faveur du logement aidé et notamment son dispositif d’aide à l’entretien des établissements 
ayant le statut de Foyers de Jeunes Travailleurs ; 

Vu la demande de l’association des Foyers Annéciens de Jeunes Travailleurs et Travailleuses en date du 
03 mars 2023 pour une participation du Département (126 lits) aux frais d’entretien de son établissement 
le Novel situé à Annecy et réalisés au cours de l’année 2022 ; 

Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa séance du 
22 mai 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les éléments suivants : 

Considérant que le Département soutient les associations de Foyers de Jeunes Travailleurs (FJT) depuis 
1976, en contribuant à leurs dépenses d’entretien des bâtiments. 

Considérant que cette aide s’élève depuis 2008 à 30 € par lit. 

Considérant que ce financement est destiné à s’éteindre progressivement au fur et à mesure du 
changement de statut de ces FJT (les nouveaux établissements ou ceux effectuant des travaux de 
réhabilitation devenant des « résidences sociales » financées par l’Etat). 

Considérant enfin la demande de subvention de fonctionnement déposée par l’association suivante pour 
les travaux réalisés en 2022 dans son établissement FJT : 

Association / 
Etablissement 

Commune 
(Canton) 

Montant des 
travaux en € 

Nombre de lits 
Montant de la 

subvention 
sollicitée en € 

FAJTT / 
Etablissement le Novel 

Annecy 
(Annecy 1) 

12 041 126 3 780 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  

DECIDE d’accorder la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans le tableau ci-après, 

AUTORISE son versement, sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses et des factures acquittées 
correspondant au montant des travaux effectués. 
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DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante : 

Imputation : ADL2D00006 

Nature Programme Fonct. 

6574 02 02 2001 72 

Subventions de fonctionnement aux 
personnes, aux associations et autres 

organismes  
de droit privé 

Soutien Assoc. et Organismes Logt Social 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant en € à 

verser dans 
l’exercice 

23ADL00145 
Association des Foyers Annéciens de Jeunes Travailleurs 
et Travailleuses  
Etablissement le Novel- Annecy 

3 780 

Total de la répartition 3 780 

PRECISE, afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, que le maître 
d’ouvrage devra mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce 
projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) et convier les 
représentants du Département à l’occasion de lancement, réception ou inauguration de travaux.  

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0410 
 
 
OBJET : AIDE A LA PRODUCTION DE LOGEMENTS AIDES - SUBVENTIONS AUX 

ORGANISMES HLM PUBLICS ET PRIVES POUR LA REALISATION DE 
LOGEMENTS SOCIAUX FINANCES  EN PRET LOCATIF A USAGE SOCIAL 
(PLUS) ET EN PRET LOCATIF AIDE D’INTEGRATION (PLAI) - 
PROGRAMMATION 2022 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 23 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  23 Abstention(s) 8 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article L.431-4 alinéa 1, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu les délibérations n° CG-2010-008 du 29 mars 2010 conditionnant l’octroi de l’aide à la construction à la 
réservation de logements au bénéfice du Département, et n° CD-2022-109 du 25 juillet 2022 portant 
évolution des publics prioritaires du Département 

Vu les délibérations n° CP-2018-0058 du 08 janvier 2018, n° CP-2018-0094 du 05 février 2018 et n° CP-2018-
0664 du 1er octobre 2018 portant sur l’évolution des principes et modalités de versement des subventions 
pour le dispositif d’aide à la production de logements locatifs aidés, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2022-157 du 12 décembre 2022 fixant le Budget de l’exercice 2023 pour la politique 
en faveur du logement aidé, et notamment son dispositif destiné au soutien à la production de logements 
locatifs aidés, 

Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement, Habitat lors de sa séance du 
22 mai 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les éléments suivants : 

Considérant que par délibération n° CD-2022-157 du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale a 
débattu de ses orientations en matière de logement aidé et a notamment décidé de poursuivre, pour la 
programmation 2022, l’intervention départementale concernant la production de logements locatifs aidés, 
financés en Prêt Locatif à Usage Social (PLUS) et en Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI).  

Considérant que l’intervention départementale à destination des collectivités et organismes HLM réalisant 
une opération de logements locatifs aidés agréée par l’Etat a été fixée, pour la programmation 2022, de la 
manière suivante :  

- pour les PLUS : 30 € par m² de surface utile, avec un plafond d’acquisition de 2 180 € HT par m² de 
surface utile pour les opérations en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) ; 

- pour les PLAI : 100 € par m² de surface utile, avec un plafond d’acquisition de 2 180 € HT par m² de 
surface utile pour les opérations en VEFA. 

Considérant la délibération n° CP-2010-008 du 29 mars 2010, conditionnant l’octroi de l’aide 
départementale à la réservation de logements au bénéfice du Département durant 30 ans, à raison de : 
- 1 logement pour une opération comprenant de 11 à 30 logements financés (PLUS, PLAI), 
- 2 logements pour une opération comprenant de 31 à 50 logements financés (PLUS, PLAI), 
- 3 logements pour une opération comprenant de 51 à 70 logements financés (PLUS, PLAI), 
- 4 logements pour une opération comprenant plus de 70 logements financés (PLUS, PLAI). 

Considérant les délibérations n° CP-2018-0058 du 08 janvier 2018, n° CP-2018-0094 du 05 février 2018 et n° 
CP-2018-0664 du 1er octobre 2018 relatives à l’évolution des principes et modalités de versement des 
subventions pour le dispositif d’aide à la production de logements locatifs aidés. 

Considérant enfin les agréments délivrés par l’Etat au cours de l’année 2022 (648 PLUS et 549 PLAI soit 
1 197 logements) et les sollicitations de subventions départementales des organismes et sociétés d’HLM 
reçues et détaillés dans les tableaux ci-après (pour un montant total de 4 865 277 €) : 
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A) Organismes publics 
 

Organisme 
Commune 
(commune 
déléguée) 

Canton Opération 
VEFA 

N=non 
O=oui 

Logements PLUS Logements PLAI Subvention 
départementale 

totale 

Nombre de 
logements à 

réserver Nombre Surface 
utile (m²) 

Subvention 
départementale 

Nombre Surface 
utile (m²) 

Subvention 
départementale 

Dynacité Marnaz Cluses Avenue des Léchères O 4 268,91 8 067 € 2 131,50 13 150 € 21 217 € 0 

Dynacité Marnaz Cluses ZAC Ecotec O 12 876,20 26 286  € 8 543,33 54 333 € 80 619 € 1 

Haute-Savoie 
Habitat 

Allonzier-la-
Caille 

La Roche-
sur-Foron 

Origine 
101 route de la Caille 

O 5 314,41 9 432 € 3 163,44 16 344 € 25 776 € 0 

Haute-Savoie 
Habitat 

Annecy Annecy 1 
Le Foyer Soleil 

Avenue des Hirondelles 
O 0 0,00 0 21 797,86 79 786 € 79 786 € 1 

Haute-Savoie 
Habitat Annecy Annecy 1 

Le Vertuose 
Avenue des Hirondelles O 4 171,63 5 149 € 2 97,26 9 726 € 14 875 € 0 

Haute-Savoie 
Habitat 

Annecy Annecy 1 L'Envolée 
Avenue des Hirondelles 

O 14 1 208,63 36 259 € 9 664,91 66 491 € 102 750 € 1 

Haute-Savoie 
Habitat 

Annemasse Annemasse Rue du 18 août 1944 N 1 87,50 2 625 € 2 118,15 11 815 € 14 440 € 0 

Haute-Savoie 
Habitat 

Chamonix-
Mont-Blanc 

Le Mont-
Blanc 

Promenade Marie 
Paradis O 1 86,75 2 603 € 1 41,65 4 165 € 6 768 € 0 

Haute-Savoie 
Habitat 

Chamonix-
Mont-Blanc 

Le Mont-
Blanc 

Route du Lyret O 3 298,75 8 963 € 2 134,97 13 497 € 22 460 € 0 

Haute-Savoie 
Habitat 

Chamonix-
Mont-Blanc 

Le Mont-
Blanc 

Les Favrands N 4 259,46 7 784 € 2 137,22 13 722 € 21 506 € 0 

Haute-Savoie 
Habitat Cranves-Sales Gaillard Rue la Poste O 8 588,27 17 648 € 8 540,96 54 096 € 71 744 € 1 

Haute-Savoie 
Habitat 

Doussard Faverges-
Seythenex 

Quiètude 
Lieu-dit les Guinettes 

O 9 690,19 20 706 €  8 542,60 54 260 € 74 966 € 1 

Haute-Savoie 
Habitat 

Epagny  
Metz-Tessy 

Annecy 3 
Horizon de Jade 

Chemin de Saint-Paul 
O 6 439,40 13 182 € 6 361,90 36 190 € 49 372 € 1 

Haute-Savoie 
Habitat Feigères 

Saint-Julien-
en-Genevois 

Arbo & Sens  
Route du Châble O 4 322,59 9 678 € 3 201,20 20 120 € 29 798 € 0 
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Organisme 
Commune 
(commune 
déléguée) 

Canton Opération 
VEFA 

N=non 
O=oui 

Logements PLUS Logements PLAI Subvention 
départementale 

totale 

Nombre de 
logements à 

réserver Nombre Surface 
utile (m²) 

Subvention 
départementale 

Nombre Surface 
utile (m²) 

Subvention 
départementale 

Haute-Savoie 
Habitat Rumilly Rumilly 

Ocarina 2 
Route d'Aix-les-Bains O 3 169,86 5 096 € 3 168,34 16 834 € 21 930 € 0 

Haute-Savoie 
Habitat Sillingy Annecy 1 

Le Genevia 
Hameau le Geneva N 7 483,05 14 492 € 6 391,86 39 186 € 53 678 € 1 

Haute-Savoie 
Habitat 

Vétraz-
Monthoux 

Annemasse 88 route de Taninges N 5 410,35 12 311 € 6 411,01 41 101 € 53 412 € 1 

Haute-Savoie 
Habitat 

Villaz Annecy 3 Les Cruets Nord 
Lieu-dit Les Cruets 

N 10 649,50 19 485 € 6 381,60 38 160 € 57 645 € 1 

Léman 
Habitat 

Marin 
Evian-les-

Bains 
Le Marin du Léman 
Lieu-dit Le Marinet 

O 2 122,92 3 688 € 2 122,66 12 266 € 15 954 € 0 

Léman 
Habitat 

Neuvecelle 
Evian-les-

Bains 
L'Echo du Lac 

Avenue de la Creusaz 
O 6 409,26 12 278 € 4 219,82 21 982 € 34 260 € 0 

Léman 
Habitat Sciez Sciez 60 route de Perrignier O 10 678,00 20 340 € 7 447,50 44 750 € 65 090 € 1 

Léman 
Habitat Sciez Sciez Avenue de Bonnatrait N 22 1 675,72 50 272 € 17 1 316,39 131 639 € 181 911 € 2 

Léman 
Habitat 

Sciez Sciez Avenue des Charmes O 15 1 175,23 35 257 € 11 885,09 88 509 € 123 766 € 1 

Léman 
Habitat 

Thonon-les-
Bains 

Thonon-les-
Bains 

Carré Boréal 
11-15 chemin de Morcy 

O 8 527,78 15 833 € 6 430,21 43 021 € 58 854 € 1 

Léman 
Habitat 

Thonon-les-
Bains 

Thonon-les-
Bains 

31 chemin du Martinet N 14 1 056,90 31 707 € 10 750,82 75 082 € 106 789 € 1 

TOTAL ORGANISMES PUBLICS 
18 VEFA 
sur 25 

opérations 
177 389 141 € 155 1 000 225 € 1 389 366 € 7 
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B) Organismes privés 

 

Organisme 
Commune 
(commune 
déléguée) 

Canton Opération 
VEFA 

N=non 
O=oui 

Logements PLUS Logements PLAI Subvention 
départementale 

totale 

Nombre de 
logements 
à réserver Nombre 

Surface 
utile (m²) 

Subvention 
départementale Nombre 

Surface 
utile (m²) 

Subvention 
départementale 

Alfa 3A Chêne-en-
Semine 

Saint-
Julien-en-
Genevois 

70 route de la Semine N 0 0,00 0 3 212,75 21 275 € 21 275 € 0 

Alfa 3A La Roche-sur-
Foron 

La Roche-
sur-Foron 

Rue de la Gare/24 rue Sœur 
Jeanne Antide Thouret 

Acquisition/amélioration 
N 0 0,00 0 22 498,00 49 800 € 49 800 € 1 

Alliade 
Habitat 

Annecy 
(commune 
déléguée 
Meythet) 

Annecy 4 30-34 route de Frangy O 6 480,45 14 414 € 4 256,26 25 626 € 40 040 € 0 

Alliade 
Habitat 

Chênex 
Saint-

Julien-en-
Genevois 

21 route de Joira O 3 239,90 7 197 € 1 33,50 3 350 € 10 547 € 0 

Alliade 
Habitat 

Doussard Faverges-
Seythenex 

144 route de Lathuile O 7 579,93 17 398 € 4 263,52 26 352 € 43 750 € 1 

Alliade 
Habitat 

Évian-les-
Bains 

Evian-les-
Bains 

Aquianum 
9 boulevard Jean Jaurés 

O 2 175,13 5 254 € 2 102,71 10 271 € 15 525 € 0 

Alliade 
Habitat 

Fillière Annecy 3 1251 route de la Résistance O 1 74,58 2 237 € 1 75,26 7 526 € 9 763 € 0 

Alliade 
Habitat 

Groisy Annecy 3 218 rue de la Gare O 3 272,80 8 184 € 3 234,69 23 469 € 31 653 € 0 

Alliade 
Habitat Publier 

Evian-les-
Bains 693 route du Vieux Mottay O 5 416,24 12 487 € 3 167,45 16 745 € 29 232 € 0 

Alliade 
Habitat 

Reignier-
Ésery 

La Roche-
sur-Foron Rue des Lavandières O 8 551,30 16 539 € 4 206,64 20 664 € 37 203 € 1 

Alliade 
Habitat 

Rumilly Rumilly 35 rue de la Sauge O 10 831,73 24 952 € 6 326,60 32 660 € 57 612 € 1 

Alliade 
Habitat 

Saint-
Cergues 

Gaillard 1447 rue des Allobroges O 3 263,74 7 912 € 3 163,38 16 338 € 24 250 € 0 
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Organisme 
Commune 
(commune 
déléguée) 

Canton Opération 
VEFA 

N=non 
O=oui 

Logements PLUS Logements PLAI Subvention 
départementale 

totale 

Nombre de 
logements 
à réserver Nombre Surface 

utile (m²) 
Subvention 

départementale 
Nombre Surface 

utile (m²) 
Subvention 

départementale 

Alliade 
Habitat 

Saint-Julien-
en-Genevois 

Saint-
Julien-en-
Genevois 

9-11 promenade du Crêt O 5 361,02 10 831 € 4 259,26 25 926 € 36 757 € 0 

Alliade 
Habitat 

Sallanches Sallanches 
Les Cimes 

Rue du  Général de 
Montfort 

O 10 713,17 21 395 € 4 273,42 27 342 € 48 737 € 1 

Alliade 
Habitat 

Thonon-les-
Bains 

Thonon-
les-Bains 

Le Belvédère du Léman 
13 avenue d'Evian O 15 1 065,42 31 963 € 11 598,85 59 885 € 91 848 € 1 

Alliade 
Habitat 

Vétraz-
Monthoux 

Annemasse 11 impasse de la Géline N 5 424,75 12 743 € 8 545,35 54 535 € 67 278 € 1 

Alliade 
Habitat 

Ville-la-Grand Annemasse 21-29 rue du Pont Neuf O 14 834,12 25 024 € 11 520,13 52 013 € 77 037 € 1 

Alliade 
Habitat Vulbens 

Saint-
Julien-en-
Genevois 

Route de Faramaz N 2 116,08 3 482 € 1 49,07 4 907 € 8 389 € 0 

CDC Habitat 
Social 

Annemasse Annemasse Gentle 
50 route d'Etrembières 

N 10 869,88 26 096 € 9 720,26 72 026 € 98 122 € 1 

CDC Habitat 
Social 

Collonges-
sous-Salève 

Saint-
Julien-en-
Genevois 

Villa Artémis 
453 route d'Annemasse O 19 1 057,97 31 739 € 13 816,08 81 608 € 113 347 € 2 

CDC Habitat 
Social 

Contamine-
sur-Arve 

Bonneville 2631 route d'Annemasse O 3 166,76 5 003 € 3 236,62 23 662 € 28 665 € 0 

CDC Habitat 
Social 

Cruseilles 
La Roche-
sur-Foron 

57-59 route de Suet O 8 503,71 15 111 € 5 347,50 34 750 € 49 861 € 1 

CDC Habitat 
Social Marignier Bonneville 286 avenue de la Plaine O 5 362,95 10 889 € 4 305,64 30 564 € 41 453 € 0 

CDC Habitat 
Social Thyez Cluses 35-45 avenue des Vallées O 11 737,09 22 113 € 8 652,25 65 225 € 87 338 € 1 

CDC Habitat 
Social 

Valleiry 
Saint-

Julien-en-
Genevois 

355 route de Matailly O 18 1 179,00 35 370 € 13 989,26 98 926 € 134 296 € 2 

Erilia Cranves-Sales Gaillard Chemin des Narulles N 15 993,98 29 819 € 10 674,21 67 421 € 97 240 € 1 
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Organisme 
Commune 
(commune 
déléguée) 

Canton Opération 
VEFA 

N=non 
O=oui 

Logements PLUS Logements PLAI Subvention 
départementale 

totale 

Nombre de 
logements 
à réserver Nombre Surface 

utile (m²) 
Subvention 

départementale 
Nombre Surface 

utile (m²) 
Subvention 

départementale 

Erilia Cranves-Sales Gaillard Chemin du Plomb N 6 437,80 13 134 € 4 320,10 32 010 € 45 144 € 0 

Halpades Ambilly Annemasse 
Lot C 5.2 

Rue du Gruaz N 16 1 089,14 32 674 € 24 1 571,10 157 110 € 189 784 € 2 

Halpades 

Annecy 
(commune 
déléguée 

Annecy-le-
Vieux) 

Annecy 3 
ECA 

Rue des Carrés N 15 1 004,93 30 148 € 19 1 365,25 136 525 € 166 673 € 2 

Halpades 

Annecy 
(commune 
déléguée 
Meythet) 

Annecy 1 
L'Empreinte 

Rue Emile Tyrode O 5 318,53 9 556 € 5 312,38 31 238 € 40 794 € 0 

Halpades 

Annecy 
(commune 
déléguée 
Seynod) 

Annecy 4 8 route des Grandes Teppes N 3 218,50 6 555 € 4 285,37 28 537 € 35 092 € 0 

Halpades Bonne Gaillard Malan 
Avenue du Fer à Cheval 

N 8 560,07 16 802 € 7 436,65 43 665 € 60 467 € 1 

Halpades Bonneville Bonneville 
Boulevard des Allobroges 

Rue de l'Industrie 
Tranche 1 

O 9 627,16 18 815 € 6 386,54 38 654 € 57 469 € 1 

Halpades Chavanod Annecy 4 
Route de Crêt d'Esty 

C1 
N 9 676,16 20 285 € 9 645,12 64 512 € 84 797 € 1 

Halpades 
Chens-sur-

Léman 
Sciez Rue des Chenettes N 3 209,51 6 285 € 2 120,18 12 018 € 18 303 € 0 

Halpades Cranves-Sales Gaillard 303 route de la Nussance O 4 298,99 8 970 € 1 42,03 4 203 € 13 173 € 0 

Halpades 
Marcellaz-
Albanais Rumilly 

Centre Bourg 
Rue du Saboti N 6 364,34 10 930 € 4 238,64 23 864 € 34 794 € 0 

Halpades Marignier Bonneville 286 avenue de la Plaine N 12 744,03 22 321 € 10 611,48 61 148 € 83 469 € 1 
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Organisme 
Commune 
(commune 
déléguée) 

Canton Opération 
VEFA 

N=non 
O=oui 

Logements PLUS Logements PLAI Subvention 
départementale 

totale 

Nombre de 
logements 
à réserver Nombre 

Surface 
utile (m²) 

Subvention 
départementale 

Nombre 
Surface 

utile (m²) 
Subvention 

départementale 

Halpades Sillingy Annecy 1 
Combes Nord 

Route des Combes O 6 429,09 12 873 € 5 264,17 26 417 € 39 290 € 1 

Halpades Thônes 
Faverges-
Seythenex 

Îlot Rousseau - L'Idylle 
Rue Jean-Jacques 

Rousseau / 
Rue de la Tournette 

O 10 752,51 22 575 € 9 613,09 61 309 € 83 884 € 1 

Halpades Thyez Cluses 
Jovet 2 

Lieu-dit Jovet Dessous - 
Route de Chatillon 

N 6 437,72 13 132 € 6 398,66 39 866 € 52 998 € 1 

Halpades Ville-en-Sallaz Bonneville 
Harmony Lodges 

Route du Fer à Cheval / 
Chemin du Fin de Grange 

O 2 107,25 3 218 € 4 248,25 24 825 € 28 043 € 0 

Halpades Viuz-en-Sallaz Bonneville 
Quartier des Allobroges 
30 rue des Allobroges / 

Route des Brasses 
N 8 571,71 17 151 € 9 657,94 65 794 € 82 945 € 1 

Halpades Viuz-en-Sallaz Bonneville Green View 
138 route du Thy 

O 2 78,10 2 343 € 2 133,70 13 370 € 15 713 € 0 

ICF Habitat 
Sud-Est 

Méditerranée 
Groisy Annecy 3 

Le Hameau des Usses 
79 route de la Fruitière 

O 2 174,50 5 235 € 2 119,75 11 975 € 17 210 € 0 

Immobilière 
Rhône-Alpes 

Bonneville Bonneville Route du Thuet O 1 80,50 2 415 € 1 80,70 8 070 € 10 485 € 0 

Immobilière 
Rhône-Alpes 

Choisy Annecy 1 Le Verger 
285 route de la Mairie 

O 5 380,52 11 416 € 4 254,66 25 466 € 36 882 € 0 

Immobilière 
Rhône-Alpes 

Cluses Cluses 
3 allée des Saules 

Acquisition/Amélioration 
N 5 352,22 10 567 € 0 0,00 0 10 567 € 0 

Immobilière 
Rhône-Alpes 

Cluses Cluses 
1-3-5-7 Allée du Clos Fleuri 
Acquisition/Amélioration 

N 1 84,58 2 537 € 0 0,00 0 2 537 € 0 

Immobilière 
Rhône-Alpes Cluses Cluses 

ZAC La Bocquette 
 Rue Bréguet O 13 885,03 26 551 € 6 391,73 39 173 € 65 724 € 1 

Immobilière 
Rhône-Alpes 

Douvaine Sciez 
Les Terrasses du Chablais 

Tranche 2 
24 rue des Meurolets 

O 2 138,14 4 144 € 2 95,36 9 536 € 13 680 € 0 
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Organisme 
Commune 
(commune 
déléguée) 

Canton Opération 
VEFA 

N=non 
O=oui 

Logements PLUS Logements PLAI Subvention 
départementale 

totale 

Nombre de 
logements 
à réserver Nombre 

Surface 
utile (m²) 

Subvention 
départementale 

Nombre 
Surface 

utile (m²) 
Subvention 

départementale 

Immobilière 
Rhône-Alpes Marcellaz Bonneville Chemin des Champs Clavel O 8 538,90 16 167 € 4 215,76 21 576 € 37 743 € 1 

Immobilière 
Rhône-Alpes Poisy Annecy 1 694 route d'Annecy N 11 820,40 24 612 € 7 455,01 45 501 € 70 113 € 1 

Immobilière 
Rhône-Alpes Rumilly Rumilly 30 route de Cessens O 10 668,98 20 069 € 6 352,82 35 282 € 55 351 € 1 

Immobilière 
Rhône-Alpes 

Sallanches Sallanches Clos des Baz 
Allée Képler 

O 18 1 342,57 40 277 € 15 963,28 96 328 € 136 605 € 2 

Immobilière 
Rhône-Alpes Viry 

Saint-
Julien-en-
Genevois 

Le Sorbier 
1365 route de Frangy 

Acquisition/Amélioration 
O 2 205,90 6 177 € 1 65,82 6 582 € 12 759 € 0 

Poste Habitat 
Rhône-Alpes 

Mésigny Annecy 1 281 route du Chef-lieu O 8 522,18 15 665 € 3 173,96 17 396 € 33 061 € 1 

Poste Habitat 
Rhône-Alpes Sevrier Annecy 2 

Les Rives du Lac 
660 route d'Albertville 

Acquisition/Amélioration 
N 2 117,45 3 524 € 2 93,37 9 337 € 12 861 € 0 

SA Mont-
Blanc 

Arâches-la-
Frasse 

Sallanches Le Quartz 
Route des Cyclamens 

O 5 439,60 13 188 € 6 391,64 39 164 € 52 352 € 1 

SA Mont-
Blanc 

Cranves-Sâles Gaillard Route des Plantets N 9 652,56 19 577 € 9 620,92 62 092 € 81 669 € 1 

SA Mont-
Blanc 

Dingy-Saint-
Clair 

Faverges-
Seythenex 

Les Embrumes 
Route de Blonniere 

O 2 117,96 3 539 € 2 117,68 11 768 € 15 307 € 0 

SA Mont-
Blanc 

Epagny 
Metz-Tessy Annecy 3 

L'Héritage 
Impasse de Gillon O 7 563,35 16 901 € 5 341,76 34 176 € 51 077 € 1 

SA Mont-
Blanc 

Évian-les-
Bains 

Evian-les-
Bains 

L'Aquabel 
Impasse des Mémises O 3 169,12 5 074 € 1 66,82 6 682 € 11 756 € 0 

SA Mont-
Blanc 

Évian-les-
Bains 

Evian-les-
Bains 

La B d'Evian 
Boulevard de la Détanche 

O 2 114,47 3 434 € 2 116,42 11 642 € 15 076 € 0 

SA Mont-
Blanc 

La Rivière-
Enverse 

Cluses Les Chalets Tendance 
Lieu-dit le Pacotet 

O 2 167,22 5 017 € 1 92,54 9 254 € 14 271 € 0 
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Organisme 
Commune 
(commune 
déléguée) 

Canton Opération 
VEFA 

N=non 
O=oui 

Logements PLUS Logements PLAI Subvention 
départementale 

totale 

Nombre de 
logements 
à réserver Nombre 

Surface 
utile (m²) 

Subvention 
départementale 

Nombre 
Surface 

utile (m²) 
Subvention 

départementale 

SA Mont-
Blanc 

Le Grand-
Bornand 

Faverges-
Seythenex 

Les Cristaux 
Route de l'Envers du 

Chinaillon 
O 3 213,43 6 403 € 2 126,44 12 644 € 19 047 € 0 

SA Mont-
Blanc 

Sallanches Sallanches 
Les 3 Lacs 

Rue des 3 Lacs 
O 4 270,00 8 100 € 3 165,15 16 515 € 24 615 € 0 

SA Mont-
Blanc Samoëns Cluses 

Sève 
Route des Drugères O 1 66,67 2 000 € 0 0,00 0 2 000 € 0 

Semcoda Marignier Bonneville 312 avenue d'Anterne O 7 534,37 16 031 € 6 356,08 35 608 € 51 639 € 1 

Semcoda Saint-Gervais-
les-Bains 

Le Mont-
Blanc 

Route des Contamines N 2 180,96 5 429 € 2 172,55 17 255 € 22 684 € 0 

Sollar 
Collonges-
sous-Salève 

Saint-
Julien-en-
Genevois 

Les Crêts 
Chemin des Bornants 

N 6 353,79 10 614 € 5 324,60 32 460 € 43 074 € 1 

Vilogia Publier Evian-les-
Bains 

Rue des Gennevrilles O 6 541,42 16 243 € 3 185,52 18 552 € 34 795 € 0 

Vilogia Publier Evian-les-
Bains 

Route du Vieux Mottay O 6 430,01 12 900 € 4 241,91 24 191 € 37 091 € 0 

TOTAL ORGANISMES PRIVES 
49 VEFA 

sur 73 
opérations 

471 999 725 € 394 2 476 156 € 3 475 881 € 40 
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Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mmes Virginie DUBY-MULLER, 
Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, MM. Bernard BOCCARD, Daniel DEPLANTE, 
François EXCOFFIER, Jean-Philippe MAS et Christian VERDONNET,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 

A - ORGANISMES PUBLICS 

ATTRIBUE une subvention totale de 1 389 366 € aux organismes HLM suivants pour la réalisation des 
projets de construction définis plus haut : 

- Haute-Savoie Habitat .................................................................................. 700 906 €, 

- Léman Habitat .................................................................................................. 586 624 €, 

- Dynacité ................................................................................................................... 101 836 €. 

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 02021003041 intitulée : "Aide à la Production logt aidé 
prog. 2021-2023" à l'opération définie ci-dessous : 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
(en €) 

Echéancier de l’affectation (en €) 
Pour information et non voté 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

ADL1D00087 AF23ADL006 21ADL00091 

APROD-
ORG.PUBLICS- 

PROG  
2021-2023 

1 389 366  300 000  900 000  189 360 

Total 1 389 366 300 000 900 000 189 360 

AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires figurant dans le tableau ci-après en une fois, sur 
présentation de l’ordre de service ou de la déclaration d’ouverture de chantier. 

DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante : 

Imputation : ADL1D00087 

Nature AP Fonct. 

204182 02021003041 72 

Subventions d’équipement aux organismes publics divers 
Bâtiments et installations 

Aide à la Production logt aidé 
prog. 2021-2023 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de 

la subvention  
en € 

AF23ADL006 exceptions justifiées 

Haute-Savoie Habitat 700 906 

Léman Habitat 586 624 

Dynacité 101 836 
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B - ORGANISMES PRIVES 

ATTRIBUE une subvention totale de 3 475 881 € aux sociétés HLM suivantes pour la réalisation des projets 
de construction définis plus haut : 

- Alfa 3A.......................................................................................................................... 71 075 €, 
- Alliade Habitat .................................................................................................... 629 621 €, 
- CDC Habitat Social ......................................................................................... 553 082 €, 
- Erilia ........................................................................................................................... 142 384 €, 
- Halpades ............................................................................................................ 1 087 688 €, 
- ICF Sud-Est Méditerranée .............................................................................. 17 210 €, 
- Immobilière Rhône-Alpes ........................................................................ 452 446 €, 
- Poste Habitat Rhône-Alpes ......................................................................... 45 922 €, 
- SA Mont-Blanc .................................................................................................... 287 170 €, 
- Semcoda................................................................................................................... 74 323 €, 
- Sollar ........................................................................................................................... 43 074 €, 
- Vilogia ........................................................................................................................ 71 886 € ; 

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 02021003041 intitulée : "Aide à la Production logt aidé 
prog. 2021-2023" à l'opération définie ci-dessous : 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
(en €) 

Echéancier de l’affectation (en €) 
Pour information et non voté 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

ADL1D00088 AF23ADL007 21ADL00090 
APROD-

ORG.PRIVES- 
PROG.2021-2023 

3 475 881 600 000 2 000 000  875 881 

Total 3 475 881 600 000 2 000 000 875 881 

AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires figurant dans le tableau ci-après en une fois, sur 
présentation de l’ordre de service ou de la déclaration d’ouverture de chantier ; 

DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante :  

Imputation : ADL1D00088 

Nature AP Fonction 

20422 02021003041 72 

Subventions d’équipement aux organismes de droit privés 
Bâtiments et installations 

Aide à la Production logt aidé 
prog. 2021-2023 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 
subvention en € 

AF23ADL007 exceptions justifiées 

Alfa 3A 71 075 
Alliade Habitat 629 621 
CDC Habitat Social 553 082 
Erilia 142 384 
Halpades 1 087 688 
ICF Sud-Est Méditerranée 17 210 
Immobilière Rhône-Alpes 452 446 
Poste Habitat Rhône-Alpes 45 922 
SA Mont-Blanc 287 170 
Semcoda 74 323 
Sollar 43 074 
Vilogia 71 886 

Total de la répartition 3 475 881 
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C – DISPOSITIONS GENERALES 

PRECISE que ces subventions sont attribuées sous réserve que toutes les opérations répondent, sans 
dérogations, aux conditions d’éligibilité au dispositif d’aide à la production de logements aidés et 
notamment au respect du prix plafond fixé à 2 180 € HT par m² de surface utile pour les opérations réalisées 
en VEFA (Vente en l’Etat Futur d’Achèvement).  

En cas de non-respect de ce plafond, le Département se réserve alors la possibilité de retirer la subvention 
attribuée par la présente délibération. Ce retrait sera décidé par délibération en Commission Permanente ; 

PRECISE que les dossiers complets devront être réceptionnés dans les quatre ans suivants l’agrément 
délivré par l’Etat. En cas d’écart entre les surfaces figurant dans l’agrément et les surfaces figurant dans les 
conventions Aide Personnalisée au Logement (APL) signées entre l’Etat et l’organisme HLM, le 
Département se réserve la possibilité de recalculer le montant de la subvention attribuée, sans toutefois 
dépasser le montant fixé dans la présente délibération ; 

AUTORISE M. le Président à signer les conventions de réservation de logements, conformément au modèle 
annexé à la délibération n° CP-2018-0058 du 08 janvier 2018, pour les opérations pour lesquelles un nombre 
de logements à réserver est indiqué dans la dernière colonne des tableaux fournis plus haut ; 

PRECISE qu’afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, que les 
maîtres d’ouvrage devront mentionner l’engagement du Département dans toute communication 
relative à ces opérations (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, 
etc.) et convier les représentants du Département à l’occasion de lancement, réception ou inauguration de 
travaux, sous réserve d’un retrait total ou partiel des subventions. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0411 
 
 
OBJET : SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES MFR 

 
  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD 2022-160 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sport, Culture, Patrimoine lors de sa 
réunion du 19 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le Département apporte un soutien 
financier aux Maisons Familiales Rurales (MFR), établissements scolaires privés sous contrat de 
participation avec l’État ou sous convention avec les conseils régionaux. En plus d’élèves plus âgés, environ 
500 élèves d’âge collège, soit l’équivalent de l’effectif d’un collège moyen, sont accueillis dans certaines de 
ces MFR.  
 
Les domaines d’apprentissage sont nombreux : agriculture, mécanique automobile, environnement, BTP, 
bois, plomberie, sports de montagne, etc. 
 
Deux MFR ont sollicité une aide exceptionnelle au Département : 
 

- la MFR IMAA (Instruction Mécanique Automobile et Aéronautique) de Cruseilles 
 

Le soutien du Département lui permettrait de sécuriser la relance de sa filière aéronautique, dont la santé 
financière a souffert en raison des circonstances sanitaires (Covid) et internationales (guerre en Ukraine).  
 
Il s’agit d’une filière d’avenir pour le décolletage en Haute-Savoie et l’une des alternatives à la fin du moteur 
thermique annoncée.  

 
 

- la MFR La Catie de La Balme-de-Sillingy 
 
Cette MFR propose une formation Sanitaire et Sociale qui fait face à une pénurie de personnels dans un 
contexte de concurrence frontalière élevée dans cette filière.  
 
Pour pallier cette situation, elle aurait besoin du soutien du Département via une aide financière ponctuelle 
et exceptionnelle, dans le cadre d’un redressement réfléchi par la Fédération des MFR. 
 
Aussi il est proposé de verser à chacune de ces MFR, à titre exceptionnel, une subvention de 
fonctionnement de 80 000 € au titre de l’année 2023. 
 
 

Cantons Bénéficiaires de la répartition 
Montants proposés 
dans l’exercice en € 

La Roche-sur-Foron MFR IMAA - Cruseilles  80 000 

Annecy 1 MFR La Catie – La Balme-de-Sillingy  80 000 

  Total de la répartition  160 000 

 
 
  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_r%C3%A9gional_(France)
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
APPROUVE la répartition des subventions proposées ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions en annexes A et B avec les MFR IMAA de Cruseilles et 
La Catie de La Balme-de-Sillingy ;  
 
AUTORISE le versement des subventions de fonctionnement aux organismes figurant dans le tableau  
ci-après : 
 

Imputation : EFF2D00094 

Nature Programme Fonct. 

6574 05030002 222 

Subventions de fonct. 
Pers. de droit privé Maisons Familiales - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 

23EFF00309 MFR IMAA de Cruseilles  80 000 

23EFF00310 MFR de La Balme-de-Sillingy La Catie 80 000 

 Total de la répartition  160 000 
 
Le versement interviendra en une seule fois. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ANNEE 2023 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 
ANNECY CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-
2023-………..                de la Commission permanente du 26 juin 2023 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 
La MFR Instruction Maintenance Aéronautique et Automobile -IMAA de Cruseilles, situé 720, route des 
Dronières 74350  Cruseilles, représentée par sa Directrice Mme Catherine DHERBECOURT. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Le Département apporte son soutien à La MFR IMAA de Cruseilles a pour mission la  formation des jeunes, 
en alternances, aux métiers de l’Industrie et de l’Environnement. La MFR IMAA de Cruseilles s’inscrit dans 
une démarche : 
 

-  d’assurer une amélioration permanente des dispositifs de formation ; 
- de promouvoir l’apprentissage ; 
-  de favoriser l’insertion professionnelle. 

 
La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que 
le Département de la Haute-Savoie et la MFR IMAA de Cruseilles s’imposent afin de servir leurs objectifs 
communs. 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
 
Par délibération du 26 juin 2023, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’allouer à la MFR IMAA de 
Cruseilles une subvention de 80 000 € pour des dépenses en fonctionnement. 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE LA MAISON FAMILIALE RURALE LES EBEAUX 
 
La MFR IMAA  de Cruseilles s’engage à réaliser les missions en objet de l’article 1 : la formation des jeunes 
en alternance aux métiers de l’Industrie et de l’Environnement. 
 
La MFR IMAA de Cruseilles s’engage également à : 
 

- produire les documents financiers (bilan, compte de résultats et annexe) certifiés par un 
Commissaire aux comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2024 ; 
 

- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation Comptable 
dans on règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel du 8 avril 1999. 

 
ARTICLE 4 –  MODALITES FINANCIERES 
 
Cette subvention, d’un montant de 80 000 €, fera l’objet d’un versement unique dès signature de la 
présente convention par l’ensemble des partenaires. 
 
ARTICLE 5 –  INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
La MFR IMAA de Cruseilles s’engage à : 
 

- informer officiellement et par écrit, le Département de tout changement intervenant dans ses 
statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se 
retirer du partenariat avec la Fédération ; 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les 
communications qu’elle réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental.  
 

0411
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Le Département devra être associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou 
inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une subvention départementale et 
pourra, dans ce cadre, être contacté par le Cabinet du Président. 

 
ARTICLE 6 – SANCTIONS  
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du 
Département, des conditions d’exécution de la convention par la MFR IMAA de Cruseilles et sans préjudice 
des dispositions prévues à l’article 8, le Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances 
et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 
5 peut entrainer la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
 
ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
 
ARTICLE 8 –  MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et la MFR 
IMAA de Creuseilles. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
 
ARTICLE 9 – LITIGE 
 
Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du 
Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires, le 
 
 

 
Le Président du Département, 
 
 
Martial SADDIER 

 
La Directrice de la MFR Instruction Maintenance 
Aéronautique et Automobile -IMAA de Cruseilles 
 
 
Mme Catherine DHERBECOURT  
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CONVENTION DE PARTENARIAT ANNEE 2023 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 
ANNECY CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-
2023-………..                de la Commission permanente du 26 juin 2023 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

La Maison Familiale Rurale (MFR) La Catie La Balme de Sillingy, située 6 route de la Catie 74330 La Balme 
de Sillingy, représentée par sa Présidente Mme Anne-Marie KRENZ,  

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département apporte son soutien à la MFR La Catie a pour mission la  formation des jeunes, en 
alternances, aux métiers de l’Industrie et de l’Environnement. La MFR La Catie s’inscrit dans une démarche : 

-  d’assurer une amélioration permanente des dispositifs de formation, 
- de promouvoir l’apprentissage, 
-  de favoriser l’insertion professionnelle. 

La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que 
le Département de la Haute-Savoie et la MFR La Catie s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Par délibération du 26 juin 2023, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’allouer à la MFR La Catie 
une subvention de 80 000 € pour des dépenses de fonctionnement. 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE LA MAISON FAMILIALE RURALE LES EBEAUX 

La MFR La Catie s’engage à réaliser les missions en objet de l’article 1 : la formation des jeunes, en 
alternance, aux métiers de l’Industrie et de l’Environnement. 

La MFR s’engage également à : 
- produire les documents financiers (bilan, compte de résultats et annexe) certifiés par un 

Commissaire aux comptes, qui devront être transmis au plus tard le 30 juin 2024, 
- respecter le cadre budgétaire et comptable, validé par le Comité de la Réglementation Comptable 

dans on règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel du 8 avril 1999. 

ARTICLE 4 –  MODALITES FINANCIERES 

Cette subvention, d’un montant de 80 000 €, fera l’objet d’un versement unique dès signature de la 
présente convention par l’ensemble des partenaires. 

ARTICLE 5 –  INFORMATION ET COMMUNICATION 

La MFR La Catie s’engage à : 
- informer officiellement et par écrit le Département de tout changement intervenant dans ses 

statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se 
retirer du partenariat avec la Fédération ; 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les 
communications qu’elle réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental. 
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Le Département devra être associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou 
inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une subvention départementale 
et pourra, dans ce cadre, être contacté par le Cabinet du Président. 

ARTICLE 6 – SANCTIONS 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du 
Département, des conditions d’exécution de la convention par la MFR La Catie, et sans préjudice des 
dispositions prévues à l’article 8, le Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et 
autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 
5 peut entrainer la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 

ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

ARTICLE 8 –  MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et la MFR 
La Catie. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 

ARTICLE 9 – LITIGE 

Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du 
Tribunal administratif de Grenoble. 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le 

Le Président du Département, 

Martial SADDIER 

La Présidente de la MFR La Catie, 

Anne-Marie KRENZ 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0412 
 
 
OBJET : AGRICULTURE ET FORET - ARBORICULTEURS VICTIMES SECHERESSE 2022 - 

SUBVENTION FONCTIONNEMENT : ADOSSEMENT A L’AIDE CALAMITES 
AGRICOLES DE L’ETAT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
 



 

CP-2023-0412 2 / 5 

 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe) qui consacre la Région comme collectivité territoriale responsable, sur son territoire, de la 
définition des orientations en matière de développement économique et permet, toutefois, aux 
Départements de mettre en œuvre des interventions économiques dans les domaines agricoles, 
agroalimentaires et forestiers sous certaines conditions ; 
 
Vu le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission européenne du 21 février 2019, modifiant le règlement 
(UE) n°  1408/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
Européenne aux aides de Minimis dans le secteur de l’agriculture ; 
 
Vu le régime n° SA.61993 relatif aux aides à l'indemnisation des calamités agricoles par le fonds national de 
gestion des risques en agriculture et par l’arrêté du 17 septembre 2010 déterminant les conditions 
générales d’indemnisation des calamités agricoles et de prise en charge des frais afférents ; 
 
Vu l’avis favorable du Comité National de Gestion des Risques en Agriculture (CNGRA) à la reconnaissance 
calamités agricoles sécheresse au profit de la filière arboricole de Haute-Savoie au cours de sa séance du 
19 avril 2023 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel 2023.04.19_74.RC du 27 avril 2023 portant reconnaissance du caractère calamité 
agricole aux dommages subis par les agriculteurs de la Haute-Savoie et les pertes de récolte sur pommes 
et poires et les pertes de fonds sur jeunes plants et plants en production de pommes et poires ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L.3232-1-2 qui prévoit que les Départements 
peuvent, par Convention avec la Région et en complément de celle-ci, accorder des aides bénéficiant aux 
entreprises des secteurs de l’agriculture et de la forêt en vue d'acquérir, de moderniser ou d'améliorer 
l'équipement nécessaire à la production, à la transformation, au stockage ou à la commercialisation de 
leurs produits, ou de mettre en œuvre des mesures en faveur de l'environnement ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-094 du 20 décembre 2021 relative à l’intervention départementale auprès 
des acteurs des filières agricoles végétales ou animales en cas de crise sanitaire ou d’événements 
climatiques exceptionnels ; 
 
Vu la délibération du 30 juin 2022 du Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes adoptant le Schéma Régional 
de Développement Economique d’Innovation (SRDEII) d’Auvergne Rhône-Alpes et approuvant la 
convention à intervenir avec les Départements ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-169 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif de la politique 
Agriculture et Forêt 2023 ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-184 du 12 décembre 2022 du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
approuvant la convention entre le Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes et le Conseil départemental de 
la Haute-Savoie en matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la 
pêche et l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 27 février 2023 ; 
 
Considérant la sollicitation de la profession arboricole en octobre 2022 auprès de Monsieur le Préfet de 
Haute-Savoie pour déclencher la procédure de reconnaissance de calamités agricoles suite à la sécheresse 
qui a sévi au cours de l’été ; 
 
Considérant l’analyse concertée de cette demande par le Département de compléter les aides calamités 
agricoles de l’Etat en date dès novembre 2022 ; 
 
Considérant la reconnaissance ministérielle Calamités agricoles n° 2023.04.19_74.RC du 27 avril 2023. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que l’ensemble des filières agricoles (élevage, 
arboriculture, viticulture, céréales...) a été impacté par la sécheresse de l’été 2022. Les arboriculteurs de 
Haute-Savoie ont subi de lourdes pertes de production (jusqu’à plus de 70 %).  
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Courant octobre 2022, la profession arboricole a sollicité M. le Préfet de Haute-Savoie pour déclencher la 
procédure de reconnaissance de calamités agricoles. Dès novembre 2022, un plan de soutien à la filière a 
été étudié par le Département afin compléter les aides « calamités agricoles » de l’Etat qui se décline en 
deux modalités possibles :  
 
1. Complétude de l’aide d’Etat à hauteur de 50 % du montant des aides attribuées par l’Etat au titre des 

calamités agricoles aux arboriculteurs, et anticipation du versement des subventions départementales 
par rapport à l’Etat, soit : 
 

Taux de perte de récolte 
Taux d’indemnisation  

Etat 
Département 

(50 % taux Etat) Aides publiques totales Maximum légal 

30 à 50 % 20 % 10 % 30 % 
45 % 50 à 70 % 25 % 12,5 % 37,5 % 

> 70 % 30 % 15 % 45 % 
 
Pour rappel, le régime d'aide d'Etat fixe le taux maximum d'indemnisation à 45 % des pertes économiques 
(taux maximum légal). Le Ministère de l'Agriculture et de l’Alimentation intervient entre 20 et 30 % de 
pertes économiques.  
 
2. Pour les arboriculteurs en-dessous du seuil de reconnaissance de calamités agricoles, fixé à 30 % des 

pertes de production agricole et jusqu’à un taux de perte d’au moins 20 %, attribution d’une subvention 
départementale en dehors du dispositif calamités agricoles au titre des « De Minimis » agricole. 
Toutefois, aucun arboriculteur recensé n’est dans cette situation. 

 
S’il est possible au Département d’intervenir par anticipation au versement des aides de l’Etat, il était 
indispensable que l’arrêté ministériel déclarant la calamité agricole sécheresse arboriculture en Haute-
Savoie soit prononcé (arrêté 2023.04.19_74.RC du 27 avril 2023) pour délibérer sur l’attribution des aides. 
 
Par ailleurs, l’Etat n’intervient pas sur les exploitations assurées contre les risques climatiques ; Pour ces 
exploitations, il est proposé que le Département attribue des subventions au titre du régime des aides de 
Minimis Agricole. Quatre exploitations seraient concernées : Exploitation individuelle d’Aurélien Lacroix, 
Exploitation individuelle de Marcel Lacroix, la Société Civile d'Exploitation Agricole (SCEA) Alfred Lacroix et 
l’Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée (EARL) Cœur de Pomme.  
 
Fin 2022, les arboriculteurs ont été consultés par voie de formulaire pour déclarer leurs pertes de 
production. Au regard des critères de calcul des aides calamités agricoles, les pertes financières et 
indemnisation prévisionnelle (part Etat et part départementale) ont conduit à estimer une subvention 
départementale en fonctionnement de 595 296,99 € pour 28 exploitations arboricoles. 
 
Ces subventions sont proposées au titre du régime n° SA.61993 relatif aux aides à l'indemnisation des 
calamités agricoles par le Fonds national de gestion des risques en agriculture (en application du 
règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides, dans 
les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, en 
application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tel que modifié 
par le règlement (UE) n° 2020/2008 de la Commission du 8 décembre 2020) et au titre des aides De Minimis 
agricole qui permet d’octroyer jusqu’à 20 000 € par exploitation tous financeurs confondus sur les trois 
derniers exercices fiscaux.  
 
Afin de participer à la bonne information du public quant à l’usage de la subvention du Département les 
exploitants concernés devront en faire mention dans et sur tout support d’information et de 
communication relatif à cet épisode d’aléa climatique. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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ATTRIBUE une subvention de 595 296,99 € répartie entre les 28 exploitations arboricoles haut-savoyardes 
ayant eu des pertes de récolte supérieures en 2022 à 30 % en application du dispositif suivant : 
 

Taux de perte de récolte 
Taux d’indemnisation  

Etat Département 
(50 % taux Etat) 

Aides publiques totales Maximum légal 

30 à 50 % 20 % 10 % 30 % 
45 % 50 à 70 % 25 % 12,5 % 37,5 % 

> 70 % 30 % 15 % 45 % 
 
AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADR2D00094 

Nature Programme Fonct. 

6574 03020007 928 
Subvention de fonctionnement 

Personne de droit privé 
Aides Diverses au Secteur Rural-Fonction 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice 

23ADR00094 Baud Sébastien 9 205,35 € 
23ADR00095 Bunaz Didier 4 941,71 € 
23ADR00096 Ducloz François 1 894,83 € 
23ADR00097 EARL Cœur de Pomme 20 000,00 € 
23ADR00098 EARL Fort l'Ecluse 52 976,93 € 
23ADR00099 EARL la Pomme Doret 13 456,21 € 
23ADR00100 EARL Le Col Fleuri 13 838,02 € 
23ADR00101 EARL Le Paravy 7 812,51 € 
23ADR00102 EARL Les Rosiers 6 289,23 € 
23ADR00103 EARL Les Vergers de Thorens 4 320,93 € 
23ADR00104 EARL Tornier 25 015,32 € 
23ADR00105 EARL Verger de Cercier 15 520,40 € 
23ADR00106 EARL Verger Tissot 94 655,65 € 
23ADR00107 GAEC de Vorzier 20 747,18 € 
23ADR00108 GAEC Le Dahu 8 315,88 € 
23ADR00109 GAEC Les Devins 75 107,55 € 
23ADR00110 GAEC Les Prés aux biches 6 881,45 € 
23ADR00111 Lacroix Alfred 294,81 € 
23ADR00112 Lacroix Aurélien 9 663,92 € 
23ADR00113 Lacroix Marcel 13 739,56 € 
23ADR00114 Sappey Patrice 6 650,04 € 
23ADR00115 Savoie Volailles Pernoud SAS 11 071,66 € 
23ADR00116 SCEA Survent 39 700,32 € 
23ADR00117 SCEA Lacroix Alfred 15 673,71 € 
23ADR00118 SCEA Chemin du Roy 52 358,46 € 
23ADR00119 SCEA Chez Davy 42 798,28 € 
23ADR00120 Tissot Didier 14 138,48 € 
23ADR00121 Verger expérimental de Poisy 8 228,60 € 

 Total de la répartition 595 296,99 € 
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APPROUVE la convention type ci-annexée (annexe A) fixant les modalités de versement de la subvention 
en adossement de l’aide calamités agricoles de l’Etat et les obligations des organismes en matière de 
bonne information du public quant à l’usage de la subvention départementale ; 
 
APPROUVE les conventions ci-annexées entre le Département de la Haute-Savoie et les bénéficiaires 
suivants : EARL Cœur de Pomme (annexe B),  SCEA Lacroix Alfred (annexe C), entreprise individuelle Lacroix 
Aurélien (annexe D) et entreprise individuelle Lacroix Marcel (annexe E), fixant les modalités de versement 
de la subvention au titre des aides De Minimis et les obligations des organismes en matière de 
communication ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions ci-annexées avec les bénéficiaires concernés ; 
 
PRECISE que le versement des subventions sera effectué selon l’article 2 des conventions ci-annexées. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ARBORICULTURE 
CONVENTION D’AIDE FINANCIERE A LA COMPENSATION DES PERTES DE 

RECOLTE SUITE A LA SECHERESSE DE L’ETE 2022  
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE / (BENEFICIAIRE) 

ANNEE 2023 
 

 

 
 
 
Entre : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 
74041 ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-            en date du 26 juin 2023, 
Dénommé, ci-après, « Le Département », 
 
Et 
 
                                                 , 
(Bénéficiaire) 
Représenté(e) par son (titre et nom du représentant), 
sis  [adresse] 
ci-après dénommé(e) « (bénéficiaire) » 
 
PREAMBULE 
Vu la délibération n° CD-2021-094 du 20 décembre 2021 portant le principe de la création d’un fonds 
d’intervention d’urgence auprès des acteurs des filières agricoles en cas d’évènements exceptionnels 
affectant les productions animales et végétales spécialisées ; 
 
Vu le régime n° SA.61993 relatif aux aides à l'indemnisation des calamités agricoles par le Fonds 
national de gestion des risques en agriculture ; 
 
Vu l’arrêté ministériel n° 2023.04.19_74.RC du 27 avril 2023 portant reconnaissance du caractère 
calamité agricole aux dommages subis par les agriculteurs de la Haute-Savoie et les pertes de récolte 
sur pommes et poires et les pertes de fonds sur jeunes plants et plants en production de pommes et 
poires ; 
 
Vu la délibération n° CP-2023-                      en date du 26 juin 2023 adoptant le versement de subventions 
aux arboriculteurs victimes de la sécheresse de l’été 2022. 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Suite aux pertes de production de la filière arboricole consécutives à la sécheresse de l’été 2022, le 
Département a proposé un plan de soutien en adossement des aides calamités agricoles de l’Etat en 
application du Régime d’aide d’Etat n° SA.61993 relatif aux aides à l'indemnisation des calamités 
agricoles par le fonds national de gestion des risques en agriculture. 
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Dans ce cadre, le Département de Haute-Savoie apporte à (bénéficiaire) une subvention en 
fonctionnement de                      € dans l’objectif de l’aider à compenser ses pertes de récolte. 
 
 
ARTICLE 2 : MONTANT ET GESTION DE LA SUBVENTION 
 
Le Département attribue à (bénéficiaire) une subvention de            € par délibération n° CP-2023-      
en date du 26 juin 2023.  
Cette subvention est versée en adossement à l'indemnisation des calamités agricoles par le Fonds 
national de gestion des risques en agriculture de l’Etat. Elle sera versée en une fois au retour de la 
présente convention signée. 
 
Pour rappel, toute association ou entreprise privée subventionnée est soumise au contrôle de la 
collectivité dans les conditions définies à l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
« Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle 
des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 
Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année en cours 
une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de leur activité. 
Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une 
subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou 
entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité 
territoriale et l'organisme subventionné ». 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin au 31/12/2023. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information auprès du grand public quant à l’usage des finances 
publiques, (bénéficiaire) devra mentionner la subvention départementale et le logo du Département 
dans tous documents d’information et de communication de l’entreprise (print, digital, audiovisuels, 
panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect de la charte graphique mise à jour en mars 
2022. Ces éléments graphiques sont disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique.  
 
 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
 

(titre du représentant du bénéficiaire et 
bénéficiaire) 

 
 
 
 

…………………. 

M. Martial SADDIER (nom du représentant) ……………….. 

 
 
 

CP-2023- Annexe A 2/20412

https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ARBORICULTURE 
CONVENTION D’AIDE FINANCIERE A LA COMPENSATION DES PERTES DE 

RECOLTE SUITE A LA SECHERESSE DE L’ETE 2022  
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE / EARL CŒUR DE POMME 

ANNEE 2023 
 

 

 
 
 
Entre : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 
74041 ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-            en date du 26 juin 2023, 
Dénommé, ci-après, « Le Département », 
 
Et 
 
L’EARL Cœur de Pomme                                                 , 
Représentée par sa Gérante, Madame Catherine LACROIX, 
dont le siège social est situé 628 route de Frangy – 74350 CERCIER   
Dénommée, ci-après, « EARL Cœur de Pomme ». 
 
 
PREAMBULE 
Vu la délibération n° CD-2021-094 du 20 décembre 2021 portant le principe de la création d’un fonds 
d’intervention d’urgence auprès des acteurs des filières agricoles en cas d’évènements exceptionnels 
affectant les productions animales et végétales spécialisées ; 
 
Vu le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission européenne du 21 février 2019, modifiant le 
règlement (UE) n° 1408/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis dans le secteur de l’agriculture ; 
 
Vu la délibération n° CP-2023-                      en date du 26 juin 2023 adoptant le versement de subventions 
aux arboriculteurs victimes de la sécheresse de l’été 2022. 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Suite aux pertes de production de la filière arboricole consécutives à la sécheresse de l’été 2022, le 
Département a proposé un plan de soutien en adossement des aides calamités agricoles de l’Etat en 
application du Régime d’aide d’Etat n° SA.61993 relatif aux aides à l'indemnisation des calamités 
agricoles par le fonds national de gestion des risques en agriculture. Pour les exploitations arboricoles 
assurées contre les risques climatiques, ce Régime d’aide d’Etat ne s’applique pas et la subvention 
départementale est attribuée au titre des aides De Minimis agricole. 
 
Dans ce cadre, le Département de Haute-Savoie apporte à l’ EARL Cœur de Pomme une subvention 
en fonctionnement de 20 000 € dans l’objectif de l’aider à compenser ses pertes de récolte.  
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ARTICLE 2 : MONTANT ET GESTION DE LA SUBVENTION 
 
Le Département attribue à l’ EARL Cœur de Pomme une subvention de 20 000 € par délibération 
n° CP-2023-      en date du 26 juin 2023.  
 
La subvention est octroyée dans le cadre des aides De Minimis agricole. Le versement 
s’effectuera en une fois au retour de la présente convention signée et de l’attestation sur 
l’honneur de déclaration des aides publiques De Minimis perçues par l’ EARL Cœur de Pomme 
au cours des deux derniers exercices fiscaux et l’exercice fiscal en cours. Cette attestation doit 
être dûment complétée, signée et retournée au Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
 
Pour rappel, toute association ou entreprise privée subventionnée est soumise au contrôle de la 
collectivité dans les conditions définies à l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
« Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle 
des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 
Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année en cours 
une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de leur activité. 
Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une 
subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou 
entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité 
territoriale et l'organisme subventionné ». 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin au 31/12/2023. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information auprès du grand public quant à l’usage des finances 
publiques, l’ EARL Cœur de Pomme devra mentionner la subvention départementale et le logo du 
Département dans tous documents d’information et de communication de l’entreprise (print, digital, 
audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect de la charte graphique mise à 
jour en mars 2022. Ces éléments graphiques sont disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-
graphique.  
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
 

La Gérante de l’ EARL Cœur de Pomme 
 
 
 
 

…………………. 

M. Martial SADDIER MME Catherine LACROIX ……………….. 
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ARBORICULTURE 
CONVENTION D’AIDE FINANCIERE A LA COMPENSATION DES PERTES DE 

RECOLTE SUITE A LA SECHERESSE DE L’ETE 2022  
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE / SCEA LACROIX ALFRED 

ANNEE 2023 
 

 

 
 
 
Entre : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 
74041 ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-            en date du 26 juin 2023, 
Dénommé, ci-après, « Le Département », 
 
Et 
 
La SCEA LACROIX ALFRED, 
Représentée par son Gérant, Monsieur Alfred LACROIX,                
dont le siège social est situé 123 route d’Allonzier – 74350 CERCIER  
Dénommée, ci-après, « SCEA LACROIX ALFRED ». 
 
 
PREAMBULE 
Vu la délibération n° CD-2021-094 du 20 décembre 2021 portant le principe de la création d’un fonds 
d’intervention d’urgence auprès des acteurs des filières agricoles en cas d’évènements exceptionnels 
affectant les productions animales et végétales spécialisées ; 
 
Vu le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission européenne du 21 février 2019, modifiant le 
règlement (UE) n° 1408/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis dans le secteur de l’agriculture ; 
 
Vu la délibération n° CP-2023-                      en date du 26 juin 2023 adoptant le versement de subventions 
aux arboriculteurs victimes de la sécheresse de l’été 2022. 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Suite aux pertes de production de la filière arboricole consécutives à la sécheresse de l’été 2022, le 
Département a proposé un plan de soutien en adossement des aides calamités agricoles de l’Etat en 
application du Régime d’aide d’Etat n° SA.61993 relatif aux aides à l'indemnisation des calamités 
agricoles par le fonds national de gestion des risques en agriculture. Pour les exploitations arboricoles 
assurées contre les risques climatiques, ce Régime d’aide d’Etat ne s’applique pas et la subvention 
départementale est attribuée au titre des aides De Minimis agricole. 
 
Dans ce cadre, le Département de Haute-Savoie apporte à la SCEA LACROIX ALFRED une subvention 
en fonctionnement de 15 673,71 € dans l’objectif de l’aider à compenser ses pertes de récolte.  
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ARTICLE 2 : MONTANT ET GESTION DE LA SUBVENTION 
 
Le Département attribue à la SCEA LACROIX ALFRED une subvention de 15 673,71 € par délibération 
n° CP-2023-      en date du 26 juin 2023.  
 
La subvention est octroyée dans le cadre des aides De Minimis agricole. Le versement 
s’effectuera en une fois au retour de la présente convention signée et de l’attestation sur 
l’honneur de déclaration des aides publiques De Minimis perçues par la SCEA LACROIX ALFRED 
au cours des deux derniers exercices fiscaux et l’exercice fiscal en cours. Cette attestation doit 
être dûment complétée, signée et retournée au Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
 
Pour rappel, toute association ou entreprise privée subventionnée est soumise au contrôle de la 
collectivité dans les conditions définies à l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
« Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle 
des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 
Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année en cours 
une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de leur activité. 
Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une 
subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou 
entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité 
territoriale et l'organisme subventionné ». 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin au 31/12/2023. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information auprès du grand public quant à l’usage des finances 
publiques, la SCEA LACROIX ALFRED devra mentionner la subvention départementale et le logo du 
Département dans tous documents d’information et de communication de l’entreprise (print, digital, 
audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect de la charte graphique mise à 
jour en mars 2022. Ces éléments graphiques sont disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-
graphique.  
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
 

Le Gérant de la SCEA LACROIX ALFRED 
 
 
 
 

…………………. 

M. Martial SADDIER M. Alfred LACROIX ……………….. 

 
 

CP-2023- Annexe C 2/20412

https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ARBORICULTURE 
CONVENTION D’AIDE FINANCIERE A LA COMPENSATION DES PERTES DE 

RECOLTE SUITE A LA SECHERESSE DE L’ETE 2022  
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE / ENTREPRISE INDIVIDUELLE 

LACROIX AURELIEN 
ANNEE 2023 

 

 

 
 
 
Entre : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 
74041 ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-            en date du 26 juin 2023, 
Dénommé, ci-après, « Le Département », 
 
Et 
 
L’entreprise individuelle LACROIX Aurélien, 
Représentée par son Gérant, Monsieur Aurélien LACROIX, 
dont le siège social est situé Chef-Lieu – 74350 CERCIER  
Dénommé, ci-après, « E.I. LACROIX Aurélien ». 
 
 
PREAMBULE 
Vu la délibération n° CD-2021-094 du 20 décembre 2021 portant le principe de la création d’un fonds 
d’intervention d’urgence auprès des acteurs des filières agricoles en cas d’évènements exceptionnels 
affectant les productions animales et végétales spécialisées ; 
 
Vu le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission européenne du 21 février 2019, modifiant le 
règlement (UE) n° 1408/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis dans le secteur de l’agriculture ; 
 
Vu la délibération n° CP-2023-                      en date du 26 juin 2023 adoptant le versement de subventions 
aux arboriculteurs victimes de la sécheresse de l’été 2022. 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Suite aux pertes de production de la filière arboricole consécutives à la sécheresse de l’été 2022, le 
Département a proposé un plan de soutien en adossement des aides calamités agricoles de l’Etat en 
application du Régime d’aide d’Etat n° SA.61993 relatif aux aides à l'indemnisation des calamités 
agricoles par le fonds national de gestion des risques en agriculture. Pour les exploitations arboricoles 
assurées contre les risques climatiques, ce Régime d’aide d’Etat ne s’applique pas et la subvention 
départementale est attribuée au titre des aides De Minimis agricole. 
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Dans ce cadre, le Département de Haute-Savoie apporte à l’E.I. LACROIX Aurélien une subvention en 
fonctionnement de 9 663,92 € dans l’objectif de l’aider à compenser ses pertes de récolte.  
 
ARTICLE 2 : MONTANT ET GESTION DE LA SUBVENTION 
 
Le Département attribue à l’E.I. LACROIX Aurélien une subvention de 9 663,92 € par délibération 
n° CP-2023-      en date du 26 juin 2023.  
 
La subvention est octroyée dans le cadre des aides De Minimis agricole. Le versement 
s’effectuera en une fois au retour de la présente convention signée et de l’attestation sur 
l’honneur de déclaration des aides publiques De Minimis perçues par l’E.I. LACROIX Aurélien au 
cours des deux derniers exercices fiscaux et l’exercice fiscal en cours. Cette attestation doit être 
dûment complétée, signée et retournée au Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
 
Pour rappel, toute association ou entreprise privée subventionnée est soumise au contrôle de la 
collectivité dans les conditions définies à l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
« Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle 
des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 
Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année en cours 
une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de leur activité. 
Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une 
subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou 
entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité 
territoriale et l'organisme subventionné ». 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin au 31/12/2023. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information auprès du grand public quant à l’usage des finances 
publiques, l’E.I. LACROIX Aurélien devra mentionner la subvention départementale et le logo du 
Département dans tous documents d’information et de communication de l’entreprise (print, digital, 
audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect de la charte graphique mise à 
jour en mars 2022. Ces éléments graphiques sont disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-
graphique.  
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
 

Le Gérant de l’entreprise individuelle 
LACROIX Aurélien 

 
 
 
 

…………………. 

M. Martial SADDIER M. Aurélien LACROIX ……………….. 
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ARBORICULTURE 
CONVENTION D’AIDE FINANCIERE A LA COMPENSATION DES PERTES DE 

RECOLTE SUITE A LA SECHERESSE DE L’ETE 2022  
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE / ENTREPRISE INDIVIDUELLE 

LACROIX MARCEL 
ANNEE 2023 

 

 

 
 
 
Entre : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 
74041 ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-            en date du 26 juin 2023, 
Dénommé, ci-après, « Le Département », 
 
Et 
 
L’entreprise individuelle LACROIX Marcel, 
Représentée par son Gérant, Monsieur Marcel LACROIX, 
dont le siège social est situé 275 route de l’Eglise – 74350 CERCIER  
Dénommé, ci-après, « E.I. LACROIX Marcel ». 
 
 
PREAMBULE 
Vu la délibération n° CD-2021-094 du 20 décembre 2021 portant le principe de la création d’un fonds 
d’intervention d’urgence auprès des acteurs des filières agricoles en cas d’évènements exceptionnels 
affectant les productions animales et végétales spécialisées ; 
 
Vu le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission européenne du 21 février 2019, modifiant le 
règlement (UE) n° 1408/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis dans le secteur de l’agriculture ; 
 
Vu la délibération n° CP-2023-                      en date du 26 juin 2023 adoptant le versement de subventions 
aux arboriculteurs victimes de la sécheresse de l’été 2022. 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Suite aux pertes de production de la filière arboricole consécutives à la sécheresse de l’été 2022, le 
Département a proposé un plan de soutien en adossement des aides calamités agricoles de l’Etat en 
application du Régime d’aide d’Etat n°SA.61993 relatif aux aides à l'indemnisation des calamités 
agricoles par le fonds national de gestion des risques en agriculture. Pour les exploitations arboricoles 
assurées contre les risques climatiques, ce Régime d’aide d’Etat ne s’applique pas et la subvention 
départementale est attribuée au titre des aides De Minimis agricole. 
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Dans ce cadre, le Département de Haute-Savoie apporte à l’E.I. LACROIX Marcel une subvention en 
fonctionnement de 13 739,56 € dans l’objectif de l’aider à compenser ses pertes de récolte. 
 
ARTICLE 2 : MONTANT ET GESTION DE LA SUBVENTION 
 
Le Département attribue à l’E.I. LACROIX Marcel une subvention de 13 739,56 € par délibération 
n° CP-2023-      en date du 26 juin 2023.  
 
La subvention est octroyée dans le cadre des aides De Minimis agricole. Le versement 
s’effectuera en une fois au retour de la présente convention signée et de l’attestation sur 
l’honneur de déclaration des aides publiques De Minimis perçues par l’E.I. LACROIX Marcel au 
cours des deux derniers exercices fiscaux et l’exercice fiscal en cours. Cette attestation doit être 
dûment complétée, signée et retournée au Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
 
Pour rappel, toute association ou entreprise privée subventionnée est soumise au contrôle de la 
collectivité dans les conditions définies à l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
« Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle 
des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 
Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année en cours 
une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de leur activité. 
Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une 
subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou 
entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité 
territoriale et l'organisme subventionné ». 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin au 31/12/2023. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information auprès du grand public quant à l’usage des finances 
publiques, l’E.I. LACROIX Marcel devra mentionner la subvention départementale et le logo du 
Département dans tous documents d’information et de communication de l’entreprise (print, digital, 
audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect de la charte graphique mise à 
jour en mars 2022. Ces éléments graphiques sont disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-
graphique.  
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
 

Le Gérant de l’entreprise individuelle 
LACROIX Marcel 

 
 
 
 

…………………. 

M. Martial SADDIER M. Marcel LACROIX ……………….. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0413 
 
 
OBJET : PROCEDURE D’AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE FORESTIER ET 

ENVIRONNEMENTAL LIE A LA CONSTRUCTION DE L’A41 NORD - 
CRUSEILLES - ENQUÊTE PUBLIQUE « PERIMETRE » 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 83-8 du 07 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat, 
 
Vu la loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et le décret d’application  
n° 2006-394 du 30 mars 2006, 
 
Vu le décret n° 83-384 du 11 mai 1983 relatif au transfert de compétences aux départements en matière 
d’équipement rural et d’aménagement foncier, 
 
Vu le décret n° 83-385 du 11 mai 1983 pris pour l’application des dispositions des articles 4 et 32 de la 
loi n° 83-8 du 07 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat, 
 
Vu le décret du 03 mai 1995, prorogé le 03 mai 2000 puis le 05 mai 2004 déclarant d'utilité publique les 
travaux de construction de l’autoroute A41 Nord et faisant obligation au maître d’ouvrage de remédier aux 
dommages causés en participant financièrement à l’exécution d’opérations d’aménagement foncier et de 
travaux connexes, 
 
Vu le décret du 27 octobre 2005 approuvant la convention de concession passée entre l’Etat et ADELAC 
pour la conception, la construction, l’entretien, l’exploitation et la maintenance de la section Saint-Julien-
en-Genevois / Villy-le-Pelloux de l’autoroute A41, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n°CP-2022-0391 du 18 juillet 2022 concernant la convention entre le Département de la 
Haute-Savoie et la SAS ADELAC relative au financement des études et travaux d’aménagement foncier 
rural de la commune de Cruseilles en réparation des dommages causés par la construction de  
l’autoroute A41 Nord, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-169 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif de la politique 
Agriculture et Forêt 2023, 
 
Considérant que la commission communale d'aménagement foncier (CCAF) de Cruseilles s’est réunie  
le 27 mars 2023 pour statuer sur la suite à donner à l’aménagement foncier agricole et forestier consécutif 
au passage de l’autoroute A41 Nord, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre de la construction de  
l’A41 Nord, reliant les communes de Villy-le-Pelloux et de Saint-Julien-en-Genevois, des Commissions 
Communales d’Aménagement Foncier (CCAF) ont été mises en place dans les communes affectées par 
l’ouvrage afin d’examiner l’opportunité de réaliser des Opérations d’Aménagement Foncier Rural pour 
remédier aux dommages causés sur les parcellaires agricoles, l’environnement et l’aménagement du 
territoire. 
 
En effet, dans le cadre de la construction de Grands Ouvrages Publics (GOP), les expropriations et 
rétrocessions, les effets de coupure, notamment, apportent des incidences notables sur l’agriculture et les 
territoires. 
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Pour rappel, les articles L.121-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime disposent notamment 
que le Département est responsable des opérations d’Aménagement Foncier Rural, dont les procédures 
d’Aménagement Foncier Agricole Forestier et Environnemental (AFAFE – ex-remembrements). 
 
Les objectifs en sont les suivants :  
 

- améliorer les conditions d’exploitation des propriétés rurales, agricoles ou forestières, notamment 
en remédiant aux effets de coupure, aux problèmes de desserte de certaines parcelles, en 
contribuant au regroupement des parcelles exploitées par un même agriculteur et en les 
rapprochant du siège d’exploitation, 
 

- contribuer à la mise en valeur des espaces naturels ruraux, 
 

- contribuer à l’aménagement du territoire. 
 
Conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment ses articles L.121-1, L.121-15 et 
L.123-24, le financement de cette procédure est assuré par le maitre d’ouvrage du GOP quand il s’agit de 
remédier aux perturbations occasionnées par la construction de l’ouvrage. En ce sens, une convention avec 
ADELAC SAS a été proposée à l’Assemblée (délibération n° CP-2022-0391 du 18 juillet 2022) et prévoit le 
remboursement des frais occasionnés par ces travaux au Département. 
 
Pour rappel également, la procédure d’aménagement foncier sur la commune de Cruseilles a démarré  
en 2008 à la suite de la construction de l’A41 Nord et du transfert de compétences entre Etat et 
Départements au sujet des procédures d’aménagement foncier rural.  
 
A la suite d’une première étude préalable, la CCAF de Cruseilles et le Département ont soumis à enquête 
publique le principe d’un aménagement foncier et de ses conditions de réalisation en 2010. Mais divers 
éléments l’avaient conduite à retravailler son projet dans un premier temps. Celui-ci a par la suite été 
suspendu en 2017 au terme d’une série d’écueils et sur avis de M. le Préfet. 
 
En 2020, au vu de la permanence des enjeux, le projet a été relancé sur demande de la nouvelle 
municipalité de Cruseilles. La CCAF de Cruseilles a ainsi été amenée à se réunir à nouveau en 2021 et, 
conformément à la procédure, a demandé au Conseil départemental de diligenter une nouvelle étude 
préalable d’aménagement. Celle-ci a été rendue et validée intégralement le 27 mars 2023 par la CCAF de 
Cruseilles par votes francs. L’ensemble des documents nécessaires à la poursuite de l’opération sont donc 
validés par cette Commission. 
 
Ainsi, considérant,  
 

- que la CCAF est en mesure de soumettre sa nouvelle proposition d’aménagement foncier agricole 
forestier et environnemental en exclusion d’emprise autoroutière à enquête publique ; 
 

- que le périmètre d’aménagement retenu par la CCAF à la suite de l’étude couvre une superficie de 
932 hectares (annexe A) et qu’il n’est pas proposé de périmètre complémentaire à ce stade ; 
 

- que la CCAF a par ailleurs voté sa proposition de Contrat d’Objectifs et d’Aménagement Durable 
(COAD) (annexe B). Ce document est composé des prescriptions et recommandations que devront 
suivre le nouveau plan parcellaire et le projet de travaux connexes, ces éléments étant issus de 
l’application des législations et règlementations relatives notamment à l’environnement ; 
 

- qu’elle propose une liste de travaux susceptibles d’être interdits ou autorisés par le Président du 
Conseil départemental jusqu’à la clôture des opérations d’aménagement ainsi que la liste de 
communes sensibles (non-incluses dans le périmètre d’aménagement proposé et sur lesquelles 
les travaux connexes envisagés sont susceptibles d’avoir un effet). 

 
En application des articles L.121-14 et L.123-24 du Code Rural et de la Pêche Maritime, il est proposé à la 
Commission Permanente du Conseil départemental de donner un avis favorable à la poursuite de la 
procédure d’Aménagement Foncier Agricole Forestier et Environnemental sur le périmètre perturbé 
proposé par la CCAF de Cruseilles, de valider le COAD et de demander à M. le Président du Conseil 
départemental d’organiser l’enquête publique sur le principe de l’aménagement foncier agricole et 
forestier et sur ses conditions de réalisation.  
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Cette enquête sera organisée conformément aux articles L.123-3 et suivants et R.123-1 et suivants du Code 
de l’Environnement, le Président du Conseil départemental étant autorité compétente pour lancer les 
opérations d’aménagement foncier rural. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
PREND ACTE de la proposition de la Commission Communale d’Aménagement Foncier de Cruseilles de 
poursuivre la procédure d’aménagement foncier agricole forestier et environnemental sur la commune de 
Cruseilles ; 
 
APPROUVE le périmètre d’aménagement tel que défini dans le plan ci-annexé (annexe A), proposé par la 
CCAF de Cruseilles ; 
 
DECIDE de donner un avis favorable au projet d’aménagement foncier agricole forestier et 
environnemental et au périmètre projeté ; 
 
APPROUVE le Contrat d’Objectifs et d’Aménagement Durable de Cruseilles ci annexé (annexe B) ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer le COAD de Cruseilles ci annexé (annexe B) ; 
 
DEMANDE à M. le Président d’organiser l’enquête publique sur le principe de l’aménagement foncier 
agricole et forestier de Cruseilles et ses conditions de réalisation. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0414 
 
 
OBJET : AGRICULTURE - SYNDICAT AGRICOLE DE LA CLUSAZ - COMICE AGRICOLE 

DE THONES 2023 - SUBVENTION CONGRES ET EVENEMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe),  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu les délibérations n° CG-2000-037 du 14 février 2000, n° CG-2001-060 du 20 février 2001,  
n° CG-2005-108 du 21 novembre 2005 et n° CG-2010-146 du 14 décembre 2010 relatives aux subventions 
réservées aux manifestations à caractère national se déroulant dans le département, complétées par la 
délibération n° CD-2020-107 du 07 décembre 2020, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération du 30 juin 2022 du Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes adoptant le Schéma Régional 
de Développement Economique d’Innovation (SRDEII) d’Auvergne Rhône-Alpes et approuvant la 
convention à intervenir avec les Départements, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-169 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif de la politique 
Agriculture et Forêt 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-184 du 12 décembre 2022 du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
approuvant la convention entre le Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes et le Conseil départemental de 
la Haute-Savoie en matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la 
pêche et l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 
Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 12 juin 2023, 
 
Considérant que la loi du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe) consacre la Région comme collectivité territoriale responsable, sur son territoire, de la définition 
des orientations en matière de développement économique, et permet toutefois aux Départements de 
mettre en œuvre des interventions économiques dans les domaines agricoles, agroalimentaires et 
forestiers sous certaines conditions,  
 
Considérant l’article L.3232-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que les 
Départements peuvent, par convention avec la Région et en complément de celle-ci, accorder des aides 
bénéficiant aux entreprises exerçant une activité de production, de commercialisation et de 
transformation de produits agricoles, de produits de la forêt ou de produits de la pêche et de l'aquaculture, 
 
Considérant qu’en Auvergne-Rhône-Alpes, la Convention prévue par l’article L.3232-1-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales est intégrée au Schéma Régional de Développement Economique, 
d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) qui a été adopté par le Conseil régional le 30 juin 2022, 
 
Considérant la demande de subvention en date du 16 avril 2023 du Syndicat Agricole de la Clusaz pour 
l’organisation du Comice Agricole du Pays de Thônes. 
 
 
Le Syndicat Agricole de La Clusaz organise cette année le Comice agricole du Pays de Thônes  
le samedi 22 avril 2023 (organisation tournante par 6 Communes) et sollicite le Département le 16 avril 2023 
pour l’organisation de l’évènement agricole qui rassemble les exploitants autour d’un concours de race 
Abondance et un concours de fromages sous signes de qualité (reblochon et chevrotin) ouvert au public 
et aux exploitants des-dites races, permettant ainsi de mettre en valeur l’agriculture de montagne auprès 
du grand public, mais également de valoriser leurs savoir-faire et la culture locale. 
 
Le budget prévisionnel présenté par le Syndicat révèle un montant de dépenses de 30 950 € pour lequel il 
est proposé d’accorder une subvention pour l’organisation de cet évènement qui valorise le territoire et les 
fleurons de notre agriculture de montagne et ce, au titre des subventions réservées aux évènements à 
caractère national se déroulant dans le Département. 
A ce titre, et dans le cadre de la stratégie du Département de valorisation et de promotion des produits, 
des races et des territoires, il est proposé que l’évènement bénéficie du label Conseil départemental. 
L’organisateur ayant son siège social en Haute-Savoie, il bénéficie d’un bonus supplémentaire octroyé aux 
organisations haut-savoyardes portant un subvention potentielle de 2 512 €. 
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Afin de participer à la bonne information des tiers quant à l’usage des subventions départementales, les 
organisateurs du comice devront faire mention de cette subvention sur tous les supports de 
communication dédié à ce comice (digital, print, presse) et informer le Département des temps forts 
auxquels ils pourront présenter leur soutien à l’événement. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
ATTRIBUE une subvention en fonctionnement de 2 512 € au Syndicat Agricole de la Clusaz pour 
l’organisation du Comice agricole du Pays de Thônes 2023 ; 
 
APPROUVE la convention ci-annexée entre le Conseil départemental de la Haute-Savoie et le Syndicat 
Agricole de la Clusaz fixant les modalités de versement de la subvention et les obligations du Syndicat 
Agricole de la Clusaz en matière de communication ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention au bénéficiaire figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADR2D00094 

Nature Programme Fonct. 

6574 03020007 928 
Subvention de fonctionnement 

Personne de droit privé Aides Diverses au Secteur Rural-Fonction 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 
23ADR00125 Syndicat Agricole de la Clusaz 2 512 

 Total de la répartition 2 512 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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VALORISATION DE L’AGRICULTURE HAUT-SAVOYARDE 

CONVENTION DE FINANCEMENT 2023  
COMICE AGRICOLE DU PAYS DE THÔNES 2023 

 
Entre : 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 
74041 ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-      en date du 26 juin 2023, 

Dénommé, ci-après, « Le Département », 
Et 
 
Le Syndicat Agricole de la Clusaz, 
Représenté par son Président, Monsieur Yvan DONZEL-GONET, dont le siège social est situé  
98 chemin du Var – 74220 LA CLUSAZ 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les obligations respectives du Département et du 
Syndicat Agricole de la Clusaz dans le cadre d’une subvention pour l’organisation de l’évènement 
grand public « Comice Agricole du Pays de Thônes » qui aura lieu à Combloux le samedi 22 avril 2023. 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention est établie pour l’année 2023. Elle prendra fin à la date de validation des 
justificatifs de réalisation par le Département ou, le cas échéant, au terme du remboursement 
éventuel des sommes trop perçues. 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU SYNDICAT AGRICOLE DE LA CLUSAZ 
 
Afin de participer à la bonne information auprès du grand public quant à l’usage des finances 
publiques, le Syndicat Agricole de la Clusaz doit s’engager dans une démarche de communication 
sur le soutien et le financement accordés par le Conseil départemental de la Haute-Savoie, à travers 
les initiatives suivantes à l’occasion notamment de son évènement :  
 
1. Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect de 
la charte graphique mise à jour en mars 2022. Eléments graphiques disponibles sur : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 
 
2. Mentionner l’aide du Conseil départemental de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par le 
bénéficiaire de la subvention (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées 
et numériques, presse, publications sur les réseaux sociaux…), concernant le projet subventionné. 
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3. Mentionner l’aide du Conseil départemental de la Haute-Savoie lors des relations presse 
(interviews journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site 
Internet, publications sur les réseaux sociaux…). 
 
4. Identifier systématiquement le Conseil départemental de la Haute-Savoie sur tous les réseaux 
sociaux du bénéficiaire de la subvention. Utiliser le hashtag du département (#Dep_74, 
#HauteSavoie). Inscrire le Conseil départemental comme co-organisateur lorsque le bénéficiaire crée 
des événements Facebook (et autres réseaux sociaux).  
Le Conseil départemental est présent sur les réseaux suivants : 
- Facebook : @hautesavoieledepartement 
- Instagram : @hautesavoieledepartement  
- Twitter : @Dep_74 
- LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
- TikTok : @hautesavoiedepartement 
 
5. Dans le cadre des relations publiques relatives au projet subventionné, associer le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie par l’invitation systématique du Président et des Conseillers 
départementaux (Assemblée générale, inauguration, lancement du projet, clôture…). Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr. La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents 
d’informations sera convenue avec le cabinet du Président et des élus du Conseil départemental de 
Haute-Savoie, qui se réserve le droit de contacter le bénéficiaire de la subvention. 
 
6. Fournir un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des supports de 
communication mentionnant le Conseil départemental de la Haute-Savoie). Ce bilan justificatif devra 
être adressé au plus tard 3 mois après la date de clôture de l’évènement. 
 
ARTICLE 4 : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION PAR LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
 
Par décision n° CP-2023-     en date du 26 juin 2023, le Département attribue une subvention de 2 512 € 
au Syndicat Agricole de la Clusaz dans le cadre de sa stratégie de valorisation et de promotion des 
produits, des races et des territoires. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Cette subvention forfaitaire sera versée en une fois à la signature de la présente convention et sur 
présentation des bilans financier et médiatique. 
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS DE MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute évolution ou modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
ARTICLE 7 : CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
En cas d’inexécution de l’une des clauses de la convention, celle-ci sera résiliée automatiquement un 
mois après la mise en demeure adressée par lettre recommandée avec avis de réception à l’une ou 
l’autre des parties, la sommant d’exécuter ses obligations. 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
 
La présente convention ayant un caractère administratif, les parties conviennent de s’en remettre en 
cas de litige au Tribunal Administratif de Grenoble. 

 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

 
 
 

 

Le Président du Syndicat Agricole  
de la Clusaz 

 

M. Martial SADDIER M. Yvan DONZEL-GONET 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0415 
 
 
OBJET : AGRICULTURE - ALEA GRELE ETE 2022 - SAINT-JEAN-D’AULPS - SARL 

JARDINS DE L’ABBAYE - SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET 
CONVENTION 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe) qui consacre la Région comme collectivité territoriale responsable, sur son territoire, de la 
définition des orientations en matière de développement économique, et permet toutefois aux 
Départements de mettre en œuvre des interventions économiques dans les domaines agricoles, 
agroalimentaires et forestiers sous certaines conditions ; 
 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 
 
Vu le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission européenne du 21 février 2019, modifiant le règlement 
(UE) n° 1408/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
Européenne aux aides de Minimis dans le secteur de l’agriculture ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L.3232-1-2 qui prévoit que les Départements 
peuvent, par Convention avec la Région et en complément de celle-ci, accorder des aides bénéficiant aux 
entreprises des secteurs de l’agriculture et de la forêt ; 
 
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération du 30 juin 2022 du Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes adoptant le Schéma Régional 
de Développement Economique d’Innovation (SRDEII) d’Auvergne Rhône-Alpes et approuvant la 
convention à intervenir avec les Départements ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-169 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif de la politique 
Agriculture et Forêt 2023 ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-184 du 12 décembre 2022 approuvant la convention entre le Conseil régional 
Auvergne Rhône-Alpes et le Conseil départemental de la Haute-Savoie en matière de développement 
économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et l’aquaculture), de la forêt et de 
l’agroalimentaire ; 
 
Considérant les demandes de subvention d’exploitants maraichers et viticoles reçues et notamment de la 
Société A Responsabilité Limitée (SARL) Les Jardins de l’Abbaye en date du 02 août 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rapporte que de violents orages de grêle très localisés 
se sont produits au cours de l’été 2022 engendrant des pertes de récolte maraichère et viticole. Cinq 
exploitations ont sollicité une subvention auprès du Département pour compenser leurs pertes, 
confirmées par l’analyse qu’en a fait la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc. 
 
Il est proposé d’attribuer aux exploitants victimes de ce type d’aléa climatique une subvention déterminée 
en fonction des critères d’attribution suivants :  
 
- avoir un minimum de 25 % de pertes de production sur le chiffre d’affaires annuel de l’exploitation 

agricole (moyenne sur 5 ans) ; 
 

- appliquer un taux de subvention de 50 % sur le montant éligible ; 
 

- fixer un plancher de subvention à 1 000 € minimum par exploitation. 
 
Le cadre légal d’intervention est le régime d’aide de Minimis Agricole (20 000 € par exploitation tous 
financeurs publics confondus sur les trois derniers exercices fiscaux dont celui en cours).  
  



 

CP-2023-0415  3 / 4 

Seule la SARL Les Jardins de l’Abbaye est éligible à ces critères sur les 5 demandes de subvention 
enregistrées. Trois exploitations sont inéligibles à la subvention départementale (taux de perte de 
production inférieure à 25 % du chiffre d’affaires de l’exploitation) et le quatrième dossier est en cours 
d’instruction. 
 
Il est ainsi proposé d’attribuer une subvention en fonctionnement d’un montant total de 11 650 € au titre 
des aides De Minimis agricole à la SARL Les Jardins de l’Abbaye. 
 
 

Bénéficiaires Production Montant des 
pertes en € 

Taux de 
perte  
en % 

Taux de 
subvention sur les 

pertes en % 

Subvention 
départementale  

en € 

SARL Les Jardins de l’Abbaye  
St-Jean-D’Aulps 

Légume 23 300 45,90 50  11 650 

 
 
Afin de participer à la bonne information du public quant à l’usage de la subvention du Département, les 
Jardins de l’Abbaye devront mentionner l’aide du Département dans toute communication sur ce dossier 
(bilan, presse, etc.). 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE une subvention en fonctionnement de 11 650 € à la SARL Les Jardins de L’Abbaye pour ses 
pertes de récolte suite aux orages de grêle de l’été 2022 ; 
 
 
APPROUVE la convention ci-annexée fixant les modalités de versement de la subvention au titre des aides 
De Minimis et les obligations du bénéficiaire en matière de communication ; 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée avec le bénéficiaire concerné ; 
 
 
AUTORISE le versement de la subvention à la SARL Les Jardins de L’Abbaye selon les informations figurant 
dans le tableau ci-après : 
 
 

Imputation : ADR2D00094 

Nature Programme Fonct. 

6574 03020007 928 

Subvention de fonctionnement 
Personne de droit privé Aides Diverses au Secteur Rural-Fonction 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

23ADR00124 SARL Les Jardins de l’Abbaye 11 650 

 
Total de la répartition 11 650 

  



 

CP-2023-0415  4 / 4 

 
PRECISE que le versement de la subvention sera effectué selon l’article 2 de la convention ci-annexée. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION D’AIDE FINANCIERE A LA COMPENSATION DES PERTES DE 
RECOLTE SUITE AUX ORAGES DE GRELE DE L’ETE 2022  

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE / SARL JARDINS DE L’ABBAYE 
ANNEE 2023 

 

 

 
 
 
Entre : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 
74041 ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-            en date du 26 juin 2023, 
Dénommé, ci-après, « Le Département », 
 
Et 
 
La SARL Les Jardins de l’Abbaye, 
Représentée par son Gérant, Monsieur Thierry THORENS,            
dont le siège social est situé 176 route de la Ficle - Vers la Croix – 74430 SAINT-JEAN-D’AULPS   
Dénommée, ci-après, « SARL Les Jardins de l’Abbaye ». 
 
 
PREAMBULE 
Vu la délibération n° CD-2021-094 du 20 décembre 2021 portant le principe de la création d’un fonds 
d’intervention d’urgence auprès des acteurs des filières agricoles en cas d’évènements exceptionnels 
affectant les productions animales et végétales spécialisées ; 
 
Vu le règlement (UE) n°2019/316 de la Commission européenne du 21 février 2019, modifiant le 
règlement (UE) n° 1408/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis dans le secteur de l’agriculture ; 
 
Vu la délibération n° CP-2023-                      en date du 26 juin 2023 adoptant le versement de subventions 
aux agriculteurs victimes des orages de grêle au cours de l’été 2022. 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
De violents orages de grêle très localisés se sont abattus sur le territoire haut-savoyard au cours de 
l’été 2022. Le Département propose d’attribuer aux agriculteurs victimes des pertes de production 
engendrées des subventions compensatoires au titre des aides De Minimis agricole. 
 
ARTICLE 2 : MONTANT ET GESTION DE LA SUBVENTION 
 
Le Département attribue à la SARL Les Jardins de l’Abbaye une subvention en fonctionnement de 
11 650 € par délibération n° CP-2023-      en date du 26 juin 2023.  
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Le versement s’effectuera en une fois au retour de la présente convention signée et de l’attestion sur 
l’honneur de déclaration des aides publiques De Minimis perçues par la SARL Les Jardins de l’Abbaye 
au cours des deux derniers exercices fiscaux et l’exercice fiscal en cours. Cette attestation doit être 
dûment complétée, signée et retournée au Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
 
Pour rappel, toute association ou entreprise privée subventionnée est soumise au contrôle de la 
collectivité dans les conditions définies à l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
« Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle 
des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 
Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année en cours 
une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de leur activité. 
Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une 
subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou 
entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité 
territoriale et l'organisme subventionné ». 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin au 31/12/2023. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information auprès du grand public quant à l’usage des finances 
publiques, la SARL Les Jardins de l’Abbaye devra mentionner la subvention départementale et le logo 
du Département dans tous documents d’information et de communication de l’entreprise (print, 
digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect de la charte graphique 
mise à jour en mars 2022. Ces éléments graphiques sont disponibles sur : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique.  
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
 

Le Gérant de la SARL Les Jardins de l’Abbaye 
 
 
 
 

…………………. 

M. Martial SADDIER M. Thierry THORENS ……………….. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0416 
 
 
OBJET : ESPACES NATURELS SENSIBLES - ADHESION DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE A L’ASSOCIATION FONCIERE 
PASTORALE AUTORISEE (AFPA) DE LA VERNAZ 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-168 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-188 du 12 décembre 2022 approuvant les nouvelles modalités d’intervention 
du Conseil départemental en Espaces Naturels Sensibles, 
 
Vu le courrier de M. le Préfet de la Haute-Savoie en date du 02 février 2023 proposant l’adhésion du 
Département de la Haute-Savoie à l’Association Foncière Pastorale Autorisée (AFPA) de la Vernaz, 
 
Vu le projet de statuts de l’Association Foncière Pastorale Autorisée de La Vernaz annexé, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 
Coopérations Européennes et Transfrontalières du 12 juin 2023. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’un projet de constitution d’une AFPA de la 
Vernaz a été déposé à la préfecture de la Haute-Savoie par M. Patrick Garin, Président provisoire de l’AFPA 
de la Vernaz. Le périmètre de l’AFP déposé fait l’objet d’une enquête publique (du 23 mars au  
24 avril 2023) et d’une consultation écrite des propriétaires pour qu’ils puissent se prononcer sur la création 
de cette association. 
 
Le Département est propriétaire de la parcelle cadastrée AB 0524 (308 m²) sur la commune de la Vernaz 
et située dans le projet de périmètre de l’AFPA de la Vernaz. Il s’agit d’un délaissé de voirie. 
 
Il est rappelé qu’une Association Foncière Pastorale Autorisée a pour mission d’assurer ou de faire assurer 
pour les propriétaires concernés l’aménagement, l’entretien et la gestion des ouvrages permettant une 
bonne utilisation des fonds ainsi que les travaux nécessaires à l’amélioration ou la protection des sols en 
vue d’une exploitation pastorale. Elle permet la mobilisation de cofinancements (Région, Europe, 
Département) pour l’ensemble des propriétaires publics ou privés qui en sont membres. 
 
Le projet de statuts de l’AFPA de la Vernaz est annexé à la présente délibération. 
 
L’AFPA de la Vernaz a retenu quatre axes prioritaires d’intervention : 
 

- maintenir des espaces ouverts pour garantir la richesse de la biodiversité des milieux et en assurer 
l’entretien avec les agriculteurs, 

- gérer la ressource en eau en terme de quantité et répartition, 
- gérer la multi activité du territoire afin d’établir une meilleure cohabitation entre les différents 

usages de l’espace, 
- assurer un accès convenable aux unités pastorales. 

 
Les dépenses ainsi que les recettes éventuelles de l’AFPA seront réparties entre les membres 
conformément au Chapitre III (Disposition Financières) du projet de statuts annexé à la présente 
délibération. Il sera dressé annuellement un état général portant au regard du nom de chaque propriétaire, 
la proportion suivant laquelle il doit bénéficier des recettes et celles suivant laquelle il doit participer aux 
dépenses.  
 
Au vu de la faible surface concernée par la propriété départementale et de sa facilité d’accès, les 
investissements sur celle-ci seront très limités. La contribution départementale, au prorata des travaux 
engagés sur la propriété départementale, sera peu élevée, à l’instar de l’adhésion du Département à l’AFPA. 
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Le Conseil départemental est invité par courrier de M. le Préfet de la Haute-Savoie du 02 février 2023 à se 
prononcer sur sa volonté d’adhérer ou non à l’Association Foncière Pastorale Autorisée de la Vernaz. Au vu 
des enjeux sur ce site partagé entre la Vallée d’Aulps et la vallée du Brevon, il est proposé que le 
Département adhère à l’AFP en tant que propriétaire. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ADHERE à l’Association Foncière Pastorale Autorisée de la Vernaz pour la parcelle cadastrée AB 0524 sur 
la commune de la Vernaz et ACQUITERA sa contribution et le montant de son adhésion en application du 
chapitre III des statuts ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer tout document relatif à ce dossier ; 
 
DESIGNE M. Nicolas Rubin en tant que représentant titulaire du Conseil départemental au sein de 
l’Association Foncière Pastorale Autorisée de la Vernaz ; 
 
DESIGNE Mme Josiane Lei en tant que représentante suppléante du Conseil départemental au sein de 
l’Association Foncière Pastorale Autorisée de la Vernaz. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0417 
 
 
OBJET : ESPACES NATURELS SENSIBLES - PLAN CHASSE - FEDERATION 

DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE HAUTE-SAVOIE (FDC 74) - 
DEMANDES DE SUBVENTIONS EN INVESTISSEMENT ET EN 
FONCTIONNEMENT - MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D’ACTIONS 2023 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L.211-7 et L.422-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-088 du 13 juin 2022 approuvant le Plan Chasse pour la Haute-Savoie  
2022-2026, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-168 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-188 du 12 décembre 2022 approuvant les nouvelles modalités d’intervention 
du Conseil départemental en Espaces Naturels Sensibles (ENS), 
 
Vu la demande de subvention de la Fédération Départementale des Chasseurs de Haute-Savoie (FDC 74) 
du 14 février 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 
Coopérations Européennes et Transfrontalières du 12 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a approuvé un « Plan pour 
la Chasse en Haute-Savoie 2022-2026 », élaboré avec les acteurs de la chasse et ayant pour objectif principal 
la préservation et la protection de l’environnement pour les générations futures. 
 
 
La Fédération Départementale des Chasseurs de Haute-Savoie (FDC 74) propose un programme d’action 
annuel concourant à la mise en œuvre du Plan départemental pour la chasse au titre de l’année 2023 et 
selon le plan de financement prévisionnel (€ TTC) suivant : 
 

Axe Action Coût total en 
investissement 

Coût total 
en 

fonctionne-
ment 

Taux de 
subvention 

en % 

Subvention CD74 
d’investissement 

Subvention CD74 
de 

fonctionnement 

A 
Création ilots 
biodiversité 5 000 3 300 80  4 000 2 640 

B 
Achat matériel 
pour suivi faune 

24 000 550 80  19 200 440 

B 

Système anti-
collision (pose 
piquets 
réflecteurs, 
panneaux 
avertisseurs, etc.) 

5 500 2 000 80  4 400 1 600 

B 
Suivi bouquetin, 
mise à jour 
cartographique 

1 000 5 500 80  800 4 400 

B 
Faune en zone 
urbaine 3 000 5 500 80  2 400 4 400 

C Suivi faune 
sauvage 

13 400 9 669 80  10 720 7 735 

C 
Protection des 
zones d'hivernage 

 550 80   440 

C Protection des 
nichées 

3 670 2 200 80  2 936 1 760 
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Axe Action 
Coût total en 

investissement 

Coût total 
en 

fonctionne-
ment 

Taux de 
subvention 

en % 

Subvention CD74 
d’investissement 

Subvention CD74 
de 

fonctionnement 

C 

Corridor 
écologique (suivi 
de corridors et 
accompagnement 
technique des 
collectivités, achats 
pièges photos) 

20 700 5 250 80  16 560 4 200 

D 

Action 
sensibilisation 
« partage de la 
nature » 

12 500 3 350 80  10 000 2 680 

Total 88 770 37 869  71 016 30 295 

 
 

Cofinancement attendu 
Montant en € 

(INV) 
Montant en € 

(FONC) 
en % du coût du 

projet € TTC 

Département de la Haute-Savoie 71 016 30 295 80 

TOTAL DU COFINANCEMENT 71 016 30 295 80 

 

Autofinancement en investissement de la FDC 74 17 754 20 

Autofinancement en fonctionnement de la FDC 74 7 574 20 

 
 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est demandé à la 
FDC 74 de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ces travaux 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux pédagogiques, bulletins, rapports d’études, 
autres supports, etc.), d’apposer la contribution du Département sur les panneaux de chantier sur les sites 
concernés valorisant l’engagement départemental et de convier les représentants du Département à 
toute opération de communication. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 71 016 € à la Fédération Départementale des Chasseurs de 
Haute-Savoie pour la mise en œuvre du programme d’actions 2023 du Plan pour la Chasse ; 
 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 30 295 € à la Fédération Départementale des Chasseurs 
de Haute-Savoie pour la mise en œuvre du programme d’actions 2023 du Plan pour la Chasse ; 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière ci-annexée ; 
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DIT que les dépenses sont éligibles à partir du 1er janvier au 31 décembre 2023 ; 
 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030119 intitulée : « Sub. Equipement Plan Chasse » 
à l’opération définie ci-dessous : 
 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de 
l’affectation 

Pour information et non 
voté en € 

2024 

      
ADE1D00239 AF23ADE054 23ADE00002 FDC 74 : Plan chasse 71 016 71 016 

   Total 71 016 71 016 
 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
 
 

Imputation : ADE1D00239 

Nature AP Fonct. 

20421 04031030119 738 

Subventions personne de droit privé - 
Mobilier - Matériel et Etudes 

Sub. Equipement Plan Chasse 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF23ADE054  FDC 74 : Plan Chasse programme d’actions 
2023 

71 016 

   71 016 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans le tableau ci-
après : 
 
 

Imputation : ADE2D00128 

Nature Programme Fonct. 

6574 04031031 738 

Subventions de fonctionnement – 
Personne de droit privé ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montant à verser 

en €  

23ADE00151 FDC 74 : Plan Chasse Programme d’actions 2023 30 295 

 Total de la répartition 30 295 
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PRECISE que le versement des subventions s’effectuera selon les modalités indiquées à l’article 3 de la 
convention financière ci-annexée. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT ET DE 
FONCTIONNEMENT 

PROGRAMME D’ACTIONS 2023 
CONVENTION FINANCIERE 

 

Entre 

 
Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 

Représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité par délibération de la Commission Permanente n° CP-
2023-        en date du 26 juin 2023, 

Dénommé, ci-après « Le Département », 
Et 
 
La Fédération Départementale des Chasseurs de Haute-Savoie, 

Représentée par son Président, Monsieur André MUGNIER, sise 142 impasse des Glaises - 74350 
VILLY-LE-PELLOUX, 

Dénommée, ci-après « FDC 74 ». 
 
Vu les articles L.113-8 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Par délibération n° CD-2022-088 du 13 juin 2022, le Conseil départemental s’est engagé pour la mise 
en œuvre d’un programme d’actions visant la préservation et la protection de l’environnement pour 
les générations futures. 
 
Ce plan, établi pour les années 2022-2026, prévoit la mise en œuvre d’actions selon 4 axes : 

 gestion des milieux naturels, 
 concilier faune sauvage et activité humaine, 
 connaitre la faune sauvage et son comportement, 
 sensibiliser à la cohabitation au sein des milieux naturels. 

 
La FDC 74 propose un programme d’actions pour la mise en œuvre du Plan. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention concerne la mise en œuvre du programme d’actions 2023. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de versement de la subvention entre 
le Département de la Haute-Savoie et la FDC 74 dans le cadre de sa politique en faveur du patrimoine 
naturel et notamment au titre des Espaces Naturels Sensibles. 
 
Elle précise les modalités de la participation départementale à la mise en œuvre du programme 
d’actions. 
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ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DE LA FDC 74 

La FDC 74 s’engage à mettre en œuvre le plan d’action suivant : 
 

AXE Action Coût total en 
investissement 

Coût total en 
fonctionnement 

Taux de 
subvention 

Subvention CD74 
d’investissement 

Subvention CD74 
de 

fonctionnement 

A Création ilots 
biodiversité 

5 000 3 300 80 % 4 000 2 640 

B 
Achat matériel pour suivi 

faune 24 000 550 80 % 19 200 440 

B 
Système anti-collision 

(pose piquets réflecteurs, 
panneaux avertisseurs…) 

5 500 2 000 80 % 4 400 1 600 

B 
Suivi bouquetin, mise à 

jour carto 1 000 5 500 80 % 800 4 400 

B Faune en zone urbaine 3 000 5 500 80 % 2 400 4 400 

C Suivi faune sauvage 13 400 9 669 80 % 10 720 7 735 

C 
Protection des zones 

d'hivernage 
 550 80 %  440 

C Protection des nichées 3 670 2 200 80 % 2 936 1 760 

C 

Corridor écologique 
(suivi de corridors et 
accompagnement 

technique commune et 
interco, achats pièges 

photos) 

20 700 5 250 80 % 16 560 4 200 

D 
Action sensibilisation 

« partage de la nature » 
12 500 3 350 80 % 10 000 2 680 

Total 88 770 37 869  71 016 30 295 

 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET MODALITES DE 
VERSEMENT DE SA CONTRIBUTION  

Le Département attribue à la FDC 74 une subvention d’investissement totale cumulative au titre de 
la politique Espaces Naturels Sensibles de 71 016 € et en fonctionnement de 30 295 €. 

Le versement se fera selon les modalités suivantes : 

- 50 % du montant d’investissement versés au moment de la signature de la présente convention, 
- 50 % du montant de fonctionnement versés au moment de la signature de la présente convention, 
- le solde sur présentation d’un état des dépenses réalisées, visé en original par le trésorier, des 

rapports d’études et de suivis, des cartographies concernés par les présentes subventions et de 
l’ensemble des supports de communication élaborés pour l’opération considérée. 

 
Si le coût du ou des opérations du programme n'atteint pas le montant de la dépense prévue, le 
versement sera ajusté en conséquence. 
 
ARTICLE 4 - SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

La Direction Animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargée du suivi 
de l’exécution de l’opération conduite dans le cadre de la présente convention. 
 
La FDC 74 est seule responsable de la mise en œuvre du programme d’actions. 
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ARTICLE 5 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 
de la convention par la FDC 74 sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, la 
suspension de la subvention ou la diminution de son montant après examen des justificatifs 
présentés par l’association. 
 
ARTICLE 6 - DUREE DE LA CONVENTION FINANCIERE 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
 
La convention est conclue pour une durée de 2 ans à compter du 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 
2024. 
 
Les dépenses sont éligibles à partir du 1er janvier 2023 et jusqu’au 31 décembre 2023, les demandes de 
paiements devront être formalisées avant le 31 octobre 2024. 
 
ARTICLE 7 - INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet fera mention de la subvention 
Départementale. 
 
La FDC 74 s’engage à : 

- apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports print et web institutionnels, 
promotionnels, y compris les dossiers de presse et évènementiels et notamment à l’occasion des 
manifestations, 

- valoriser le soutien du Département et évoquer le montant de la subvention lors des différents 
contacts avec la presse, ainsi que sur son site internet et ses réseaux sociaux, 

- fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département, 

- diffuser les supports de communication print fournis par le Département, 

- inviter les élus du Département à tout évènement en lien avec ce dossier. 

- fournir l’ensemble des données recueillies sous forme de rapport et de données cartographiques 
 
En cas de non-respect de la clause « communication », il pourra en être tenu compte lors de l'examen 
de la demande de versement de la subvention. 
 
ARTICLE 8 - AVENANT 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les 
deux parties. 
 
ARTICLE 9 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la présente 
convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, celle-ci pourra être résiliée 
de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
ARTICLE 10 - LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 

Le Président du Conseil départemental Le Président de la FDC 74 
  
  

M. Martial SADDIER M. André MUGNIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0418 
 
 
OBJET : INTERREG FRANCE-SUISSE - PROROGATION DU DELAI DE PRESENTATION 

DES PIECES JUSTIFICATIVES PROJET «ASSIST BAT» 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  27 Abstention(s) 4 
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Vu le règlement (UE) du Parlement européen et du conseil n° 1303/2013 (ci-après dénommé « le Règlement 
Général ») portant dispositions communes relatives au Fonds Européen de Développement Régional 
(FEDER), au Fonds Social Européen (FSE), au Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 
(FEADER) et au Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP), portant dispositions 
générales applicables au FEDER, au FSE, FEADER et au FEAMP, 
 
Vu la décision de la Commission Européenne n° CCI 2014 TC16RFCB041 approuvant le programme de 
coopération INTERREG V A France - Suisse 2014-2020 en date du 16 décembre 2014, 
 
Vu le décret n° 2016-279 du 08 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre 
des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 2014-
2020, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0441 du 06 juillet 2020 relative au cofinancement du Département pour le 
projet INTERREG France-Suisse « ASSIST BAT », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CP-2021-0878 du 29 novembre 2021 et la convention attributive de subvention pour la 
réalisation du projet INTERREG « ASSIST BAT », 
 
Vu la délibération n° CD-2022-170 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu le document de mise en œuvre du programme INTERREG France - Suisse 2014-2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par délibération du 06 juillet 2020,  
le Département s’est engagé en tant que cofinanceur du projet « ASSIST BAT » à hauteur  
de 80 000 €. 
 
Pour rappel, ce projet, programmé le 18 juin 2021, vise à permettre un meilleur suivi énergétique de 
construction ou de réhabilitation de bâtiments, afin que les niveaux de performance réelle correspondent 
aux performances envisagées à la conception. 
 
A ce titre, le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) de la Haute-Savoie est 
attributaire d’une subvention départementale à hauteur de 80 000 € sur une durée de 3 années 
budgétaires (2021-2023). A ce jour, 40 000 € (50 %) ont déjà été versés en 2021.  
 
A la demande du CAUE et à l’instar de la prolongation de délai accordé par l’autorité de gestion, il est 
proposé de proroger le délai de présentation des pièces justificatives à la date du 28 août 2023, 
conformément à l’avenant ci-joint.  
 
La bilan d’exécution final (qualificatif, quantitatif et financier) de l’opération, l’état récapitulatif signé des 
dépenses acquittées ainsi que les justificatifs de la totalité des dépenses et les subventions publiques 
perçues au moment de la clôture de l’opération seront produits au plus tard dans  
les six mois à compter de la fin de l’opération prévue soit au plus tard au 28 août 2023, afin de permettre le 
versement du solde de subvention, en fonction de l’avancement réel du projet. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mmes Valérie GONZO-MASSOL, 
Myriam LHUILLIER, Marie-Claire TEPPE-ROGUET et Lionel TARDY,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE au CAUE une prorogation des délais de présentation des pièces justificatives au projet 
INTERREG France Suisse « ASSIST BAT » dans les six mois à compter de la fin de l’opération ; 
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AUTORISE M. le Président à signer l’avenant à la convention d’attribution de subvention de cofinancement 
départemental ci-annexé en double exemplaire prolongeant le délai de présentation des pièces 
justificatives, dans le cadre du cofinancement du projet INTERREG France-Suisse « ASSIST BAT ». 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

Bénéficiaire : CONSEIL D’ARCHITECTURE D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT 

(CAUE HAUTE-SAVOIE) 

Projet : « ASSIST BAT - Assistant du bâtiment » 

Programme : INTERREG V France-Suisse 

 
 
ENTRE 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, dûment représenté par son Président, M. 
Martial SADDIER 
                                                                                                                              D’UNE PART 
ET 
 
Le CONSEIL D’ARCHITECTURE D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT, dûment 
représenté par son Président, M. Joël BAUD-GRASSET 
                                                                                                                          D’AUTRE PART 
 
 
 
VU la convention attributive du 17/12/2021 attribuant une subvention départementale de 80 

000 € au CAUE pour la réalisation du projet INTERREG « ASSIST BAT » ; 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental de la Haute-

Savoie n°CP-2021-0878 du 29 novembre 2021 ; 

 
ARTICLE 2  : OBJET DE L’AVENANT 
 

Les termes de l’article 2 « Montant de la subvention du Conseil Départemental de la Haute-
Savoie » de la convention stipulent : 
 
Durée prévisionnelle de l’opération :  10 février 2020 – 28 février 2023 (Durée prévisionnel du 
projet : 36 mois) 
 
Conformément au Document de Mise en Œuvre du Programme, la période d’éligibilité des 
dépenses est du 10/02/2020 au 28/02/2023. 
 
ARTICLE 6  : DUREE 
 
Les termes de l’article 6 « Durée » de la convention indiquent  :  
Le bilan d’exécution (qualitatif, quantitatif et financier) de l’opération sera produit au plus tard 
dans les trois mois à compter de la fin de l’opération prévue à l’article 2 de la convention 
attributive de subvention entre le département de la Haute-Savoie et le CAUE en date du 
17/12/2021.  
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Les termes de l’article 6 « Durée » de la convention sont modifiés comme suit :  
Le bilan d’exécution final (qualificatif, quantitatif et financier) de l’opération, l’état récapitulatif 
signé des dépenses acquittées ainsi que les justificatifs de la totalité des dépenses et les 
subventions publiques perçues au moment de la clôture de l’opération seront produits au plus 
tard dans les six mois à compter de la fin de l’opération prévue à l’article 2 de la convention 
attributive de subvention entre le département de la Haute-Savoie et le CAUE en date du 
17/12/2021.  
 
Les autres articles demeurent inchangés. 
 
 
ARTICLE 3 : DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de signature. 
 
         
 
Fait à Annecy, le  
  
        en deux exemplaires, 
 
 
 
Pour le Département de la Haute-Savoie,           Pour le CAUE,                             
  
 
Le Président,               Le Président, 
 
 
 
 
Martial SADDIER                                                       Joël BAUD-GRASSET 

0418
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0419 
 
 
OBJET : EUROPE - INTERREG FRANCE-SUISSE - CINEMATHEQUE DES PAYS DE 

SAVOIE ET DE L’AIN - PROJET LEMANIQUE «CE QUI NOUS LIE» - 
SUBVENTION 2023 2026 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la décision de la Commission Européenne n° CCI 2021TC16RFCB037 approuvant le programme de 
coopération INTERREG VI France / Suisse 2021-2027 en date du 10 mai 2022, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0201 du 04 avril 2016 décrivant les modalités de versement des subventions 
départementales, dans le cadre de projets européens ou transfrontaliers, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-170 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’une demande de subvention de 
fonctionnement au titre de contrepartie nationale a été sollicitée par l’Association Cinémathèque des Pays 
de Savoie et de l’Ain pour son projet « Ce qui nous lie », déposé avec le partenaire Fondation Autrefois 
Genève (Chef de file suisse) dans le cadre du Programme Interreg VI - France - Suisse 2021-2027. 
 
Le projet « Ce qui nous lie » a notamment pour objectif de rassembler la mémoire audiovisuelle existante 
et éparpillée du Léman sur une plateforme commune qui sera mise à disposition des acteurs de la 
promotion économique et du tourisme, leur permettant une réappropriation du territoire transfrontalier 
grâce aux images du passé (films d’archive amateur et photos) et à la production de contenus audiovisuels 
à forte valeur ajoutée, basés sur des témoignages des acteurs du territoire. 
 
Ce projet a été pensé afin de faciliter, pour les secteurs économiques du tourisme et de la culture 
transfrontalière, le renforcement d’une offre touristique locale de qualité et de pérenniser cette tendance 
du retour aux vacances et loisirs de proximité. 
 
Un co-financement départemental à ce projet est sollicité afin de permettre de lever des fonds FEDER 
(Fonds Européen de Développement Régional) destinés à la production de contenus audiovisuels à travers 
un important temps de collectes auprès des acteurs locaux, sur des sites touristiques locaux et par la 
captation de témoignages d’anciens habitants, touristes et professionnels.  
 
Sur la base de cette matière filmique, la Fondation Autrefois Genève et la Cinémathèque des Pays de Savoie 
et de l’Ain ont pour objectif de réaliser une série de capsules adaptées aux formats digitaux, un média 
particulièrement convoité par le public cible des opérateurs touristiques. 
 
Le travail de production sera prolongé par une importante campagne de valorisation en collaboration avec 
les acteurs économiques et culturels du territoire et les organismes institutionnels, à destination des 
habitants et des visiteurs en recherche d’expériences authentiques (in situ sur les lieux de visite du 
territoire, au Téléphérique via des dispositifs de médiation dédiés, à distance grâce à l’offre numérique). 
 
Le budget total du projet s’élève à 707 879,00 €. 
Le budget prévisionnel de la Cinémathèque pour le projet « Ce qui nous lie » est de 197 879,03 € (dont 
105 330,99 € de FEDER) : 
 

Personnel 94 983,87 € 

Bureau et administratifs 14 247,58 € 

Déplacement et hébergement 14 247,58 € 

Compétences et services 
extérieurs 

65 800,00 € 

Equipement 8 600,00 € 
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Pour lequel la Cinémathèque, engage un budget de 43 533,39 € d’autofinancement pour réaliser ce projet.  
 
Une demande de subvention de fonctionnement départementale de 8 000 € est sollicitée au titre de la 
contrepartie nationale sur la durée des 30 mois du projet, à compter du 1er décembre 2023. 
 
Afin de participer à la bonne information du public quant à l’usage des subventions départementales, les 
porteurs de projet devront communiquer sur l’apport du Département à ce projet ; en outre, le 
Département pourra également utiliser les productions rassemblées dans le cadre de ce projet à des fins 
de valorisation touristique et culturelle. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE une subvention à hauteur de 8 000 € à la Cinémathèque des Pays de l’Ain et de Savoie dans le 
cadre de sa participation au projet « Ce qui nous lie », au titre de la contrepartie nationale, à compter du 1er 
décembre 2023, sous réserve de sa programmation définitive par le Programme Interreg France / Suisse ; 
 
 
AUTORISE le versement de l’avance de 60 %, soit 4 800 €, dès réception d’une attestation de 
commencement d’exécution, des acomptes au vu des justificatifs d’avancement du projet, l’acompte  
de 20 % supplémentaire dès la 2ème année et le solde de 20 % restant, sur présentation du rapport final 
qualitatif et financier du projet, conformément à la délibération n° CP-2016-0201 du 04 avril 2016, visée en 
préambule ; 
 
 

Imputation : CLC2D00048 

Nature Programme Fonct. 
6574 01050006 048 

Subventions de fonctionnement 
Personnes de droit privé Coopération européenne & transfrontalière 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

23CLC00021 Cinémathèque des Pays de Savoie 8 000 
 Total de la répartition 8 000 
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AUTORISE M. le Président à signer tout acte relative à la mise en œuvre de cette contrepartie nationale 
européenne. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0420 
 
 
OBJET : CONTRAT DEPARTEMENTAL D’AVENIR ET DE SOLIDARITE ANNEE 2023 - 

SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS – 
ATTRIBUTIONS - CANTON DE THONON-LES-BAINS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds Départemental pour le Développement 
des Territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux Communes et Établissements Publics 
de Coopération Intercommunale (EPCI),  
 
Vu la délibération n° CP-2018-0266 du 03 avril 2018 remplaçant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires par le Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité (CDAS),  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-111 du 25 juillet 2022 relative à la complétude du dispositif du Contrat 
Départemental d’Avenir et de Solidarité 2022 et au règlement d’attribution et de versement de 
subventions d'investissement aux associations,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-042 du 26 juin 2023 inscrivant au Budget Supplémentaire 2023 une dotation 
complémentaire en faveur des projets d’investissement associatifs, d’un montant de 300 000 €, 
 
Vu les demandes de subvention des associations du canton de Thonon-les-Bains, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, Enseignement 
Supérieur, Recherche lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que lors de sa séance du 12 décembre 2022, 
le Département a décidé par délibération n° CD-2022-164 d’inscrire pour l’année 2023, au titre du CDAS, 
26 200 000 € en Autorisation de Programme et en Crédits de Paiement, et d’adopter la répartition des 
enveloppes cantonales.  
 
Par ailleurs, le dispositif 2023 du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité permet aux conseillers 
départementaux d’orienter, s’ils le souhaitent, jusqu’à 150 000 € de l’enveloppe de leur canton à des projets 
d’investissement portés par des associations.  
 
Conformément aux modalités de gestion du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité adoptées par 
les délibérations n° CD-2022-018 du 28 février 2022 et n° CD-2022-111 du 25 juillet 2022, il est proposé le 
financement des projets associatifs indiqués ci-après. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DECIDE de participer au financement des opérations définies ci-dessous par l’attribution de subventions 
d’investissement, dont les montants sont précisés dans les tableaux ci-après, et d’affecter l’Autorisation de 
Programme n° 01040008009 intitulée « CDAS - Aides aux associations » correspondante ; 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 
PROGRAMMATION 2023 - CANTON : THONON-LES-BAINS 

=> Dotation cantonalisée : 150 000 € 
=> Dotation affectée : 98 563 € 

 

Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € 

Taux en 
% 

Montant de la 
subvention en 

€ 

CLO1D00110 AF23CLO017 23CLO00012 OMS THONON Acquisition d'un minibus     

     • Coût prévisionnel TTC :      35 000 €             35 000   80       28 000   
     • Plan de financement prévisionnel :         
       - Subvention(s) Département :         
          → CDAS 2022 :                 -   €         
          → CDAS 2023 :      28 000 €         
         Total subvention(s) :      28 000 €  (80 %)      
       - Autofinancement :        7 000 €  (20 %)      

CLO1D00111 AF23CLO018 23CLO00013 
TENNIS CLUB 
THONON Construction d'un mur d'entrainement      

     • Coût prévisionnel TTC :        6 679 €               6 679   80         5 343   
     • Plan de financement prévisionnel :         
       - Subvention(s) Département :         
          → CDAS 2022 :         
          → CDAS 2023 :        5 343 €         
         Total subvention(s) :        5 343 €  (80 %)      
       - Autofinancement :        1 336 €  (20 %)      

CLO1D00111 AF23CLO019 23CLO00014 TENNIS CLUB 
THONON 

Réfection de l'éclairage des terrains de tennis en terre battue      

     • Coût prévisionnel TTC:      19 824 €             19 824   80       15 859   
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :          
             → CDAS 2023 :      15 859 €          
            Total subvention(s) :      15 859 €  (80 %)       
          - Autofinancement :        3 965 €  (20 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € 

Taux en 
% 

Montant de la 
subvention en 

€ 

CLO1D00110 AF23CLO020 23CLO00015 APE ORCIER Renouvellement du parc vélo de l'Ecole d'Orcier    

     • Coût prévisionnel TTC :        4 450 €               4 450   80         3 560   
     • Plan de financement prévisionnel :         
       - Subvention(s) Département :         
          → CDAS 2022 :         
          → CDAS 2023 :        3 560 €         
         Total subvention(s) :        3 560 €  (80 %)      
       - Autofinancement :           890 €  (20 %)      

CLO1D00110 AF23CLO021 23CLO00016 ESCRIME CLUB 
THONON 

Achat d'un minibus      

     • Coût prévisionnel TTC :      38 480 €             38 480   80       30 784   
     • Plan de financement prévisionnel :         
       - Subvention(s) Département :         
          → CDAS 2022 :         
          → CDAS 2023 :      30 784 €         
         Total subvention(s) :      30 784 €  (80 %)      
       - Autofinancement :        7 696 €  (20 %)      

CLO1D00110 AF23CLO022 23CLO00017 
HANDIVENTURE 
LEMAN 

Achat de Handibikes Tout Terrain avec assistance électrique      

        • Coût prévisionnel TTC:      21 454 €             21 454   70       15 017   
        • Plan de financement prévisionnel :         
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :          
             → CDAS 2023 :      15 017 €          
          - Subvention Région :          
             → Aide régionale        2 000 €          
            Total subvention(s) :      17 017 €  (79 %)       
          - Autofinancement :        4 437 €  (21 %)          
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APPROUVE les subventions d’investissement présentées ci-avant ;  
 
APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer les conventions correspondantes ci-annexées avec les 
associations suivantes : OMS Thonon (annexe A) et Escrime Club Thonon (annexe B) ;  
 
AUTORISE le versement des subventions d’investissement aux bénéficiaires sur présentation de la ou des 
factures acquittée(s) relative(s) à l’opération subventionnée, visée(s) par le trésorier et/ou le comptable de 
l’association et confirmant la comptabilisation en investissement de la dépense subventionnée ;  
 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, seront 
prises en compte les dépenses réglées par l’association uniquement dans la limite de la dépense 
subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à l’opération sont finalement 
inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata des dépenses réelles ;  
 
PRECISE qu’afin de participer à la bonne information des tiers concernant l’usage des subventions 
départementales, le bénéficiaire a obligation de communiquer sur le financement accordé par le 
Département. Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département sur 
l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet subventionné, sur son site internet (s’il 
en existe un), en associant au logo un lien vers le site du Département hautesavoie.fr, et sur le bâtiment ou 
le matériel correspondant.  
Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat établi dans le cadre 
de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW), et de ses relations 
publiques. Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département à participer aux opérations et 
événements qu’il organisera en lien avec l’objet subventionné ;  
 
PRECISE que ces subventions sont valables jusqu’au 31 décembre 2026. Si à l’expiration de ce délai, les 
demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux services 
départementaux, les subventions seront caduques et ne pourront pas être versées. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CONVENTION DE SUBVENTION 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET L’ASSOCIATION OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS DE THONON 
Année 2023 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, sis 1 Avenue d’Albigny - CS 32444, 74041 ANNECY Cedex, 
représenté par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération 
de la Commission permanente n° CP-2023-          du 26 juin 2023 

Ci-après dénommé : Le Département 
D’UNE PART 

ET 

L’association OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS DE THONON, sise Avenue de la Grangette -
Maison des sports, 74200 THONON-LES-BAINS, représentée par Monsieur Claude DUBOULOZ, 
son Président 

Ci-après dénommé : Le bénéficiaire 
D’AUTRE PART 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET 

L’association OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS DE THONON ayant pour vocation à aider les 
associations situées sur la Commune de Thonon en mettant à disposition des moyens matériels 
et humains, le Département apporte son soutien financier au titre du projet suivant : Acquisition 
d'un minibus. 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 

Le Département subventionne le projet d’investissement de l’association à hauteur de 28 000 € 
au titre de l’Autorisation de Programme 2023 « CDAS - Aides aux associations ». 

La date de début d’éligibilité des dépenses pour le versement de la subvention est celle du dépôt 
du dossier de demande. A titre exceptionnel, si la date de commencement de l'opération est 
antérieure à la date de réception du dossier, il sera possible de retenir des dépenses effectuées à 
une date antérieure de moins de 6 mois à la date de réception du dossier. 

Pour le versement de la subvention, seront prises en compte les dépenses réglées par l’association 
uniquement dans la limite de la dépense subventionnable inscrite dans la délibération 
départementale d’octroi. Si les dépenses imputées à l'opération sont finalement inférieures au 
montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata des dépenses réelles, 

La subvention octroyée par le Département pourra être versée dès signature et transmission au 
Département de la présente convention, sur présentation de la ou des factures acquittée(s) 
relative(s) à l’opération subventionnée, visée(s) par le trésorier et/ou le comptable de l’association 
justifiant de l’affectation en dépense d’investissement à transmettre au Service des Solidarités 
Territoriales (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 

Le versement de la subvention est conditionné à la fourniture d’un bilan attestant du respect des 
dispositions de l’article 6 de la présente convention. 

La demande de paiement devra être effectuée en 2023 au plus tard le 31 décembre 2026. Au-delà 
de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et donc annulée.  
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ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à la date de la signature par chacune des parties. Elle prendra 
fin de plein droit au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 4 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux. 

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un 
délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 

ARTICLE 6 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
Afin de participer à la bonne information des tiers concernant l’usage des subventions 
départementales, le bénéficiaire a obligation de communiquer sur le financement accordé par le 
Département. 

Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département : 
- sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la convention, 
- sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du Département 

hautesavoie.fr 

Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à 
quelque titre et sur quel que support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par 
écrit ou « bon à tirer » par le Département.  
Contact : communication@hautesavoie.fr 

Le bénéficiaire devra installer à ses frais un visuel permanent (plaque signalétique) mettant en 
avant le soutien du Département de la Haute-Savoie. Les modalités concrètes (format, support, 
lieu d’installation…) seront précisées avec le Département. 
Contact : communication@hautesavoie.fr 

Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat établi dans 
le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW), et 
de ses relations publiques. La Direction Grands Evénements Rayonnement du territoire du 
Département seront destinataires des éléments supports des relations presse et publiques. 
Contact : Direction Grands Evénements Rayonnement du territoire : media@hautesavoie.fr 

Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département à participer aux opérations et événements 
qu’il organisera en lien avec l’objet de la convention (1ère pierre, inauguration…), et en particulier aux 
temps protocolaires et officiels. 
Contacts : Cabinet du Président : cabinet@hautesavoie.fr 

   Secrétariat des élus : secretariat.elus@hautesavoie.fr 

ARTICLE 7 : LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

Fait à Annecy, le 

Le Président du Conseil départemental Monsieur le Président de l’association 
de la Haute-Savoie 

Monsieur Martial SADDIER Monsieur Claude DUBOULOZ 
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CONVENTION DE SUBVENTION 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET L’ASSOCIATION ESCRIME CLUB THONON 
Année 2023 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, sis 1 Avenue d’Albigny - CS 32444, 74041 ANNECY Cedex, 
représenté par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération 
de la Commission permanente n° CP-2023-          du 26 juin 2023 

Ci-après dénommé : Le Département 
D’UNE PART 

ET 

L’association ESCRIME CLUB THONON, sise Avenue de la Grangette - Maison des sports, 74200 
THONON-LES-BAINS, représentée par Madame Véronique POULTRINIEZ, sa Présidente 

Ci-après dénommé : Le bénéficiaire 
D’AUTRE PART 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET 

L’association ESCRIME CLUB THONON ayant pour vocation à entrainer jeunes et adultes à 
l’escrime sur la Commune de Thonon, le Département apporte son soutien financier au titre du 
projet suivant :  Achat d'un minibus. 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 

Le Département subventionne le projet d’investissement de l’association à hauteur de 30 784 € 
au titre de l’Autorisation de Programme 2023 « CDAS - Aides aux associations ». 

La date de début d’éligibilité des dépenses pour le versement de la subvention est celle du dépôt 
du dossier de demande. A titre exceptionnel, si la date de commencement de l'opération est 
antérieure à la date de réception du dossier, il sera possible de retenir des dépenses effectuées à 
une date antérieure de moins de 6 mois à la date de réception du dossier. 

Pour le versement de la subvention, seront prises en compte les dépenses réglées par l’association 
uniquement dans la limite de la dépense subventionnable inscrite dans la délibération 
départementale d’octroi. Si les dépenses imputées à l'opération sont finalement inférieures au 
montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata des dépenses réelles, 

La subvention octroyée par le Département pourra être versée dès signature et transmission au 
Département de la présente convention, sur présentation de la ou des factures acquittée(s) 
relative(s) à l’opération subventionnée, visée(s) par le trésorier et/ou le comptable de l’association 
justifiant de l’affectation en dépense d’investissement à transmettre au Service des Solidarités 
Territoriales (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex). 

Le versement de la subvention est conditionné à la fourniture d’un bilan attestant du respect des 
dispositions de l’article 6 de la présente convention. 

La demande de paiement devra être effectuée en 2023 au plus tard le 31 décembre 2026. Au-delà 
de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et donc annulée.  
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ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à la date de la signature par chacune des parties. Elle prendra 
fin de plein droit au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 4 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux. 

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un 
délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 

ARTICLE 6 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
Afin de participer à la bonne information des tiers concernant l’usage des subventions 
départementales, le bénéficiaire a obligation de communiquer sur le financement accordé par le 
Département. 

Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département : 
- sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la convention, 
- sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du Département 

hautesavoie.fr 

Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique. Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à 
quelque titre et sur quel que support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par 
écrit ou « bon à tirer » par le Département.  
Contact : communication@hautesavoie.fr 

Le bénéficiaire devra installer à ses frais un visuel permanent (plaque signalétique) mettant en 
avant le soutien du Département de la Haute-Savoie. Les modalités concrètes (format, support, 
lieu d’installation…) seront précisées avec le Département. 
Contact : communication@hautesavoie.fr 

Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat établi dans 
le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW), et 
de ses relations publiques. La Direction Grands Evénements Rayonnement du territoire du 
Département seront destinataires des éléments supports des relations presse et publiques. 
Contact : Direction Grands Evénements Rayonnement du territoire : media@hautesavoie.fr 

Le bénéficiaire invitera Mme la Présidente du Département à participer aux opérations et 
événements qu’il organisera en lien avec l’objet de la convention (1ère pierre, inauguration…), et en 
particulier aux temps protocolaires et officiels. 
Contacts : Cabinet du Président : cabinet@hautesavoie.fr 

   Secrétariat des élus : secretariat.elus@hautesavoie.fr 

ARTICLE 7 : LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

Fait à Annecy, le 

Le Président du Conseil départemental Madame la Présidente de l’association 
de la Haute-Savoie 

Monsieur Martial SADDIER Madame Véronique POULTRINIEZ 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0421 
 
 
OBJET : PLAN RURALITE DEPARTEMENTAL - BASSY, BLUFFY, CHAINAZ-LES- 

FRASSES, CHATILLON-SUR-CLUSES, DESINGY, DINGY-SAINT-CLAIR, 
ESSERT-ROMAND,  ETERCY, GLIÈRES-VAL-DE-BORNE, LE BOUCHET-MONT-
CHARVIN, LOVAGNY, MARLIOZ, MESIGNY, ORCIER, RIVIERE-ENVERSE, 
SAINT-GINGOLPH, VACHERESSE, VALLIÈRES-SUR-FIER, VINZIER 

 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-10, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2022-012 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la délibération n° CD-2023-001 du 30 janvier 2023 portant adoption du Plan Ruralité Départemental et 
définissant les modalités d’attribution de subventions départementales, 

Vu les demandes de subvention reçues de la part des Communes de Bassy, Bluffy, 
Le Bouchet-Mont-Charvin, Châtillon-sur-Cluses, Chainaz-les-Frasses; Desingy, Dingy-Saint-Clair, Duingt, 
Essert-Romand, Etercy, Glières-Val-de-Borne, Lovagny, Marlioz, Mésigny, La Rivière-Enverse, Orcier, Saint-
Gingolph, Vacheresse, Vallières-sur-Fier, Vinzier, 

Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, Enseignement 
Supérieur, Recherche lors de sa réunion du 12 juin 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que, lors de sa séance du 
12 décembre 2022, le Département a décidé par délibération n° CD-2022-012 de voter, pour l’année 2023, 
au titre du Plan Ruralité Départemental, les inscriptions budgétaires suivantes : 10 000 000 € en 
Autorisation de Programme et 10 000 000 € en Crédits de Paiement pour la durée du dispositif. 

Conformément aux modalités de gestion du Plan Ruralité Départemental adoptées par la délibération 
n° CD-2023-001 du 30 janvier 2023, il est proposé de subventionner des projets d’investissements suivants : 

Commune 
bénéficiaire 

Intitulé du projet 
Coût du 
projet 

en € HT 

Dépense 
subventionnable 

en € HT 

Autres 
financements 

en € 

Subvention 
attribuable 

en € 

Bassy 
Construction d'une salle 

communale 1 818 286 1 818 286 1 234 492 250 000 

Bluffy 
Rénovation énergétique et 

extension de la mairie 
356 500 300 000 236 774 100 000 

Le Bouchet-
Mont-Charvin 

Aménagement du cœur 
de village avec la création 
d'un terrain multisports et 

d'un lieu pour la vie 
associative 

300 000 300 000 - 150 000 

Chainaz-les-
Frasses 

Réhabilitation et extension 
de l’école, la mairie et la 

bibliothèque 
2 637 881 1 000 000 634 340 300 000 

Châtillon-sur-
Cluses 

Rénovation énergétique 
de la mairie 

1 504 885 300 000 420 000 100 000 
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Commune 
bénéficiaire 

Intitulé du projet 
Coût du 
projet 

en € HT 

Dépense 
subventionnable 

en € HT 

Autres 
financements 

en € 

Subvention 
attribuable 

en € 

Desingy 
Réhabilitation et 

rénovation de la mairie 
1 288 764 300 000 470 000 100 000 

Dingy-Saint-
Clair 

Création d'un espace 
sportif et associatif 

1 551 180 1 551 180 791 700 150 000 

Duingt 
Restructuration et 

rénovation du bâtiment 
de l’école 

980 000 980 000 490 000 250 000 

Essert-
Romand 

Rénovation énergétique 
de la mairie 

330 000 300 000 - 100 000 

Etercy 
Extension de l'école et 

création d'une salle 
polyvalente 

1 363 400 1 363 400 250 000 300 000 

Glières-Val-
de-Borne 

Aménagement du Chef-
lieu du Petit-Bornand 

735 080 735 080 - 300 000 

Lovagny Réhabilitation des espaces 
publics du centre-bourg 

2 394 092 1 868 880 876 633 500 000 

Marlioz 

Réhabilitation et 
extension du groupe 

scolaire 
Marlioz/Chavannaz 

4 133 398 1 000 000 361 710 300 000 

Mésigny Extension du groupe 
scolaire 

1 894 335 1 000 000 1 320 000 120 000 

Orcier 

Extension du groupe 
scolaire et création d'une 

aire de jeux pour les 
maternelles 

1 110 194 1 000 000 403 880 300 000 

La Rivière-
Enverse 

Réhabilitation et 
extension de la salle 

communale 
900 000 900 000 269 800 200 000 

Saint-
Gingolph 

Création de l'accueil de 
loisirs périscolaire et mise 
en accessibilité du groupe 

scolaire 

1 408 566 1 000 000 427 000 250 000 

Vacheresse 

Construction d'un local 
multiservices et d'un 

sanitaire public au centre 
du village 

663 400 663 400 180 680 240 000 

Vallières-sur-
Fier 

Aménagement du cœur 
du centre-bourg 

1 449 380 1 449 380 255 600 500 000 

Vinzier Construction d'un groupe 
scolaire et périscolaire 

4 536 300 1 000 000 453 630 300 000 

Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé au maître 
d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication de la Commune 
relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.), 
d’apposer une plaque de signalétique pérenne « le Département de la Haute-Savoie » (modèle disponible 
sur demande) et de convier ses représentants à l’occasion de l’inauguration des travaux. Il devra justifier 
des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la subvention 
départementale. 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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DECIDE de participer au financement des opérations définies ci-dessous par l’attribution de subventions, 
dont les montants sont précisés dans le tableau ci-après, et d’affecter l’Autorisation de Programme 
n° 01040008012 intitulée « Plan Ruralité Départemental » correspondante. 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

CLO1D00118 AF23CLO026 23CLO00021 
Construction d'une 
salle communale à 

Bassy 
250 000 250 000 

CLO1D00118 AF23CLO004 23CLO00003 

Rénovation 
énergétique et 
extension de la 
mairie de Bluffy 

100 000 100 000 

CLO1D00118 AF23CLO005 23CLO00004 

Aménagement du 
cœur de village 
avec la création 

d'un terrain 
multisports et d'un 

lieu pour la vie 
associative au 

Bouchet-Mont-
Charvin 

150 000 150 000 

CLO1D00118 AF23CLO027 23CLO00022 

Réhabilitation et 
extension de 

l’école, la mairie et 
la bibliothèque de 

Chainaz-les-
Frasses 

300 000 300 000 

CLO1D00118 AF23CLO006 23CLO00005 

Rénovation 
énergétique de la 

mairie de 
Châtillon-sur-

Cluses 

100 000 100 000 

CLO1D00118 AF23CLO028 23CLO00023 
Réhabilitation et 
rénovation de la 

mairie de Desingy 
100 000 100 000 

CLO1D00118 AF23CLO029 23CLO00024 

Création d'un 
espace sportif et 

associatif à Dingy-
Saint-Clair 

150 000 150 000 

CLO1D00118 AF23CLO007 23CLO00006 

Restructuration et 
rénovation du 

bâtiment de l’école 
de Duingt 

250 000 250 000 
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

CLO1D00118 AF23CLO008 23CLO00007 

Rénovation 
énergétique de la 

mairie d’Essert-
Romand 

100 000 100 000   

CLO1D00118 AF23CLO030 23CLO00025 

Extension de 
l'école et création 

d'une salle 
polyvalente à 

Etercy 

300 000 300 000   

CLO1D00118 AF23CLO010 23CLO00009 

Aménagement du 
Chef-lieu du Petit-
Bornand à Glières-

Val-de-Borne 

300 000 300 000   

CLO1D00118 AF23CLO011 23CLO00010 

Réhabilitation des 
espaces publics du 

centre-bourg de 
Lovagny 

500 000 500 000   

CLO1D00118 AF23CLO031 23CLO00026 

Réhabilitation et 
l’extension du 

groupe scolaire 
Marlioz/Chavannaz 

à Marlioz 

300 000 300 000   

CLO1D00118 AF23CLO012 23CLO00011 
Extension du 

groupe scolaire de 
Mésigny 

120 000 120 000   

CLO1D00118 AF23CLO032 23CLO00027 

Extension du 
groupe scolaire et 
création d'une aire 

de jeux pour les 
maternelles à 

Orcier 

300 000 300 000   

CLO1D00118 AF23CLO033 23CLO00028 

Réhabilitation et 
extension de la 

salle communale 
de La Rivière-

Enverse 

200 000 200 000   

CLO1D00118 AF23CLO034 23CLO00029 

Création de 
l'accueil de loisirs 

périscolaire et mise 
en accessibilité du 
groupe scolaire de 

Saint-Gingolph 

250 000 250 000   

CLO1D00118 AF23CLO035 23CLO00030 

Construction d'un 
local multiservices 

et d'un sanitaire 
public au centre 

du village à 
Vacheresse 

240 000 240 000   
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

CLO1D00118 AF23CLO036 23CLO00031 

Aménagement du 
cœur du centre-

bourg de Vallières-
sur-Fier 

500 000 500 000 

CLO1D00118 AF23CLO037 23CLO00032 

Construction d'un 
groupe scolaire et 

périscolaire à 
Vinzier 

300 000 300 000 

Total 4 810 000 4 810 000 

AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes figurant dans le tableau ci-après : 

Imputation : CLO1D00118 

Nature AP Fonct. 

204142 01040008012 70 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Plan Ruralité Départemental 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

en € 

AF23CLO026 - Commune de Bassy 250 000 
AF23CLO004 - Commune de Bluffy 100 000 
AF23CLO005 - Commune du Bouchet-Mont-Charvin 150 000 
AF23CLO027 Commune de Chainaz-les-Frasses 300 000 
AF23CLO006 - Commune de Châtillon-sur-Cluses 100 000 
AF23CLO028 - Commune de Desingy 100 000 
AF23CLO029 Commune de Dingy-Saint-Clair 150 000 
AF23CLO007 - Commune de Duingt 250 000 
AF23CLO008 - Commune d’Essert-Romand 100 000 
AF23CLO030 - Commune d’Etercy 300 000 
AF23CLO010 - Commune de Glières-Val-de-Borne 300 000 
AF23CLO011 - Commune de Lovagny 500 000 
AF23CLO031 Commune de Marlioz 300 000 
AF23CLO012 - Commune de Mésigny 120 000 
AF23CLO032 Commune d’Orcier 300 000 
AF23CLO033 Commune de La Rivière-Enverse 200 000 
AF23CLO034 Commune de Saint-Gingolph 250 000 
AF23CLO035 Commune de Vacheresse 240 000 
AF23CLO036 Commune de Vallières-sur-Fier 500 000 
AF23CLO037 Commune de Vinzier 300 000 

Total de la répartition 4 810 000 
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PRECISE que les modalités de versement des subventions sont les suivantes : 

- 1er acompte de 50 % sur présentation du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés, 
ou sur copie de la délibération d’attribution des marchés faisant apparaitre le montant hors taxe, 
ou lorsque 50 % du montant de la dépense subventionnable aura été réglé, sur présentation d’un 
état récapitulatif hors taxe des paiements effectués visé par le percepteur, 

- 2ème acompte de 30 % lorsque 80 % de la dépense subventionnable aura été réglé, sur 
présentation d’un état récapitulatif hors taxe des paiements effectués visé par le percepteur, 

- le solde, soit 20 %, sur présentation d'un état récapitulatif hors taxe des paiements effectués visé 
par le percepteur et reprenant la totalité des dépenses liées à l'opération ainsi que sur 
présentation des pièces justifiant le respect des obligations faites au bénéficiaire de la subvention 
en matière de communication sur l’aide départementale. 

PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, seront 
prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la dépense 
subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à l’opération sont finalement 
inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata des dépenses réelles. 

PRECISE que ces subventions sont valables jusqu’au 31 décembre 2026. Si à l’expiration de ce délai, les 
demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux services 
départementaux, les subventions seront caduques et ne pourront pas être versées. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0422 
 
 
OBJET : SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET 

D’EGALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) - PROJET DE MODIFICATION N° 1 - 
AVIS DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L4251-6, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération du 29 juin 2022 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes portant sur le projet de 
modification n° 1 du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 
d'Egalité des Territoires), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement 
Supérieur, Recherche lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Région Auvergne-Rhône-Alpes a 
soumis, pour avis, son projet de modification du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET), initialement adopté en Assemblée plénière du Conseil 
régional, le 19 décembre 2019 et entré en vigueur le 10 avril 2020, aux personnes publiques associées par 
courrier du 03 mai 2023. 
 
Depuis son adoption, des évolutions législatives et réglementaires sont intervenues et ont conduit la 
Région à engager la première procédure de modification du schéma lors de l’Assemblée plénière du 29 
juin 2022. 
 
Cette modification porte essentiellement sur la mise en compatibilité du SRADDET avec la loi Climat et 
Résilience 22 août 2021 et notamment son volet « foncier », formulant un double objectif : réduire de moitié 
le rythme d'artificialisation nouvelle entre 2021 et 2031 par rapport à la décennie précédente et atteindre 
d'ici à 2050 une artificialisation nette de 0 % (trajectoire « Zéro Artificialisation Nette » dite ZAN) tendant à 
limiter le rythme de l’artificialisation et lorsque cela est impossible, de « rendre à la nature » l’équivalent des 
superficies consommées.  
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes retient que, sur la période 2011-2021, 30 187 hectares d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers (ENAF) ont été consommés sur le territoire régional. Ainsi, la Région propose pour 
objectif, afin de répondre aux exigences de la loi, la territorialisation d’un maximum de 15 093 hectares sur 
la période 2021-2031.  
 
Les principes guidant la trajectoire régionale sont les suivants :  
 

 la Région réserve une assiette foncière de 1000 ha pour :  
o les projets en maitrise d’ouvrage régionale directe, 
o les projets d’aménagement situés sur les plateformes aéroportuaires de Clermont-Ferrand 

et du Puy-en-Velay, 
o les Parcs d’Activités d’Intérêt Régional ayant conventionné avec la Région, 
o le projet de développement de la Plaine Saint-Exupéry. 

 
 un bonus « vie de territoire » est attribué en fonction de la composition communale du SCoT ou de 

l’EPCI de la façon suivante : 
o 1 ha accordé aux communes bénéficiaires de la Dotation de Solidarité Rurale « Bourg 

Centre », 
o 1 ha accordé aux communes faisant objet d’un arrêté préfectoral de constat de carence. 
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 l’impact foncier des projets d’envergure nationale n’est pas décompté du compte foncier régional. 
La liste de ces projets n’a pas encore été communiquée par l’Etat. 

 
Après le décompte des enveloppes mutualisées à l’échelle régionale, 13 193 hectares constituent le compte 
foncier régional faisant l’objet d’une répartition territoriale entre les SCoT. 
 
Sur le territoire haut-savoyard, entre 2011 et 2020, 3105 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) 
ont été consommés, ce qui implique pour la période 2021/2030 qu’un maximum de 1335 ha d’ENAF pourra 
être artificialisé (correspondant à une réduction de 57% par rapport à la décennie précédente).  
 
Il est constaté, à ce stade, qu’aucune réserve foncière n’est prévue pour les projets d’envergure régionale 
ou nationale portés par le Département de la Haute-Savoie. 
 
Or, dans les prochaines années, la Haute-Savoie aura à accueillir des infrastructures d’intérêt régional et 
national, dont l’impact foncier, malgré les nombreuses mesures de réduction envisagées, devra être pris 
en considération afin de garantir le potentiel de développement du territoire haut-savoyard. Les principaux 
projets concernés sont :  
 

 le projet d’autoroute A412 dite du Chablais. Le projet est porté par l’Etat dans le cadre d’une mise 
en concession. Les études préliminaires réalisées avec le concours actif du Département ont 
permis de dégager toutes les mesures permettant de répondre aux principes « éviter, réduire, 
compenser ».  
 

 le projet de liaison A40-Chasseurs porté par le Département arrive à la phase d’enquête publique. 
Cette infrastructure en prolongement de l’autoroute dite du Chablais consiste en une mise en 2x2 
voies de la route départementale actuelle. Elle permet de se substituer à la création d’un tronçon 
autoroutier sur le plateau de Loex que l’Etat aurait eu à supporter. De fait, l’impact sur 
l’artificialisation des sols sera réduit d’un facteur 5 avec seulement 10 ha consommés qui seront 
compensés par la suppression de plusieurs bretelles devenues inutiles et dont l’emprise 
bénéficiera d’une renaturation. Ce projet fait l’objet d’un engagement du Président de la Région. 

 
 l’accueil des Championnats du monde de cyclisme UCI 2027. Différentes infrastructures, qui 

collectivement répondront à ce rendez-vous d’enjeu national et supranational, sont prévues. La 
principale est la Haute-Savoie Arena, un espace multiactivités sportif et culturel, qui sera réalisée 
sur un site déjà artificialisé. Elle bénéficie du soutien de l’Etat et de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes au travers du CPER 2021-2027. 

 
 le CERN (Centre Européen de Recherche Nucléaire) étudie actuellement la réalisation du Futur 

Collisionneur Circulaire (FCC) qui prendra la suite du LHC. Cette infrastructure qui s’étendra sur 
une longueur de près de 100 km de circonférence, nécessitera sur le département la création en 
surface de 5 sites techniques et scientifiques. Ce complexe générera une artificialisation des sols. 
En parallèle, ce projet induira le développement d’infrastructures et de services que les collectivités 
devront assumer. C’est dans cette vision que ce projet ainsi que les aménagements qu’il suscite 
doivent être inscrits dans les projets d’intérêts nationaux. 

 
En outre, il est également sollicité que les modalités de réservation d’assiette foncière concernant les lycées 
puissent également être appliquées aux projets de construction de 10 nouveaux collèges sur la période 
2021/2030 par le Département. 
 
Considérant que la Haute-Savoie jouit d’une forte attractivité et d’une localisation stratégique en raison de 
ses frontières suisses et italiennes,  
 
Considérant l’ambition de la Haute-Savoie de porter des projets qui poursuivront sa forte contribution à 
l’attractivité régionale et au rayonnement de la France,  
 
Considérant la non intégration des projets du Département d’envergure régionale et nationale dans la liste 
des projets bénéficiant de l’assiette foncière consommable d’intérêt régional ou national au titre du ZAN 
dans le cadre de la modification n°1 du SRADDET,  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  

DEMANDE que, dans le cadre de la modification (n°1) du SRADDET, les projets structurants portés par le 
Département de la Haute-Savoie ci-avant exposés soient pris en compte dans la liste des projets 
bénéficiant de l’assiette foncière consommable d’intérêt régional ou national au titre de la trajectoire du 
« Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) : 

- le projet d’autoroute A412 dite du Chablais porté par l’Etat ; 
- le projet de liaison A40-Chasseurs porté par le Département ; 
- l’accueil des Championnats du monde de cyclisme UCI 2027 ; 
- le CERN ; 
- la construction de 10 nouveaux collèges portée par le Département. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0423 

OBJET : TOURISME - PLAN LACS - SEVRIER - RENATURATION DES BERGES PHASE 2 
SUBVENTION 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s 

M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice 34 Adopté à l’unanimité 

Présents 31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés 31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-166 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Sevrier auprès du Département en date du 
05 janvier 2023, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa séance 
du 02 mai 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose le projet porté par la Commune de Sevrier, qui 
s’est engagée dans une réflexion globale avec le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE) afin de requalifier de valoriser ses espaces littoraux et prévoit plusieurs 
opérations : 

 phase 1 : extension de la plage municipale : déjà réalisée et financée à hauteur de 36 840 € 
soit 15,8 % du coût estimé à 233 706 € HT par le Département dans le cadre du Plan Lacs, 

 phase 2 : rénovation et extension du restaurant de plage municipale avec création d’un cône de 
vue depuis la voie verte afin d’ouvrir l’espace sur le lac (objet de la présente délibération). 
Bâtiment communal géré via un contrat de délégation de service public de type affermage avec 
travaux à charge de la Commune. Ce projet vise à améliorer la qualité de l’accueil et de 
l’accessibilité du site ainsi que son insertion paysagère en créant un cône de vue depuis la voie 
verte. 

 phase 3 : programme d’aménagement du littoral de la promenade des Seines à la plage du clos 
Berthet (en cours d’étude). 

La Commune de Sevrier sollicite une subvention départementale dans le cadre du Plan Lacs pour la 
réalisation de la phase 2 du projet de renaturation des berges consistant en la rénovation et l’extension du 
restaurant de plage municipale avec création d’un cône de vue depuis la voie verte afin d’ouvrir l’espace 
sur le lac d’Annecy. 

Il est proposé une subvention du Département, au titre de la politique Tourisme et notamment du Plan 
Lacs à hauteur de 20 % soit 86 649,20 €, pour un coût projet estimatif global de 433 246 € HT. 
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Nom de la Commune ou de l’Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale (EPCI) 
Commune de Sevrier 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 

Projet de renaturation des berges.  
Phase 2 : rénovation et extension du restaurant de la 
plage avec création cône de vue sur le lac depuis la 
voie verte 

Coût du projet global HT : 433 246 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Lacs 86 649,20  20 

 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 86 649,20 20 

 
Commune de Sevrier 346 596,80 80 
Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 
 
 
Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé au maître 
d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.), d’apposer une plaque 
de signalétique pérenne « le Département de la Haute-Savoie » sur le bâtiment (modèle disponible sur 
demande) et de convier ses représentants à l’occasion du lancement ou de l’inauguration des travaux. 
 
Il devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE une subvention de 86 649,20 € à la Commune de Sevrier pour la phase 2 du projet de 
renaturation des berges consistant en la rénovation et l’extension du restaurant municipal de la plage avec 
création cône de vue sur le lac depuis la voie verte ; 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme » - Plan Alpin à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

Code Imputation 
(clé) 

Pour information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
(en €) 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

TOU1D00114 AF23TOU039 23TOU00028 

Projet de 
renaturation des 
berges.  
Phase 2 : rénovation 
et extension du 
restaurant de la 
plage avec création 
cône de vue sur le lac 
depuis la voie verte 

86 649,20 50 000 36 649,20 0 

   Total 86 649,20 50 000 36 649,20 0 
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AUTORISE le versement de la subvention de 86 649,20 € à la Commune de Sevrier : 

Imputation : TOU1D00114 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations Plan Tourisme 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF23TOU039 Exception justifiée Commune de Sevrier 86 649,20 

Total de la répartition 86 649,20 

Le versement de l’aide départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le projet de 
convention ci-annexée. 

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 

Martial SADDIER 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

ET LA COMMUNE DE SEVRIER 
RELATIVE AU PROJET DE RENETAURATION DES BERGES. 

PHASE 2 : RENOVATION ET EXTENSION DU RESTAURANT DE LA PLAGE AVEC CREATION CONE 
DE VUE SUR LE LAC D’ANNECY 

2023 – 2026 
 

PLAN LACS  
 

 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 –  
74041 Annecy, représenté par son Président, M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de 
la Commission Permanente n° CP-2023-            du 26 juin 2023, 
 
Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
 
ET 
 
La commune de Sevrier, sis 2000 route d’Albertville, 74320 SEVRIER, représentée par son Maire , M. 
Bruno LYONNAZ, agissant en vertu de la délibération n°15-12/2022 du Conseil Municipal en date du 19 
décembre 2022, 
 
 
Et désigné sous le terme « La commune de Sevrier », d’autre part. 
 

----------------------------------------------- 
 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-166 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la commune de Sevrier auprès du Département en date 
du 5 janvier 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa séance 
du 2 mai 2023. 
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IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel. Faisant suite à la politique forte et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a 
lancé dès 2021 les Plans Nordique, Alpin et Lacs porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des du 
territoire haut-savoyard un lieux de vie partagé et accessible à tous dans le respect de 
l’environnement afin de préserver les joyaux de notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la commune de Sevrier par le Département, relative à la phase 2 du projet de renaturation des 
berges consistant en la rénovation et l’extension du restaurant de plage municipale avec création 
d’un cône de vue sur le lac d’Annecy depuis la voie verte. 
. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La commune de Sevrier s’est engagée dans une réflexion globale avec le Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environnement de la Haute-Savoie (CAUE 74) afin de requalifier de valoriser ses 
espaces littoraux.  

Plusieurs opérations sont prévues : 

Phase 1 : Extension de la plage municipale : déjà réalisée et financée à hauteur de 36 840 € soit 15,8% 
du coût estimé à 233 706 € HT par le Département dans le cadre du Plan Lacs, 

Phase 2 : Rénovation et extension du restaurant de plage municipale avec création d’un cône de vue 
depuis la voie verte afin d’ouvrir l’espace sur le lac (objet de la présente délibération). 
Bâtiment communal géré via un contrat de délégation de service public de type affermage avec 
travaux à charge de la commune. Ce projet vise à améliorer la qualité de l’accueil et de l’accessibilité 
du site ainsi que son insertion paysagère en créant un cône de vue depuis la voie verte. 

Phase 3 : Programme d’aménagement du littoral de la promenade des Seines à la plage du clos 
Berthet (en cours d’étude). 

La commune de Sevrier sollicite ainsi une subvention départementale dans le cadre du Plan Lacs pour 
la phase 2 du projet de renaturation des berges consistant en la rénovation et l’extension du 
restaurant de plage municipale avec création d’un cône de vue sur le lac d’Annecy depuis la voie verte. 

La présente convention porte sur la subvention du Département au titre de la Politique Tourisme 
(Plan Lacs) en faveur du projet porté par la commune de Sevrier pour la phase 2 du projet de 
renaturation des berges consistant en la rénovation et l’extension du restaurant de plage municipale 
avec création d’un cône de vue sur le lac d’Annecy depuis la voie verte. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la commune de Sevrier et du Département pour 
l’attribution de la subvention octroyée. La commune de Sevrier s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, le programme d’actions détaillé ci-dessus. 
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Nom de la commune ou de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) 

Commune de Sevrier 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 

Projet de renaturation des berges. Phase 2 : 
rénovation et extension du restaurant de la 
plage avec création cône de vue sur le lac 

depuis la voie verte  
Coût du projet global HT : 433 246 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Lacs 86 649,20 20 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 86 649,20 20 

Commune de Sevrier 346 596,80 80 
Date d’échéance de la subvention  31 décembre 2026 

Dès lors, le Département attribue, au titre de la politique Tourisme et notamment du Plan Lacs, une 
subvention à hauteur de 20 % soit 86 649,20 €, pour un coût projet estimatif global de 433 246 € HT. 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu pour la durée 2023/2026 soit jusqu’au 31 décembre 2026. 

 L’envoi des pièces justificatives pour versement de la subvention devra quant à lui intervenir avant 
le 31 octobre 2026 en raison de la clôture de l’exercice budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Les différents 
soldes seront versés au vu de déclarations d’achèvement des opérations, établies et certifiées par le 
maître d’ouvrage, et du décompte final des actions subventionnées visé par le comptable du Trésor 
Public.  

Les demandes de solde devront parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant caduque au 
31 décembre 2026. Il devra justifier des actions de communication à l’occasion des demandes de 
versement de solde des subventions départementales. 

Dans l’éventualité où le montant final des opérations s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(433 246 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs 
de la politique tourisme en vigueur, à un taux de 20% et un montant de subvention plafonné à 
86 649,20 €. De la même manière et dans l’éventualité où le montant final des opérations serait 
supérieur à 433 246 € HT, la subvention apportée par le Département ne pourra excéder 86 649,20 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant les plans de 
financement initiaux, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant des 
subventions, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et après l’avoir préalablement 
entendue. 
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Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la commune de Sevrier (réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des parties 
concernées.  

A l’issue de l’opération, la commune de Sevrier, procèdera à l’évaluation des effets des actions 
entreprises au vu de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la commune de Sevrier, aux obligations définies dans la présente 

convention, notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-
respect de l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
commune de Sevrier reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La commune de Sevrier s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se 
soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au 
sein de sa comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune de 
Sevrier a l’obligation de communiquer sur la subvention accordée par le Département. 

La commune de Sevrier s’engage auprès du Département à respecter les obligations suivantes en 
matière de communication :  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique mise à jour en mars 2022. Eléments graphiques disponibles sur : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique, 

- Mentionner les subventions du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par 
la commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, 
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presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.), concernant les projets subventionnés ou sur tout support 
quand il s’agit d’une subvention annuelle, 
 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews 
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, 
post réseaux sociaux, etc.), 
 

- Identifier systématiquement le Département sur tous les réseaux sociaux de la commune de 
Sevrier en utilisant le hashtag du Département (#Dep_74, HauteSavoie ou encore 
#HauteSavoiExperience).  

- Inscrire le Département comme co-organisateur lorsque le créé des événements Facebook (et 
autres réseaux sociaux). Le Département est présent sur les réseaux suivants : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement 
o Instagram : @hautesavoieledepartement  
o Twitter : @Dep_74 
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
o TikTok : @hautesavoiedepartement 

 
- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 

d’associer le Département de la Haute-Savoie : 
o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (AG, pose de première 

pierre, inaugurations, lancements de saisons, première, soirées d’ouverture et de 
clôture, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des documents 
d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o  La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera 
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la commune de Sevrier. 
 

- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 
marquage portant le logo départemental dont notamment sur le restaurant de la plage. La 
définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et leur conception graphique (prestation qui 
peut être intégrée au lot signalétique du marché de construction de l’équipement) seront soumis 
à l’avis et à la validation préalable du Département sur la base d’une perspective en situation à 
soumettre à la Direction des Grands Evènements - Rayonnement 
territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune de Sevrier. 
 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la collectivité. 
 
- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 

- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le  

 
Le Président Le Maire de Sevrier 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie,  
   
   
  
 
 
 
Martial SADDIER Bruno LYONNAZ  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0424 
 
 
OBJET : PLAN TOURISME - PLAN LACS - CHATEL - LAC DE VONNES - SUBVENTION 

D’INVESTISSEMENT 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  30 Abstention(s) 1 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Châtel, en date du 23 janvier 2023 auprès du 
Département, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance 
du 02 mai 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose le projet de la Commune de Châtel portant sur 
le réaménagement du lac de Vonnes en vue de renforcer l’attrait des visiteurs en toutes saisons :  

- la désartificialisation du site et la recomposition paysagère, 
- la rénovation de l’éclairage, 
- la création d’aménagements ludiques et toutes saisons, 
- le renforcement de l’accessibilité pour tous (cheminements stabilisés, pontons, etc.). 

La Commune de Châtel sollicite une subvention auprès du Département au titre de sa politique Tourisme 
Plan Lacs/Petits Lacs de 200 000 € (17 %) sur un montant d’opération arrêté à 1 182 970 € HT selon le plan 
de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Châtel 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Aménagement Lac de Vonnes 

Coût du projet global HT : 1 182 970 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Lacs 200 000 17 

Région AURA-CPER 236 594 20 

Etat Avenir Montagne 72 487 6 

CCPEVA 48 000 4 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 557 081 47 

Autofinancement de la Commune de Châtel 625 889 53 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 
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Afin d’assurer l’information relative à l’usage de la subvention publique, il est demandé à la commune de 
Châtel de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) ainsi que sur le site et 
de convier ses représentants à l’occasion du lancement et/ou de l’inauguration des travaux. Ces éléments 
seront transmis au département à l’occasion de la demande de versement du solde de la subvention 
départementale. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de M. Nicolas RUBIN,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention de 200 000 € à la Commune de Châtel pour les travaux de réaménagement du 
Lac de Vonnes estimés à 1 182 970 € HT, 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002026 intitulée « Plan Tourisme » - Plan Lac à 
l’opération définie ci-dessous : 
 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté  

(en €) 

2023 2024 2025 et 
suivants 

        
TOU1D00105 AF23TOU038 23TOU00027 Aménagement 

du lac de Vonnes 
   200 000 100 000  100 000    0 

   Total    200 000 100 000  100 000    0 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 200 000 € à la Commune de Châtel selon les modalités 
budgétaires suivantes : 
 
 

Imputation : TOU1D00105 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002026 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 
subvention (en €) 

AF23TOU027 Exception justifiée Commune de Châtel 200 000 
  Total de la répartition 200 000 

 
 
Le versement de l’aide départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le projet de 
convention ci-annexé. 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 

Martial SADDIER 
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AMENAGEMENT DU LAC DE VONNES 

CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNE DE CHATEL 

 2023/2024 
 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-                   du 26 juin 2023, 
 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
 
ET 
 
La commune de Châtel, sis 109 Route du centre 74390 CHÂTEL, représentée par son Maire, M. Nicolas 
RUBIN, agissant en vertu de la délibération 2023-002 du Conseil Municipal en date du 09 janvier 2023. 
 

Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 
 

----------------------------------------------- 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Châtel, en date du 23 janvier 2023 auprès 
du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance 
du 02 mai 2023. 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel en adéquation avec ce qui fait l’identité de la Haute-Savoie. Faisant suite à la politique forte 
et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, 
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porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes haut-savoyardes des lieux de vie 
partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement afin de préserver l’un des joyaux de 
notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la commune de Châtel, par le Département, relative aux travaux d’aménagement du lac de Vonnes. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

Afin de redynamiser le site emblématique du Lac de Vonnes et de renforcer l’attrait des visiteurs en 
toute saison, la commune de Châtel s’engage dans des travaux de réaménagement consistant en :  
- la désartificialisation du site et la recomposition paysagère 
- la rénovation de l’éclairage 
- la création d’aménagements ludiques et toutes saisons 
- le renforcement de l’accessibilité pour tous ( cheminements stabilisés, pontons…) 

La commune de Châtel sollicite une subvention départementale. 

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
Tourisme - Plan Lacs, pour un montant de subvention de 200 000€ (17 %) sur un montant d’opération 
arrêté à 1 182 970 € HT. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune et du Département pour l’attribution de 
la subvention octroyée. La Commune s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le 
programme d’actions détaillé ci-dessus. 

Le Département, au titre sa politique Tourisme - Plan Lacs, apporte une subvention d’un montant 
total maximal de 200 000 € (soit 17 %) selon le plan de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Châtel 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Aménagement Lac de Vonnes 

Coût du projet global HT : 1 182 970 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Lac 200 000 17 

Région AURA-CPER 236 594 20 

Etat Avenir Montagne 72 487 6 

CCPEVA 48 000 4 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 557 081 47 

Autofinancement de la Commune de Châtel 625 889 53 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 
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Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2026 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant caduque au 31 décembre 2026. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé de 
1 182 970 € le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan 
Lacs en vigueur, à un taux de 17 % et un montant d’aide plafonné à 200 000 €. De la même manière 
et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 1 182 970 €, l’aide apportée 
par le Département ne pourra excéder 200 000 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5 – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la Commune, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des 
parties concernées.  

A l’issue de l’opération, la Commune procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu 
de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
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- manquements graves de la Commune aux obligations définies dans la présente convention, 
notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le 
mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8 - CONTROLE 

La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9 - COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département et 
s’engage à :  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique (version mars 2022 en téléchargement : https://www.hautesavoie.fr/charte-
graphique ), 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la commune 
(articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, presse, posts 
sur les réseaux sociaux, etc.), concernant le projet subventionné, 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews 
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, 
post réseaux sociaux, etc.) 

- Identifier systématiquement le Département sur tous les réseaux sociaux de la commune en 
utilisant le hashtag du Département (#Dep_74, HauteSavoie ou encore #HauteSavoiExperience) 
lors de publications sur ce projet ; Le Département est présent sur les réseaux suivants : 
- Facebook : @hautesavoieledepartement 
- Instagram : @hautesavoieledepartement  
- Twitter : @Dep_74 
- LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
- TikTok : @hautesavoiedepartement 

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 
- Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (AG, pose de première pierre, 

inaugurations, lancements de saisons, première, soirées d’ouverture et de clôture, etc.). La 
définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des documents d’information, etc. sera 
convenue avec le Département. Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

-  La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera convenue 
avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se réserve le droit de 
contacter la commune. 

- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 
marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
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sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune. 
La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la commune. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de Châtel, 

Martial SADDIER Nicolas RUBIN 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0425 

OBJET : BILANS D’OPERATIONS PARTENARIAT FINANCIER AVEC ATMB  
REALISATION D’UNE PASSERELLE MODES DOUX AU-DESSUS DE L’A40 – 
COMMUNE DE COLLONGES-SOUS-SALEVE 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. RUBIN Nicolas, 1er Vice-Président du Conseil départemental 

Présent(e)s 

M. SADDIER Martial, Président, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice 34 Adopté à l’unanimité 

Présents 31 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés 30 Abstention(s) 1 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2019-102 du 10 décembre 2019 adoptant la proposition de répartition de la 
Compensation Financière Genevoise – 47ème tranche, 

Vu la délibération n° CP-2020-0333 du 25 mai 2020 approuvant la passation d’une convention de 
co-maîtrise d’ouvrage en vue de la réalisation d’une passerelle modes doux au-dessus de l’A 40, entre la 
Société Autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc (ATMB), la Commune de Collonges-sous-Salève et le 
Département, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 de la 
3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, Bâtiments, Aménagement 
Numérique, 

Vu la délibération n° CD-2022-176 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 du budget annexe 
de la Compensation Financière Genevoise, 

Vu la délibération n° CP-2022-0025 du 17 janvier 2022 approuvant la passation d’un avenant n° 1 à la 
convention de co-maîtrise d’ouvrage en vue de la réalisation d’une passerelle modes doux au-dessus de 
l’A 40, entre ATMB, la Commune de Collonges-sous-Salève et le Département, 

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa séance du 13 mars 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que, dans le cadre de son engagement en 
faveur de la mobilité douce et de la préservation de l’environnement, ATMB a été sollicitée par la Commune 
de Collonges-sous-Salève pour la réalisation d’une passerelle réservée aux modes doux (piétons, vélos, etc.) 
située au-dessus de l’Autoroute Blanche (A 40), à proximité immédiate du pont raccordant le Bas-de-
Collonges et le Haut-de-Collonges. 

Une convention a été signée le 04 juin 2020 pour définir la procédure de co-maîtrise d’ouvrage organisée 
entre la Commune et ATMB, en désignant ATMB comme maître d’ouvrage opérationnel pour la réalisation 
de l’ensemble des travaux et pour la participation financière de la Commune de Collonges-sous-Salève et 
du Département selon les modalités suivantes : 

Coûts des travaux et de maîtrise d’œuvre : 
 1/3 du montant HT pour le Département,
 1/3 du montant HT pour ATMB,
 1/3 du montant HT pour la Commune.

Coûts de maîtrise d’ouvrage et d’exploitation : 
 50% du montant HT pour ATMB,
 50% du montant HT pour la Commune.

Le coût prévisionnel des travaux et de maîtrise d’œuvre pour lesquels le Département participe, était 
initialement estimé à 578 000 € HT avec une participation prévisionnelle du Département de 192 666 € HT. 

Après la passation d’un avenant à la convention signé par les trois partenaires le 24 février 2022, suite à la 
réévaluation de l’estimation après la consultation des entreprises, le coût prévisionnel des travaux et de 
maîtrise d’œuvre a été revu à 775 305,50 € HT ce qui a porté la participation du Département à 258 435,16 €. 
ATMB présente un décompte final pour les  travaux et la maîtrise d’œuvre d’un montant de   807 719,15 € HT 
soit une participation finale du Département à 269 239,72 € HT. 
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Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de M. Martial SADDIER,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part du Département à 269 239,72 € HT ; 
 
AUTORISE le versement d’une somme de 172 939,72 € HT au profit d’ATMB sachant qu’un acompte d’un 
montant de 96 300 € HT a déjà été versé. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le 1er Vice-Président du Conseil départemental, 
 
Nicolas RUBIN  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0426 
 
 
OBJET : RD 3508 SUD – DOUBLEMENT ENTRE L’ECHANGEUR DE GILLON ET 

L’ECHANGEUR ANNECY CENTRE - PR 11.0 A 15.5 – COMMUNES DE EPAGNY 
METZ-TESSY, POISY ET ANNECY / CRAN-GEVRIER 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie routière, 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L103-2 à L103-6 et R103-1, 

Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles L121-17, L121-17-1 et L121-18, 

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 12 juin 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. Le Président expose que, dans la continuité du doublement de 
la RD 3508 Nord entre l’échangeur Annecy Nord et l’échangeur de Gillon mis en service début 2023, le 
doublement de la RD 3508 Sud, dite Voie de Poisy entre l’échangeur de Gillon et l’échangeur Annecy 
Centre, est nécessaire au regard des conditions de circulation dégradées en lien avec le trafic observé sur 
cet axe et afin d’accompagner le développement des transports collectifs et des modes actifs sur cette 
liaison. 

Le projet de doublement de la RD 3508 Sud entre l’échangeur de Gillon (PR 15.5) et l’échangeur Annecy 
Centre – A 41 (PR 11.0) poursuit les objectifs suivants : 

- améliorer les conditions de circulation sur le contournement routier d’Annecy, dans la continuité 
des aménagements réalisés sur la section Nord de la RD 3508 et sur la RD 1508, et soulager les 
voiries urbaines locales, 

- sécuriser les conditions de circulation des usagers de la route en adaptant les caractéristiques de 
la voie aux réglementations en vigueur et aux principes d’aménagement du réseau routier 
départemental, et améliorer l’information aux usagers, 

- s’intégrer dans la politique de développement des transports en commun du Grand Annecy et 
développer les modalités de transport individuel vertueuses (covoiturage, véhicules électriques) via 
la mise en œuvre d’une voie de type VR2+, 

- s’intégrer dans la politique de développement des modes actifs du Grand Annecy, en complétant 
et renforçant l’offre de cheminement de type voie verte, par un maillage d’axes modes actifs autour 
du projet, 

- permettre le développement du territoire autour du projet, 

- mettre à niveau les différents aspects environnementaux et améliorer le cadre de vie des riverains 
de l’axe routier. 

Afin de répondre aux objectifs fixés, le projet prévoit : 

- le doublement de la section courante afin de disposer de deux voies par sens de circulation, 

- le doublement des ouvrages permettant le franchissement d’obstacles, notamment le viaduc de 
Brassilly et le pont franchissant l’autoroute A 41, 

- la mise en œuvre d’équipements dynamiques permettant d’une part une gestion dynamique de 
la vitesse limite autorisée et d’autre part la gestion d’une voie par sens en voie réservée de 
type VR2+, 

- l’adaptation, voir le déplacement, de bretelles de raccordement à l’infrastructure et la création de 
voies d’entrecroisement conformément à la réglementation, 

- la création ou le réaménagement d’itinéraires modes actifs en lien avec les aménagements 
existants ou projetés sur le réseau communal, de sorte à assurer une liaison mode actifs le long de 
la RD 3508 Sud entre l’échangeur de la RD 14 à Poisy et l’échangeur de la route de la Salle à 
Annecy / Cran-Gevrier, et un maillage fin avec le réseau local, 

- la mise à niveau environnemental de l’infrastructure : volets eau, acoustique et mesures 
écologiques. 
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Au regard de ces caractéristiques, le projet est soumis d’une part à une concertation préalable obligatoire 
au titre de l’article L.103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme et d’autre part à l’ouverture du droit 
d’initiative au titre de l’article L.121-17 et suivants du Code de l’Environnement. 

L’ouverture du droit d’initiative impliquant la publication des modalités de concertation envisagées, il 
convient de fixer ces modalités. 

Ainsi les modalités de concertation préalable envisagées, permettant d’associer les habitants, les 
associations locales et les autres instances concernées à cette démarche, et permettant au public d’accéder 
aux informations relatives au projet et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées 
et conservées sont les suivantes : 

- information du déroulement de la concertation, notamment des dates de début et de fin, au 
moyen d’un avis du Département dans la presse locale et d’un affichage par les Communes sur les 
panneaux d’information municipaux, ainsi que sur les sites internet et moyens de communication 
digitaux du Département, au minimum 15 jours avant l’ouverture de la concertation, 

- durée de la concertation de 6 semaines, 

- envoi d’un courrier les avisant du déroulement de la concertation aux services de l’Etat, à la 
chambre d’agriculture, à la chambre des métiers et de l’artisanat, à la chambre du commerce et 
de l’industrie, ainsi qu’aux associations suivantes : FRAPNA, LPO, Asters, fédération des chasseurs, 
AGE21, confédération des familles, 

- mise à disposition du public, au Bâtiment des Services du Département et dans les mairies 
d’Epagny Metz-Tessy, de Poisy et de la Commune déléguée de Cran-Gevrier, aux heures habituelles 
d’ouverture au public, d’un dossier de concertation présentant l’opération et d’un registre 
d’observations, 

- mise à disposition d’une version numérique du dossier de concertation sur le site internet du 
Département ainsi que l’accès à un registre numérique, 

- organisation de réunions publiques en mairie des Communes concernées (Epagny Metz-Tessy, 
Poisy, Annecy /Cran Gevrier), 

- établissement d’un bilan à l’issue de la concertation et sa publication sur le site interne du 
Département une fois ce bilan approuvé par délibération du Conseil Départemental. 

Ces modalités de concertation sont bien compatibles avec l’article L.103-4 du Code de l’Urbanisme, mais 
également avec l’article L.121-16 du Code de l’Environnement relatif à l’organisation d’une concertation 
préalable facultative dans le cas du projet au regard du Code de l’Environnement. 

Les dates de la concertation ne pouvant être arrêtées à ce stade du fait de l’ouverture du droit d’initiative, 
elles seront fixées dans l’avis de concertation et indiquées dans tous les supports d’information annexes. 
Le déroulé prévisionnel des étapes amène néanmoins à ce que cette concertation puisse démarrer au plus 
tôt en novembre 2023 et au plus tard en janvier 2024. 

 

Par ailleurs, l’opération devrait nécessiter la mise en compatibilité de documents d’urbanisme, et à ce titre 
pourrait nécessiter également la tenue d’une concertation spécifique. Bien que le périmètre de la mise en 
compatibilité ne puisse être finalisé à ce stade, il est envisagé de mener simultanément une concertation 
distincte portant sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme, selon les mêmes modalités que 
la concertation relative au projet. 

 

Ainsi, considérant l’intérêt de procéder au doublement de la RD 3508 Sud entre l’échangeur de Gillon et 
l’échangeur d’Annecy centre – A 41 sur le territoire des communes d’Epagny Metz-Tessy, Poisy et  
d’Annecy / Cran-Gevrier, il est demandé à l’Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  

APPROUVE les objectifs poursuivis et les modalités de concertation préalable envisagées énoncées 
ci-dessus, 

AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à faire publier les modalités de concertation 
envisagées dans le cadre de l’ouverture du droit d’initiative, 

AUTORISE M. le Président du Conseil départemental, sous réserve des conclusions de l’ouverture du droit 
d’initiative, à ouvrir la concertation préalable au titre de l’article L.103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme, 
selon les modalités énoncées ci-dessus, 

AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à ouvrir une concertation simultanée, selon les 
mêmes modalités, portant sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme, selon les conclusions 
des prochaines études sur cet aspect. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0427 
 
 
OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS D’ACCELERATION DE LA 

TRANSITION ECOLOGIQUE « FONDS VERT » POUR L’ELABORATION DU 
SCHEMA DEPARTEMENTAL DU COVOITURAGE 
  
  
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que, en 2022, le Département de la Haute-
Savoie a engagé l'élaboration de son schéma départemental des déplacements.  

En cours de finalisation, cette étude montre le potentiel et les gisements du covoiturage comme 
alternative décarbonée crédible à l'autosolisme.  

Il apparaît primordial d'approfondir cette thématique à travers la réalisation du schéma départemental du 
covoiturage. 

L’ambition du Département de la Haute-Savoie est d’offrir à ses habitants, partout où cela se justifie sur le 
territoire, une alternative à l’autosolisme.  

Pour être crédible, l’offre de transports doit être à la fois adaptée à la demande et à l’usage, pour permettre 
le report modal, tout en étant la moins émettrice de carbone possible.  

Il est cependant nécessaire d’accompagner ces changements de comportements en déployant les 
infrastructures indispensables au covoiturage, qu’il soit spontané ou intermédié.  

C’est l’objectif du schéma départemental du covoiturage, avec la production du document cadre précisant 
la localisation des aires de covoiturage, des lignes spontanées et des voies réservées à développer. 

L’Etat a lancé le fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires, aussi appelé « Fonds 
vert », destiné à financer des projets présentés par les collectivités territoriales et leurs partenaires publics 
ou privés dans trois domaines : la performance environnementale, l’adaptation du territoire au 
changement climatique et l’amélioration du cadre de vie.  

Afin de contribuer au financement du schéma départemental du covoiturage estimé à 150 000 € HT, une 
subvention d’un montant prévisionnel de 75 000 € HT. sera sollicitée au titre du « Fonds Vert ».  

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  

APPROUVE les dispositions ci-avant concernant la demande de subvention effectuée au titre du fonds 
d’accélération de la transition écologique « Fonds Vert » ; 

AUTORISE M. le Président à solliciter cette demande de subvention de 50 % de la dépenses éligibles pour 
un montant prévisionnel de 75 000 € HT ; 
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AUTORISE M. le Président à signer l’ensemble des documents exigés pour le versement de cette 
subvention. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0428 
 
OBJET : CONVENTIONS D'AUTORISATION DE TRAVAUX ET D'OCCUPATION 

TEMPORAIRE DE TERRAINS PRIVES A TITRE GRATUIT  
I. RD 197 A - TRAVAUX DE CONFORTEMENT DES GLISSEMENTS DE 
TERRAINS SOUS OUVRAGE - ROUTE DE SERRASSON – INDIVISION GAY-
TROTTIER - COMMUNE DE CHILLY 
II. RD 9/20 – AMENAGEMENT D’UN GIRATOIRE LIEU-DIT « ARPIGNY » - 
SOCIETE CONFIANCE PROMOTION – COMMUNE DE FILLINGES 
III. RD 12 – CONFORTEMENT DES BERGES DU CHAMPFROID – INDIVISION 
BLAMPEY – COMMUNE DE SERRAVAL 
IV. RD 12 – CONFORTEMENT DES BERGES DU CHAMPFROID – M. DUPONT 
MME REVUZ – COMMUNE DE SERRAVAL 
V. RD 12 – CONFORTEMENT DES BERGES DU CHAMPFROID – INDIVISION 
GAY-PERRET – COMMUNE DE SERRAVAL 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023, budget principal, 

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 12 juin 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose 

I. RD 197 A – TRAVAUX DE CONFORTEMENT DES GLISSEMENTS DE TERRAINS SOUS OUVRAGE - 
ROUTE DE SERRASSON – INDIVISION GAY-TROTTIER - CONVENTION D’AUTORISATION DE 
TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS PRIVES - COMMUNE DE CHILLY 

Dans le cadre du projet de confortement des glissements de terrains sous ouvrage « Route de Serrasson » 
sur la Route Départementale (RD) 197 A sur la commune de Chilly, les travaux nécessitent l’occupation 
temporaire des biens désignés ci-après : 

DESIGNATION 

Adresse Section du cadastre N° cadastral 
Surface en occupation temporaire 

en m² 
Les Mollaies 0C 1623 99 
Les Mollaies 0C 1585 605 

Afin de définir les modalités d’autorisation de travaux et de l’occupation temporaire de terrains privés, une 
convention a été signée par les propriétaires des parcelles concernées, à titre gratuit ; celle-ci est jointe en 
annexe A. 

II. RD 9/20 – AMENAGEMENT D’UN GIRATOIRE AU LIEU-DIT « ARPIGNY » – SOCIETE CONFIANCE
PROMOTION - CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE
TERRAINS PRIVES - COMMUNE DE FILLINGES

Dans le cadre du projet de construction d’un programme immobilier « La Fabrique » sur la commune de 
Fillinges, les travaux menés par la société Confiance Promotion nécessitent l’occupation temporaire des 
biens privés du Département désignés ci-après : 

DESIGNATION 

Adresse Section du cadastre N° cadastral 
Surface en occupation temporaire en 

m² 
Sous la Ville 0E 1420 620 
Sous la Ville 0E 1183 578 
Sous la Ville 0E 1421 113 

Route des Vallées 0E 206 
331 
55 

Afin de définir les modalités d’autorisation de travaux et de l’occupation temporaire de terrains privés du 
Département, une convention a été signée par la Société Confiance Promotion, à titre gratuit celle-ci est 
jointe en annexe B. 
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Pour mémoire, ces biens ont fait l’objet d’une promesse de vente au profit du Département signée par la 
Société Confiance Promotion en date du 20 janvier 2023, avec engagement du Département de réaliser 
un accès provisoire au futur programme immobilier « La Fabrique » sous maîtrise d’ouvrage de la Société 
Confiance Promotion,  dans le cadre du projet de giratoire. 
 

III. RD 12 – CONFORTEMENT DES BERGES DU CHAMPFROID – INDIVISION BLAMPEY - CONVENTION 
D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS PRIVES - 
COMMUNE DE SERRAVAL 

 
Dans le cadre du projet du confortement des berges du Champfroid du PR 20.450 au PR 20.550 sur la 
commune de Serraval, les travaux nécessitent l’occupation temporaire des biens désignés ci-après : 
 

DESIGNATION 

Adresse Section du cadastre N° cadastral 
Surface en occupation temporaire 

en m² 
La Perrière Est 0A 2926 1584 
La Perrière Est 0A 295 638 

 
 
Afin de définir les modalités d’autorisation de travaux et de l’occupation temporaire de terrains privés, une 
convention a été signée avec les propriétaires des parcelles concernées, à titre gratuit ; celle-ci est jointe 
en annexe C. 
 

IV. RD 12 – CONFORTEMENT DES BERGES DU CHAMPFROID – M. DUPONT MME REVUZ - 
CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS 
PRIVES - COMMUNE DE SERRAVAL 

 
Dans le cadre du projet du confortement des berges du Champfroid du PR 20.650 au PR 20.720 sur la 
commune de Serraval, les travaux nécessitent l’occupation temporaire des biens désignés ci-après : 
 

DESIGNATION 

Adresse Section du cadastre N° cadastral 
Surface en occupation temporaire 

en m² 
La Perrière Est 0A 298 124 

 
Afin de définir les modalités d’autorisation de travaux et de l’occupation temporaire de terrains privés, une 
convention a été signée avec les propriétaires de la parcelle concernée, à titre gratuit ; celle-ci est jointe en 
annexe D. 
 
 

V. RD 12 – CONFORTEMENT DES BERGES DU CHAMPFROID – INDIVISION GAY-PERRET - 
CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS 
PRIVES - COMMUNE DE SERRAVAL 

 
Dans le cadre du projet du confortement des berges du Champfroid du PR 20.650 au PR 20.720 sur la 
commune de Serraval, les travaux nécessitent l’occupation temporaire des biens désignés ci-après : 
 

DESIGNATION 

Adresse Section du cadastre N° cadastral 
Surface en occupation temporaire 

en m² 
La Perrière Est 0A 299 22 
La Perrière Est 0A 300 59 

 
 
Afin de définir les modalités d’autorisation de travaux et de l’occupation temporaire de terrains privés, une 
convention a été signée avec les propriétaires des parcelles concernées, à titre gratuit ; celle-ci est jointe 
en annexe E. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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I. RD 197 A – TRAVAUX DE CONFORTEMENT DES GLISSEMENTS DE TERRAINS SOUS OUVRAGE - 
ROUTE DE SERRASSON – INDIVISION GAY-TROTTIER - CONVENTION D’AUTORISATION DE 
TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS PRIVES - COMMUNE DE CHILLY 

APPROUVE la passation de la convention d’autorisation de travaux et d’occupation temporaire de terrains 
privés, à titre gratuit, entre les propriétaires des parcelles concernées et le Département de la Haute-Savoie 
dans le cadre du projet de confortement des glissements de terrains sous ouvrage « Route de Serrasson » 
sur la RD 197 A sur la commune de Chilly, telle qu’établie en annexe A.  

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe A. 

II. RD 9/20 – AMENAGEMENT D’UN GIRATOIRE AU LIEU-DIT « ARPIGNY » - SOCIETE CONFIANCE
PROMOTION - CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE
TERRAINS PRIVES DU DEPARTEMENT - COMMUNE DE FILLINGES

APPROUVE la passation de la convention d’autorisation de travaux et d’occupation temporaire de terrains 
privés du Département au profit de la Société Confiance Promotion, à titre gratuit, telle qu’établie en 
annexe B. 

Pour mémoire, ces biens ont fait l’objet d’une promesse de vente au profit du Département signée par la 
Société CONFIANCE PROMOTION en date du 20 janvier 2023 dans le cadre de l’aménagement d’un 
giratoire au lieu-dit « Arpigny » sur les  RD 9/20 sur la Commune de Fillinges, avec engagement du 
Département de réaliser un accès provisoire au futur programme immobilier « La Fabrique » sous maîtrise 
d’ouvrage de la Société Confiance Promotion, dans le cadre du projet du giratoire. 

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe B. 

III. RD 12 – CONFORTEMENT DES BERGES DU CHAMPFROID – INDIVISION BLAMPEY - CONVENTION
D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS PRIVES -
COMMUNE DE SERRAVAL

APPROUVE la passation de la convention d’autorisation de travaux et d’occupation temporaire de terrains 
privés, à titre gratuit, entre les propriétaires des parcelles concernées et le Département de la Haute-Savoie 
dans le cadre des travaux de confortement des berges du Champfroid du PR 20.450 au 
PR 20.550 sur la commune de Serraval, telle qu’établie en annexe C. 

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe C. 

IV. RD 12 – CONFORTEMENT DES BERGES DU CHAMPFROID – M. DUPONT MME REVUZ -
CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS
PRIVES - COMMUNE DE SERRAVAL

APPROUVE la passation de la convention d’autorisation de travaux et d’occupation temporaire de terrains 
privés, à titre gratuit, entre les propriétaires des parcelles concernées et le Département de la Haute-Savoie 
dans le cadre des travaux de confortement des berges du Champfroid du PR 20.650 au 
PR 20.720 sur la commune de Serraval, telle qu’établie en annexe D. 

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe D. 
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V. RD 12 – CONFORTEMENT DES BERGES DU CHAMPFROID – INDIVISION GAY-PERRET - 

CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS 
PRIVES - COMMUNE DE SERRAVAL 

 
APPROUVE la passation de la convention d’autorisation de travaux et d’occupation temporaire de terrains 
privés, à titre gratuit, entre les propriétaires des parcelles concernées et le Département de la Haute-Savoie 
dans le cadre des travaux de confortement des berges du Champfroid du PR 20.650 au  
PR 20.720 sur la commune de Serraval, telle qu’établie en annexe E. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe E. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0429 

OBJET : CONVENTION DE MANDAT AVEC TERACTEM - ETAT MENSUEL DES 
PROPRIETAIRES DEVANT FAIRE L’OBJET D’UN ACTE - LEVEES D’OPTION 
AU 16 MAI 2023 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. RUBIN Nicolas, 1er Vice-Président du Conseil départemental 

Présent(e)s 

M. SADDIER Martial, Président, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice 34 Adopté à l’unanimité 

Présents 31 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés 27 Abstention(s) 4 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 – budget principal, 

Vu le marché opérateur foncier conclu avec Teractem. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de leur mission et 
préalablement à la rédaction de l’acte notarié, Teractem prépare les levées d’option arrêtées au 
16 mai 2023 par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, signée par M. le Président, 
suivant les promesses de vente signées avec les différents propriétaires concernés pour les opérations 
reprises dans le tableau en annexe. 

Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mme Patricia MAHUT, 
MM. Bernard BOCCARD, Martial SADDIER et Lionel TARDY,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 

APPROUVE la passation des actes à intervenir avec les propriétaires récapitulés dans le tableau en annexe, 

AUTORISE M. le Président à signer les actes ou documents à intervenir dans le cadre de ces dossiers. 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le 1er Vice-Président du Conseil départemental, 

Nicolas RUBIN 



Date : 16/05/2023

Date N° N° Noms Surface Date Montant
Mandat Code Land RD Libellé Commune Délib. Délibération Terrier Propriétaires Section Numéro emprise signature PV

ou courrier ou courrier en m² PV en €uros

Mandat 2015 V16-061040(2) RD328
Aménagement d'une galerie pare-blocs au lieudit "La 

Ravine" - Phase 2
TANINGES 04/04/2016 CP-2016-0230 0009 LAVANCHY B 354 190 28/03/2023 126,00 €   

Mandat 2019 V19-131105 RD 9/20 Aménagement d'un giratoire - Lieu dit Arpigny FILLINGES 01/07/2019 CP-2019-0495 F03 CISSE Hoaua E 2795 18 13/04/2023 27,00 €     

V22-171058 RD 12
Travaux de confortement aval - Régularisation foncière - 

Lieu-dit "Le Chalet" PR79.420 à PR79.830
CERVENS 07/06/2022

AG/GL/171058/
L22-166

0003 M DESJACQUES Stéphane B 0743 35 17/04/2023 35,00 €     

ETAT RECAPITULATIF DES COURRIERS DE LEVEE D'OPTION A ENVOYER

Parcelles

CP-2023-0429 Annexe 1/1
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0430 
 
 
OBJET : MISE EN PLACE D’UN FORFAIT DANS LE CADRE DU REMBOURSEMENT DES 

INDEMNITES AUX PERSONNALITES QUALIFIEES INVITEES LORS DES JURYS 
ORGANISES PAR LE DEPARTEMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1414-2, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2022-086 du 13 juin 2022 portant délégation au Président, pour la durée de son 
mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget, 

Vu la délibération n° CD-2015 043 du 12 juillet 2021 portant élection des membres de la Commission d’Appel 
d’Offres, 

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale en date 
du 05 juin 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose : 

Des personnalités, désignées par le Département, interviennent dans le cadre du collège de maîtrise 
d’œuvre au sein des jurys de concours.  

Ces personnalités peuvent être désignées directement par le Département ou proposées par l’ORA (Ordre 
Régional des Architectes) et le Cinov (pour les ingénieurs conseil). 

Pour compenser le temps d’examen des dossiers et leur apport technique, il est d’usage de procéder à une 
indemnisation.  

Actuellement, celle-ci fait suite à la tenue des jurys, en application des barèmes proposés par les jurés avant 
convocation. 

Le Département souhaite la mise en place d’une indemnité forfaitaire qui se décomposera comme suit : 

 400 € TTC pour la participation à un jury,

 100 € TTC par jury supplémentaire ayant lieu dans la même journée,

 remboursement des indemnités kilométriques sur la base du barème fiscal diffusé par arrêté le
1er février de chaque année (Exemple en 2023 pour une voiture de 7 CV et plus, au-delà de
20 000 km/an = distance X 0,470),

 péage et parking aux frais réels sur présentation des justificatifs,

 indemnisation éventuelle du repas issue de l’arrêté du 11 octobre 2019 en vigueur actuellement, soit
17,50 € TTC.

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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AUTORISE la création et la mise en place de ce forfait. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0431 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - CHEVRIER - TENEMENTS A EXTRAIRE DE 

LA PARCELLE A 2344 APPARTENANT A L’INDIVISION DUPERRIER  - 
ACQUISITION 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.1111-1, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu le courrier des consorts Duperrier sollicitant du Département la régularisation foncière de leur propriété, 

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
dans sa séance du 24 avril 2023, quant aux conditions de cette acquisition. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que lors des travaux d’aménagement de la 
portion de la Route Départementale (RD) 22, sur la commune de Chevrier, une partie du trottoir est venue 
empiéter la propriété de l’indivision Duperrier.  

Cet empiétement a été constaté par un bornage du 23 avril 2021 qui a mis en évidence une discordance 
entre la limite foncière et la limite de fait de l’ouvrage public routier.  

Il s’agit donc de procéder à la régularisation foncière de la situation. 

Par conséquent, il est proposé que le Département acquiert deux tènements, issus de la parcelle cadastrée 
section A n° 2344, appartenant aux consorts Duperrier, d’une surface approximative totale de 14 m².  

Ces tènements sont situés en bordure de la RD 22 sur la commune de Chevrier. 

Conformément à la valeur vénale déterminée par l’expert immobilier ci-annexée, il est proposé de retenir 
un prix d’acquisition de 112 €, soit 8 € le mètre carré. 

Les frais d’acte seront à la charge du Département. 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  

DONNE SON ACCORD à l’acquisition de deux tènements, d’une superficie approximative totale de 14 m², 
à extraire de la parcelle section A n° 2344 appartenant aux consorts Duperrier et sise sur le territoire de la 
commune de Chevrier.  

Cette acquisition se fera au prix de 112 €. 
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Les frais d’acte seront à la charge du Département. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Identification du terrain : INDIVISION DUPERRIER PARCELLES A 2753 (4 m²) & A 2754 (10 m²) 

Adresse : 188, Route de la Semine 74520 CHEVRIER (Haute-Savoie) 

Date de visite : Avis sur dossier Date d’évaluation : 04/04/2023 

Désignation 

Désignation cadastrale : 

- Préfixe : 000 

- Section : A 

- N° : 2753, 2754 (issues de la 
division de A 2344) 

- Contenance cadastrale : - Parcelle A 2753 : 4 m² 
- Parcelle A 2457 : 10 m² 
Soit au total 14 m² 

Situation particulière 

Le bien immobilier étudié est situé plus précisément au Nord-Ouest du centre de la commune, dans un secteur à destination dominante 

d'habitations (logements individuels). L’environnement immédiat est valorisant. La desserte est aisée et directe, et le bien étudié est 

desservi par les transports en commun. Les premiers commerces sont distants de 5,5 km, soit 7 min en voiture. 

- Point(s) fort(s) de la situation : Accès aisé, vue dégagée et panoramique sur les environs, proximité de la frontière suisse, secteur 
prisé 

- Point(s) faible(s) de la situation : Proximité de la route, engendrant des nuisances sonores et de la pollution 

Adéquation de l’environnement avec la destination à usage résidentiel : favorable 

Description 

Terrain : Le terrain est de forme régulière, plat, non clos. Selon les constatations faites lors de la visite d’expertise, le terrain 

se trouve en bordure de la route départementale D908A (route de Vulbens) en nature d’enherbement. Au PLU du 

09/01/2020 le terrain se trouve en zone Ub – Zone urbaine de développement à vocation principale d’habitat. Les 

2 parcelles A 2753 et A 2754 sont bordées par l’ER n° 3 (Parcelles concernées : A 2341, 2342 - Aménagement 

des accotements de la route départementale 908 – Surface : 88 m² - Bénéficiaire : Commune). 

Construction : Sans objet. 
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Appréciations   
 

Forces : Faiblesses : 

- Accès aisé, vue dégagée et panoramique sur les environs, 

proximité de la frontière suisse, secteur prisé. 

- Proximité de la route, engendrant des nuisances sonores et de 

la pollution. 
 

 
 

Comparables   
 

Sources : DVF, fichier Perval des Notaires 

 
 

 
 

Valeur unitaire retenue   
 

Appréciation du marché considéré : Compte-tenu des caractéristiques du terrain et de son zonage en zone UH, nous 

retiendrons un prix unitaire de : 8,00 €/m² HD. 
 

 
 

Conclusion   
 

Nous aboutissons à la valorisation suivante : 

 

112 € HD 

(14 m² x 8,00 €/m² HD) 

 
 

 
 
Fait au Grand-Bornand, le mercredi 5 avril 2023 
 
 

 

 

 
Philippe MICHEL  Bertrand CARTERON 
MRICS  Recognised European Valuer 
Recognised European Valuer   

  

Commune Adresse Cadastre Date vente Zonage PLU Superficie(m²) Prix(€) Prix/m²(€)

CHEVRIER Chevrier Z133 29/11/2019 Ub 70 70 1,00

DINGY-EN-VUACHE La Morenne Ou Grillet A2622 04/12/2018 Uc 48 96 2,00

CHEVRIER Chevrier A2696 23/10/2018 Ub 8 80 10,00

DINGY-EN-VUACHE Le Bettet Ouest A3011 12/09/2018 Uc 207 2 000 9,66
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Photos extérieures : 

Environnement : 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0432 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE THONON-LES-BAINS - 

ACQUISITION D’UN LOCAL CHEMIN DU CLOS BRULE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.1111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la proposition de l’agence Optimhome de vente d’un local au Conseil départemental sur la commune 
de Thonon-les-Bains, 

Vu l’estimation de la valeur vénale de ce bien du Pôle d’Evaluation Domaniale, Division Domaine, 
ci-annexée, 

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, lors de 
sa réunion du  24 avril 2023. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’Agence Optimhome propose au 
Département l’acquisition d’un local en copropriété « le Tulius III » situé chemin du Clos Brûlé sur la 
commune de Thonon-les-Bains sis sur la parcelle cadastrée section 0T n° 600 appartenant à la SCI du Soleil 
Levant représentée par les consorts Fernex.  

Il s’agit d’un ensemble urbain datant de 1976. Le local est situé en pied de copropriété, les étages étant à 
usage d’habitation. 

Le local comprend 982 m² de surface commerciale comprenant 565 m² d’espace vente (ancien 
Intermarché), 385 m² d’entrepôt traversant avec vestiaires et sanitaires, 32 m² de réserves et 14 places de 
parking extérieur. 

Cette acquisition permettra d’accueillir par voie conventionnelle l’association « Les Restos du Cœur » ainsi 
que l’association « Le Secours Populaire ». 

Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé la valeur de ces locaux à la somme de 640 000 € assortie d’une 
marge d’appréciation de 10 %. 

L’Agence Optimhome propose un prix de vente fixé à 698 000 €. 

Compte tenu des travaux à réaliser et de l’évacuation d’objets divers, les propriétaires ont accepté un prix 
de vente d’un montant de 610 000 € frais d’agence inclus. 

L’association « Les Restos du Cœur » envisage des travaux de rénovation pour un montant d’environ 
150 000 €.  

L’ensemble immobilier sera confié par convention à l’association « Les Restos du Cœur » et à l’association 
« Le Secours Populaire » pour l’exercice de leurs missions, lesquelles auront à leur charge l’intégralité des 
frais et travaux liés à l’entretien du bien. 

Considérant dans ce contexte l’intérêt pour le Département de procéder à l’acquisition du local 
sus-visé situé sur la commune de Thonon-les-Bains, permettant d’assumer ses missions d’actions sociales, 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  

DONNE SON ACCORD à l’acquisition d’un local en copropriété « le Tulius III » situé chemin du Clos Brûlé 
sur la commune de Thonon-les-Bains sis sur la parcelle cadastrée section 0T n° 600 appartenant à la SCI 
du Soleil Levant représentée par les consorts Fernex.  
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Cette acquisition est consentie au prix de 610 000 € frais d’agence inclus, compte tenu des travaux à 
réaliser et de l’évacuation d’objets divers. 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’un bail ou d’une convention d’occupation au profit de l’association 
« Les Restos du Cœur » et de l’association « Le Secours Populaire » en vue de l’exercice de leurs missions, 
lesquelles auront à leur charge l’intégralité des frais et travaux liés à l’entretien du bien. 
 
DIT que les frais liés à cette transaction et d’établissement de la convention / bail d’occupation seront à la 
charge du Département. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0433 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COLLEGE - REGULARISATION FONCIERE - 

SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.1111-4 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu le Code de l’Education, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération du Conseil municipal de Saint-Pierre-en-Faucigny du 21 juillet 2022, 

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, lors de 
sa réunion du 12 septembre 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le terrain sur lequel est implanté le collège 
Karine Ruby sur la commune de Saint-Pierre-en-Faucigny est actuellement propriété de la commune.  

Afin de permettre la cession à titre gratuit du collège au profit du Département, conformément aux 
dispositions de l’article L.213-3 du code de l’éducation, un document d’arpentage a été établi, après 
validation par l’ensemble des parties concernées, par le cabinet Chauquet-Eksterowicz. 

Sur la base de ces éléments, les parcelles suivantes doivent être transférées à titre gratuit au Département : 

- section D 1242 (695p) : 67a 21ca, 
- section D 1231 (385p) : 30a 96ca, 
- section D 1228 (384p) : 10a 24ca, 
- section D 1233 (389p) : 15a 10ca, 
- section D 1235 (390p) : 7a 30ca, 
- section D 1237 (391p) : 14a 20ca, 
- section D 1244 (1057p) : 3a 23ca. 

L’ensemble représente une surface de 1ha 48a 24ca. 
La convention de mise à disposition du collège au profit du Département, devenant par l’effet du transfert 
de propriété sans objet, sera purement et simplement annulée. 

Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge du Département. 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  

DONNE SON ACCORD au transfert de propriété à titre gratuit au profit du Département du collège Karine 
RUBY, implanté sur les parcelles suivantes sises sur la commune de  Saint-Pierre-en-Faucigny : 

- section D 1242 (695p) : 67a 21ca, 
- section D 1231 (385p) : 30a 96ca, 
- section D 1228 (384p) : 10a 24ca, 
- section D 1233 (389p) : 15a 10ca, 
- section D 1235 (390p) : 7a 30ca, 
- section D 1237 (391p) : 14a 20ca, 
- section D 1244 (1057p) : 3a 23ca. 

L’ensemble représente une surface de 1ha 48a 24ca. 
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La convention de mise à disposition du collège au profit du Département, devenant par l’effet du transfert 
de propriété sans objet, sera purement et simplement annulée. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous documents relatifs à ce transfert de propriété. 
 
DIT que les frais d’acte et de géomètre seront à la charge du Département. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0434 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE THONES - OCCUPATION 

DE LOCAUX APPARTENANT A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 
VALLEES DE THONES - CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
 



 

CP-2023-0434 2 / 3 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu le projet de convention d’occupation temporaire ci-annexé, 
 
Vu la délibération 2023-039 du 16 mai 2023 de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes 
approuvant le projet de convention d’occupation temporaire ci-annexé, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale lors de 
sa réunion du 20 mars 2023 quant à la mise en place de la convention d’occupation temporaire 
correspondante. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Communauté de Communes des 
Vallées de Thônes (CCVT), a construit, au 14 rue Bienheureux Pierre Favre, sur le territoire de la Commune 
de Thônes, une Maison de Services au Public (MSAP), devenue Maison France Services.  
 
La Communauté de Communes des Vallées de Thônes a proposé au Département d’intégrer ce bâtiment 
pour y loger une partie de ses services.  
 
Au regard de la convergence des missions d’intérêt général et des missions de service public assumées par 
le Département, cette occupation est consentie à titre gratuite pour une durée de 20 ans. 
 
Le Département de la Haute-Savoie assumera les charges et les taxes dues au prorata de la surface 
pondérée. 
 
La Communauté de Communes des Vallées de Thônes et le Département de la Haute-Savoie souhaitent 
formaliser cette occupation sous la forme d’une convention d’occupation temporaire dont le projet est 
annexé à la présente délibération. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DONNE SON ACCORD à la signature de la convention d’occupation temporaire jointe en annexe et relative 
aux locaux, sis 14 rue Bienheureux Pierre Favre sur le territoire de la Commune de Thônes,  appartenant à 
la Communauté de Communes des Vallées de Thônes dont une partie est occupée par le Département. 
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AUTORISE M. le Président à signer tout document relatif à cette affaire 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



 

 

 

 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX 
AU PROFIT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

 

 

 

 

 

 

 

ENTRE les soussignés : 
 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par Monsieur Marital SADDIER, Président en exercice, 
agissant en vertu de la délibération n° CP-2023-……….en date du …. 

 

 
ET 

 
La Communauté de Communes des Vallées de Thônes (CCVT), représentée par Gérard FOURNIER-
BIDOZ, Président en exercice agissant en vertu d’une délibération de la Communauté en date du ….., 

 
 

 
Préambule, 

 
Les services de la CCVT étaient installés dans un bâtiment appartenant au Département de la Haute-
Savoie, sis 4 rue du Pré de Foire sur le territoire de la Commune de THONES. Ce bâtiment abritait 
également le Pôle Médico-Social (service départemental). Ce bâtiment se révélait non seulement trop 
étroit, mais aussi inaccessible aux Personnes à Mobilité Réduite. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 : DESIGNATION DES LOCAUX  

La CCVT autorise l’occupation, par le Département de la Haute-Savoie des locaux situés au 14 rue 
Bienheureux Pierre Favre, 74230 Thônes, d’une surface totale de 1599 m2 

 

Le Département de la Haute-Savoie bénéficiera des locaux privatifs suivants : 

▪ Un bureau puéricultrice :                      21.40 m2 

▪ Un bureau pour les assistantes sociales :    16.20 m2 

▪ Le bureau de consultation médecin :           21.20 m2 

▪ Les toilettes :                                                 4.80 m2 

▪ Un espace d’attente mutualisé :                 32.40 m2 

▪ Une salle de motricité mutualisée :    48.1 m2/2 = 24.05 m2  

 

Soit un total de 120.05 m² 

Cette surface correspond à un ratio de 12.2 % déterminé comme suit :  

Surface privative occupée 120.5 m2 / Surface totale hors communs ( 986 m²) x  1 0 0  

 

Aussi, les locaux occupés par le Département représentent une surface pondérée de 195.08 m²  déterminée 
comme suit : 

surface totale : 1 599m² x 12.2 % 
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L’occupant bénéficiera de l’accès et usage des espaces mutualisés suivants : 

▪ Une salle de repas commune à tous les occupants du site, 

▪ Des sanitaires et une douche commune à tous les occupants du site, 

• L’occupation d’une place de stationnement dans le parking souterrain en privatif et deux autres places 
mutualisées avec les services de la CCVT. 

 

 
 

ARTICLE 2 : DESTINATION ET SOUS OCCUPATION DES LOCAUX 

 

Les locaux occupés par le Département le sont à usage exclusif ceci dans le cadre de l’exercice de ses 
missions 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à :  

- respecter la destination des locaux,  

- à user paisiblement des locaux, à ne pas les dégrader par ses agissements, omissions ou par ceux 
des personnes accueillies. 

- à maintenir en bon état de propreté, d'entretien, d'utilisation, de fonctionnement, et de sécurité tous les 
objets mobiliers, matériels et aménagements qui y sont compris. 

- à ne pas sous louer ni céder les droits découlant de la présente convention.  
-  

ARTICLE 3 : SERVICE REFERENT AU SEIN DE LA CCVT 

En cas de problème relatifs aux locaux, le Département de la Haute-Savoie pourra contacter la CCVT par 
l’intermédiaire de son service référent, à savoir : 

• Le service technique notamment le pôle technique pour le suivi des travaux liés à la mise 
en jeu des garanties contractuelles ou pour les petites réparations. 

 
ARTICLE 4 : CONDITIONS D’OCCUPATION, ENTRETIEN, TRAVAUX ET SECURITE 

La CCVT assurera les gros travaux incombant au propriétaire, tels que définis par l’article 1720 du Code 
Civil, ainsi que les grosses réparations relevant de l’article 606 du Code Civil, afin que ceux-ci soient en 
état d’être utilisés en toute sécurité. 
Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 – article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives qui sont à la charge du locataire occupant. 

Toutefois, compte tenu de la configuration du site et au regard de son mode de gestion, la CCVT 
conserve l’entretien, les maintenances et contrôles réglementaires (chaudière, alarme incendie, 
extincteurs, ascenseur etc.). 

Le Département de la Haute-Savoie se conformera aux règles de sécurité et aux règlements intérieurs qui 
lui seront communiqués, le cas échéant. 

 
ARTICLE 5 : OUVERTURE DU SITE ET OBLIGATIONS RELATIVES AUX CLES 

Il est remis au Département de la Haute-Savoie des clés et badges d’accès des locaux privatifs à 
son entrée dans les lieux. Toute perte de clés ou badges et modifications de serrure lui incombant pourra 
être refacturées. Les clés ou badges remis au Département de la Haute-Savoie devront être restituées à 
son départ des lieux. 

 

 
ARTICLE 6 : ETAT DES LIEUX – VISITE DES LIEUX 

Il est établi un état des lieux contradictoire des locaux.  

Au plus tard, le jour de l’expiration de l’occupation, il sera procédé à  l’état des lieux de sortie. A cette 
occasion, le Département de la Haute-Savoie restituera les clés des lieux occupés à la CCVT. 

Le Département de la Haute-Savoie devra laisser à la CCVT, ses représentants, et tous entrepreneurs 
missionnés par elle, pénétrer dans les lieux occupés pour visiter, réparer et entretenir l’immeuble. 
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ARTICLE 7 : REDEVANCE D’OCCUPATION 

La présente convention est consentie à titre gratuit pour une durée de 20 ans, à compter du 12 octobre 
2022, soit un terme fixé au 12/10/2042. 

ARTICLE 8 : CHARGES ET TAXES 

Une refacturation par la CCVT des charges d’exploitation de l’immeuble est prévue a u  p r o r a t a
d e  l a  s u r f a c e  p o n d é r é e  t e l l e  q u e  d é f i n i e  à  l ’ a r t i c l e  1 .  

Les prestations d’entretien et de fonctionnement prises en compte au titre de la refacturation sont définies 
comme suit : 

- La maintenance et contrôles réglementaires : alarme incendie, désenfumage et extincteurs 

- Les contrôles périodiques  installations électriques et moyens de secours 

- Les consommations et abonnements d’énergie et fluides (eau, assainissement, électricité, internet, 

- La maintenance des installations de chauffage, de ventilation et équipements  techniques de 
l’immeuble 

- L’entretien régie ou entreprise sur les parties communes et espaces mutualisés (réparations 
locatives) 

- Prestation de ménage et d’entretien, vitrerie intérieure/extérieur. 

- La redevance des ordures ménagères 

Dans la mesure où cette liste aurait besoin d’être complétée ou modifiée dans le temps, un avenant à ladite 
convention sera alors à convenir entre les parties.  

Le premier recouvrement des charges aura lieu en juin 2023. Le recouvrement des charges sera perçu en 
Juin de l’année N+1 Puis, le recouvrement des charges sera perçu semestriellement à terme échu. 
 Pour ce faire, la CCVT enverra son décompte de charges détaillé au Département. 

ARTICLE 9 : DUREE ET RECONDUCTION 

  La présente convention d’occupation est conclue pour une durée de vingt (20) ans à compter du 12 
octobre 2022. Elle emporte la résiliation de la convention d’occupation consentie par le Département au profit 
de la CCVT pour les locaux du 4 rue du Pré de Foire.  

Après cette période, elle se renouvellera par tacite reconduction par période d'un an pour une durée 
maximum de dix (10) ans selon un montant de redevance d’occupation qui  devra alors être définie entre 
les parties.   

ARTICLE 10 : RESILIATION 

Durant les 20 premières années, la présente convention pourra être résiliée uniquement par le 
Département, moyennant le respect d’un préavis de 9 mois. Ensuite, elle pourra être résiliée par LRAR 
par l’une ou l’autre des parties moyennant le respect d’un préavis de 9 mois. 

ARTICLE 11 : ASSURANCE 

La CCVT, propriétaire, assure l’immeuble. 

Le Département de la Haute-Savoie devra, pour les locaux objets de la  présente, être titulaire de garanties 
d’assurance couvrant les risques locatifs et les risques liés à ses activités. Ces couvertures devront être 
maintenues en vigueur durant toute l’occupation. Le preneur fournira chaque année les attestations 
d’assurance correspondantes. 

En cas de sinistre, le Département avertira immédiatement les services de la CCVT. 
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ARTICLE 12 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 

A défaut d’accord amiable dans un délai d’un mois à compter de la survenance de tout litige qui pourrait  
s’élever à propos de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, celui-ci sera porté à 
l’initiative de la partie la plus diligente devant le Tribunal Administratif du lieu de situation des locaux. 

 

ARTICLE 13 : ENREGISTREMENT AU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 
 

S’agissant d’une convention d’une durée supérieure à douze ans, il sera procédé à son enregistrement au Service 
de la Publicité Foncière d’Annecy. 
 

Fait à Thônes, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
 
 

Monsieur le Président 

De la CCVT 

 
 
 

 

 
Gérard FOURNIER BIDOZ 

Monsieur le Président  

du Conseil départemental, 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0435 
 
 
OBJET : POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE : CONVENTION DE MISE A 

DISPOSITION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET L’OFFICE 
DEPARTEMENTAL D’ACTION CULTURELLE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le décret n° 2001-184 du 23 février 2001 relatif aux régies chargées de l’exploitation d’un service public 
et modifiant la partie réglementaire du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu l’article R.2221-53 du Code Général des Collectivités territoriales qui précise que le régime applicable aux 
régies dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière et chargées de l’exploitation d’un 
service public à caractère administratif est celui de la collectivité territoriale qui les a créées, 
 
Vu la délibération n° CP-1999-1516 du 02 novembre 1999 décidant la création d’un Etablissement Public à 
Caractère Administratif dénommé « Office Départemental d’Action Culturelle » (ODAC), 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CP-2007-2179 du 17 décembre 2007 autorisant la conclusion d’une convention entre 
le Département et l’ODAC, précisant les modalités de mise à disposition des locaux, matériels et prestations 
nécessaires au fonctionnement de l’ODAC,  
 
Vu la délibération n° CG-2013-272 du 24 juin 2013 délibérant une nouvelle organisation des services et 
modifiant le périmètre des missions de la régie départementale de l’ODAC afin de renforcer la cohérence 
et la lisibilité de la politique culturelle, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-162 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 de la politique 
départementale Culture et Patrimoine, qui comprend une subvention destinée à financer les missions de 
l’ODAC, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
séance du 15 mai 2023. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise les éléments suivants : 
 
L’Assemblée départementale a décidé la création d’un établissement public à caractère administratif 
dénommé « Office Départemental d’Action Culturelle » qui a pour mission : 
 
- la promotion du spectacle vivant par la mise en œuvre de spectacles sur les sites culturels 

départementaux et sur le territoire ; 
- l’accès à la culture des publics qui en sont éloignés ; 
- l’éducation à la citoyenneté par des actions dédiées à la jeunesse. 
 
Afin de permettre à l’ODAC d’assurer les missions qui lui ont été confiées, le Département de la  
Haute-Savoie, par délibération n° CP-2007-2179 du 17 décembre 2007 abrogeant celle d’origine  
du 21 mai 2001 (n° CP-2001-0522), a mis gratuitement à la disposition de l’ODAC différents moyens 
nécessaires à son fonctionnement. Les modalités de cette mise à disposition ont été précisées dans une 
convention conclue le 17 décembre 2007. 
 
Compte tenu de l’évolution des activités de l’ODAC depuis 2007, il convient d’actualiser les termes de la 
convention de 2007 en adoptant une nouvelle convention. Celle-ci, présentée en annexe, comprend la 
mise à disposition à titre gratuit, par le Département au profit de l’ODAC : 
 
- de locaux au Conservatoire d’Art et d’Histoire à Annecy ; 
- des locaux des sites culturels départementaux pour l’organisation des manifestations culturelles : 

château de Clermont, chartreuse de Mélan, sites des Glières (Mémoire du Maquis et Morette) ;  
- des deux parkings du château de Clermont ;  
- des deux appartements meublés type F3 situés à Clermont et à Taninges réservés à l’hébergement des 

artistes et/ou techniciens se produisant au château ou à Mélan ; 
- de l’ensemble des infrastructures et matériels nécessaires à l’organisation des spectacles ainsi que des 

matériels de mobilier, bureautique, informatique, télécommunication et de sécurité dont le 
Département dispose ; 

- de l’ensemble des prestations administratives, d’étude, de conseils techniques et de services 
nécessaires au fonctionnement de l’ODAC et dont le Département dispose. 
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Le Département gardera à sa charge, directement, les frais portant sur : 
 
- les consommations téléphoniques ; 
- les locations des lignes informatiques ; 
- les contrats de maintenance logiciels et matériels ; 
- les frais d’assurance (bâtiments et matériels de l’ODAC entreposés dans les locaux du Département). 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
ABROGE la délibération n° CP-2007-2179 du 17 décembre 2007 et la convention correspondante, 
 
APPROUVE la nouvelle convention de mise à disposition à intervenir entre le Département de la Haute-
Savoie et l’Office Départemental d’Action Culturelle, ci-annexée, 
 
AUTORISE M. le Président à signer cette convention, 
 
PRECISE que cette convention est conclue pour une durée indéterminée et est réputée valable aussi 
longtemps qu’elle n’est pas dénoncée ou abrogée par l’ODAC ou le Département, ou remplacée par une 
nouvelle convention, 
 
PRECISE que le Département de la Haute-Savoie dispose dans son contrat d’assurance des bâtiments 
d’une clause de renonciation à recours contre les occupants et qu’à ce titre, l’Office Départemental d’Action 
Culturelle est dispensé de souscrire une assurance pour couvrir les risques locatifs. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE                                                                         
ET L’OFFICE DEPARTEMENTAL D’ACTION CULTURELLE 

 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Martial SADDIER, son Président en exercice, dûment habilité par 
la délibération du Conseil Départemental n° CD-2023- XXX du 26 juin 2023  
 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
L’ODAC, Office Départemental d’Action Culturelle, régie départementale sous la forme 
d’un établissement public à caractère administratif, sis au Conservatoire d’Art et d’Histoire, 
18 avenue de Trésum, 74000 ANNECY, représenté par sa Présidente, Mme Myriam 
LHUILLIER, dûment habilitée par délibération en date du 27 septembre 2021 
 

D’AUTRE PART,  
 

 
Préambule 
 
Le Département de la Haute-Savoie, par délibération de la Commission Permanente n° CP-
199-1516 du 2 novembre 1999, a créé l’Office Départemental d’Action Culturelle (ODAC), 
établissement public à caractère administratif. L’ODAC est une régie dotée de la 
personnalité morale et de l’autonomie financière et chargée de l’exploitation d’un service 
public à caractère administratif. 
 
Dans le cadre de sa politique culturelle, le Département confie à l’ODAC des missions 
complémentaires à celles qui sont dévolues à la Direction Culture et Patrimoine. Le projet 
départemental qui lui est confié s’articule autour de trois missions principales : 
 

- la promotion du spectacle vivant par la mise en œuvre de spectacles sur les sites 
culturels départementaux et sur le territoire ; 

- l’accès à la culture des publics qui en sont éloignés ; 
- l’éducation à la citoyenneté par des actions dédiées à la jeunesse. 

 
Afin de permettre à l’ODAC d’assurer les missions qui lui sont confiées, le Département de 
la Haute-Savoie, par délibérations n° CP-2001-0522 du 21 mai 2001 puis n° CP-2007-2179 du 
17 décembre 2007, s’est engagé à mettre différents moyens à disposition de l’ODAC, à titre 
gratuit. Compte tenu de l’évolution des activités de l’ODAC depuis 2007, il convient 
d’actualiser les termes de la convention actuelle en lui substituant une nouvelle convention. 

 
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention annule et remplace la convention conclue le 17 décembre 2007 
entre le Département et l’ODAC. 
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ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 
Pour permettre à l’ODAC de mener à bien les missions qu’il lui confie, le Département lui 
met à disposition, à titre gratuit : 

 les locaux au Conservatoire d’Art et d’Histoire ; 
 les locaux des sites culturels départementaux, pour l’organisation de manifestations 

culturelles (château de Clermont, chartreuse de Mélan, sites des Glières ; 
 les deux parkings du château de Clermont ; 
 les deux appartements meublés type F3 situés à Clermont et à Taninges, pour 

l’hébergement des artistes et/ou techniciens se produisant au château ou à Mélan ; 
 les infrastructures et matériels nécessaires à l’organisation des spectacles, ainsi que 

les matériels de mobilier, bureautique, informatique, télécommunication et de 
sécurité dont le Département dispose ;  

 l’ensemble des prestations administratives, d’étude, de conseils techniques et de 
services nécessaires au fonctionnement de l’ODAC et dont le Département dispose. 

 
Le Département gardera à sa charge, directement, les frais portant sur : 

 les consommations téléphoniques ; 
 les locations des lignes informatiques ; 
 les contrats de maintenance logiciels et matériels ; 
 les frais d’assurance (bâtiments et matériels de l’ODAC entreposés dans les locaux 

du Département). 
 
ARTICLE 3 - DUREE DE LA CONVENTION  
La présente convention est conclue pour une durée indéterminée et est réputée valable 
aussi longtemps qu’elle n’est pas dénoncée ou abrogée par l’ODAC ou le Département, ou 
remplacée par une nouvelle convention. 
 
ARTICLE 4 - RESILIATION DE LA CONVENTION 
La présente convention sera exécutoire à compter de sa signature par les parties. 
Elle pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de six mois. 
 
 
ARTICLE 5 – ASSURANCE 
Le Département de la Haute-Savoie prendra en charge les frais d’assurance portant sur les 
bâtiments utilisés par l’ODAC et les  matériels de l’ODAC entreposés dans ses locaux. 
L’ODAC est dispensé de souscrire une assurance pour couvrir les risques locatifs. 
 
 
ARTICLE 6 – REGLEMENT DES LITIGES 
En cas de litige et à défaut de règlement amiable, le tribunal compétent pour en juger sera 
le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy, le                        en deux exemplaires. 
 
 
 
 
Pour le Conseil départemental, 
Le Président  

 
 
 
 
Martial SADDIER 

Pour l’Office Départemental d’Action 
Culturelle, 
La Présidente 
 
 
 
Myriam LHUILLIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0436 
 
 
OBJET : POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE - AIDE A LA DIFFUSION EN 

FESTIVALS POUR LES COMPAGNIES DE HAUTE-SAVOIE - ANNEE 2023 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu l’article 107 paragraphe 3 du Traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée Départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le Plan Départemental de Préservation et de 
Valorisation des Patrimoines Haut-Savoyards, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et mémoire, 
marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un développement territorial 
équilibré », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-162 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 de la politique 
départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
séance du 15 mai 2023.  
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que :  
 
Les festivals estivaux comme Avignon (théâtre) ou Chalon-sur-Saône (art de la rue) sont fréquentés par de 
nombreux responsables de lieux culturels de toute la France voire d’Europe.  
 
Ils y construisent une partie de leurs futures programmations. Pour les compagnies qui peuvent y 
présenter leurs spectacles, cela représente une opportunité de se faire connaitre en dehors de leur 
territoire d’implantation et de décrocher des contrats pour de futures tournées. 
 
Pour les compagnies, le coût des déplacements en festivals est très important (communication, transport, 
hébergement, location du théâtre, etc.). Le soutien que le Département a mis en place (dans le cadre du 
Conseil Savoie Mont Blanc jusqu’en 2022, et du Fonds d’aide à l’action culturelle à partir de 2023) est un 
levier efficace pour inciter les compagnies professionnelles de Haute-Savoie à s’engager dans cette 
démarche, car il diminue leur risque financier.  
 
Par ailleurs, l’aide départementale permet d’accroitre la visibilité de la création haut-savoyarde à l’échelle 
nationale. 
 
Pour l’année 2023, il est proposé d’attribuer des subventions à 5 compagnies professionnelles de Haute-
Savoie pour leur déplacement dans les festivals d’Avignon, Chalon-sur-Saône, Aurillac, et d’autres festivals 
européens (Suisse, Italie, Allemagne), pour un montant total de 31 300 €, comme présenté dans le tableau 
ci-dessous :  
 

Nom de la compagnie Esthétique Festival Propositionen € 
Dont Acte Théâtre Avignon Off 16 000 
Buzzing Grass Danse Avignon Off 7 000 
Jusqu’au Souffle Théâtre-cirque Aurillac 2 300 

Théâtre de la Toupine Théâtre de rue 
Chalon 
Thoune (Suisse) 
Paderborn (Allemagne) 

5 000 

Une autre Carmen Chant lyrique jeune 
public 

OperaEstate (Italie) 1 000 

TOTAL   31 300 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ACCEPTE les propositions de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine ; 
 
ATTRIBUE les subventions mentionnées ci-après en faveur de cinq  compagnies artistiques de Haute-
Savoie pour leurs déplacements en festivals en 2023 ; 
 
APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer la convention et l’avenant correspondant à deux de ces 
subventions, jointes en annexes :  
 

- annexe A : convention avec la compagnie Dont Acte ; 
 

- annexe B : avenant à la convention d’application financière, avec la compagnie Théâtre de la 
Toupine ; 

 
 
AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : DAC2D00126 

Nature Programme Fonct. 

6574 07040001 311 

Subventions aux organismes privés/ 
aides départementales Animation culturelle 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

23DAC00427 Dont Acte 16 000 

23DAC00428 Buzzing Grass 7 000 

23DAC00429 Jusqu’au Souffle 2 300 

23DAC00430 Théâtre de la Toupine 5 000 

23DAC00432 Une autre Carmen 1 000 
 Total de la répartition 31 300 

 
Ces subventions seront versées en deux fois : 
 

- 80 % dès transmission au Département, par chaque bénéficiaire, de la convention signée et de tout 
autre document nécessaire au versement ; 
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- 20 % dès transmission au Département, par chaque bénéficiaire, des justificatifs de parfaite 

réalisation de ses engagements de communication, mentionnés dans le courrier de notification et, 
le cas échéant, dans la convention. 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

ET LA COMPAGNIE DONT ACTE 
ANNEE 2023 

 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération de 
la Commission Permanente n°CP-2023-        du 26 juin 2023, et ci-après dénommé « Le 
Département » 

D’UNE PART, 
ET 

 
La Compagnie Dont Acte, sise 1 rue Jean Jaurès – 74000 ANNECY représentée par Madame 
Mathilde DAUDET, sa Présidente, ci-après dénommée « La Compagnie Dont Acte » ou « Le 
bénéficiaire » 
 
 

D’AUTRE PART, 
 
Préambule 
 
Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique active en faveur du spectacle vivant. Par 
son action, il contribue à la vitalité artistique et culturelle du territoire. Pour ce faire, il s’est donné 
comme objectif de soutenir les activités de création en accompagnant spécifiquement les compagnies 
de théâtre, de danse et de cirque de Haute-Savoie. 
 
En renforçant la présence artistique, le Département entend favoriser l’accès à la culture du plus 
grand nombre et notamment des publics qui en sont les plus éloignés. Il contribue à sensibiliser la 
jeunesse par la découverte d’œuvres, la pratique artistique et la rencontre avec les artistes.  
Par ailleurs, en soutenant les compagnies qui se déplacent sur des festivals nationaux d’envergure 
avec une forte fréquentation de professionnels, le Département entend accroitre la visibilité de la 
création haut-savoyarde à l’échelle nationale. C’est donc dans ce cadre que le Département soutient 
les acteurs haut-savoyards du spectacle vivant.  
 
Par sa production artistique, son action culturelle, et la diffusion de ses spectacles, la Compagnie Dont 
Acte s’inscrit dans cette dynamique culturelle de territoire. C’est à ce titre que le Département soutient 
l’ensemble de ses activités en portant une attention particulière à son travail de création.  
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département de la 
Haute-Savoie apporte son soutien financier au bénéficiaire, au titre de son fonctionnement et des 
actions décrites dans le dossier de demande de subvention transmis au Département. 
 
ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 
Au titre de l’année budgétaire 2023, le Département de la Haute-Savoie attribue au bénéficiaire une 
aide financière d’un montant total de 35 000 € décomposée comme suit : 

- 19 000 € au titre du fonctionnement, dans le cadre du Fonds d’aide à l’action culturelle,  
- 16 000 € au titre de l’aide à la diffusion en festivals pour les compagnies de Haute-Savoie.  

 
Les subventions seront versées en deux fois, dès transmission au Département de la présente 
convention signée pour le premier versement de 80%, et sur transmission au Département des 
preuves de respect des clauses de l’article 7 de la présente convention pour le versement du solde de 
la subvention (20%). 
 
La subvention ne pourra être versée que si le bénéficiaire a bien transmis au Département la présente 
convention signée ainsi que toutes les pièces nécessaires au paiement, au plus tard le 
15 novembre 2023. En cas de non-réception à cette date de l’une ou l’autre de ces pièces, la 
subvention sera annulée de plein droit. 
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En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des actions mentionnées par le bénéficiaire dans 
son dossier de demande de subvention, le reversement de tout ou partie de la subvention pourra être 
exigé, par émission d’un titre de recette ou par ponction du montant correspondant sur la subvention 
2024 du bénéficiaire (en cas de poursuite du soutien du Département en 2024). 
 
ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature par les deux parties et 
prendra fin de plein droit le 31 décembre 2023.  
 
ARTICLE 4 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant.  
 
ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 
Dans les six mois suivant la fin de l’exercice 2023, le bénéficiaire présentera au Département un 
rapport d’activité et un bilan financier. Il apportera toutes précisions utiles sur la nature et le volume de 
ses activités, ainsi que sur les actions menées auprès des publics et le rayonnement de son activité 
sur le territoire départemental. 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
ARTICLE 7 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
Afin de participer à la bonne information du grand public quant à l’usage des finances publiques, le 
bénéficiaire doit s’engager dans une démarche de valorisation du soutien et du financement accordés 
par le Conseil départemental de la Haute-Savoie à travers différentes initiatives détaillées dans le 
guide de communication joint à la présente convention, et précisées ci-après :  
 
1. Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 

d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.), dans le respect 
de la charte graphique.  
 

2. Mentionner l’aide du Conseil départemental de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par le 
bénéficiaire de la subvention (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters 
imprimées et numériques, presse, posts sur les réseaux sociaux…), concernant le projet 
subventionné ou sur tout support quand il s’agit d’une aide annuelle. 
 

3. Relations presse : mentionner l’aide du Conseil départemental de la Haute-Savoie lors des 
relations presse (interviews journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, 
communiqués de presse, site Internet, publications sur les réseaux sociaux…). 

 
4. Sur les réseaux sociaux : identifier systématiquement le Conseil départemental de la Haute-

Savoie sur tous les réseaux sociaux du bénéficiaire de la subvention.  
 
5. Relations publiques : dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure 

subventionnés, associer le Conseil départemental de la Haute-Savoie (invitation du Président et 
des conseillers départementaux du canton). 

6. Signalétique : apposer dans un lieu visible par le public la signalétique fournie par le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, qu’elle soit pérenne (totem, plaque…) ou temporaire 
(oriflammes, roll up, arche…) dans le mois qui suit la réception de la signalétique. 
 

7. Fournir un bilan médiatique, avec photographies des supports de communication mentionnant le 
Conseil départemental de la Haute-Savoie. Ce bilan justificatif devra être joint à la demande de 
versement du solde de la subvention au service instructeur de votre dossier, à l’adresse suivante : 
subventions-culture@hautesavoie.fr.  
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ARTICLE 8 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’exécution de la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy, le                                             en deux exemplaires originaux 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental 
de la Haute Savoie 
 
 
 
 
Martial SADDIER    

La Présidente de la Compagnie Dont Acte 
 
 
 
 
 
Mathilde DAUDET 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ADOPTEE LE 27 FEVRIER 2023 
(Délibération n°CP-2023-0154)  

ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  
ET LE THEATRE DE LA TOUPINE 

 
ENTRE  
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par Monsieur Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération 
de la Commission Permanente n°CP-2023-        du 26 juin 2023, et ci-après dénommé « Le Département » 

D’UNE PART, 
ET 
 
Le Théâtre de la Toupine, sis 851 avenue des Rives – 74501 EVIAN LES BAINS, représenté par Monsieur 
Jérôme MABUT, son Président, ci-après dénommé « Le bénéficiaire » 
  D’AUTRE PART. 
 

IL EST ARRÊTÉ ET EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
Au titre de l’exercice budgétaire 2023, le Département a attribué au bénéficiaire une subvention d’un 
montant de 30 000 € dans le cadre du fonds d’aide à l’action culturelle, décomposée comme suit : 

- 20 000 € au titre du fonctionnement de la compagnie. 
- 10 000 € au titre du projet spécifique des Flottins à Evian. 

 
Article 1 : Modification de l'article 2 - modalités financières 
Une subvention d’un montant de 5 000 € est attribuée au bénéficiaire, au titre de l’aide à la diffusion en 
festivals pour les compagnies de Haute-Savoie.  
 
Article 2 : Prise d’effet et durée de l’avenant à la convention 
La subvention sera versée en deux fois, dès transmission au Département du présent avenant signé pour 
le premier versement de 80%, et sur transmission au Département des preuves de respect des clauses de 
l’article 7 de la convention initiale pour le versement du solde de la subvention (20%). 
La subvention ne pourra être versée que si le bénéficiaire a bien transmis au Département le présent 
avenant signé ainsi que toutes les pièces nécessaires au paiement, au plus tard le 15 novembre 2023. En 
cas de non-réception à cette date de l’une ou l’autre de ces pièces, la subvention sera annulée de plein 
droit. 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des actions mentionnées par le bénéficiaire dans son 
dossier de demande de subvention, le reversement de tout ou partie de la subvention pourra être exigé, 
par émission d’un titre de recette ou par ponction du montant correspondant sur la subvention 2024 du 
bénéficiaire (en cas de poursuite du soutien du Département en 2024). 
 
Article 3 : 
Les autres articles restent inchangés.  
 
Fait à Annecy le                                 en deux exemplaires originaux. 
 
Le Président du Conseil départemental  Le Président du Théâtre de la Toupine 
de la Haute-Savoie       
 
 
Martial SADDIER      Jérôme MABUT  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0437 
 
 
OBJET : SPORT - PLAN VELO - FESTIVAL MOUNTAIN BIKE EVENT DISCOVERY ET 

UNION CYCLISTE INTERNATIONAL (UCI) - EDITION 2023 - CONVENTIONS 
AVEC LES COMMUNES DES GETS, MORZINE-AVORIAZ ET CHATEL - ANNULE 
ET REMPLACE LA DELIBERATION N° 2022-0832 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  30 Abstention(s) 1 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, et notamment l’article R.2122-3 3 relatif aux marchés qui ne peuvent 
être confiés qu’à un opérateur économique déterminé pour des raisons techniques, artistiques ou tenant 
à la protection de droits d’exclusivité, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-161 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0832 du 12 décembre 2022 relative à l’organisation du Festival Mountain Bike 
Event Discovery et l’Union Cycliste Internationale (UCI) – édition 2023 – et notamment le projet de 
convention avec la Commune des Gets, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Marchés en date du 25 novembre 2022 concernant la lettre 
d’intention préalable au contrat d’exclusivité événementiel à conclure avec la société Discovery Sports 
Events Limited – UCI, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Marchés en date du 26 mai 2023 concernant  
le contrat d’exclusivité événementiel avec la société Discovery Sports Events Limited – UCI (marché  
n° 2022 M0078001), 
 
Considérant les capacités d’accueil touristique des stations des portes du Soleil et plus globalement du 
Département de la Haute-Savoie, 
 
Considérant les infrastructures existantes, notamment le bike park des Gets, 
 
Considérant la récurrence d’événements cyclistes internationaux en Moutain Bike aux Gets, épreuves de 
Coupe du Monde ou de Championnats du Monde, 
 
Considérant le contrat de prestation pluriannuel confié par le Département de la Haute-Savoie à 
l’opérateur économique exclusif déterminé par l’UCI, la société Discovery Sports Events Limited (DSE), pour 
l’organisation de cet événement mondial pour les épreuves 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’Union Cycliste Internationale (UCI) a 
confié à la société Discovery Sports Events Limited (DSE) l’organisation de ses prochaines compétitions du 
circuit mondial de VTT, et notamment d’un événement mondial regroupant les épreuves de Coupe du 
Monde du 07 au 17 septembre 2023 en Haute-Savoie : 
 
• UCI Mountain Bike World Cup XCO, 
• UCI Mountain Bike World Cup DHI, 
• UCI Mountain Bike World Cup Short-Track XCC, 
• UCI Mountain Bike World Cup Marathon, 
• UCI Mountain Bike World Cup Enduro et Enduro electric, 
• UCI Marathon events pour les amateurs, 
• UCI Mountain Bike expo. 
 
Si la station des Gets était initialement identifiée dans ce circuit mondial, ces épreuves se tiendront 
finalement sur trois sites des Portes du Soleil : les Communes des Gets, de Morzine-Avoriaz et de Châtel, et 
répondront aux exigences requise par l’UCI Mountain Bike World Cup Organization Guide. 
 
La station Les Gets accueillera du 08 au 10 septembre 2023 les épreuves de : Downhill (DHI) (descente), 
cross-country eliminator (XCE) (cross-country courte piste) et cross-country olympique (XCO) (cross-
country Olympique). 
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La station de Morzine Avoriaz accueillera le 16 septembre 2023 l’épreuve de : cross-country marathon (XCM) 
(Cross-country marathon). 
 
La station de Châtel accueillera du 15 septembre 2023 au 17 septembre 2023 les épreuves de : enduro (EDR) 
(Enduro) et E-enduro (EDR-E). 
 
Par ailleurs, DSE et ESO, sociétés du Groupe Warner Bros. Discovery group, sont respectivement les 
promoteurs exclusif du UCI Mountain Bike World Cup (the UCI MTB) et de l’Enduro World Series (EWS). 
 
 
Par le contrat d’organisation, dont le terme est prévu au 31 décembre 2023, le Département de la  
Haute-Savoie est organisateur et promoteur de l’événement avec les Communes des Gets, de Morzine-
Avoriaz et de Châtel au terme d’un contrat de prestation dans le cadre d’un marché sans mise en 
concurrence avec monopole d’organisation d’événement et de diffusion d’image, en s’acquittant des frais 
d’organisation d’événement à hauteur de 800 000 € HT pour l’édition 2023, qu’il est proposé de répartir à 
part égale entre le Département de la Haute-Savoie et les Communes accueillant ces épreuves du 
calendrier du UCI MTB en 2023. 
 
Ce contrat inclut également une campagne paneuropéenne de publicité linéaire et digitale sur le réseau 
Eurosport, afin de promouvoir le co-branding Les Gets / Morzine-Avoriaz / Châtel - Haute-Savoie comme 
destination de tourisme d’été et d’hiver, pour une valeur brute de 500 000 € HT. 
 
 
Il est proposé de conventionner avec les Commune des Gets, de Morzine-Avoriaz et de Châtel afin 
d’encadrer les modalités de versement de leur participation à ces frais d’organisation à hauteur  
de 50 %, de répartir les obligations respectives des parties dans l’organisation de cet événement et de 
déterminer les conditions d’utilisation de la campagne média de co-branding. 
 

Dépenses En € HT Recettes En € 
Contrat d’organisation Coupes du Monde 2023 
(Marché n°2022M0078001) 800 000 Autofinancement Conseil Départemental 400 000 

Dont Campagne média estimée à 500 000 €  Commune des Gets 200 000 
  Commune de Morzine Avoriaz 100 000 
  Commune de Châtel 100 000 
TOTAL 800 000 TOTAL 800 000 

 
 
En cela, la délibération n° CP-2022-0832 du 12 décembre 2022 est annulée et remplacée, ainsi que sa 
convention en pièce jointe (annexe A). 
 
Il est également proposé d’affecter un « Prize Money » à hauteur de 50 000 € afin de gratifier les sportifs 
aux podiums. 
 
En vue de la déclaration officielle de l’événement, une convention de partenariat sera établie avec la 
Fédération Française de Cyclisme pour la bonne organisation des événements. 
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Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de M. Nicolas RUBIN,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ANNULE et REMPLACE la délibération n° 2022-0832 du 12 décembre 2022 par la présente, ainsi que sa 
convention en pièce jointe ; 
 
DECIDE de solliciter les Communes des Gets, de Morzine-Avoriaz et de Châtel en qualité de  
co-organisateurs, aux côtés du Département, du festival mondial Mountain Bike Event Discovery et Union 
Cycliste Internationale - édition 2023, pour lequel les Communes des Gets, de Morzine-Avoriaz et de Châtel 
participeront à hauteur de 50 %, soit 400 000 € HT (440 000 € TTC) selon la répartition suivante : 
 
Commune des Gets 200 000 € 
Commune de Morzine Avoriaz 100 000 € 
Commune de Châtel 100 000 € 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions, sur le modèle de celle jointe (annexe B), fixant les 
modalités de participation, les obligations d’organisation et de visibilité avec les Communes des Gets, de 
Morzine-Avoriaz et de Châtel ; 
 
DECIDE de mobiliser un Prize Money de 50 000 € afin de récompenser les sportifs mondiaux aux podiums ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer tout document relatif à la bonne organisation de ces épreuves de Coupe 
du Monde (inscription de l’événement aux calendriers officiels d’épreuves internationales, etc.).  
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Festival Mountain Bike Event Discovery 
Coupe du monde UCI - World Series édition 2023 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS32444, 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n°CP-2022-0 
de la Commission Départementale du 26 juin 2023, 
 
ET 
 
La commune de [nom de la commune], dont le siège social est situé [adresse de la commune], représenté par 
son maire, [nom du maire], dûment habilité par délibération n° ...................................................... du conseil municipal du 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière de la 
commune de [nom de la commune] auprès du Département de la Haute-Savoie pour l’organisation du Festival 
Mountain Bike Event Discovery & UCI édition 2023 à [nom de la commune], événement mondial dont 
l’organisation est confiée par l’Union Cycliste Internationale (UCI) à la société Discovery Sports Events Limited 
(“DSE”) et regroupant du 7 au 17 septembre 2023 les épreuves : 
• UCI Mountain Bike World Cup XCO 
• UCI Mountain Bike World Cup DHI 
• UCI Mountain Bike World Cup Short-Track XCC 
• UCI Mountain Bike World Cup Marathon 
• UCI Mountain Bike World Cup Enduro et Enduro electric 
• UCI Marathon events pour les amateurs 
• UCI Mountain Bike expo 

 
L’événement répondra aux exigences requise par l’UCI Mountain Bike World Cup organization guide. 
 
Article 2 - Modalités financières 
 
Dans le cadre d’un contrat de prestation passé avec la société Discovery Sports Events Limited (“DSE”), marché 
sans mise en concurrence avec monopole d’organisation d’événement et de diffusion d’image, le Département 
de la Haute- Savoie s’acquitte des frais d’organisation d’événement à hauteur de 800 000 € HT, confirmant 
l’évènement sur le calendrier du UCI MTB en 2023, qu’il est proposé de répartir entre le Département de la Haute-
Savoie et les Communes accueillants les épreuves. 
 
Les communes sont appelées à participer financièrement à l’évènement selon le plan de financement suivant : 
 

CONTRAT D’ORGANISATION COUPE DU MONDE 
MTB UCI WORLS SERIES 2023 

800 000 € HT 

PARTENAIRES PUBLICS MONTANT EN % DU COUT 
PREVISIONNEL 

Département de la Haute-Savoie 400 000 € 50 % 
Commune des Gets 200 000 € 25 % 
Commune de Morzine -Avoriaz 100 000 € 12,5 % 
Commune de Châtel 100 000 € 12,5 % 

TOTAL 800 000 € 100 % 
 
Le versement sera effectué en une fois, sur titre émis par le Département, et au plus tard au 31 juillet 2023. 
 
DSE et ESO, sociétés du Groupe Warner Bros. Discovery group, sont respectivement les promoteurs exclusif du 
UCI Mountain Bike World Cup (the “UCI MTB”) et de l’Enduro World Series (“EWS”). Ce contrat d’organisation 
inclue également une campagne paneuropéenne de publicité linéaire et digitale sur le réseau Eurosport, afin 
de promouvoir le co-branding Les Gets / Morzine-Avoriaz / Châtel (Les Portes du Soleil) - Haute-Savoie comme 
destination de tourisme d’été et d’hiver, pour une valeur brute HT de 500 000 € (cinq cent mille euros) dans un 
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objectif de valorisation des marques et destinations : Les Gets / Morzine-Avoriaz / Châtel - Portes du Soleil – et 
Haute-Savoie le Département, indissociables. 
 
Article 3 - Engagement de la commune de [nom de la commune] 
La commune de [nom de la commune] s’engage à assurer les obligations partagées de l’organisateur, à savoir : 
 

 
Le Département de la Haute-Savoie financera le prize money des épreuves, à hauteur de 50 000 €. 
 
L’ensemble des campagnes médias organisées par les deux parties intégrera le co-branding exclusif de 
l’évènement. 
 
Outres les espaces de visibilité octroyés par Discovery Sport Event sur les lieux des compétitions, tous les espaces 
prévus sur le site à l’occasion de l’événement seront partagés entre la commune et le Département de la Haute-
Savoie : VIP, hospitalités, podiums, … 
En outre, chaque support de communication (supports édités institutionnels, promotionnels, en particulier les 
espaces publicitaires dans la presse ainsi que l’affichage, les supports digitaux et réseaux sociaux, y compris les 
dossiers de presse et web réalisé devra contenir le bloc marque de l’événement ; la cas échéant, les logos du 
Département de la Haute-Savoie et des communes, systématiquement et respectivement à part égales. 
Un projet et une copie de chaque réalisation devra être transmis respectivement aux collaborateurs en charge 
de la communication en vue de l’obtention de BAT. 
 
Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de [nom de la commune] ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses 
publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 
 
Article 4 - Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa signature. 
 
Article 5 - Dénonciation 
En cas d’événement de nature à compromettre le déroulement, partiellement, ou à annuler la manifestation, le 
Département de la Haute-Savoie appellera la participation financière stipulée dans l’article 2 de la présente 
convention à hauteur de 50 % de la facturation effectuée auprès de DES. 
 
En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci 
pourra être  résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé 
réception. 
 
Article 6 - Litiges 
En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en 
remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une 
solution amiable. 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires, le 
 
Le Président du Conseil départemental   Le maire de la commune de 
Martial SADDIER      [Nom du maire de la commune] 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0438 
 
 
OBJET : TRAIN DU MONTENVERS - FINALISATION DES ETUDES PREALABLES AU 

CHOIX DU MODE DE GESTION 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  30 Abstention(s) 1 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1413-1, 
 
Vu la convention de concession du Chemin de fer du Montenvers du 06 mars 1897 et ses avenants, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-019 validant la démarche de mener une étude comparative des principaux 
modes de gestion, préalablement au choix du mode de gestion du train du Montenvers, 
 
Vu l’avis favorable émis par le Bureau et les 6ème et 8ème Commissions « Tourisme, Lacs et Montagne » et 
« Finances, Ressources Humaines, Administration Générale », réunis ensemble le 12 juin 2023. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que :  
 
Le train à crémaillère du Montenvers permet, au départ de Chamonix, d'accéder en 20 minutes et en toute 
sécurité au pied de la Mer de Glace, plus grand glacier français situé à 1 913 mètres d’altitude. 
 
Chaque année, plus de 700 000 passages (hors années COVID), soit près de 350 000 voyageurs sont 
recensés sur cette ligne en service depuis 1910, pour aller contempler un panorama exceptionnel composé 
de sommets prestigieux tels que les Drus et les Grandes Jorasses. 
 
Le Département de la Haute-Savoie est l’autorité délégante de cet équipement, référence incontestée du 
tourisme en montagne. 
 
Une convention de concession conclue avec une société devenue la Compagnie du Mont-Blanc est en 
vigueur depuis le 06 mars 1897. Elle arrivera à échéance le 31 décembre 2023. 
 
Par délibération n°CP-2023-360 du 5 juin 2023, le Département a décidé de prolonger le contrat, de 
manière à faire coïncider la fin du contrat de concession avec la fin de la saison estivale 2024, soit le  
31 octobre 2024. 
 
D’ici là, la recherche d’un mode optimal de gestion s’impose, compte tenu du caractère à la fois 
emblématique et stratégique de ce train à crémaillère, qui nécessitera des investissements dans les 
prochaines années en particulier sur le matériel roulant. 
 
Il revient en effet à la collectivité départementale, propriétaire de l’infrastructure, de garantir la continuité 
du service public, au coût financier le plus viable, en conciliant qualité de service, respect de 
l’environnement et enjeux touristiques. 
 
Aussi, par délibération n° CD-2023-019 du 3 avril 2023, le Conseil départemental a validé à l’unanimité la 
démarche de pouvoir disposer d’une étude comparative des principaux modes d’exploitation appliquée 
au train du Montenvers, nécessaire et préalable au choix du mode de gestion que l’assemblée 
départementale aura à opérer pour cet équipement au-delà du contrat de concession actuel. 
 
Au vu des premiers résultats de cette démarche, en annexe de cette délibération, il se révèle que la reprise 
en gestion directe du service public du train du Montenvers pourrait constituer une option alternative au 
mode concessif à privilégier, tant en termes de contrôle et de transparence que de maîtrise et d’évolutivité 
du service. 
 
C’est pourquoi, afin de retenir le mode de gestion le plus approprié pour cette infrastructure majeure pour 
le territoire, il apparaît indispensable d’affiner les investigations engagées et notamment de définir 
précisément la nature et le périmètre d’une éventuelle reprise en gestion directe de ce service public, de 
manière à pouvoir éclairer pleinement le choix que l’assemblée départementale aura à prononcer sur le 
mode de gestion à retenir, après consultation de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL) et/ou du Comité Social Territorial (CST), selon l’orientation privilégiée. 
 
Considérant le caractère emblématique et stratégique du train du Montenvers, équipement référence du 
tourisme en montagne, 
 
Considérant la pertinence de rechercher un mode optimal de gestion, dans la perspective de la fin du 
contrat de concession actuel et d’investissements importants dans les années qui viennent, 
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Considérant les premiers résultats sur la recherche du mode de gestion le plus approprié joints en annexe 
de cette délibération, faisant ressortir l’intérêt d’une reprise en gestion directe de ce service public 
actuellement concédé, 
 
Après en avoir délibéré et enregistré l’abstention de Mme Virginie DUBY-MULLER,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
PREND ACTE de l’avancement des investigations et réflexions préparatoires au choix du mode de gestion 
du service public du train du Montenvers, indiquant que la reprise en gestion directe du service public du 
train du Montenvers pourrait constituer une option alternative intéressante au mode concessif, tant en 
termes de contrôle et de transparence que de maîtrise et d’évolutivité du service. 
 
APPROUVE la nécessité de disposer d’éléments d’aide à la décision approfondis, notamment en ce qui 
concerne l’intérêt du recours à une gestion directe du service, en particulier la nature et le périmètre précis 
de ce mode de gestion pour cet équipement actuellement concédé. 
 
MANDATE son Président, après la finalisation des études en cours sur le choix du mode de gestion, pour 
engager la suite de la démarche visant à la reprise en gestion directe de ce service public passant en 
particulier par la saisine du CST et de la CCSPL, ceci afin de recueillir leurs avis préalablement à une 
prochaine délibération du Conseil départemental portant sur le choix du mode de gestion et les modalités 
de son organisation. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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TRAIN DU MONTENVERS

Accès, depuis Chamonix, en 20 minutes et en toute sécurité au pied de la Mer de Glace (1 913 m), le plus grand glacier français (7 km
de long, 200 m d'épaisseur) avec vue sur les sommets prestigieux tels que les Drus et les Grandes Jorasses.

Caractéristiques : 
• 1ère mise en service : 1909
• Longueur 5407 [m] dont 100% en crémaillère
• Altitude du départ Chamonix 1035 [m] 
• Altitude de l’arrivée gare du Montenvers 1913 [m] 
• 6 trains électriques et 2 locotracteurs diesel
• Exploitation 9 mois de l’année
• Concession départementale confiée à la Compagnie du Mont-Blanc, à échéance le 31/12/2023

Chiffres clés :

• Plus de 700 000 passages (hors années COVID), soit près de 350 000 voyageurs/an en moyenne 
• Chiffre d’affaires : 8,3 M€ (2021-2022) - EBE propre > 1 M€ depuis 2019 (2 M€ pour 2021-2022)
• Résultat net négatif après affectation des charges et produits communs
• Redevance perçue : 205 k€ (3,5% du CA HT diminué des impôts et taxes supportés par le délégataire)

Acteurs : 

 Délégataire : Compagnie du Mont-Blanc

 Commune de Chamonix : autorité délégante des services touristiques sommitaux (télécabine de la mer de glace, espaces
commerciaux et muséographiques) et des domaines skiables.

2

LE CONTEXTE
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TRAIN DU MONTENVERS
Concession / Reprise en gestion directe : avantages et limites (1)

3

Critères Concession de service public Reprise en gestion directe

Maitrise du prix du 
service

Prix fixé par les candidats 
lors de la procédure de mise en concurrence.

Possibilité d’évolution du prix en cours d’exécution du 
contrat dans des hypothèses contractuellement prévues et 

négociées avec les candidats.

La reprise en gestion directe permet une maitrise du prix du 
service dès lors que c’est la collectivité qui le fixe seule au 

regard de son équilibre budgétaire.

- +

Maîtrise de la 
Collectivité sur le 

service

Potentielle perte de maitrise du service
assuré par un tiers.

Toutefois, possible rédaction renforcée du contrat pour 
conserver partiellement cette maitrise du service

(obligations de reporting, pénalités, encadrement des activités 
annexes). 

Evolutivité du service contrainte par les hypothèses figurant au 
Code de la commande publique et l’acceptation du 

concessionnaire

La reprise en gestion directe implique une maitrise forte de la 
collectivité sur le service dès lors qu’aucun opérateur ne vient 

s’intercaler entre la direction du service et son exécution.

-+ ++

Qualité du service

Dans la mesure où le risque est majoritairement supporté par 
le concessionnaire et que celui-ci doit correctement 

exploiter sous peine de perdre des recettes tierces, il est 
admis que ce type de contrat est performanciel.

Toutefois, des engagements sur des indicateurs de qualité 
(disponibilités, qualités de service, etc…) adossés à des pénalités 

permettent de contraindre le concessionnaire à une bonne 
qualité de service. 

La qualité du service dépend directement des moyens mis en 
œuvre dès lors que celle-ci ne peut se retourner contre un 
exploitant pour le contraindre à correctement exploiter en 
adossant des pénalités à des indicateurs de performance. 

Traditionnellement, il est admis qu’une reprise en gestion directe 
offre moins de garantie sur cet item, sauf si la collectivité se 

donne les moyens d’atteindre des objectifs. Il est fréquent que 
la collectivité mette au point un contrat d’objectifs contraignant 

pour optimiser la qualité du service

+- +-
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4

Critères
Concession de service public Reprise en gestion directe

Evolutivité du 
service

Le contour du service public confié au
concessionnaire est contractuellement défini.
Toute évolution initialement non prévue du service
est soumise à un accord des parties, sous réserve que
l’économie du contrat soit préservée.

Le périmètre de service est décidé par l’assemblée
délibérante et peut être adapté à tout moment en
fonction des réalités de gestion et des orientations
souhaitées.

-+ ++

Prise en charge 
des 

investissements

Le concessionnaire peut, ou non, porter les
investissements, ce qui n’est pas le cas
actuellement.
En cas de financement par le concessionnaire, le coût
est en principe renchéri par rapport à un financement
public.

La reprise en gestion directe (initiée par le
Département, profil de crédit intrinsèque : note AAA plafonnée

par celle de l’Etat AA-) prend en charge intégralement le
coût des investissements sans nécessairement
pouvoir étaler le paiement des investissements ou
déconsolider sa dette.
L’entièreté du résultat peut être affectée.

+- -+

Transfert du 
risque 

d’exploitation et
du risque 
industriel

Risque d’exploitation supporté par le
concessionnaire, la collectivité n’apporte aucune
garantie de rentabilité ou de fréquentation du service

Risque industriel supporté intégralement par le
concessionnaire, sauf clause contractuelle contraire.

Risque d’exploitation supporté par la collectivité.
Elle supporte le risque de défaut de commercialisation
du service et les pertes financières attachées

Risque industriel supporté par la collectivité qui
passe des marchés de travaux pour la réalisation des
prestations et assume la maitrise d’ouvrages.

+ -

TRAIN DU MONTENVERS
Concession / Reprise en gestion directe : avantages et limites (2)
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TRAIN DU MONTENVERS
Concession / Reprise en gestion directe : avantages et limites (3)

5

Critères Concession de service public Reprise en gestion directe

Gestion RH du 
personnel

Gestion du personnel (de droit privé) assurée par
le concessionnaire

Ce qui simplifie la tache de la collectivité et permet
d’éviter que deux régimes contractuels ne se côtoient
au sein d’une même institution

Gestion du personnel intégralement assurée par
la Collectivité.

L’intégration de deux régimes distincts (reprise
du personnel sous statut privé) peut entrainer des
difficultés lors de la mise en place d’une reprise
en gestion directe

+ -+

Responsabilité
en cas 

d’accident

Responsabilité des dommages imputables au
fonctionnement du service relève du délégataire,
sauf stipulations contractuelles contraires.

Responsabilité de la collectivité en cas de faute dans
l’exercice du devoir de contrôle et en cas de
connaissance d’un risque particulier.

Responsabilité de la collectivité sauf si le désordre
intervient dans le cadre d’un marché confié à un tiers
et durant cette opération

+- -
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TRAIN DU MONTENVERS
Etude comparative des modes de gestion 

concession / reprise en gestion directe 

• Avantages de la reprise en gestion directe :

• Transparence,
• Contrôle,
• Maîtrise du prix et de la qualité d’un service, soutenu par une subvention,

conséquente du Département ,
• Evolutivité du service

• Limites de la reprise en gestion directe:

• Responsabilité et risque d’exploitation et industriel,
• Gestion du personnel de droit public et privé lors de la reprise en gestion directe

6

En résumé
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TRAIN DU MONTENVERS
Etude comparative des modes de gestion 

concession / reprise en gestion directe 

• Avantages de la concession :

• Transfert de la responsabilité et du risque d’exploitation et industriel,
• Gestion du personnel de droit privé

• Limites de la concession :

• Subvention d’investissement conséquente à apporter,
• Transparence et contrôle, 
• Maîtrise du prix et de la qualité du service, 
• Evolutivité du service

7

En résumé
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0439 
 
 
OBJET : MANDAT SPECIAL A MME LA VICE-PRESIDENTE EN CHARGE DE LA 

CULTURE ET DU PATRIMOINE POUR SON DEPLACEMENT AU FESTIVAL 
D’AVIGNON DU 12 AU 17 JUILLET 2023 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu les articles L.3123-19 et R.3123-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération d’attribution conférée à la Commission Permanente par délibération du Conseil 
départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021, 
 
Vu les délibérations n° CP-2021-0669 du 06 septembre 2021 et n° CP-2022-350 du 13 juin 2022 relatives aux 
modalités de remboursement des frais de déplacement des Conseillers départementaux de la  
Haute-Savoie, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-171 et n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 relatives au Budget  
Primitif 2023. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que Mme Myriam Lhuillier, Vice-Présidente en 
charge de la Culture et du Patrimoine et Conseillère départementale du canton d’Annecy 2, va représenter 
le Département au Festival d’Avignon, du 12 au 17 juillet 2023. 
 
Il est proposé aux membres de la Commission Permanente d’autoriser la prise en charge ou le 
remboursement aux frais réels des frais de transport de Mme Myriam Lhuillier, sur présentation de 
justificatifs, sans pouvoir toutefois excéder les frais réellement engagés et dans la limite du crédit 
maximum arrêté par la présente délibération, étant précisé que seuls les transports effectués 
les 12 et 17 juillet seront pris en compte. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
CONFIE un mandat spécial à Mme Myriam Lhuillier, Vice-Présidente en charge de la Culture et du 
Patrimoine, pour représenter le Département à l’occasion du Festival d’Avignon du 12 au 17 juillet 2023. 
 
AUTORISE la prise en charge ou le remboursement aux frais réels des dépenses occasionnées par ce 
déplacement effectué par Mme Myriam Lhuillier, sur présentation de justificatifs, sans toutefois excéder 
les frais réellement engagés et dans la limite d’un crédit maximum de 1 000 €. 
 
PRECISE que seuls les trajets effectués les 12 et 17 juillet 2023 seront pris en compte. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0440 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE VULBENS - LOCAUX 

DEPARTEMENTAUX - RACCORDEMENT AU RESEAU DE FIBRE OPTIQUE - 
CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT ET LA SOCIETE ALTITUDE INFRA 
HAUTE-SAVOIE (ANCIENNEMENT SOCIETE COVAGE) MANDATEE PAR LE 
SYANE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0436 en date du 18 juillet 2022, 
 
Vu la proposition adressée par la Société Altitude Infra Haute-Savoie, anciennement dénommée Société 
Covage, mandataire du SYANE au Département visant au raccordement gratuit au réseau de fibre optique 
de locaux départementaux ou de locaux mis à disposition au profit du Département. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que par délibération de la Commission 
Permanente n° CP-2022-0436 en date du 18 juillet 2022, il a été accepté la signature d’une convention type 
entre le Département et la Société Covage qui bénéficie d’un contrat de Délégation de Service Public avec 
le Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique (SYANE), permettant le déploiement du réseau 
de télécommunications électroniques à très haut débit en fibre optique. 
 
La Société Altitude Infra Haute-Savoie, anciennement dénommée Société Covage, mandatée par le SYANE 
propose au Département le raccordement gratuit des bâtiments, lorsqu’il y a plus de 4 logements, à son 
réseau FTTH (Fiber To The Home) afin que les résidents de ces immeubles puissent bénéficier des services 
de communications électroniques à très haut débit proposés par le fournisseur d’accès internet de leur 
choix. 
 
La technologie FTTH consiste à amener la fibre optique au plus près de l'utilisateur, dans son domicile, afin 
d'augmenter la qualité de service (en particulier le débit) dont celui-ci pourra bénéficier.  
 
La Direction des Services d’Information rappelle que l’Etat et son délégataire le SYANE, vont arrêter la 
maintenance des réseaux cuivre dans les 5 à 10 ans à venir. Le standard en matière de réseau de 
télécommunication sera alors la fibre optique. 
 
Le SYANE en sa qualité de délégataire de l’Etat travaille au niveau national au déploiement du réseau de 
fibre optique. En Haute-Savoie, du fait de la géographie du territoire, des appels à projets ont été lancés 
par l’Etat auprès d’opérateurs. Le SYANE reste le prestataire pour un grand nombre de communes.  
 
Dans ce cadre, le Département a été sollicité par la Société Altitude Infra Haute-Savoie mandatée par le 
SYANE, en vue du raccordement des logements départementaux suivants : 
 

 Vulbens – Collège du Vuache - Chemin des Grands Chavannoux : 6 logements. 
 
La Société Altitude Infra Haute-Savoie mandatée par le SYANE propose au Département de raccorder ce 
site au réseau fibre optique. Pour cela il conviendra de procéder à la signature d’une convention ci-annexée, 
définissant les conditions d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement des lignes. 
 
Le SYANE fait en sorte que les infrastructures d’accueil puissent être utilisées par des opérateurs tiers. Les 
installations et chemins de câbles respectent l’esthétique de l’immeuble. 
 
La gestion, l’entretien et le remplacement de l’ensemble des lignes, des équipements et des infrastructures 
d’accueil installés ou utilisés sont assurés par l’opérateur.  
 
L’opérateur est responsable des dommages tant matériels que corporels causés par les travaux ou par ses 
installations et équipements. 
 
L’autorisation accordée par le propriétaire à l’opérateur d’installer ou d’utiliser les lignes, équipements et 
infrastructures d’accueil n’est assortie d’aucune contrepartie financière. L’installation, l’entretien, le 
remplacement et la gestion des lignes se font aux frais de l’opérateur. 
  



 

CP-2023-0440  3 / 3 

L’opérateur est propriétaire des lignes, équipements et infrastructures d’accueil qu’il a installés dans 
l’immeuble et le demeure au terme de la convention. 
 
La convention est conclue pour une durée de 15 ans à compter de la date de sa signature.  
 
Considérant dans ce contexte la nécessité d’acter le raccordement au réseau de fibre optique proposé par 
la Société Altitude Infra Haute-Savoie mandatée par le SYANE. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DONNE SON ACCORD à la signature de la convention, ci-annexée, à titre gratuit, définissant les conditions 
d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement des lignes du réseau de fibre optique, proposées 
par la Société Altitude Infra Haute-Savoie, anciennement dénommée Société Covage, mandatée par le 
SYANE, en vue du raccordement des biens suivants : 
 

- 74520 Vulbens – Collège du Vuache – Chemin des Grands Chavannoux : 6 logements. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tout document sur ce sujet. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION D’INSTALLATION, DE GESTION, 
D’ENTRETIEN ET DE REMPLACEMENT DE LIGNES 

DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES A TRES 

HAUT DEBIT EN FIBRE OPTIQUE 
 
 

 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie – CS 32444 - 74041 
ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par la 
délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental n°  
  
Ci-après désigné sous le terme « LE DEPARTEMENT » ou « LE PROPRIETAIRE » 
 
       D’UNE PART, 
 
ET 
 
        
La Société ALTITUDE INFRA HAUTE-SAVOIE, anciennement dénommée COVAGE HAUTE-SAVOIE, 
Société par Actions Simplifiées, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de ANNECY 
sous le numéro 798 626 750, dont le siège social est sis au 32 Rue Gustave Eiffel 74600 SEYNOD 
ANNECY, en application de la Délégation de Service Public en date du 5 Novembre 2015 concédée 
à la Société COVAGE par le Syane, 
 
Représentée par Monsieur Sébastien ARLANT dûment habilité à l’effet des présentes 
 
Ci-dessous spécifiquement dénommé « Opérateur d’immeuble », 
 
       D’AUTRE PART. 
 
 
Pour le site suivant, stipulé en annexe 1 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – DEFINITIONS 

 
Le terme « Convention » désigne ci-après la présente convention conclue sur le fondement des 
articles L. 33-6, R. 9-2, R. 9-3 et R.9-4 du Code des Postes et des Communications Electroniques 
(CPCE). 
 
Le terme « Lignes » désigne ci-après le réseau de lignes de communications électroniques à très 
haut débit en fibre optique permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finaux dans les 
parties communes bâties et non bâties d’un immeuble de logements ou à usage mixte en vue de 
fournir des services de communications électroniques. Ce réseau est constitué d’un chemin continu 
en fibre optique, composé d’une ou plusieurs fibres optiques, partant du point de raccordement ou 
d’adduction puis d’un « Point de Branchement Optique », et aboutissant à un « Dispositif de 
terminaison » installé à l’intérieur de chaque logement ou local à usage professionnel. 
 
Le terme « Propriétaire » désigne le propriétaire de l’immeuble dûment autorisé après délibération 
en Commission permanente ou son représentant légal. 
 
Le terme « Opérateur » désigne l’opérateur d’immeuble signataire de la Convention ou l’opérateur 
qui se substitue à lui, autorisé par le « Propriétaire » à installer, gérer, entretenir et remplacer les « 
Lignes » dans les voies, équipements et espaces communs du lotissement ou les parties communes 
bâties et non bâties de l’immeuble au titre de la Convention. 
 
Le terme « Opérateurs tiers » désigne ci-après les opérateurs ayant signé avec « l’Opérateur » une 
« Convention » d’accès aux « Lignes », au titre de l’article L. 34-8-3 du CPCE portant sur cet ensemble 
immobilier constitué, afin de commercialiser leurs offres auprès des habitants de l’immeuble. 
 
Le terme « Point de Branchement Optique », désigne le dernier boitier de dérivation du réseau 
exploité par « l’Opérateur » vers le ou les bâtiments à desservir. Dans le cas d’une maison 
individuelle, il est situé juste avant la Prise de Terminaison Optique (PTO) et à l’extérieur ou à 
l’intérieur du domaine privé du bâtiment qu’il raccorde. 
 
Le terme « Infrastructure d’Accueil » désigne l’ensemble des fourreaux, gaines techniques, 
passages de câbles intérieurs et extérieurs (dont la façade du ou des bâtiments), et supports aériens 
permettant le passage et le déploiement des « Lignes » situés sur la propriété du Propriétaire. 
 
Le terme « Equipements » désigne l’ensemble des matériels installés par « l’Opérateur » et 
nécessaires au bon fonctionnement du service sur le réseau. 
 
Le terme « Dispositif de terminaison » désigne la partie de Ligne depuis la sortie du Point de 
Branchement Optique jusqu’à la Prise Terminale Optique (PTO), incluant cette dernière. 
 
ARTICLE 2 – OBJET 
 
La « Convention », définit les conditions d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement 
des « Lignes ». Elle emporte l’autorisation par le « Propriétaire » de l’usage des « Infrastructures 
d’Accueil ». 
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Ces conditions ne font pas obstacles et sont compatibles avec la mise en œuvre de l’accès aux « 
Lignes » prévu à l’article L.34-8-3 du CPCE. Les « Lignes » et « Equipements » installés par « 
l’Opérateur » doivent faciliter cet accès. « L’Opérateur prend en charge et est responsable vis-à-vis 
du « Propriétaire » des interventions ou travaux d’installation, de gestion, d’entretien et de 
remplacement de l’ensemble des « Lignes ». « L’Opérateur » peut mandater un tiers pour réaliser 
certaines opérations. 
La « Convention » ne comporte en revanche aucune disposition fixant des conditions techniques ou 
tarifaires de l’accès aux « Lignes ». 
 
En complément du présent document, des conditions spécifiques décrivent les modalités de mise 
en œuvre de certaines des stipulations prévues par la « Convention ». La « Convention » est 
modifiée en tant que de besoin pour tenir compte des évolutions législatives et réglementaires 
entrant en vigueur avant son terme. 
 
 
ARTICLE 3 - REALISATION DES TRAVAUX  
 
« L’Opérateur » installe une « Ligne » pour chaque logement ou local à usage professionnel de 
l’immeuble. 
 
Les travaux d’installation des « Lignes » doivent s’achever au plus tard 6 (six) mois à compter de la 
mise à disposition de « l’Opérateur » des « Infrastructures d’accueil ». En cas de non-respect de 
cette obligation, la « Convention » peut être résiliée dans les conditions définies à l’alinéa 3 de 
l’article 12. 
 
Le raccordement reliant le Point de Branchement Optique au « Dispositif de terminaison » précité, 
dit raccordement client, peut être réalisé ultérieurement pour répondre à la demande d’un 
occupant ou à la demande d’un « Opérateur tiers » au titre de l’article L. 34-8-3 du CPCE, dans un 
délai de 30 (trente) jours à compter du jour de la demande, sous réserve d’aléa opérationnel. 
 
« L’Opérateur » respecte le règlement intérieur de l’immeuble, ainsi que les règles applicables, 
notamment les règles de l’art et les règles d’hygiène et de sécurité propres à l’immeuble. Les 
installations et chemins de câbles respectent l’esthétique des lieux. 
 
Le « Propriétaire » met à la disposition de « l’Opérateur », dans les conditions décrites à l’article 
14.1.2, les « Infrastructures d’accueil » ou l’espace nécessaire pour permettre l’installation des « 
Lignes » et des « Equipements » connexes. 
 
Dans tous les cas, « l’Opérateur » fait en sorte que les « Infrastructures d’accueil » puissent être 
utilisées par des « Opérateurs tiers ». Lorsque le point de mutualisation installé par « l’Opérateur » 
se situe dans l’immeuble, le « Propriétaire » permet le raccordement d’un « Opérateur tiers », qui 
peut emprunter un accès existant sous la responsabilité de « l’Opérateur ». Chaque raccordement 
d’un « Opérateur tiers » fait l’objet d’une information préalable du « Propriétaire ». Les installations 
et chemins de câbles respectent l’esthétique des lieux. 
 
 
 
 



 

CP-2023-0440 Annexe 4/11 

 
ARTICLE 4 - GESTION, ENTRETIEN ET REMPLACEMENT 
 
La gestion, l’entretien et le remplacement de l’ensemble des « Lignes » et des « Equipements » 
installés ou utilisés en application de l’article 3 sont assurés par « l’Opérateur ». 
 
Le « Propriétaire » autorise « l’Opérateur » à mettre à disposition « d’Opérateurs tiers » toutes les 
ressources nécessaires au titre de l’accès aux « Lignes ». « L’Opérateur » est responsable de ces 
opérations vis-à-vis du « Propriétaire ». 
 
« L’Opérateur » est responsable de ces opérations et informe le « Propriétaire ». 
 
 
ARTICLE 5 - MODALITES D’ACCES AUX VOIES, EQUIPEMENTS ET ESPACES COMMUNS, OU AUX 
PARTIES COMMUNES BATIES ET NON BATIES DE L’IMMEUBLE 
 
« L’opérateur » respecte les modalités d’accès aux voies, équipements et espaces communs, ou aux 
parties communes bâties et non bâties de l’immeuble définies dans les conditions spécifiques a 
l’occasion de toute intervention nécessaire aux opérations d’installation, de gestion, d’entretien et 
de remplacement. 
 
Le « propriétaire » garantit cet accès à « l’opérateur », a tout tiers mandate par lui et, à ce titre, aux 
« opérateurs tiers ». 
 
 
ARTICLE 6 – RACCORDEMENT DES « LIGNES » A UN RESEAU DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT OUVERT AU PUBLIC 
 
Le raccordement des « Lignes » à un réseau de communications électroniques à très haut débit 
ouvert au public interviendra dans les 3 mois suivants la fin des travaux d’installation dans 
l’immeuble.  
 
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE ET ASSURANCES 
 
« L’Opérateur » est responsable de tous les dommages aussi bien matériels que conceptuels causés 
par les travaux ou par ses installations et « Equipements », tant pour lui-même que pour les tiers 
mandatés par lui et ce à l’égard du « Propriétaire » et des tiers qui se trouveraient dans la propriété 
au moment des travaux. Préalablement au commencement des travaux, il contracte les assurances 
nécessaires pour couvrir les éventuels dommages matériels ou corporels, et s’engage à en justifier 
à la première demande du « Propriétaire ». 
 
« L’Opérateur » et le « Propriétaire » établissent un état des lieux contradictoire avant les travaux 
et après achèvement des travaux d’installation. En cas de dégradations imputables aux travaux, « 
l’Opérateur » assure, à ses frais exclusifs, la remise en état des lieux. 
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ARTICLE 8 - INFORMATION DU « PROPRIETAIRE », DE « L’OPERATEUR » ET DES « OPERATEURS 
TIERS » 
 
Préalablement à l’exécution des travaux, « l’Opérateur » propose au « Propriétaire » un plan 
d’installation des « Lignes », des « Equipements » et des éventuelles « Infrastructures d’accueil ». « 
L’Opérateur » tient à jour ce document et le tient à disposition du « Propriétaire » ainsi que toutes 
les informations utiles sur les modifications apportées aux installations établies dans le cadre de la 
« Convention », selon les modalités définies dans les conditions spécifiques. 
 
Dans le mois suivant la signature de la « Convention », « l’Opérateur » en informe les « Opérateurs 
tiers » conformément à l’article R. 9-2 III du CPCE. 
 
Le « Propriétaire » informe « l’Opérateur » de la situation et des caractéristiques de l’immeuble, 
notamment celles liées à son environnement, à sa vétusté, à son accès, à sa fragilité et aux nuisances 
sonores. En particulier, le tient à disposition de « l’Opérateur » toutes les informations disponibles 
et nécessaires à la réalisation des travaux d’installation, notamment dans le cadre des études 
techniques préalables. 
 
 
ARTICLE 9 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’autorisation accordée par le « Propriétaire » à « l’Opérateur » d’installer ou d’utiliser les « Lignes 
», « Equipements » et « Infrastructures d’accueil » n’est assortie d’aucune contrepartie financière 
sauf lorsque le « Propriétaire » a refusé deux offres consécutives de « l’Opérateur » dans les deux 
ans qui précèdent. Sous réserve de ce dernier cas, l’installation, l’entretien, le remplacement et la 
gestion des « Lignes » se font aux frais de « l’Opérateur ». 
 
 
ARTICLE 10 – PROPRIETE 
 
« L’Opérateur » est propriétaire des « Lignes », « Equipements » et « Infrastructures d’accueil » qu’il 
a installés dans l’immeuble et le demeure au terme de la « Convention ». 
 
 
ARTICLE 11 - DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA « CONVENTION » 
 
Sauf dispositions contraires définies dans les conditions spécifiques, la « Convention » est conclue 
pour une durée de 15 (quinze) ans à compter de la date de sa signature. 
 
 
ARTICLE 12 – RESILIATION DE LA « CONVENTION » 
 
La durée de la « Convention », conformément aux conditions générales, est de 15 ans à compter de 
la signature. 
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-  À l’initiative du « Propriétaire » : 
Le « Propriétaire » peut résilier la « Convention » par lettre recommandée avec accusé de réception 
en respectant un préavis de 12 (douze) mois avant le terme de la « Convention ». Dans ce cas, « 
l’Opérateur » l’informe de l’identité des « Opérateurs tiers » au plus tard dans les 90 (quatre-vingt-
dix) jours suivant la date de réception de la notification de la dénonciation de la « Convention ». 
 
Lorsque la « Convention » est renouvelée, le « Propriétaire » peut la résilier par lettre recommandée 
avec accusé de réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme 
envisagé. 
 
En cas d’inexécution des travaux d’installation des « Lignes » dans l’immeuble dans le délai de 6 (six) 
mois à compter de la mise à disposition de « l’Opérateur » des « Infrastructures d’accueil », le « 
Propriétaire » peut résilier la « Convention » par courrier recommandé avec avis de réception, sans 
qu’il soit besoin de faire ordonner cette résiliation en justice. 
 

-  À l’initiative de « l’Opérateur » : 
« L’Opérateur » peut résilier la « Convention » par lettre recommandée avec accusé de réception 
en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois avant le terme de la « Convention ». A ce titre, « 
l’Opérateur » informe le « Propriétaire » de l’identité des « Opérateurs tiers » dans son courrier de 
résiliation. 
 
Lorsque la « Convention » est renouvelée, « l’Opérateur » peut la résilier par lettre recommandée 
avec accusé de réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme 
envisagé. 
 
 
ARTICLE 13 – CONTINUITE DU SERVICE 
 
En cas de changement d’opérateur d’immeuble, « l’Opérateur » signataire de la « Convention », 
assure la continuité du service jusqu’à ce que les opérations de gestion, d’entretien et de 
remplacement des « Equipements » installés soient transférées à un nouvel opérateur d’immeuble 
et ce pendant un délai maximum de 6 (six) mois, à compter du terme de la « Convention ». 
 
 
ARTICLE 14 - CONDITIONS SPECIFIQUES 
 
Les raccordements des logements de fonction des collèges seront réalisés en application d’une 
convention convenue entre « l’Opérateur », « LE DEPARTEMENT » et « le Collège » concerné 
définissant les conditions spécifiques à chaque établissement.  
Celles-ci préciseront obligatoirement :  

- Le suivi et la réception des travaux ;  
-  Les modalités d’accès aux lieux ;  
-  La police d’assurance ;  
- Les modalités d’information du « Propriétaire » et de « l’Opérateur » quant au respect de la 

législation sur la présence d’amiante.  
 
Les conditions spécifiques peuvent préciser :  

- Les engagements de qualité complémentaires éventuellement pris par « l’Opérateur » ;  
-  Les standards techniques mis en œuvre par « l’Opérateur » ;  



 

CP-2023-0440 Annexe 7/11 

- Les modalités de gestion, d’entretien et de remplacement des « Lignes », « Equipements » 
et « Infrastructures d’accueil », en complément des dispositions de l’article 4 ;  

- La durée de la « Convention » et les conditions de son renouvellement si elles diffèrent de 
celles prévues à l’article 11 ;  

- Les procédures et les cas de résiliations ;  
- Les modalités d’évolution de la « Convention ».  

 
      Article 14.1.1 – Documents contractuels - Hiérarchie  
 
Les présentes conditions spécifiques relèvent et font partie intégrante des conditions générales de 
la « Convention », conclue sur le fondement de l’article 33-6 du Code des Postes et 
Télécommunications Electroniques, entre « l’Opérateur » et le « Propriétaire » des immeubles listés 
en annexe relatives aux conditions d’installation et /ou de gestion, d’entretien et de remplacement 
de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique.  
Les documents composant la présente « Convention » sont par ordre de priorité décroissante :  

- Les conditions générales,  
- Les conditions spécifiques et leurs annexes,  
- Annexe, liste et synthèse des informations sur l’accès à l’immeuble.  

 
      Article 14.1.2 – Suivi et réception des travaux  
 
« L’Opérateur » effectuera en présence du « Propriétaire » et du « Collège » ou de ses représentants 
dument mandatés le cas échéant, une visite technique sur site pour :  

- Établir un état des lieux contradictoire avant travaux conformément à l’article 7 ;  
- Repérer les bâtiments et voies de circulation pour réaliser le(s) plan(s) d’installation des « 

Lignes », des « Equipements » et des éventuelles « Infrastructures d’accueil » conformément 
à l’article 8.  

 
A cet effet, « l’Opérateur » proposera une date de visite technique au « Propriétaire » et au « Collège 
», ou à ses représentants, compatible avec les délais de fin de travaux fixés à l’article 3. En cas 
d’impossibilité de ces derniers de se rendre à l’état des lieux, ceux-ci s’engagent à proposer une 
date de visite dans les dix jours ouvrés suivant la proposition de « l’Opérateur ». La date d’état des 
lieux fixée contradictoirement engage les parties. En cas d’absence du « Propriétaire » et/ou du « 
Collège », l’état des lieux sera réalisé par « l’Opérateur » et adressé au « Propriétaire » dans les 
conditions fixées à l’article 14.1.2.  
 
Pour la réalisation des travaux d’installation de la fibre à l’intérieur de l’immeuble, « l’Opérateur » 
s’engage à :  

- Mettre à disposition un interlocuteur unique pendant toute la phase du chantier,  
- Remettre un modèle de travaux à effectuer dans les parties communes,  
- Procéder à une ou plusieurs visites de l’immeuble, après information préalable au « 

Propriétaire » au « Collège » pour effectuer l’étude décrivant les travaux de câblage vertical 
en utilisant les infrastructures existantes.  

 
« L’Opérateur » bénéficiaire de la mutualisation utilise exclusivement les gaines et passages 
existants, en l’absence de gaine ou en cas de gaines saturée, le « Propriétaire » autorise :  

- La pose du câblage dans une goulotte en apparent si le cahier des clauses techniques 
particulières du site l’exige ;  

- Ou la pose dans les règles de l’art de câblage en apparent sans goulotte ;  
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- Ou la pose de « points de raccordements individuels » au niveau des parties communes de 
l’immeuble. Chacun de ces « points de raccordement individuels » permettra de raccorder 
un câble préexistant et desservant le logement concerné au réseau de lignes de 
communication électroniques à très haut débit en fibre optique installé dans l’immeuble.  

 
Pour respecter le droit d’accès au point d’adduction, s’il venait à être positionné en partie privative, 
le « Propriétaire » s’engage à faciliter l’accord des occupants pour la mise en œuvre par « 
l’Opérateur » d’une solution technico-économique adaptée pour garantir la continuité du parcours 
de la fibre, entre la partie publique et les parties communes.  
 
« L ’Opérateur » assure pendant les travaux :  

 
-  Un affichage dans les parties communes d’une information sur la durée et la nature des 

travaux,  
- Le maintien de la propreté et de l’esthétique des parties communes,  
- Le respect de l’hygiène et de de sécurité.  

 
A la fin des travaux, « l’Opérateur » pose une plaque dans les parties communes de l’immeuble afin 
d’informer les résidents que l’immeuble est équipé d’un réseau fibre optique très haut débit.  
 
      Article 14.1.3 - Validation des plans d’installation  
 
« L’Opérateur » adressera pour validation au « Propriétaire » ou à son représentant dûment 
mandaté, par courrier recommandé avec accusé de réception, les plans d’installation des « Lignes 
», des « Equipements » et des éventuelles « Infrastructures d’accueil » accompagnés de l’état des 
lieux avant travaux.  
 
Le « Propriétaire » ou son représentant dûment mandaté pourra :  

- Valider les plans d’installation et l’état des lieux avant travaux ;  
- Éventuellement demander des modifications. Il lui sera alors soumis un nouveau projet pour 

validation.  
 
Article 14.1.4 – Modalités d’information du « Propriétaire »  
 
Le « Propriétaire », le « Collège » concerné le cas échéant et « l’Opérateur » conviennent que la 
communication relative aux conditions d’exécution des travaux ou d’exécution de la présente « 
Convention », notamment sur les conditions d’accès à l’immeuble pour la maintenance ou la mise 
en place d’un câblage d’étage, s’effectueront par courrier ou par échange de mails.  

 
 
« L’Opérateur » informera le « Propriétaire » et le « Collège » le cas échéant avec un préavis 
raisonnable des interventions dans l’immeuble pour effectuer des études ou procéder aux travaux 
d’installation des « Lignes » de communications électroniques, exception faite des câblages d’étage 
destinés au raccordement des « Clients finaux ». A titre indicatif, les délais d’information préalables 
sont de 3 jours ouvrables pour l’étude et de 5 jours ouvrables pour les travaux.  
 
Le « Propriétaire » ou le « Collège » le cas échéant s’engage à :  

- Adresser à « l’Opérateur » les informations nécessaires à l’installation ;  
- Informer « l’Opérateur » de tout changement de propriété.  
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      Article 14.1.5 - Réalisation et réception des travaux  
 
A la fin des travaux, « l’Opérateur » effectuera, en présence du « Propriétaire » et du « Collège » ou 
de ses représentants dûment mandatés le cas échéant, un état des lieux après travaux, 
conformément à l’article 7.  
 
A cet effet, « l’Opérateur » proposera une date de visite technique au « Propriétaire » et du « Collège 
», ou à ses représentants, compatible avec les délais de fin de travaux fixés à l’article 3.  

 
 
En cas d’impossibilité du « Propriétaire » et du « Collège » de se rendre à l’état des lieux, ceux-ci 
s’engagent à proposer une date de visite dans les dix jours ouvrés suivant la proposition de « 
l’Opérateur ». La date d’état des lieux fixée contradictoirement engage les parties.  
 
En cas d’absence du « Propriétaire » et du « Collège », l’état des lieux sera réalisé par « l’Opérateur 
» et adressé au « Propriétaire » et au « Collège » ou à ses représentants dûment mandatés le cas 
échéant. Cet état des lieux sera réputé validé par le « Propriétaire » sans réponse de sa part après 
un délai de 15 jours à compter de la date d’envoi au « Propriétaire » ou à son représentant dûment 
mandaté.  
 
Le « Propriétaire » ou son représentant dûment mandaté autorise « l’Opérateur », à l’issue des 
travaux, à apposer une plaque fournie par le Délégataire informant les résidents de l’équipement 
en fibre optique de leur immeuble. Cette plaque sera installée dans les tableaux d’affichages 
existants ou à un endroit visible par les occupants.  
 
En phase d’exploitation, il est précisé que les travaux de déplacement ou de modification des lignes 
situées dans les voies, équipements et espaces communs dans les parties communes bâties et non 
bâties de l’immeuble, consécutifs à une demande du « Propriétaire » ou lui incombant du fait de la 
réglementation en vigueur ou d’une demande d’une autorité administrative, restent à la charge 
exclusive du « Propriétaire ».  
 
      Article 14.2 - Conditions d’accès à l’immeuble  
 
Les conditions d’accès aux parties communes, bâties et non bâties, de l’immeuble et voies, 
équipements et espaces communs de circulation sont décrites en annexe. En tout état de cause, les 
conditions d’accès ne peuvent faire obstacle à l’accès aux « Lignes » prévu à l’article L. 34-8-3 du 
CPCE.  
 
     Article 14.3 – Cession - Annulation – Résiliation  
 
Conformément aux conditions générales, la durée de la « Convention » est de 15 ans à compter de 
la signature.  
 
En cas de cession de l’immeuble par le « Propriétaire », la « Convention » se poursuivra de plein 
droit entre « l’Opérateur » et le nouveau « Propriétaire » et sera pleinement opposable à ce dernier. 
Le « Propriétaire » s’engage à informer l’acquéreur de l’existence de la « Convention » et à lui 
remettre son exemplaire original ainsi que tous ses accessoires.  
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La « Convention » sera annulée de plein droit en cas d’impossibilité technique d’accès à l’immeuble 
notamment en adduction ou lorsque des travaux à la charge du « Propriétaire » n’auront pas été 
effectués dans un délai raisonnable. La partie qui souhaite effectuer la formalité de l’enregistrement 
de la « Convention » en supportera les frais y afférents. 
 
La « Convention » sera résiliée en cas de destruction totale ou partielle de l’immeuble rendant 
impossible la poursuite de l’exploitation des lignes de communications électroniques à très haut 
débit en fibre optique. 
 
 
ARTICLE 15 – LITIGES 
 
A défaut de règlement amiable, tout litige lié à l’interprétation ou à l’exécution de la présente « 
Convention », sera soumis au Tribunal Administratif compétent. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires 
Fait à Annecy, le  

 
 
 La Société Altitude Infra Haute-Savoie,    Pour le Département de la Haute-Savoie, 

Le Président,       Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
        Martial SADDIER 
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Annexe 1 : Description des locaux 

 

 

Les éléments suivants décrivent la localisation de l’immeuble objet de la convention : 

 

 

Adresse(s) de(s) (l’) immeuble(s) : 

 

 

 

 

Nom de la résidence : Collège du Vuache  

 

Numéro dans la rue *: 

 

Nom de la rue *: Chemin des Grands Chavannoux  

 

Ville et code Postal *: 74 520 VULBENS 

 

Nombre d’entrées distinctes et, pour chacune, le nombre d’étages et le nombre de logements ou locaux 

commerciaux *: 6 

 

Plan de localisation de l’immeuble objet de la convention (Google Map par exemple) * 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0441 
 
 
OBJET : SECTION SPORTIVE CYCLISME – SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 

COLLEGE CAMILLE CLAUDEL DE MARIGNIER 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des attributions du 
Conseil départemental à la Commission Permanente,  
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2023 adoptées de la politique départementale en 
faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibération n° CD-2022-160 du 12 décembre 2022 adoptant le 
Budget Primitif 2023), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
réunion du 15 mai 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le collège Camille Claudel de Marignier 
accueillera à la rentrée scolaire 2023-2024 une section sportive cyclisme.  
 
Le Département souhaite concourir à l’effort du collège en lui apportant une aide lui permettant de 
financer les équipements nécessaires à cette ouverture.  
 
Il est proposé de verser une subvention d’investissement d’un montant maximum de 50 000 € destinée à 
couvrir les équipements suivants : 
 

- vélos et accessoires (casques, protections, tenues, etc.), 
- équipement de l’atelier pour les vélos. 

 
60 % de cette subvention sera versée après signature de la convention jointe en annexe, les 40 % restants 
sur production par l’établissement des factures correspondantes. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention entre le Département et le collège Camille Claudel de 
Marignier ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’investissement au collège Camille Claudel de Marignier  
figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : EFF1D00076 

Nature AP Fonct. 

20431 05021001148 221 

Subv.aux ets sco biens mob., mat.Etudes Subv. Collèges publics 

 

Code affectation N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de 

la subvention 
AF22EFF002  Collège Marignier Claudel 50 000 € 

  Total de la répartition 50 000 € 
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Le versement de la subvention interviendra selon les modalités précisées dans l’article 2 de la convention. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2023-2024 

SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 

COLLEGE DE MARIGNIER – SECTION SPORTIVE CYCLISME 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 ANNECY 
CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2023-………..  
de la Commission permanente du ……………… autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

Le collège Camille CLAUDEL situé  720 avenue d’Anterne – 74970 MARIGNIER - représenté par son principal, 
M. Guillaume DUSAUSSOY, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 

A la prochaine rentrée scolaire 2023-2024, le collège de MARIGNIER accueillera une section sportive cyclisme. 

Afin de répondre au mieux aux besoins de ce dispositif et des collégiens, le Département souhaite 
accompagner l’établissement dans l’équipement de la section sportive. 

 

ARTICLE 2 – MODALITES FINANCIERES 

Le Département de la Haute-Savoie souhaite concourir à l’effort du collège Camille CLAUDEL de MARIGNIER 
en lui apportant une subvention lui permettant de financer les équipements nécessaires à l’ouverture de la 
section sportive cyclisme.  

Cette subvention couvrira l’intégralité des dépenses du collège, soit, selon les devis transmis, la somme 
maximum de 50 000 €. 

Le type d’équipements concernés par cette subvention sont : 

- Vélos et accessoires (casques, protections, tenues…) 
- Equipement de l’atelier pour les vélos 

La subvention sera versée comme suit :   

- 60 % à la signature de cette convention 
- 40 % sur production des factures demandée dans l’article 3. 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 

Le collège Camille CLAUDEL de MARIGNIER s’engage à : 

- Conventionner avec chaque élève de la section  sportive afin de déterminer les modalités d’utilisation 
des matériels ;  

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les matériels acquis grâce à la 
subvention accordée ; 

- Utiliser la visibilité (oriflammes, roll up, banderoles, etc.) mise à disposition par le Département de la 
Haute-Savoie lors de ses manifestations et entraînements ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des manifestations qu’il 
organise ; 

- Présenter au plus tard dans les 6 mois qui suivent l’échéance de cette convention, les factures 
correspondant aux équipements. Ces factures serviront de justificatif pour le versement du solde 
de la subvention ; 

- Faciliter l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention en cas de 
contrôle du Département de la Haute-Savoie. 

Logo et charte d’accompagnement sont disponibles en téléchargement sur le site internet du Département 
(https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique). 
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Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du collège Camille CLAUDEL de MARIGNIER ainsi 
que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment 
pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

Le guide de communication pour les bénéficiaires d’une subvention attribuée par le Conseil départemental 
est joint à cette convention. 

Le collège Camille CLAUDEL de MARIGNIER s’engage à assurer les équipements concernés par cette 
subvention ainsi qu’à l’entretien de ces derniers. L’utilisation de ces équipements sont sous la responsabilité 
de l’établissement. 

 

ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa signature. 

 

ARTICLE 5 – DENONCIATION 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, le Département 
de la Haute-Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 3, le Département de la 
Haute-Savoie se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

 

ARTICLE 6 – LITIGES 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties pourront s’en 
remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une 
solution amiable. 

 

 

 

 

Fait à Annecy, le ……………. 
 
 
 

Le Président 
du Conseil départemental, 
 
 
Martial SADDIER  

Le Chef d’Etablissement, 
 
 
 
Guillaume DUSAUSSOY 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0442 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE PASSY - COLLEGE DE 

VARENS - CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION AU PROFIT DE LA 
COMMUNE ET CONVENTION D’USAGE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu la demande de la Commune de Passy sollicitant la signature d’une convention de transfert de gestion 
de l’auditorium du collège de Varens ci-annexée et d’une convention d’usage prévoyant notamment les 
modalités de prise en charge de la quote-part des fluides par les différentes parties. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département souhaite conserver la 
propriété de l’auditorium du gymnase de Varens, rue Paul Eluard, situé sur le territoire de la commune de 
Passy. 
 
Pour permettre à la Commune de Passy de gérer cet équipement, il est envisagé d’établir une convention 
de transfert de gestion au profit de la Commune. 
 
Ce bien ne peut faire l’objet d’aucun changement d’usage et est exclusivement affecté à l’organisation de 
réunions ou manifestations à caractère culturel, pédagogique ou éducatif, dans le respect de l’ordre public, 
de l’hygiène et des bonnes mœurs. 
 
L’espace de rangement et les deux vestiaires sont réservés à l’usage exclusif du collège. 
 
Sur les temps scolaires (tous les jours 8 h 00 / 17 h 00) : l’accès à l’auditorium est octroyé de façon 
prioritaire au collège (planning géré par le collège sur le temps scolaire). La Commune peut demander 
l’occupation de la salle d’animation si le créneau n’est pas utile au collège ; 
 
Hors temps scolaire : l’utilisation est prioritairement réservée à la Commune, qui assure la tenue du 
planning de réservation. Le collège peut demander à la commune l’occupation de la salle d’animation si le 
créneau est disponible. 
 
Le Département pourra ponctuellement continuer à avoir accès à l’auditorium pour ses propres besoins, 
sous réserve de solliciter en amont la Commune.  
 
Le transfert de gestion est convenu exclusivement pour permettre à la Commune d’entretenir et gérer cet 
espace.  
 
Le transfert de gestion, d’une durée de 15 ans, s’opèrerait à titre gratuit et ne donnera lieu à aucune 
indemnisation compte tenu de :  
 

o la prise en charge par la Commune des frais liés à la surveillance et à l’entretien du bien, la 
maintenance, les frais d’impôts et charges, 

o l’absence de privation de revenus du Département du fait du transfert de gestion, le bien objet des 
présentes n’étant pas loué par le Département et étant affecté au collège sur les heures scolaires. 

 
Une convention d’usage tri-partite Commune de Passy/Département de la Haute-Savoie/Collège de 
Varens, établie distinctement de la convention de transfert de gestion, prévoit notamment les modalités 
de prise en charge de la quote-part des fluides liée à l’utilisation de la salle par les différentes parties. 
 
Considérant dans ce contexte la nécessité de conclure les conventions précitées, 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention de transfert de gestion de l’auditorium de Collège 
de Varens, d’une durée de 15 ans, au profit de la Commune de Passy (annexe A). 
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Le transfert de gestion est consenti à titre gratuit et ne donne lieu à aucune indemnisation compte tenu 
de :  
 

o la prise en charge par la Commune des frais liés à la surveillance et à l’entretien du bien, la 
maintenance, les frais d’impôts et charges, 

o l’absence de privation de revenus du Département du fait du transfert de gestion, le bien objet des 
présentes n’étant pas loué par le Département et étant affecté au collège sur les heures scolaires. 

 
DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention d’usage tri-partite Commune de 
Passy/Département de la Haute-Savoie/Collège de Varens, ci-annexée (annexe B), établie distinctement de 
la convention de transfert de gestion, qui prévoit notamment les modalités de prise en charge de la quote-
part des fluides liée à l’utilisation de la salle par les différentes parties. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à ces affaires. 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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ENTRE : 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial 

SADDIER, dûment habilité aux fins des présentes par délibération de la Commission 

Permanente n°XXX en date du XXX 

Ci-après dénommé le « PROPRIETAIRE », 

 

ET : 

 

La Commune de Passy, représentée par son Maire, Monsieur Raphaël CASTERA, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal XXX en date du XXX 

Ci-après dénommée le « BENEFICIAIRE » 

 

Convention de transfert de gestion du domaine 

public du Département de la Haute-Savoie au 

profit de la Commune de Passy 
 

Passée en application des articles L. 2123-3, R. 2123-10 et R. 2123-11 du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques.  
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VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L2123-

3 et suivants, R2123-10 et R2123-11 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques  

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-

Savoie n°XXX en date du XXX 

VU la délibération du Conseil Municipal de la Commune de Passy n°XXX en date du XXX  

Préambule :  

Le Département est propriétaire de l’auditorium du Gymnase de Varens situé avenue Paul 

Eluard sur le territoire de la Commune de Passy.  

La Commune souhaiterait assurer la gestion de cet auditorium.  

Il a été convenu de conclure une convention de transfert de gestion de ce bien au profit du 

BENEFICIAIRE. Il est précisé ici que l’affectation de ce bien ne pourra faire l’objet d’aucun 

changement.  

Dans ces conditions, le Département, ci-après le PROPRIETAIRE et la Commune de Passy, ci-

après le BENEFICAIRE, ont convenu ce qui suit.  

Article 1 : Objet du transfert  

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions techniques, administratives 

et financières du transfert de gestion de l’auditorium relevant du domaine public du 

PROPRIETAIRE, auprès de son BENEFICIAIRE, en vue de la conservation de son affectation.  

Ce transfert de gestion n’est ni translatif de propriété ni constitutif de droits réels au profit du 

BENEFICIAIRE ou de ses ayant-droits.  

En contrepartie, le BENEFICIAIRE assumera la mission de Responsable Unique de Sécurité de 

l’ensemble de l’équipement Gymnase/Auditorium. 

Article 2 : Désignation de la dépendance transférée  

2.1 : Situation du bien  

Le bien est situé sur la Commune de Passy (74190), avenue Paul Eluard.  

L’emprise du bien objet de la présente convention est représentée graphiquement en annexe. 

2.2 : Description du bien 

Le bien est une salle d’une superficie d’environ 378 m² se situant au sein de l’enceinte du 

Gymnase de Varens.   

Le bien tel que décrit ci-dessus fera l’objet d’un état des lieux contradictoire entre le 

PROPRIETAIRE  et le BENEFICIAIRE avant la signature de la présente convention afin d’y être 

annexé.  
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Article 3 : Affectation du bien, objet du transfert de gestion  

Le bien désigné à l’article 2 de la présente convention est affecté à la gestion par le 

BENEFICIAIRE de l’auditorium pendant les périodes où il n’est pas utilisé par le collège tant 

que le collège en a besoin. Le PROPRIETAIRE pourra ponctuellement continuer à y avoir accès 

pour ses propres besoins. Aussi, une seconde convention d’usage tri-partite 

BENEFICIAIRE/PROPRIETAIRE/Collège sera proposée en ce sens, convention qui prévoira les 

modalités de prise en charge de la quote-part des fluides liée à l’utilisation de la salle par le 

Collège et le PROPRIETAIRE. En phase transitoire, le PROPRIETAIRE établira un protocole 

transactionnel pour les fluides dus ces dernières années par le Collège au BENEFICIAIRE. 

Le transfert de gestion est convenu exclusivement pour permettre au BENEFICAIRE 

d’entretenir et gérer cet espace.  

Cette destination ne peut faire l’objet d’aucun changement d’usage ou d’affectation.  

Article 4 : Dispositions préalables à l’exécution des travaux  

Le BENEFICIAIRE s’engage à demander expressément l’autorisation de réaliser des travaux, 

quels qu’ils soient, au PROPRIETAIRE. Ces travaux doivent nécessairement avoir pour objet de 

maintenir le site aménagé en l’état.  

Ces travaux doivent être obligatoirement soumis à l’avis du PROPRIETAIRE et doivent être 

conformes à l’affectation du bien décrite à l’article 3 des présentes. 

Il sera obligatoirement procédé à un état des lieux contradictoire avant le commencement des 

travaux. 

Le BENEFICIAIRE s’engage à avertir le PROPRIETAIRE de la date de commencement des 

travaux huit (8) jours avant leur démarrage, et de leur date d’achèvement huit (8) jours après 

la fin des travaux. 

En matière de sécurité, les travaux devront satisfaire aux prescriptions des textes 

réglementaires en vigueur.  

Le BENEFICIAIRE déclare avoir pleine connaissance des contraintes d’utilisation propres au 

terrain et accepte qu’elles lui soient entièrement applicables.  

Article 5 : Occupation de la dépendance  

Les espaces concernés sont mis à disposition du BENEFICIAIRE, libres de toute occupation.  

A compter de l’entrée en vigueur de la présente convention, le BENEFICIAIRE procèdera à la 

délivrance de toute nouvelle autorisation d'occupation du domaine public transféré dans le 

respect de la présente convention et des règles de la domanialité publique.  

Dans ce cadre, le BENEFICIAIRE fixera les tarifs, percevra le produit des redevances 

d'occupation et assurera le recouvrement relatifs aux titres qu'il aura délivrés.  
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Article 6 : Obligations générales du Bénéficiaire  

Le BENEFICIAIRE ne peut en aucune façon aliéner le bien dont la gestion lui est transférée, 

conformément à l’article L. 2123-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

Le BENEFICIAIRE est tenu de se conformer aux prescriptions relatives à la lutte contre les 

risques de pollutions et de nuisances de toutes sortes pouvant résulter non seulement de 

l’exécution de travaux mais aussi de l’exploitation de ces installations.  

 Le BENEFICIAIRE devient RUS (Responsable Unique de Sécurité) de la salle d’animation. 

Article 7 : Obligations d’entretien  

Concernant les biens transférés, le BENEFICIAIRE assurera, à ses frais, la surveillance, le 

nettoyage, l’entretien, les réparations conformément à l’article 605 du code civil. 

Le BENEFICIAIRE fera son affaire de toute responsabilité qu’il pourrait encourir pour quelque 

cause que ce soit, du fait des biens dont la gestion lui est transférée par la présente 

convention, afin que le PROPRIETAIRE ne puisse pas être recherché ou inquiété du fait de 

l’utilisation des lieux ou des travaux entrepris sur ces derniers. 

Article 8 : Assurances 

Le BENEFICIAIRE fera son affaire de toute responsabilité qu’il pourrait encourir, au titre des 

activités dont il a la charge, notamment celles découlant de l’article 1241 du Code civil, afin 

que ni le PROPRIETAIRE, ni ses assureurs ne puissent être recherchés ou inquiétés du fait de 

l’utilisation du bien visé à l’article 2 ou des travaux entrepris sur ce dernier. 

Le BENEFICIAIRE se garantit contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 

pouvant lui incomber du fait du transfert de gestion.  

Le BENEFICIAIRE exigera, des occupants du domaine public transféré, qu’ils justifient 

d’assurances équivalentes à celles qu’il est tenu de contracter. 

Article 9 : Dispositions financières  

9.1 : Modalités du transfert  

Conformément à l’article L. 2123-6 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

le transfert de gestion au profit du BENEFICIAIRE s’opère à titre gratuit et ne donne lieu à 

aucune indemnisation compte tenu de :  

o l’aménagement par le BENEFICIAIRE des emprises destinées à être fréquentées par le 

public ;  

o la prise en charge par le BENEFICIAIRE des frais liés à la surveillance et à l’entretien du 

bien, la maintenance, les frais d’impôts et charges. 

o L’absence de privation de revenus du PROPRIETAIRE du fait du transfert de gestion. 
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9.2 : Impôts, frais et charges  

Le BENEFICIAIRE supporte seul la charge de tous les impôts et notamment les taxes foncières 
auxquels sont ou pourraient être assujettis les ouvrages. 
 
Le cas échéant, le BENEFICIAIRE s’engage à effectuer un remboursement au profit du 

PROPRIETAIRE, chaque année, dans les deux mois de la réception d’un titre de recette, de 

toutes les impositions éventuelles que celui-ci serait tenu d’acquitter pour son utilisation. 

Le BENEFICIAIRE supportera la charge financière de tous les travaux d'aménagement et 

d'entretien du biens transféré. Il conclura à cet effet, en son nom et sous sa responsabilité, 

tous les marchés et conventions nécessaires. 

Article 10 : Durée de la convention   

La présente convention prend effet à compter de la date de signature des parties.  

Cette convention est accordée pour une durée de 15 ans, sauf application des dispositions de 

l’article 11 des présentes.  

Conformément à l’article L. 2123-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

il est précisé ici que l’immeuble fera l’objet d’un retour gratuit au PROPRIETAIRE dès lors que 

cet immeuble transféré n’est plus utilisé conformément à l’affectation prévue à l’article 2. 

Au terme de la présente convention, les constructions, ouvrages, aménagements réalisés par 

le BENEFICIAIRE durant l’occupation deviendront la propriété du PROPRIETAIRE .  

Aucune indemnisation, de quelque nature que ce soit, ne pourra être demandée par le 

BENEFICIAIRE.  

Article 11 : Résiliation de la convention  

11.1 : Résiliation anticipée par les Parties  

Le PROPRIETAIRE pourra résilier la présente convention, par lettre recommandée avec avis 

de réception envoyée au BENEFICIAIRE et en respectant un préavis de six (6) mois, en cas de 

souhait de changement d’affectation du transfert de gestion à des fins autres que celles pour 

lesquelles il a été accordé.  

Le BENEFICAIRE pourra résilier la présente convention, par lettre recommandée avec avis de 

réception envoyée au PROPRIETAIRE et en respectant un préavis de six (6) mois, pour tout 

motif d’intérêt général.  

11.2 : Résiliation pour non-respect de l’affectation par le Bénéficiaire 

En cas de manquement du BENEFICIAIRE à l’affectation prévue et que celle-ci n’est plus 

respectée, le PROPRIETAIRE pourra le mettre en demeure, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, de s’y conformer dans un délai fixé dans la mise en demeure.   

Ce délai ne peut être inférieur à un (1) mois. 
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A l’issue de ce délai, si le manquement constaté perdure, le PROPRIETAIRE se réserve la 

possibilité de résilier la présente convention pour faute du BENEFICIAIRE. 

La résiliation de la convention par le PROPRIETAIRE pour non-respect de l’affectation prévue 

n’ouvre aucun droit à indemnité au profit du BENEFICIAIRE. 

Article 12 : Sort des biens à l’issue de la convention  

Au terme de la convention, le BENEFICIAIRE restitue les lieux en bon état d'entretien et 

permettant leur fonctionnement normal. Un état des lieux contradictoire sera effectué au 

moins trois mois avant la date d’effet de la résiliation de la convention. 

Les ouvrages réalisés seront remis au PROPRIETAIRE sans aucune indemnité au profit du 

BENEFICIAIRE.  

Article 13 : Contentieux  

La présente convention ayant un caractère administratif, les parties conviennent de s’en 

remettre en cas de litige au tribunal compétent.  

Article 14 : Documents annexes  

Sont annexés à la présente convention les documents suivants :  

 Annexe 1 : plan de situation du bien ;  

 Annexe 2 : emprise du bien objet du transfert ;  

 Annexe 3 : état des lieux contradictoire établi entre les parties. 

Fait en deux exemplaires  

   A Annecy, le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le BENEFICIAIRE,  

Pour la Commune de Passy,                               

Le Maire,  

 

M. Raphaël CASTERA  

 

 

Le PROPRIETAIRE,  

Pour le Département de la Haute-Savoie,                         

Le Président du Conseil départemental,  

 

M. Martial SADDIER  

 

 

 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE 

D’ANIMATION DU COLLEGE DE VARENS A PASSY  

 Vu le Code général des collectivités territoriales,

 Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

 Vu le Code de l’éducation

Considérant que le Département de la Haute-Savoie est propriétaire d’une salle d’animation sise dans l’ensemble 

immobilier du gymnase attenant au collège de Varens,  

Que la gestion de cette salle d’animation a été transférée à la commune de Passy par convention en date du xxxx 

Que le collège et la commune doivent convenir des modalités de partage de cette salle, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Entre  

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité 

par une délibération n°              de la Commission Permanente du     

ET 

La Commune de Passy représentée par son Maire, Monsieur Raphael CASTERA, dûment habilité par une 

délibération du conseil municipal en date du ………  

ET 

Le Collège de Varens de Passy, représenté par son Principal, Monsieur Sébastien BERNARD, dûment habilité 

par une décision du Conseil d’Administration du …. 

Article 1 – OBJET     

La salle d’animation attenante au gymnase de Passy est la propriété du Département, toutefois, son utilisation est 

gérée par la commune conformément à la convention de transfert de gestion signée le xxxxx. 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition de la salle d’animation au profit 

du collège de Varens. 

Article 2– ESPACES MIS A DISPOSITION 

Les espaces mis à disposition sont constitués de la salle d’animation, d’un espace de rangement et de deux 

vestiaires tels que représentés dans le plan annexé. 

L’utilisation de la salle d’animation est partagée entre la commune et le collège. 

L’espace de rangement et les deux vestiaires sont à usage exclusif du collège.  

Article 3 – CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION 

Les manifestations organisées par le collège ne pourront comporter un effectif de plus de 300 personnes. 

L’utilisation de la salle d’animation s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs. 

L’utilisation sera exclusivement réservée à des réunions ou manifestations à caractère pédagogique ou éducatif. 

Ces dernières, se pratiquant sous la responsabilité pleine et entière du collège, doivent revêtir un caractère d’intérêt 

général lié à sa mission éducative.  
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La sécurité liée à l’encadrement des activités est sous la responsabilité du collège. 

Lors de chaque utilisation, si le collège constate un défaut d’entretien ou tout autre vice des installations, il s’engage 

à les faire connaître immédiatement à la commune.  

La commune fera toutes diligences nécessaires pour une réparation rapide. 

D’une manière générale, le collège devra respecter le règlement intérieur de la salle d’animation affichée dans 

l’équipement. Un exemplaire lui est remis à la signature de la présente convention.   

 

L’accès se fera par l’entrée principale du bâtiment dont la clé et les codes d’accès seront mis à disposition du 

collège par la commune. 

 

Article 4 – MODALITES D’ATTRIBUTION DES CRENEAUX 

Sur les temps scolaires (tous les jours 8h00 / 17h00) : l’accès à la salle d’animation est octroyé de façon 

prioritaire au collège. Le planning d’occupation sur le temps scolaire est géré par le collège. La commune peut 

demander l’occupation de la salle d’animation si le créneau n’est pas utile au collège. 

Hors temps scolaire : l’utilisation est prioritairement réservée à la commune, qui assure la tenue du planning de 

réservation. Cependant, le collège peut demander à la commune avant la manifestation si le créneau est disponible. 

 

Une réunion de concertation est tenue chaque année entre le collège et la commune pour évaluer le bon 

fonctionnement du dispositif. 

 

Article 5 – SECURITE 

Le collège reconnaît : 

-avoir souscrit une police d’assurance couvrant les dommages pouvant résulter des activités exercées dans la salle 

d’animation mise à disposition, au cours de l’utilisation. L’attestation d’assurance est jointe en annexe de cette 

convention. Elle contient une clause de non recours contre le bailleur. Elle sera envoyée chaque année. 

-avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes particulières du règlement de la salle 

d’animation, ainsi que des consignes spécifiques données par la commune compte tenu de l’activité envisagée, 

-avoir procédé avec un représentant de la commune à une visite de la salle d’animation et plus particulièrement 

des voies d’accès, 

- avoir pris connaissance avec un représentant de la commune des itinéraires d’évacuation et des issues de 

secours. 

 

Article 6 – RESPONSABILITES DU COLLEGE 

Sur le temps d’utilisation, le collège sera personnellement responsable vis-à-vis des participants et des tiers des 

conséquences dommageables résultant des activités exercées dans l'enceinte des locaux, de telle manière que la 

responsabilité de la commune ne puisse en aucun cas être recherchée, sauf faute propre de l’exploitant. Le collège 

répondra des dégradations causées aux biens mis à sa disposition pendant le temps qu'elle en aura la jouissance 

et commises tant par elles que par ses préposés, et toute personne agissant pour son compte. 

En cas de dégradation, le propriétaire constatera la situation. Le propriétaire organisera la réparation des dégâts 

avec les entreprises habilitées, conformément aux réglementations en vigueur. Le propriétaire émettra un titre de 

recette accompagné du duplicata de la facture correspondante. 

 

La présente convention est consentie aux charges et conditions générales que le collège accepte précisément à 

savoir : 

- faire son affaire personnelle de toute réclamation ou contestation de participant ou de tiers concernant son activité; 

- se conformer aux lois et règlements en vigueur relatifs à l’activité exercée. 

 

La responsabilité pour défaut d’entretien normal de l’ouvrage public restera, en revanche, celle de la commune, 

propriétaire. La responsabilité de la commune en tant qu’exploitant pourra également être engagée. 

 

Article 7 – INCESSIBILITE DES DROITS 

La présente convention octroyant des droits d’occupation est conclue à titre personnel. Toute cession des droits du 

collège en matière d’occupation est interdite.  

La sous-occupation n’est pas autorisée. 

 

 

Article 8 – CONDITIONS FINANCIERES DE LA MISE A DISPOSITION  

Le collège s’engage :  
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- à verser à la commune une contribution financière correspondant aux diverses consommations constatées 

sur les sous compteurs (de la salle d’animation au prorata temporis calculé selon les modalités suivantes : 

 

Contribution financière du collège = frais relevés sur les sous-compteurs x part du temps d’occupation par 

le collège 

 

Le temps d’occupation du collège est déterminé par le nombre de ses occupations rapporté au nombre 

total d’occupation. Pour plus de simplicité, chaque jour où une utilisation est faite par le collège ou la 

commune, quel que soit le nombre d’heures d’occupation, est comptabilisé comme une unité. 

 

- à réparer et indemniser la commune pour les dégâts matériels éventuellement commis, et les pertes 

constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté, figurant en annexe. 

 

Article 9 – RESILIATION 

La présente convention pourra être dénoncée par le collège ou la commune à tout moment pour cas de force 

majeure, si les locaux ne sont pas utilisés de manière conforme ou pour des motifs d’intérêt général tenant au bon 

fonctionnement du service public de l’éducation ou à l’ordre public, par lettre recommandée. 

 

Article 10 – DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 15 ans. 

 

Article 11 – REGLEMENT DES LITIGES 

Le tribunal administratif de Grenoble est compétent pour connaître de tout contentieux relatif à l’exécution de la 

présente convention. 

 

Fait à    , le     . 

 

Le Président du Département                Le Principal du collège   Le Maire de la commune  

de Haute-Savoie                                        de Varens    de Passy 

 

Martial SADDIER               Sébastien BERNARD   Raphaël CASTERA 
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Annexe 1 Plans de la salle d’animation 

Niveau inférieur : 

 

Niveau supérieur : 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0443 
 
 
OBJET : EUROPE - DEMANDE DE FINANCEMENTS EUROPEENS FEDER/FSE+ 

2021-2027 - EFFICACITE ENERGETIQUE - CONSTRUCTION DES COLLEGES 
PUBLICS - VULBENS, VETRAZ-MONTHOUX, SAINT-CERGUES 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le programme FEDER/FSE+/FTJ 2021-2027 Auvergne Rhône Alpes, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-170 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Considérant le programme régional FEDER/FSE+/FTJ 2021-2027 qui encourage, sur 7 ans, les projets 
répondant aux enjeux du territoire Auvergne-Rhône-Alpes et de ses habitants selon les objectifs 
stratégiques de la Commission européenne, et notamment le Document de Mise en Œuvre (DOMO) du 
Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) en matière de transition énergétique et 
environnement. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’Autorité de gestion du  programme 
FEDER/FSE+ 2021-2027 Auvergne Rhône-Alpes fixe au 14 juillet 2023 la date limite de dépôt des demandes 
de financements européens pour des projets de construction de bâtiments publics au titre de l’action 2.2.1.2 
du DOMO du nouveau programme visant à « soutenir les mesures en faveur de l’efficacité énergétique 
dans la rénovation et la construction des bâtiments ». 
 
Cet appel à projet destiné pour soutenir les mesures d’efficacité énergétique pour des projets de 
construction de bâtiments publics ne sera pas reconduit par l’Autorité de gestion du programme 
FEDER/FSE+ 2021-2027 Auvergne Rhône-Alpes. 
 
Considérant l’engagement volontariste du Conseil départemental de la Haute-Savoie en faveur de 
l’efficacité énergétique de ces bâtiments et la réduction des émissions des gaz à effet de serre en 
cohérence avec les objectifs européens en matière de transition énergétique et environnementale, 
 
Considérant les investissements engagés par le Conseil départemental de la Haute-Savoie pour la 
construction de nouveaux collèges publics exemplaires d’un point de vue énergétique et en phase avec 
les enjeux de durabilité et de sobriété. 
 
Considérant la construction en cours de trois collèges situés à Vulbens, Vétraz-Monthoux et  
Saint-Cergues. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute Savoie à déposer une demande de 
financements européens pour la construction de trois collèges (Vulbens, Vétraz-Monthoux,  
Saint-Cergues). 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 26 JUIN 2023 

n° CP-2023-0444 
 
 
OBJET : SPORT - FOOTBALL CLUB ANNECY - CENTRE D’ENTRAINEMENT ET DE 

FORMATION DES ILES - SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 16 juin 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
M. VERDONNET Christian, M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, 
Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, 
M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO-MASSOL Valérie, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Aurore TERMOZ  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  31 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, qui confirme que le sport reste une compétence partagée entre 
les collectivités, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des attributions du 
Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-161 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 relative au Plan Alpin Départemental, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-040 du 26 juin 2023 relative au Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu les demandes de subventions formulées par les associations, organismes et sportifs, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans sa séance 
du 03 avril 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président informe l’Assemblée qu’au titre de la politique sportive, 
de nombreux clubs, associations, comités et collectivités sollicitent des subventions d’investissement, pour 
contribuer à la dynamique d’enseignement des pratiques sportives, à l’encouragement des jeunes sportifs 
et à l’amélioration des infrastructures et équipements participants à la pratique sportive. 
 
L’équipe première du Football club d’Annecy, qui ne dispose pas de centre d’entraînement qui lui soit 
dédié et qui réponde au cahier des charges de la Ligue de Football Professionnel relatif aux clubs évoluant 
en division de Ligue 2, engage des investissements dans de nouvelles infrastructures au centre des Iles afin 
d’accueillir ses adhérents dans de meilleures conditions de pratique et de sécurité et sollicite une 
subvention départementale. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention d’investissement au Football Club d’Annecy à hauteur  
de 40 % soit 706 080 € pour son projet de création de centre d’entrainement et de formation sur le site des 
Iles du Parc des Sports municipal d’Annecy, arrêté à 1 765 200 € TTC, au titre des crédits d’investissement 
dédiés aux équipements sportifs votés au BP 2023 selon le plan de financement suivant : 

 
 

Nom de la Commune ou de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) : 

Football Club d’Annecy 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Construction d’un centre d’entrainement et 
de formation 

Coût du projet TTC : 1 765 200 € 
  
COFINANCEMENTS Montant en € En % du coût TTC 

Région Auvergne Rhône Alpes  409 500  28 

Département de la Haute-Savoie  706 080  40 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 115 580 68 

Participation du Football Club d’Annecy 649 620 32 

 
  

Les modalités de versement de la subvention départementale ainsi que les engagements de visibilité du 
bénéficiaire figurent dans la convention n° 2023/43 jointe en annexe. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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APPROUVE l’attribution d’une subvention à hauteur de 40 % soit 706 080 € pour son projet de création de 
centre d’entrainement et de formation sur le site des Iles du Parc des Sports municipal d’Annecy, arrêté  
à 1 765 200 € TTC. 
 
DECIDE d’affecter l’AP n° 06010002044 intitulée " Equipements sportifs dep-Réhab & construction " à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        
SPO1D00062 AF23SPO006 23SPO00003 

Création centre 
d’entrainement 
et de formation 

706 080 0 706 080 0 

 
AUTORISE le versement de la subvention au bénéficiaire Football Club d’Annecy selon les modalités 
suivantes : 
 

Imputation : SPO1D00062 

Nature AP Fonct. 
20422 06010002044 32 

Subv. cnes struct. cnles/bât. Install. Equipements sportifs dep-Réhab contruction 
 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de 

la subvention (en €) 

AF23SPO006  Football Club d’Annecy 706 080  
  Total de la répartition 706 080 

 
AUTORISE M. le Président à signer la convention n° 2023/43 avec le Football Club d’Annecy, jointe en 
annexe. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 04/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 07/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Objet : Subvention aux Equipements sportifs 

Département de la Haute-Savoie – Football Club d’Annecy  

 

CONVENTION DE SUBVENTION  
2023/43 

 

Entre 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 74041 
ANNECY CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CP-2023-           de la Commission Permanente du 26 juin 2023,  

ET 

Le Football Club d’Annecy, N° SIRET 394.133.243.00011 dont le siège social est situé 38 boulevard du Fier, 
74000 ANNECY, représenté par son Président Monsieur, Sébastien FARAGLIA, ci-après dénommé « le club », 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

L’équipe senior masculine du Football Club d’Annecy a terminé la saison 2021-2022 par une montée en 
Ligue 2, deuxième échelon du football professionnel français.  

Le Football Club d’Annecy souhaite investir dans de nouvelles infrastructures afin d’accueillir ses adhérents 
dans de meilleures conditions de pratique et de sécurité. De plus, l’équipe première ne dispose pas de centre 
d’entraînement qui lui soit dédié et qui réponde au cahier des charges de la Ligue de Foorball Professionnel 
relatif aux clubs évoluant en division de Ligue 2. 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière 
du Département de la Haute-Savoie auprès du Football Club Annecy pour leur projet de construction d’un 
centre d’entraînement et de formation. 

 

Article 2 - INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 26 juin 2023, a retenu le principe d’une subvention 
d’un montant de 40 % de subvention sur un projet de 1 765 200 € HT, soit une subvention de 706 080,00 €, 
dont les modalités sont encadrées par la présente convention qui précise les engagements du Football Club 
d’Annecy pour l’attribution de la subvention octroyée. Le club s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, le programme d’actions détaillé ci-dessus selon le plan de financement prévisionnel suivant : 

Nom du bénéficiaire Football Club Annecy   

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Cronstruction d’un centre d’entrainement et 

de formation 
Coût du projet global TTC : 1 765 200,00 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût TTC 
Région Auvergne Rhône Alpes 409 500,00 € 28 
Département de la Haute-Savoie – Equipements sportifs 706 080,00 € 40 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 115 580 € 68 
Autofinancement du Football Club d’Annecy 649 620 € 32 
 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente convention. 
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Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2024. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la subvention 
devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2024 en raison de la clôture de l’exercice budgétaire du 
Département. 
 

Article 4 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du Trésor 
Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé au vu d’une 
déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final 
de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de solde devra parvenir avant 
le 31 octobre 2024, la subvention étant caduque au 31 décembre 2024. Il devra justifier des actions de 
communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la subvention départementale. 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(1 765 200,00 € TTC), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé à un taux de 40.00 % et un montant d’aide 
plafonné à : 706 080,00 €. De la même manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait 
supérieur à 1 765 200 € TTC, la subvention apportée par le Département ne pourra excéder : 706 080,00 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de financement 
initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de respecter le critère suivant 
: la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du montant total des financements 
apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la 
présente délibération par le club, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le Département sans 
délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement entendue. 
 

Article 5 - SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire adressé 
au Département par le club, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) intermédiaire(s) étant du 
ressort du club, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des parties concernées.  

A l’issue de l’opération, le Département procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu de 
vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 
 

Article 6 -  RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 

- non-respect des clauses de la présente convention, 

- manquements graves du club aux obligations définies dans la présente convention, notamment en 
cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas été 
utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en particulier 
dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera le remboursement 
des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. Le club reversera les sommes 
indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le mois qui suit la réception du titre de 
perception. 
 

Article 7 -  RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution amiable. 
A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement compétente. 
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Article 8 -  CONTROLE 

Le club s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout contrôle 
technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa comptabilité, diligenté 
par le Département. 

Article 9 -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, le club a l’obligation de 
communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département et s’engage auprès du 
Département à respecter les obligations suivantes en matière de communication :  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et d’information 
(print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect de la charte 
graphique mise à jour en mars 2022. Eléments graphiques disponibles sur : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par le club (articles de 
magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, presse, posts sur les réseaux 
sociaux, etc.), concernant le projet subventionné ou sur tout support quand il s’agit d’une aide annuelle. 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews journalistiques, 
conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, post réseaux sociaux, 
etc.) 

- Identifier systématiquement le Département sur tous les réseaux sociaux du club en utilisant le hashtag 
du Département (#Dep_74, HauteSavoie ou encore #HauteSavoiExperience).  

- Inscrire le Département comme co-organisateur lorsque le club créé des événements Facebook (et 
autres réseaux sociaux). Le Département est présent sur les réseaux suivants : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (AG, pose de première pierre,
inaugurations, lancements de saisons, première, soirées d’ouverture et de clôture, etc.). La 
définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des documents d’information, etc. sera 
convenue avec le Département. Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se réserve 
le droit de contacter le club. 

- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de marquage 
portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et leur conception 
graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de construction de 
l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département sur la base d’une 
perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - Rayonnement 
territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative du club. 
La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge du club. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des supports de 
communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif devra être joint, au 
plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le 

Le Président du  
Conseil départemental 

Le Président du 
 Football Club d’Annecy 

Martial SADDIER Sébastien FARAGLIA 

https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique
mailto:cabinet@hautesavoie.fr
mailto:communication@hautesavoie.fr
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